
version de décembre 2025

Annexes du projet

Rapport de Charte

2026-2041



2   |

Sommaire
I.	 LISTE DES COMMUNES	 3

II.	 LISTE DES ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE (EPCI)	 5

III.	 CARTE DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE 2026-2041	 7

IV.	 LOGO	 9

V.	 MÉTHODOLOGIE D’ÉLABORATION DU PLAN DE PARC	 11

VI.	 DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA CHARTE S’IMPOSANT 
AUX SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIAUX (SCoT)	 25

VII.	 DISPOSITIF DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE LA CHARTE	 35

VIII.	 BILAN DE LA CONCERTATION	 45

IX.	 ZONES DE PROTECTION FORTE DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE	 75

X.	 ATLAS CARTOGRAPHIQUE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE	77

XI.	 GUIDE SIGNALÉTIQUE	 161

XII.	 AMBITION CLIMAT 2030	 183

XIII.	 STRATÉGIE FORÊT-BOIS	 225

XIV.	 STRATÉGIE PAYSAGE	 251

XV.	 LISTE DES ESPÈCES À ENJEUX	 325

XVI.	 COMPATIBILITÉ ATTENDU RLP / CHARTE	 333



|   3|   3

Annexe

Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

I.	 LISTE DES COMMUNES



4   |4   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

Le territoire d’étude compte 130 communes dont :
En région Bourgogne Franche-Comté
- 71 dans le Département du Jura,
- 33 dans le département du Doubs et 
en région Auvergne-Rhône-Alpes
- 26 dans le Département de l’Ain. 

Avignon-lès-Saint-
Claude (39)

Bellecombe (39)

Bellefontaine (39)

Belleydoux (01)

Bois-d’Amont (39)

Bonlieu (39)

Brey-et-Maison-du-
Bois (25)

Cernon (39)

Champfromier (01)

Chancia (39)

Chapelle-des-Bois (25)

Charchilla (39)

Charix (01)

Chassal-Molinges (39)

Châtelblanc (25)

Châtel-de-Joux (39)

Châtelneuf (39)

Chaux-des-Crotenay 
(39)

Chaux-Neuve (25)

Chézery-Forens (01)

Choux (39)

Coiserette (39)

Collonges (01)

Confort (01)

Coteaux du Lizon (39)

Coyrière (39)

Coyron (39)

Crenans (39)

Crozet (01)

Divonne-les-Bains* (01)

Dortan (01)

Échenevex (01)

Entre-Deux-Monts (39)

Étival (39)

Farges (01)

Foncine-le-Bas (39)

Foncine-le-Haut (39)

Fort-du-Plasne (39)

Fourcatier-et-Mai-
son-Neuve (25)

Gellin (25)

Gex* (01)

Giron (01)

Grande-Rivière Châ-
teau (39)

Grilly* (01)

Hauts de Bienne (39)

Jeurre (39)

Jougne (25)

La Chaumusse (39)

La Chaux-du-Dombief 
(39)

La Cluse-et-Mijoux 
(25)	

La Frasnée (39)	

La Pesse (39)

La Planée (25)

La Rixouse (39)

La Tour-du-Meix 
(39)	

Laberge-
ment-Sainte-Marie 
(25)

Lac-des-Rouges-Truites 
(39)

Lajoux (39)

Lamoura (39)

Larrivoire (39)

Lavancia-Epercy (39)

Lavans-lès-Saint-
Claude (39)

Le Crouzet (25)

Le Frasnois (39)

Le Vaudioux (39)

Léaz (01)

Lect (39)

Lélex (01)

Les Bouchoux (39)

Les Crozets (39)

Les Fourgs (25)

Les Grangettes 
(25)	

Les Hôpitaux-Neufs 
(25)

Les Hôpitaux-Vieux 
(25)	

Les Moussières (39)

Les Planches-en-Mon-
tagne (39)

Les Pontets (25)

Les Rousses (39)

Les Villedieu (25)

Leschères (39)

Longchaumois (39)

Longevilles-Mont-D’or 
(25)

Maisod (39)

Malbuisson (25)

Malpas (25)

Martigna (39)

Métabief (25)	

Meussia (39)

Mijoux (01)

Moirans-en-Montagne 
(39)

Montanges (01)

Montcusel (39)

Montperreux 
(25)	

Morbier (39)

Mouthe (25)

Nanchez (39)

Onoz (39)	

Orgelet* (39)	

Oye-et-Pallet (25)

Péron (01)

Petite-Chaux (25)

Plagne (01)	

Pougny (01)

Prémanon (39)

Ravilloles (39)

Reculfoz (25)

Remoray-Boujeons (25)

Rochejean (25)

Rogna (39)

Rondefontaine (25)

Saint-Antoine 
(25)	

Saint-Claude (39)

Saint-Germain-de-
Joux* (01)

Saint-Laurent-en-
Grandvaux (39)

Saint-Maurice-Crillat 
(39)	

Saint-Pierre (39)

Saint-Point-Lac 
(25)	

Sarrageois (25)

Septmoncel les Mo-
lunes (39)

Sergy* (01)

Syam (39)

Thoiry* (01)

Touillon-et-Loutelet 
(25)	

Valserhône* (01)

Vaux-lès-Saint-Claude 
(39)

Vesancy (01)

Villard-Saint-Sauveur 
(39)

Villards-d’Héria (39)

Viry (39)

Vulvoz (39)
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En région  
Bourgogne Franche-Comté

6 dans le Département du Jura

Communauté de communes - 
Champagnole Nozeroy Jura

Communauté de communes - 
Haut-Jura Arcade

Communauté de communes - 
Haut-Jura Saint-Claude

Communauté de communes - 
La Grandvallière

Communauté de communes de 
La Station des Rousses

Communauté de communes - 
Terre d’Émeraude Communauté

2 dans le Département du Doubs

Communauté de communes - 
Grand Pontarlier

Communauté de communes 
- Lacs et Montagnes du 
Haut-Doubs

En région  
Auvergne-Rhône Alpes

3 dans le Département de l’Ain

Haut-Bugey Agglomération

Pays de Gex agglo

Terre Valserhône l’Interco
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Les Planches-
en-Montagne
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Saint-Claude

Septmoncel les Molunes

Lavans-lès-
Saint-Claude

Grande-Rivière Château

Brey-et-Maison-
du-Bois

Lac-des-
Rouges-Truites

Saint-Germain-
de-Joux

Moirans-en-Montagne

Longevilles-
Mont-d'Or

La Chaux-du-Dombief

Vaux-lès-
Saint-Claude
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Saint-Sauveur

Saint-Maurice-Crillat
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Touillon-et-
Loutelet
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Chapelle-des-Bois
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Prémanon
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Pougny

Bonlieu

Orgelet

Confort

Jougne
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Coyron

Plagne

Dortan

Farges

Mijoux
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Vulvoz

Crozet
Choux

Charix

Jeurre

Thoiry

Péron

Gellin

Sergy

Syam
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Étival
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Grilly
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Gex
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L’emblème figuratif du Parc naturel régional du Haut-Jura décline la charte graphique 
nationale pour assurer la cohérence entre les Parcs naturels régionaux et renforcer 
l’image du réseau national. Ainsi les symboles, dont l’étoile à huit branches du réseau, 
s’inscrivent dans un ovale vert.

Pour les versions en couleur, les 2 couleurs retenues pour la signature du Parc ont 
été définies par la Fédération des Parcs naturels régionaux de France : Pantone 340  
(Cyan 100% ,Magenta 00% ,Jaune 65% - Noir 10%) et Rouge : Pantone 187 (Cyan 00%, 
Magenta 90%, Jaune 70%, Noir 15%) 

La référence “Parc naturel régional du Haut-Jura” constitue une marque déposée 
auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle. Elle bénéficie à ce titre d’une 
protection juridique en tant que marque collective. 

Le Ministère en charge de l’environnement en confie la gestion au Syndicat 
mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura (articles R33-12 et R333-16 du Code de 
l’environnement). 

Le droit d’usage est automatiquement dévolu à la Fédération dès le jour du clas-
sement du Parc naturel régional, aussi longtemps que cette dernière remplit les 
missions qui lui sont confiées par l’article L.333-4 du Code de l’Environnement.

Toute référence au Parc mettant en scène le logotype doit systématiquement faire 
l’objet d’une autorisation préalable. 

L’usage de la Marque est réservé au Syndicat mixte du parc naturel régional du 
Haut-Jura, aux collectivités, dès lors qu’elles ont approuvé la Charte du Parc et ad-
héré à celui-ci. 

Pour les partenaires, le Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura peut 
accorder l’autorisation d’usage de la Marque aux porteurs de démarches collectives 
initiées et/ou accompagnées par le Parc en application des objectifs de la Charte du 
Parc, aux offices de tourisme dans le cadre des documents et supports de promotion 
du territoire en application des objectifs de la Charte (hors commercialisation tou-
ristique) et aux éditeurs (ouvrages, cartes postales, cartes…).

Dans le cadre de la politique de soutien au développement économique, le Syndicat 
mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura pourra conduire un programme de 
valorisation et d’identification des produits, des services et des savoir-faire de son 
territoire qui seront autorisés à utiliser la Marque Parc naturel régional du Haut-Ju-
ra. Le Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura garantira la prise en 
compte des critères de tradition, de savoir-faire et de pratiques environnementales 
en conformité avec les cahiers des charges et les principes arrêtés par la Fédération 
des Parcs naturels régionaux de France. 
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V.	 MÉTHODOLOGIE 
D’ÉLABORATION DU 
PLAN DE PARC
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1. Fonctions du Plan de Parc  

1.1. Rappel règlementaire 
Selon l’article R.333-3 du Code de l’environnement, le plan de Parc représente le périmètre de 
classement potentiel et le périmètre classé, caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature 
et leur vocation dominante, et délimite, en fonction du patrimoine et des paysages, les différentes zones 
où s'appliquent les orientations et les mesures définies dans le rapport de la Charte. 
 
En complément, la note technique du Ministère de la transition écologique et solidaire en date du 7 
novembre 2018 relative au classement et au renouvellement de classement des parcs naturels 
régionaux et à la mise en œuvre de leurs chartes précise que « les enjeux et objectifs associés de 
préservation et de remise en bon état des continuités écologiques sont à reporter sur le plan du parc, 
ainsi que, dans la mesure du possible, par un mode de représentation graphique adapté, le 
prolongement de celles-ci sur les territoires adjacents. Dans ce cadre, la charte identifie notamment les 
obstacles aux continuités écologiques et y associe des objectifs hiérarchisés d’effacement de ces 
obstacles. » 
 
Aussi, doivent y « figurer les représentations graphiques : 
- des structures paysagères à protéger et objectifs de qualité paysagère associés ; 
- des enjeux et objectifs associés de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques 
et, dans la mesure du possible, par un mode de représentation graphique adapté, le prolongement de 
celles-ci sur les territoires adjacents ; 
- des espaces à préserver de l’urbanisation au regard des enjeux de protection du patrimoine naturel et 
culturel ainsi que des paysages et des principes de maîtrise de l'urbanisation correspondants ; 
- des espaces à enjeux identifiés sur le plan de la charte pour des motifs de préservation des paysages 
et du patrimoine naturel et culturel (…) concernés par la réglementation des véhicules à moteur définie 
dans le rapport. 
 
Si certains éléments ne peuvent figurer sur le plan pour des raisons de lisibilité (…) ou d'échelle (…), ils 
peuvent être représentés dans un encart du plan ou sur des cartes intégrées au rapport. Il est également 
recommandé d'utiliser des encarts du plan ou des cartes intégrées au rapport pour la représentation 
des espaces bénéficiant déjà d'inventaires ou de protections au titre du patrimoine naturel et culturel et 
des paysages. Il s'agit ici de montrer comment l'action du parc s'intègre parmi les dispositifs existants 
de protection et de mise en valeur du patrimoine et des paysages (…). 
 
Plusieurs couches d’informations se superposant sur le plan, il convient que ce dernier, réalisé au 
1:100.000 au minimum, reste lisible à un niveau stratégique et politique et conserve un caractère 
opérationnel en donnant une vision claire des enjeux et des objectifs poursuivis sur chaque partie du 
territoire. Le fond de plan utilisé doit permettre une identification claire des communes et des zonages 
représentés. Dans le cas des communes partiellement classées ou incluses dans le périmètre de 
classement potentiel, la limite géographique des parties classées (ou ayant vocation à l’être) doit être 
clairement visible. Si nécessaire, des zooms cartographiques sur ces limites viennent compléter le plan 
du parc. » 
 

1.2. Structuration du Plan 
En réponse à la note technique du Ministère de la transition écologique et solidaire en date du 7 
novembre 2018 relative au classement et au renouvellement de classement des parcs naturels 
régionaux et à la mise en œuvre de leurs chartes, le plan de Parc du Parc naturel régional du Haut-Jura 
est établi au 1 : 90 000ème et il comporte notamment (voir en page suivante) : 
 

Projet

Plan de Parc

2026-2041

Plan du Parc - Projet de Charte du Parc naturel 
régional du Haut-Jura - 2026-2041
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préservation et de 
remise en bon état des 
continuités écologiques 

Des espaces à 
protéger et objectifs de 

qualité paysagère 

Des espaces à 
préserver de 
l’urbanisation 

 
Des espaces à enjeux 

concernés par la 
réglementation des 
véhicules à moteur 

Des encarts avec des 
espaces bénéficiant 
déjà d'inventaires ou 
de protections au titre 
du patrimoine naturel, 

culturel et des 
paysages 

 

Pour lire le Plan de Parc, il est intéressant de noter que : 
- Le contexte territorial constitue un fond pour la carte centrale / principale, avec une occupation 

du sol issue de l’analyse du mode d’occupation des sols (MOS) du Syndicat mixte du Parc, plus 
fine que les données habituellement utilisées et issues de Corine Land Cover ; 

- Les encarts (en bas à droite) apportent des éléments de connaissance supplémentaires sur le 
territoire du Parc, et compose, comme pour certains éléments du contexte territorial, le socle à 
des éléments représentés sur la carte centrale / stratégique ; 

- La légende de la carte centrale / stratégique (à droite) est structurée selon le rapport de Charte : 
les ambitions et orientations sont rappelées et les références aux mesures apparaissent sur 
l’extrême droite de la légende. Les termes employés dans cette légende sont alors un condensé 
synthétique de la mesure, mais il faut s’y référer pour respecter la disposition. Dans le rapport 

de Charte, le picto  facilite cette bonne correspondance. 
- Cette structuration (de la légende selon le rapport de Charte) génère la possibilité pour un 

même élément figurant sur la carte centrale / stratégique d’avoir une légende multiple. Par 
exemple, les objectifs visant les bourgs sont énoncés en légende des orientations 3, 4, 5 et 6. 
Ils sont effectivement mentionnés à de nombreuses reprises dans le rapport de Charte. 

 

1.3. Utilisations possibles 
En phase avec la portée juridique de la Charte (voir le chapitre 3.3 du rapport), le plan de Parc n’a pas 
vocation à s’imposer aux tiers. Il a valeur de contrat entre les signataires : ils s’engagent à mettre en 
œuvre ces objectifs, sur les espaces convenus, dans le cadre de leurs périmètres et de leurs 
compétences respectives. Ainsi, de nombreux indicateurs du dispositif de suivi et évolution font 
référence au plan de Parc (voir le chapitre 3.4 du rapport). 
 
Concernant la transposition de la Charte, et donc du plan de Parc, au sein des documents d’urbanisme 
portés par les collectivités signataires, elle doit se faire dans un rapport de compatibilité et selon des 
délimitations cartographiques appropriées à l’échelle d’étude. Ainsi, les éléments représentés ici au plan 
de Parc méritent d’être globalement respectés mais aussi repris et affinés pour correspondre localement 
aux objectifs poursuivis par le rapport de Charte. Conformément à ses engagements (voir en mesure 8 
du rapport), le Syndicat mixte du Parc se tiendra à disposition des collectivités et de leurs groupements, 
pour les accompagner sur ce point. En bref, une reprise exacte des périmètres est possible, mais elle 
n’est pas obligatoire. 
 

1.4. Méthodologies d’élaboration (métadonnées) 
Cette partie a vocation à rendre compte de la méthodologie adoptée pour la réalisation du plan de Parc, 
et principalement l’origine des données utilisées pour les légendes des cartes réalisées. 
 

 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté :  
Remarques : 

Institut national de l’information géographique et 
forestière (IGN), BD TOPO®, 2024 
 
/ 
/ 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Catégorisation des communes selon l’armature 
validée au sein des SCoT ou PLUi 
 
Une harmonisation à 3 niveaux a été faite et les 
termes employés ne correspondent pas toujours à 
ceux énoncés dans les SCoT, mais l’armature de ces 
territoires est respectée et correspond aussi à celle 
du SRADDET BFC. 
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Des obstacles aux 
continuités écologiques 

Des espaces à enjeux 
et objectifs associés de 

préservation et de 
remise en bon état des 
continuités écologiques 

Des espaces à 
protéger et objectifs de 

qualité paysagère 

Des espaces à 
préserver de 
l’urbanisation 

 
Des espaces à enjeux 

concernés par la 
réglementation des 
véhicules à moteur 

Des encarts avec des 
espaces bénéficiant 
déjà d'inventaires ou 
de protections au titre 
du patrimoine naturel, 

culturel et des 
paysages 

 

Pour lire le Plan de Parc, il est intéressant de noter que : 
- Le contexte territorial constitue un fond pour la carte centrale / principale, avec une occupation 

du sol issue de l’analyse du mode d’occupation des sols (MOS) du Syndicat mixte du Parc, plus 
fine que les données habituellement utilisées et issues de Corine Land Cover ; 

- Les encarts (en bas à droite) apportent des éléments de connaissance supplémentaires sur le 
territoire du Parc, et compose, comme pour certains éléments du contexte territorial, le socle à 
des éléments représentés sur la carte centrale / stratégique ; 

- La légende de la carte centrale / stratégique (à droite) est structurée selon le rapport de Charte : 
les ambitions et orientations sont rappelées et les références aux mesures apparaissent sur 
l’extrême droite de la légende. Les termes employés dans cette légende sont alors un condensé 
synthétique de la mesure, mais il faut s’y référer pour respecter la disposition. Dans le rapport 

de Charte, le picto  facilite cette bonne correspondance. 
- Cette structuration (de la légende selon le rapport de Charte) génère la possibilité pour un 

même élément figurant sur la carte centrale / stratégique d’avoir une légende multiple. Par 
exemple, les objectifs visant les bourgs sont énoncés en légende des orientations 3, 4, 5 et 6. 
Ils sont effectivement mentionnés à de nombreuses reprises dans le rapport de Charte. 

 

1.3. Utilisations possibles 
En phase avec la portée juridique de la Charte (voir le chapitre 3.3 du rapport), le plan de Parc n’a pas 
vocation à s’imposer aux tiers. Il a valeur de contrat entre les signataires : ils s’engagent à mettre en 
œuvre ces objectifs, sur les espaces convenus, dans le cadre de leurs périmètres et de leurs 
compétences respectives. Ainsi, de nombreux indicateurs du dispositif de suivi et évolution font 
référence au plan de Parc (voir le chapitre 3.4 du rapport). 
 
Concernant la transposition de la Charte, et donc du plan de Parc, au sein des documents d’urbanisme 
portés par les collectivités signataires, elle doit se faire dans un rapport de compatibilité et selon des 
délimitations cartographiques appropriées à l’échelle d’étude. Ainsi, les éléments représentés ici au plan 
de Parc méritent d’être globalement respectés mais aussi repris et affinés pour correspondre localement 
aux objectifs poursuivis par le rapport de Charte. Conformément à ses engagements (voir en mesure 8 
du rapport), le Syndicat mixte du Parc se tiendra à disposition des collectivités et de leurs groupements, 
pour les accompagner sur ce point. En bref, une reprise exacte des périmètres est possible, mais elle 
n’est pas obligatoire. 
 

1.4. Méthodologies d’élaboration (métadonnées) 
Cette partie a vocation à rendre compte de la méthodologie adoptée pour la réalisation du plan de Parc, 
et principalement l’origine des données utilisées pour les légendes des cartes réalisées. 
 

 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté :  
Remarques : 

Institut national de l’information géographique et 
forestière (IGN), BD TOPO®, 2024 
 
/ 
/ 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Catégorisation des communes selon l’armature 
validée au sein des SCoT ou PLUi 
 
Une harmonisation à 3 niveaux a été faite et les 
termes employés ne correspondent pas toujours à 
ceux énoncés dans les SCoT, mais l’armature de ces 
territoires est respectée et correspond aussi à celle 
du SRADDET BFC. 
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 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
 
 
Filtrage des routes ayant un niveau d’importance de 
4 et plus 
 
Quelques routes manquantes ont été ajoutées pour 
afficher un réseau routier cohérent sur l’ensemble du 
territoire. 

 Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté :  
Remarques : 

IGN BD TOPO®, 2024 
 
/ 
 
/ 

 Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté :  
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
 
/ 
 
La voie fermée entre Oyonnax et Saint-Claude a été 
conservée car cet axe reste stratégique pour le 
territoire, même si sa réouverture ou son 
réaménagement ne sont pas programmés. 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

Association Grandes Traversées du Jura (GTJ), 2024 
Département du Jura, 2024 
 
Concaténation de la GTJ Pédestre et de l’Échappée 
Jurassienne 
 
Le nom de l’itinéraire apparaît sur la carte centrale 

 Ressource 
utilisée :  
 
 
 
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires, 2021 
AtmoBFC, 2017 
Département du Doubs, DOubs DATA, 2023 
Département de l'Ain, 2023 
 
Filtrage des routes ayant un Trafic Moyen Journalier 
Annuel supérieur à 1000 
 
/ 

 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
Remarques : 

Parc naturel régional (PNR) du Haut-Jura, Modèle 
d’occupation des sols (MOS), 2023 
 
Regroupement de différentes sous-catégories du 
MOS pour être en rapport avec les sous-trames 
écologiques définies dans les SRADDET/SRCE 
 
Certaines modifications ont été faites pour corriger 
des erreurs d’interprétation du MOS (voir ci-dessous 
notamment) 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
 
Regroupement des éléments de la donnée 
« bocage » par un tampon de 50 m et une rétraction 
de 35 m pour créer des zones cohérentes et lisibles, 
au détriment de zones catégorisées jusqu’alors, 
comme des espaces ouverts ou en prairies au sein 
du MOS 
 
/ 



|   17|   17Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 Ressource 
utilisée :  
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Remarques : 
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4 et plus 
 
Quelques routes manquantes ont été ajoutées pour 
afficher un réseau routier cohérent sur l’ensemble du 
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 Ressource 
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apporté :  
Remarques : 

IGN BD TOPO®, 2024 
 
/ 
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 Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté :  
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
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La voie fermée entre Oyonnax et Saint-Claude a été 
conservée car cet axe reste stratégique pour le 
territoire, même si sa réouverture ou son 
réaménagement ne sont pas programmés. 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

Association Grandes Traversées du Jura (GTJ), 2024 
Département du Jura, 2024 
 
Concaténation de la GTJ Pédestre et de l’Échappée 
Jurassienne 
 
Le nom de l’itinéraire apparaît sur la carte centrale 

 Ressource 
utilisée :  
 
 
 
 
Traitement 
apporté :  
 
Remarques : 

Ministère de la Transition écologique et de la 
cohésion des territoires, 2021 
AtmoBFC, 2017 
Département du Doubs, DOubs DATA, 2023 
Département de l'Ain, 2023 
 
Filtrage des routes ayant un Trafic Moyen Journalier 
Annuel supérieur à 1000 
 
/ 

 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
Remarques : 

Parc naturel régional (PNR) du Haut-Jura, Modèle 
d’occupation des sols (MOS), 2023 
 
Regroupement de différentes sous-catégories du 
MOS pour être en rapport avec les sous-trames 
écologiques définies dans les SRADDET/SRCE 
 
Certaines modifications ont été faites pour corriger 
des erreurs d’interprétation du MOS (voir ci-dessous 
notamment) 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
 
Regroupement des éléments de la donnée 
« bocage » par un tampon de 50 m et une rétraction 
de 35 m pour créer des zones cohérentes et lisibles, 
au détriment de zones catégorisées jusqu’alors, 
comme des espaces ouverts ou en prairies au sein 
du MOS 
 
/ 

 Ressource 
utilisée :  
 
 
 
 
 
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Modèle d’occupation des sols 
(MOS), 2023 
Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté 
(CENFC), Inventaire des tourbières de Franche-
Comté, 2024 
Département de l’Ain (CD01), Inventaire des zones 
humides, 2018 
 
1. Reprise de certaines zones définies comme 
humides dans le MOS, selon des informations plus 
fines et plus fiables des données CENFC et CD01  
2. Reclassification de certaines zones désormais 
considérées comme non humides, selon leur 
contexte 
 
Des modifications et ajouts supplémentaires, à dire 
d’expert de terrain, ont été faits pour corriger 
d’éventuels erreurs qu’ils pouvaient y avoir dans les 
données. 

 
Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
 

/ 
 

 

Seuls sont nommés les cours d’eau d’importance 

 Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
Remarques : 

IGN, TOP 25®, 2024 
OpenStreetMap (OSM), 2024 
 
Sélection des grands ensembles boisés au regard de 
l'influence qu’ils ont dans la perception forestière des 
paysages du Parc 
 
/ 

 Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

OpenStreetMap (OSM), 2024 
 
Sélection des éléments les plus importants, jugés 
emblématiques ou ayant un impact paysager évident 
 
/ 

 
 

 
Masse d’eau concernée par 
des pressions 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
Remarques : 

Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse 
(AERMC), 2024 
 
Filtrage des tronçons de cours d’eau avec 4 
pressions ou plus, et filtrage des plans d’eau avec 3 
pressions ou plus 
 
/ 

Captage d’eau Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

AERMC, 2024 
 
/ 
 
 
Les captages prioritaires sont définis par l’Agence de 
l’Eau. 

 
 
Obstacles à l’écoulement 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

AERMC, 2022 
 
/ 
 
Les obstacles à l’écoulement sont définis par 
l’Agence de l’Eau. 
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Réservoirs de biodiversité 
de la sous-trame aquatique  
 

Corridors aquatique 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue (TVB), 2024 
 
/ 
 
La sous-trame aquatique est peu surfacique et très 
fortement linéaire. Elle a été identifiée, à part des 
autres sous-trames de la TVB. 

Réservoirs de biodiversité 
prioritaires 

Ressource 
utilisée :  
 
 
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
PNR du Haut-Jura, Modèle d’occupation des sols 
(MOS), 2023 
 
1. Sélection pour chacune des sous-trames : milieux 
ouverts herbacés, bocages et zones humides, de 
secteurs riches en réservoirs majeurs (contribuant 
fortement à la sous-trame du fait de leur surface, de 
leur positionnement, de leur biodiversité…) et en 
réservoirs fragiles (constitués de petits réservoirs 
proches et fortement connectés d’une même sous-
trame, mais très interdépendants). La perte des uns 
ou des autres occasionnant la déstructuration de la 
sous-trame. 
2. Sélection de secteurs concentrant des réservoirs 
majeurs et/ou fragiles de plusieurs de ces 3 sous-
trames 
3. Délimitation des réservoirs prioritaires parmi ces 
secteurs, en considérant les contours des éléments 
constitutifs des 3 sous-trames et de la sous-trame 
forestière (voir remarque ci-dessous) 
4. Rognage des contours de ces réservoirs par un 
tampon de 30 m autour des routes très fréquentées 
(défini ci-dessus) 
5. Rognage des contours de ces réservoirs par un 
tampon de 200 m autour des zones artificialisées 
d’au moins 1 ha. et hors sites Natura 2000. 
6. Suppression des trous de moins de 100 m de 
diamètre au sein des réservoirs et des surfaces de 
réservoirs de moins de 100 m de large, pour gagner 
en lisibilité  
 
En référence aux SRADDET, l’étude de construction 
de la cartographie de la Trame Verte et Bleue du 
Parc définit 5 sous-trames : 

• milieux aquatiques regroupant les cours 
d’eau et les plans d’eau (voir légende dédiée 
en amont). 

• zones humides 
• milieux ouverts herbacés regroupant les 

pâturages, les prairies et les alpages 
• bocages 
• milieux forestiers.  

Cette dernière sous-trame est très présente 
localement car 2/3rs du territoire du Parc est boisé. 
Dans un 1er temps d’analyse (voir traitement ci-
dessus), elle n’a pas été prise en compte car elle 
apparaissait trop représentée sur le territoire et donc 
insuffisamment discriminante. 
Dans l’étude susmentionnée, la pollution lumineuse a 
été intégrée comme un facteur de dégradation des 

sous-trames. Il n’est pas apparu opportun de 
représenter une trame noire spécifique, au vu du 
contexte local. Les sous-trames prises en compte 
n’ont pas été utilisées pour désigner les réservoirs de 
biodiversité prioritaires. 

Corridors prioritaires à 
restaurer Ressource 

utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
 
Sélection de ruptures dans les sous-trames 
d’importance majeure (issues de l’étude précitée), en 
rapport aux réservoirs de biodiversité prioritaires 
(susmentionnés) 
 
Les corridors de la sous-trame aquatique ont été 
traités à part car en connexion linéaire directe avec 
les réservoirs de cette sous-trame. 

Corridors en lien avec les 
territoires adjacents Ressource 

utilisée :  
 
 
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Régions, Schémas Régionaux d'Aménagement de 
Développement durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET), 2020 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Les corridors retenus sont ceux qui étaient en 
connexion directe avec les réservoirs de biodiversité 
de la Trame Verte et Bleue du PNR du Haut-Jura 
 
 
L’étude de construction de la cartographie de la 
Trame Verte et Bleue du PNR du Haut-Jura n’est pas 
satisfaisante pour ce qui concerne cet aspect, car 
elle s’appuie sur les données du MOS élaborées à 
l’échelle du territoire d’étude pour la labélisation 
2026-2041.  

 
 
 
 

 
Entrées urbaines 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
 
Remarques : 

Pays du Haut-Doubs, SCoT du Haut-Doubs, 2024 
PNR du Haut-Jura, MOS, 2023 
 
Sélection de communes disposant le long d’un axe 
routier de zones d'activités économiques 
(industrielles, artisanales, touristiques…) occupées 
par des parkings, zones de stockage, dépôts, 
préenseignes ou publicités… ou repérés en tant 
qu’entrées de villes à traiter au sein de leur 
document d’urbanisme 
 
/  

Bourgs 
 
 
 
Pôles-relais 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Catégorisation des communes selon l’armature 
validée au sein des SCoT ou PLUi 
 
Une harmonisation à 3 niveaux a été faite et les 
termes employés ne correspondent pas toujours à 
ceux énoncés dans les SCoT, mais l’armature de ces 
territoires est respectée et correspond aussi à celle 
du SRADDET BFC. 

Villages où étudier 
prioritairement les possibilités 
d’artificialisation des dents 
creuses 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
PNR du Haut-Jura, MOS, 2023 
 
Sélection de communes de moins de 500 habitants, 
ne disposant pas déjà de bâti dense et ayant au 
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Réservoirs de biodiversité 
de la sous-trame aquatique  
 

Corridors aquatique 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue (TVB), 2024 
 
/ 
 
La sous-trame aquatique est peu surfacique et très 
fortement linéaire. Elle a été identifiée, à part des 
autres sous-trames de la TVB. 

Réservoirs de biodiversité 
prioritaires 

Ressource 
utilisée :  
 
 
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
PNR du Haut-Jura, Modèle d’occupation des sols 
(MOS), 2023 
 
1. Sélection pour chacune des sous-trames : milieux 
ouverts herbacés, bocages et zones humides, de 
secteurs riches en réservoirs majeurs (contribuant 
fortement à la sous-trame du fait de leur surface, de 
leur positionnement, de leur biodiversité…) et en 
réservoirs fragiles (constitués de petits réservoirs 
proches et fortement connectés d’une même sous-
trame, mais très interdépendants). La perte des uns 
ou des autres occasionnant la déstructuration de la 
sous-trame. 
2. Sélection de secteurs concentrant des réservoirs 
majeurs et/ou fragiles de plusieurs de ces 3 sous-
trames 
3. Délimitation des réservoirs prioritaires parmi ces 
secteurs, en considérant les contours des éléments 
constitutifs des 3 sous-trames et de la sous-trame 
forestière (voir remarque ci-dessous) 
4. Rognage des contours de ces réservoirs par un 
tampon de 30 m autour des routes très fréquentées 
(défini ci-dessus) 
5. Rognage des contours de ces réservoirs par un 
tampon de 200 m autour des zones artificialisées 
d’au moins 1 ha. et hors sites Natura 2000. 
6. Suppression des trous de moins de 100 m de 
diamètre au sein des réservoirs et des surfaces de 
réservoirs de moins de 100 m de large, pour gagner 
en lisibilité  
 
En référence aux SRADDET, l’étude de construction 
de la cartographie de la Trame Verte et Bleue du 
Parc définit 5 sous-trames : 

• milieux aquatiques regroupant les cours 
d’eau et les plans d’eau (voir légende dédiée 
en amont). 

• zones humides 
• milieux ouverts herbacés regroupant les 

pâturages, les prairies et les alpages 
• bocages 
• milieux forestiers.  

Cette dernière sous-trame est très présente 
localement car 2/3rs du territoire du Parc est boisé. 
Dans un 1er temps d’analyse (voir traitement ci-
dessus), elle n’a pas été prise en compte car elle 
apparaissait trop représentée sur le territoire et donc 
insuffisamment discriminante. 
Dans l’étude susmentionnée, la pollution lumineuse a 
été intégrée comme un facteur de dégradation des 

sous-trames. Il n’est pas apparu opportun de 
représenter une trame noire spécifique, au vu du 
contexte local. Les sous-trames prises en compte 
n’ont pas été utilisées pour désigner les réservoirs de 
biodiversité prioritaires. 

Corridors prioritaires à 
restaurer Ressource 

utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude de construction de la 
cartographie de la Trame verte et bleue, 2024 
 
Sélection de ruptures dans les sous-trames 
d’importance majeure (issues de l’étude précitée), en 
rapport aux réservoirs de biodiversité prioritaires 
(susmentionnés) 
 
Les corridors de la sous-trame aquatique ont été 
traités à part car en connexion linéaire directe avec 
les réservoirs de cette sous-trame. 

Corridors en lien avec les 
territoires adjacents Ressource 

utilisée :  
 
 
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Régions, Schémas Régionaux d'Aménagement de 
Développement durable et d'Egalité des Territoires 
(SRADDET), 2020 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Les corridors retenus sont ceux qui étaient en 
connexion directe avec les réservoirs de biodiversité 
de la Trame Verte et Bleue du PNR du Haut-Jura 
 
 
L’étude de construction de la cartographie de la 
Trame Verte et Bleue du PNR du Haut-Jura n’est pas 
satisfaisante pour ce qui concerne cet aspect, car 
elle s’appuie sur les données du MOS élaborées à 
l’échelle du territoire d’étude pour la labélisation 
2026-2041.  

 
 
 
 

 
Entrées urbaines 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
 
Remarques : 

Pays du Haut-Doubs, SCoT du Haut-Doubs, 2024 
PNR du Haut-Jura, MOS, 2023 
 
Sélection de communes disposant le long d’un axe 
routier de zones d'activités économiques 
(industrielles, artisanales, touristiques…) occupées 
par des parkings, zones de stockage, dépôts, 
préenseignes ou publicités… ou repérés en tant 
qu’entrées de villes à traiter au sein de leur 
document d’urbanisme 
 
/  

Bourgs 
 
 
 
Pôles-relais 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
SCoT ou PLUi approuvés, sinon arrêtés 
 
Catégorisation des communes selon l’armature 
validée au sein des SCoT ou PLUi 
 
Une harmonisation à 3 niveaux a été faite et les 
termes employés ne correspondent pas toujours à 
ceux énoncés dans les SCoT, mais l’armature de ces 
territoires est respectée et correspond aussi à celle 
du SRADDET BFC. 

Villages où étudier 
prioritairement les possibilités 
d’artificialisation des dents 
creuses 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
PNR du Haut-Jura, MOS, 2023 
 
Sélection de communes de moins de 500 habitants, 
ne disposant pas déjà de bâti dense et ayant au 
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Remarques : 

moins 2 ha d’espaces enherbés au sein de leur(s) 
zone(s) déjà considérée(s) comme artificialisée(s) 
par le MOS 
 
/ 

Outils de transformation et de 
valorisations des productions 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Comité Interprofessionnel de Gestion du Comté 
(CIGC), 2024 
 
/ 
 
/ 

Espaces d’alpages et 
d’estives 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Société d’Economie Montagnarde de l’Ain, 2024  
Association Régionale de Développement Agricole et 
Rural du Massif du Jura (ARDAR), 2024 
 
/ 
/ 

Communes labélisées AOC 
Bois du Jura 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Comité Interprofessionnel de Promotion des Bois du 
Jura AOC, 2024 
 
/ 
 
Il s’agit des communes labélisées ou ayant au moins 
une structure labélisée. 

Scieries et scieries mobiles Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

VAC EDITIONS SAS, site national de la filière 
sylvicole, 2024 
 
/ 
 
/ 

Bassins touristiques Ressource 
utilisée :  
 
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Échanges continus avec les Comités 
départementaux du tourisme (CDT) et les offices du 
tourisme (OT) 
 
Regroupement selon les destinations touristiques 
des CDT et les bassins d’actions des OT 
 
/ 

Communes où encadrer 
préférenciellement la pratique 
de loisirs motorisés 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Enquête sur la circulation des 
véhicules motorisés en milieu naturel auprès des 
communes, 2024 
 
/ 
 
Les communes visées se sont prononcées comme 
étant concernées par cette problématique. 

Domaine de ski de descente Ressource 
utilisée :  
 
 
 
Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

OpenSnowMap, 2024 
Communauté de communes de la Station des 
Rousses, 2024. 
Syndicat Mixte du Mont-d'Or, 2024 
 
Correction des données OpenSnowMap selon la 
réalité de terrain 
 
/ 

Domaine de ski nordique Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

IGN, BD TOPO®, 2024 
 
/ 
 
/ 

Etablissement scolaire ou de 
formation professionnelle 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude sur le développement de 
formations aux métiers de demain, 2024 
 
/ 
/ 

Villes-portes Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Charte 2010-2025 
 
/ 
 
/ 

Lieux et/ou évènements 
socio-culturels 
emblématiques 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
 
 
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, 2024 
 
Sélection d’évènements de natures diverses (hors 
fêtes de villages et patronales) et emblématiques du 
fait de leur rayonnement médiatique, de leur 
longévité au fil des années et leur affluence.  
Sélection de lieux pouvant accueillir des évènements 
socio-culturels diversifiés et permettant l’ancrage du 
tissu associatif. 
 
Des événements récents et/ou touchant actuellement 
un public restreint pourraient évoluer à terme, et 
rentrer dans les critères définis ci-dessus.  
Tous les bourgs pré-identifiés disposent de ce type 
de lieux et/ou d’événements emblématiques qui en 
font des garants du développement socio-culturel du 
territoire du Parc. 

Unités paysagères 

 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

Départements, Atlas des paysages 
 
Classement des communes au sein des différentes 
unités paysagères définies par les atlas 
 
Ce travail facilite la mise en application des 
recommandations paysagères édictées lors de 
politiques d’aménagement, notamment au sein des 
document d’urbanisme 

Monuments historiques Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Ministère de la culture, base Mérimée, 2024 
 
/ 
 
/ 

Sites patrimoniaux 
remarquables 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Ministère de la Culture, 2024 
 
/ 
 
/ 

Quartiers Patrimoniaux Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Ministère de la Culture, base Mérimée & autres, 
2024. 
 
Commune ayant un site patrimonial remarquable ou 
au moins 2 monuments historiques 
 
/ 

Sites archéologiques Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Institut national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP), 2024 
 
/ 
/ 

Structures paysagères Ressource 
utilisée : 

Yaëlle Michard, Rapport de stage sur l’outil d’analyse 
paysagère du PNR du Haut-Jura, 2023 
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Etablissement scolaire ou de 
formation professionnelle 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Étude sur le développement de 
formations aux métiers de demain, 2024 
 
/ 
/ 

Villes-portes Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Charte 2010-2025 
 
/ 
 
/ 

Lieux et/ou évènements 
socio-culturels 
emblématiques 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
 
 
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, 2024 
 
Sélection d’évènements de natures diverses (hors 
fêtes de villages et patronales) et emblématiques du 
fait de leur rayonnement médiatique, de leur 
longévité au fil des années et leur affluence.  
Sélection de lieux pouvant accueillir des évènements 
socio-culturels diversifiés et permettant l’ancrage du 
tissu associatif. 
 
Des événements récents et/ou touchant actuellement 
un public restreint pourraient évoluer à terme, et 
rentrer dans les critères définis ci-dessus.  
Tous les bourgs pré-identifiés disposent de ce type 
de lieux et/ou d’événements emblématiques qui en 
font des garants du développement socio-culturel du 
territoire du Parc. 

Unités paysagères 

 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

Départements, Atlas des paysages 
 
Classement des communes au sein des différentes 
unités paysagères définies par les atlas 
 
Ce travail facilite la mise en application des 
recommandations paysagères édictées lors de 
politiques d’aménagement, notamment au sein des 
document d’urbanisme 

Monuments historiques Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Ministère de la culture, base Mérimée, 2024 
 
/ 
 
/ 

Sites patrimoniaux 
remarquables 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Ministère de la Culture, 2024 
 
/ 
 
/ 

Quartiers Patrimoniaux Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
Remarques : 

Ministère de la Culture, base Mérimée & autres, 
2024. 
 
Commune ayant un site patrimonial remarquable ou 
au moins 2 monuments historiques 
 
/ 

Sites archéologiques Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Institut national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP), 2024 
 
/ 
/ 

Structures paysagères Ressource 
utilisée : 

Yaëlle Michard, Rapport de stage sur l’outil d’analyse 
paysagère du PNR du Haut-Jura, 2023 
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Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

 
Sélection des 2 principales vallées uniquement (pour 
des questions de lisibilité et de discrimination) 
 
Ces structures ont été définies à partir des 
caractéristiques géomorphologiques identitaires du 
territoire du Parc.  

Sites classés et inscrits Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL), 2024 
 
/ 
/ 

Opération Grand Site Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

DREAL Bourgogne-Franche-Comté, 2024 
 
/ 
 
/ 

Monts et sommets d’altitudes Ressource 
utilisée : 
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Charte 2010-2025 
 
/ 
 
Le type paysager des « Mont et sommet à dominante 
d'alpage et de forêt d'altitude », représenté sur le 
Plan de Parc 2010-2025, a été jugé particulièrement 
sensible, notamment au sein du guide éolien du Parc 
diffusé en 2017. Cette préoccupation pour ces 
espaces d’altitude, relativement préservés 
d’aménagement, reste d’actualité. 

Paysages emblématiques Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, 2011 
DREAL, 2024 
 
1. Regroupement des espaces correspondant aux 
sites classés et inscrits (voir avant), Opération Grand 
Site (voir avant), monts et sommets d’altitudes (voir 
avant) et structures paysagères (voir avant) 
2. Rognage des contours de ces paysages par un 
tampon de 200 m autour des zones artificialisées 
d’au moins 1 ha. et hors zones Natura 2000 
Ce rognage est effectué selon la même logique que 
celui effectué sur les réservoirs prioritaires de 
biodiversité. 

 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

Muséum national d'histoire naturelle, Inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), 2024 
 
 
/ 
 
/ 

Zone de présence du Grand 
Tétras 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Groupe Tétras Jura, 2020 
DREAL, 2020 
/ 
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Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

 
Sélection des 2 principales vallées uniquement (pour 
des questions de lisibilité et de discrimination) 
 
Ces structures ont été définies à partir des 
caractéristiques géomorphologiques identitaires du 
territoire du Parc.  

Sites classés et inscrits Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL), 2024 
 
/ 
/ 

Opération Grand Site Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

DREAL Bourgogne-Franche-Comté, 2024 
 
/ 
 
/ 

Monts et sommets d’altitudes Ressource 
utilisée : 
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, Charte 2010-2025 
 
/ 
 
Le type paysager des « Mont et sommet à dominante 
d'alpage et de forêt d'altitude », représenté sur le 
Plan de Parc 2010-2025, a été jugé particulièrement 
sensible, notamment au sein du guide éolien du Parc 
diffusé en 2017. Cette préoccupation pour ces 
espaces d’altitude, relativement préservés 
d’aménagement, reste d’actualité. 

Paysages emblématiques Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
  
 
 
 
 
Remarques : 

PNR du Haut-Jura, 2011 
DREAL, 2024 
 
1. Regroupement des espaces correspondant aux 
sites classés et inscrits (voir avant), Opération Grand 
Site (voir avant), monts et sommets d’altitudes (voir 
avant) et structures paysagères (voir avant) 
2. Rognage des contours de ces paysages par un 
tampon de 200 m autour des zones artificialisées 
d’au moins 1 ha. et hors zones Natura 2000 
Ce rognage est effectué selon la même logique que 
celui effectué sur les réservoirs prioritaires de 
biodiversité. 

 

Ressource 
utilisée :  
 
Traitement 
apporté : 
 
Remarques : 

Muséum national d'histoire naturelle, Inventaire 
national du patrimoine naturel (INPN), 2024 
 
 
/ 
 
/ 

Zone de présence du Grand 
Tétras 

Ressource 
utilisée :  
Traitement 
apporté : 
Remarques : 

Groupe Tétras Jura, 2020 
DREAL, 2020 
/ 

 

2. Annexes cartographiques relatives aux continuités écologiques (cf. TVB) 

Cette partie est en cours de structuration. Elle présentera des cartes détaillées des différentes sous-
trames de la TVB et explicitera la méthodologie employée. 
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VI.	 DISPOSITIONS PERTINENTES 
DE LA CHARTE S’IMPOSANT 
AUX SCHEMAS DE COHERENCE 
TERRITORIAUX (SCoT)
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ANNEXE SUR LES DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA CHARTE 
S’IMPOSANT AUX SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIAUX (SCOT) 

 
 
 
 
Cadre 
 
Les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) et en l’absence de SCoT, les Plans locaux d’urbanisme 
(PLU) et les cartes communales doivent être compatibles avec la Charte. En application des articles 
L.131-1, L.141-10 du code de l’urbanisme, L.333-1 du code de l’environnement, les SCoT doivent 
effectivement transposer, dans un délai de 3 ans, au sein de leur Document d’orientation et d’objectifs 
(DOO), les « dispositions pertinentes » de la Charte, et leurs délimitations cartographiques à une 
échelle appropriée.  
 
Cette notion de dispositions pertinentes, innovation juridique non définie par la loi, rend nécessaire un 
travail de sélection d’autant plus important que la Charte tient à la fois de document d’orientations et 
d’actions sur une multitude de thèmes et de politiques publiques, là où le SCoT reste et demeure un 
unique document d’aménagement et d’urbanisme. Le premier travail d’analyse conduit ci-dessous a 
donc été réalisé : 

- en sélectionnant des dispositions très importantes du projet de territoire du Parc. Les mesures 
prioritaires ont donc été plus fortement ciblées car elles portent sur les enjeux estimés comme 
les plus significatifs de la Charte ; 

- et en ayant conscience des domaines d’intervention d’un SCoT, sa vocation étant de mettre en 
cohérence différentes politiques publiques, notamment en matière d’accueil des activités 
économiques, d’offre de logement, d'implantation des grands équipements et services, 
d'organisation des mobilités, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation des paysages, 
d'amélioration du cadre de vie, de protection et de remise en bon état des continuités 
écologiques et de la ressource en eau, de renaturation, de transition énergétique et climatique. 

 
Aussi, bien qu’inscrite dans la loi, cette relation nouvelle entre Charte et SCoT ne saurait se limiter à 
un rapport réglementaire. Elle doit être la source de l’innovation et de la nécessité d’un dialogue 
territorial. Le travail réalisé ici s’envisage ainsi comme une base partenariale et constructive entre 
Syndicat mixte du Parc et porteurs de SCoT. 
 
 
 
 
  

Première identification des dispositions pertinentes 
 
 
Mesure 
visée 

Disp. 
visée Nature / extrait de la disposition jugée pertinente 

M
es

ur
e 

1 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 1.1 

« Assurer un développement (urbanisme, industrie…) sans impact sur la 
qualité de l’eau, ou compensé par une réduction d’autres pressions à l’échelle 
du système d’assainissement » 
« Identifier les zones à restaurer prioritairement en prenant en compte l’accès 
au foncier, indispensable pour réaliser ces actions (ndlr : de restauration et de 
préservation pour recouvrer un fonctionnement hydraulique, hydrologique et 
hydromorphologique des milieux aquatiques et humides) » 

1.2 

« (ndlr : Adapter) nos activités et usages (sanitaires, industriels, touristiques, 
agricoles...) à la ressource et aux besoins des milieux naturels (ndlr : et gérer) 
l’évolution démographique, afin que celle-ci soit cohérente avec la capacité de 
nos milieux à fournir la ressource en eau nécessaire et à absorber les rejets 
polluants » 
« Envisager des solutions de réutilisation des eaux usées, même à l’échelle 
collective » et « privilégier la récupération et le stockage d'eau de pluie 
(goyas, citernes), en assurant la qualité sanitaire » 

M
es

ur
e 

2 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

2.1 

« Couvrir 15% du territoire en zones de protection forte (ZPF) » et 
« augmenter la maitrise foncière pour les collectivités, les opérateurs fonciers 
(CEN, SAFER, Conservatoire du Littoral) et le Syndicat mixte du Parc » 
« Intégrer les réservoirs de biodiversité dans les documents de planification 
et d’aménagement (…) à une échelle fine et en s’appuyant sur la TVB annexée 
à la Charte » 

2.3 
« Protéger, restaurer et / ou réhabiliter les connectivités entre les réservoirs 
de biodiversité (…) sur la base des cartographies de la TVB » et « créer des 
connectivités via les milieux dits de nature ordinaire » 

2.4 
« Lutter contre les espèces invasives (…) ou espèces exotiques 
envahissantes (…), en particulier celles les plus impactantes sur les milieux, 
la santé humaine et les activités économiques » 

M
es

ur
e 

3 

3.2 
« Expérimenter la démarche éviter-réduire-inverser pour des projets 
d’aménagement impactant les sols (…), l’inversion comprenant la restauration 
ou la désartificialisation » 

3.3 « Mettre en œuvre localement des opérations de restauration de sols dégradés 
en collaboration avec les gestionnaires des espaces » 

M
es

ur
e 

5 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

5.1 

« Assurer la prise en compte des paysages emblématiques (…) dans les 
différents projets d’aménagements du territoire », ne pas y « implanter les 
projets d’ampleur (nouvelle carrière, unité touristique nouvelle structurante, 
éolienne de grande hauteur, champ solaire…) » et aménager  
« qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, 
des perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les 
abords des réseaux de déplacements stratégiques (routiers, ferroviaires, 
pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou 
donnant à voir ces espaces » 
« Assurer la prise en compte (…) des quartiers patrimoniaux dans les 
différents projets d’aménagements du territoire » et les aménager 
« qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, 
des perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les 
abords des réseaux de déplacements stratégiques (routiers, ferroviaires, 
pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou 
donnant à voir ces espaces » 

5.2 

« Procéder à des démarches d’identification des silhouettes urbaines de 
caractère (formes urbaines caractéristiques et perceptibles de loin) et des 
hameaux d’habitat rural faiblement dénaturés (…), afin de programmer, au sein 
des documents d’urbanisme, les adaptations envisageables en réponse au 
changement climatique » 
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ANNEXE SUR LES DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA CHARTE 
S’IMPOSANT AUX SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIAUX (SCOT) 

 
 
 
 
Cadre 
 
Les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) et en l’absence de SCoT, les Plans locaux d’urbanisme 
(PLU) et les cartes communales doivent être compatibles avec la Charte. En application des articles 
L.131-1, L.141-10 du code de l’urbanisme, L.333-1 du code de l’environnement, les SCoT doivent 
effectivement transposer, dans un délai de 3 ans, au sein de leur Document d’orientation et d’objectifs 
(DOO), les « dispositions pertinentes » de la Charte, et leurs délimitations cartographiques à une 
échelle appropriée.  
 
Cette notion de dispositions pertinentes, innovation juridique non définie par la loi, rend nécessaire un 
travail de sélection d’autant plus important que la Charte tient à la fois de document d’orientations et 
d’actions sur une multitude de thèmes et de politiques publiques, là où le SCoT reste et demeure un 
unique document d’aménagement et d’urbanisme. Le premier travail d’analyse conduit ci-dessous a 
donc été réalisé : 

- en sélectionnant des dispositions très importantes du projet de territoire du Parc. Les mesures 
prioritaires ont donc été plus fortement ciblées car elles portent sur les enjeux estimés comme 
les plus significatifs de la Charte ; 

- et en ayant conscience des domaines d’intervention d’un SCoT, sa vocation étant de mettre en 
cohérence différentes politiques publiques, notamment en matière d’accueil des activités 
économiques, d’offre de logement, d'implantation des grands équipements et services, 
d'organisation des mobilités, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation des paysages, 
d'amélioration du cadre de vie, de protection et de remise en bon état des continuités 
écologiques et de la ressource en eau, de renaturation, de transition énergétique et climatique. 

 
Aussi, bien qu’inscrite dans la loi, cette relation nouvelle entre Charte et SCoT ne saurait se limiter à 
un rapport réglementaire. Elle doit être la source de l’innovation et de la nécessité d’un dialogue 
territorial. Le travail réalisé ici s’envisage ainsi comme une base partenariale et constructive entre 
Syndicat mixte du Parc et porteurs de SCoT. 
 
 
 
 
  

Première identification des dispositions pertinentes 
 
 
Mesure 
visée 

Disp. 
visée Nature / extrait de la disposition jugée pertinente 

M
es

ur
e 

1 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 1.1 

« Assurer un développement (urbanisme, industrie…) sans impact sur la 
qualité de l’eau, ou compensé par une réduction d’autres pressions à l’échelle 
du système d’assainissement » 
« Identifier les zones à restaurer prioritairement en prenant en compte l’accès 
au foncier, indispensable pour réaliser ces actions (ndlr : de restauration et de 
préservation pour recouvrer un fonctionnement hydraulique, hydrologique et 
hydromorphologique des milieux aquatiques et humides) » 

1.2 

« (ndlr : Adapter) nos activités et usages (sanitaires, industriels, touristiques, 
agricoles...) à la ressource et aux besoins des milieux naturels (ndlr : et gérer) 
l’évolution démographique, afin que celle-ci soit cohérente avec la capacité de 
nos milieux à fournir la ressource en eau nécessaire et à absorber les rejets 
polluants » 
« Envisager des solutions de réutilisation des eaux usées, même à l’échelle 
collective » et « privilégier la récupération et le stockage d'eau de pluie 
(goyas, citernes), en assurant la qualité sanitaire » 

M
es

ur
e 

2 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

2.1 

« Couvrir 15% du territoire en zones de protection forte (ZPF) » et 
« augmenter la maitrise foncière pour les collectivités, les opérateurs fonciers 
(CEN, SAFER, Conservatoire du Littoral) et le Syndicat mixte du Parc » 
« Intégrer les réservoirs de biodiversité dans les documents de planification 
et d’aménagement (…) à une échelle fine et en s’appuyant sur la TVB annexée 
à la Charte » 

2.3 
« Protéger, restaurer et / ou réhabiliter les connectivités entre les réservoirs 
de biodiversité (…) sur la base des cartographies de la TVB » et « créer des 
connectivités via les milieux dits de nature ordinaire » 

2.4 
« Lutter contre les espèces invasives (…) ou espèces exotiques 
envahissantes (…), en particulier celles les plus impactantes sur les milieux, 
la santé humaine et les activités économiques » 

M
es

ur
e 

3 

3.2 
« Expérimenter la démarche éviter-réduire-inverser pour des projets 
d’aménagement impactant les sols (…), l’inversion comprenant la restauration 
ou la désartificialisation » 

3.3 « Mettre en œuvre localement des opérations de restauration de sols dégradés 
en collaboration avec les gestionnaires des espaces » 

M
es

ur
e 

5 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

5.1 

« Assurer la prise en compte des paysages emblématiques (…) dans les 
différents projets d’aménagements du territoire », ne pas y « implanter les 
projets d’ampleur (nouvelle carrière, unité touristique nouvelle structurante, 
éolienne de grande hauteur, champ solaire…) » et aménager  
« qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, 
des perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les 
abords des réseaux de déplacements stratégiques (routiers, ferroviaires, 
pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou 
donnant à voir ces espaces » 
« Assurer la prise en compte (…) des quartiers patrimoniaux dans les 
différents projets d’aménagements du territoire » et les aménager 
« qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, 
des perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les 
abords des réseaux de déplacements stratégiques (routiers, ferroviaires, 
pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou 
donnant à voir ces espaces » 

5.2 

« Procéder à des démarches d’identification des silhouettes urbaines de 
caractère (formes urbaines caractéristiques et perceptibles de loin) et des 
hameaux d’habitat rural faiblement dénaturés (…), afin de programmer, au sein 
des documents d’urbanisme, les adaptations envisageables en réponse au 
changement climatique » 
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« Confirmer le soin accordé aux espaces ouverts agricoles (…) par le souci 
d’intégration paysagère qualitative des bâtiments, des infrastructures agricoles 
et de leurs abords (inscription des volumes bâtis dans la pente, discrétion des 
espaces de stockage…) » 
« Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré (…) » 
« Garantir l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
mobilité, de communication (antennes-relais…) et de transport 
d’énergies (…) (analyse de la perméabilité des sols, implantation pour la 
préservation biodiversité, codes architecturaux, matériaux locaux…) » 
« Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et de publicité dans 
le territoire du Parc en autorisant le déploiement de règlements locaux de 
publicité exigeants au regard du règlement national, notamment sur la quantité 
et la qualité des enseignes. Une attention sera portée à l’harmonisation des 
préenseignes dérogatoires dont celles liées aux produits de la Marque Valeurs 
Parc » 

5.3 

« Réhabiliter certains quartiers et hameaux dégradés et/ou banalisés (…) » 
« Requalifier certaines entrées et traversées urbaines (…), en soignant 
notamment les espaces de franges (bords de voie à recomposer en nouvel 
espace partagé, parkings et zones d’activités à végétaliser…) » 
« Soutenir la transition et l’évolution des structures touristiques et de loisir, 
en réhabilitant ou déconstruisant les friches associées (…) les plus 
impactantes dans le paysage (…), notamment en proximité immédiate des 
paysages emblématiques et des quartiers patrimoniaux » 

5.4 

« Garantir l’intégration paysagère (séquences ombragées et/ou ouvertes sur le 
paysage, tracé ancré dans le relief…) des infrastructures de mobilité à bas 
carbone (…) » 
« Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables et 
infrastructures associées, en adéquation avec les sensibilités paysagères (…) 
du territoire (…) » 
« Concevoir de nouveaux aménagements urbains particulièrement innovants 
socialement et écologiquement, notamment en axant sur des stratégies de 
développement d’espaces publics fédérateurs pour les populations (…) et de 
renaturations urbaines en réponse aux nouvelles conditions climatiques » 

5.5 Les OQP renvoient à des dispositions paysagères déjà traitées dans les 
dispositions 5.1 à 5.4 

M
es

ur
e 

6 6.2 

« Intensifier le traitement des pollutions à la source, en agissant sur 
l’environnement (…) » 
« Assurer un maillage d’équipements sanitaires (…), en adéquation avec les 
besoins territoriaux » 

M
es

ur
e 

7 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

7.2 
« Favoriser un urbanisme et des opérations d’aménagement économes en 
énergie et en carbone (…) » et « réduire les consommations d’énergie et 
l’impact carbone du secteur du bâtiment » 

7.3 (et 
compl.) 

« Offrir un cadre favorable au développement des énergies renouvelables 
et des infrastructures énergétiques (...) respectueux des spécificités du 
territoire (…) » et « développer prioritairement le solaire photovoltaïque et le 
bois-énergie » 
Pour le solaire photovoltaïque : « Mobiliser prioritairement le bâti existant, 
les surfaces artificialisées et fortement anthropisées en veillant à l’intégration 
paysagère et architecturale des projets.  
Pour les centrales solaires au sol (…) et pour l'agrivoltaïsme, cibler 
prioritairement (…) les surfaces hors réservoirs de biodiversité prioritaires et 
hors paysages emblématiques (… et) les surfaces hors forêts (…). 
Le solaire flottant est exclu sur lacs naturels ainsi que sur plans d’eau artificiels 
sauf Vouglans. »  
Pour le bois-énergie : « Encourager les chaudières collectives à faible 
émission de particules fines et réseaux de chaleur dans les secteurs bâtis 
denses (…), développer des solutions d’approvisionnement mutualisées et en 
circuits courts (…) »  
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« Confirmer le soin accordé aux espaces ouverts agricoles (…) par le souci 
d’intégration paysagère qualitative des bâtiments, des infrastructures agricoles 
et de leurs abords (inscription des volumes bâtis dans la pente, discrétion des 
espaces de stockage…) » 
« Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré (…) » 
« Garantir l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
mobilité, de communication (antennes-relais…) et de transport 
d’énergies (…) (analyse de la perméabilité des sols, implantation pour la 
préservation biodiversité, codes architecturaux, matériaux locaux…) » 
« Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et de publicité dans 
le territoire du Parc en autorisant le déploiement de règlements locaux de 
publicité exigeants au regard du règlement national, notamment sur la quantité 
et la qualité des enseignes. Une attention sera portée à l’harmonisation des 
préenseignes dérogatoires dont celles liées aux produits de la Marque Valeurs 
Parc » 

5.3 

« Réhabiliter certains quartiers et hameaux dégradés et/ou banalisés (…) » 
« Requalifier certaines entrées et traversées urbaines (…), en soignant 
notamment les espaces de franges (bords de voie à recomposer en nouvel 
espace partagé, parkings et zones d’activités à végétaliser…) » 
« Soutenir la transition et l’évolution des structures touristiques et de loisir, 
en réhabilitant ou déconstruisant les friches associées (…) les plus 
impactantes dans le paysage (…), notamment en proximité immédiate des 
paysages emblématiques et des quartiers patrimoniaux » 

5.4 

« Garantir l’intégration paysagère (séquences ombragées et/ou ouvertes sur le 
paysage, tracé ancré dans le relief…) des infrastructures de mobilité à bas 
carbone (…) » 
« Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables et 
infrastructures associées, en adéquation avec les sensibilités paysagères (…) 
du territoire (…) » 
« Concevoir de nouveaux aménagements urbains particulièrement innovants 
socialement et écologiquement, notamment en axant sur des stratégies de 
développement d’espaces publics fédérateurs pour les populations (…) et de 
renaturations urbaines en réponse aux nouvelles conditions climatiques » 

5.5 Les OQP renvoient à des dispositions paysagères déjà traitées dans les 
dispositions 5.1 à 5.4 

M
es

ur
e 

6 6.2 

« Intensifier le traitement des pollutions à la source, en agissant sur 
l’environnement (…) » 
« Assurer un maillage d’équipements sanitaires (…), en adéquation avec les 
besoins territoriaux » 

M
es

ur
e 

7 
PR

IO
R

IT
AI

R
E 

7.2 
« Favoriser un urbanisme et des opérations d’aménagement économes en 
énergie et en carbone (…) » et « réduire les consommations d’énergie et 
l’impact carbone du secteur du bâtiment » 

7.3 (et 
compl.) 

« Offrir un cadre favorable au développement des énergies renouvelables 
et des infrastructures énergétiques (...) respectueux des spécificités du 
territoire (…) » et « développer prioritairement le solaire photovoltaïque et le 
bois-énergie » 
Pour le solaire photovoltaïque : « Mobiliser prioritairement le bâti existant, 
les surfaces artificialisées et fortement anthropisées en veillant à l’intégration 
paysagère et architecturale des projets.  
Pour les centrales solaires au sol (…) et pour l'agrivoltaïsme, cibler 
prioritairement (…) les surfaces hors réservoirs de biodiversité prioritaires et 
hors paysages emblématiques (… et) les surfaces hors forêts (…). 
Le solaire flottant est exclu sur lacs naturels ainsi que sur plans d’eau artificiels 
sauf Vouglans. »  
Pour le bois-énergie : « Encourager les chaudières collectives à faible 
émission de particules fines et réseaux de chaleur dans les secteurs bâtis 
denses (…), développer des solutions d’approvisionnement mutualisées et en 
circuits courts (…) »  

Pour l’éolien : « Les réservoirs de biodiversité prioritaires et les paysages 
emblématiques (…) n’ont pas vocation à recevoir des éoliennes sauf dispositifs 
de petite taille destinés à l’autoconsommation (…). 
Prendre en compte les covisibilités et l’intervisibilité vis-à-vis des paysagers 
structurants (…). » 
Pour la géothermie : « Identifier le potentiel de développement de la 
géothermie, favoriser le développement de la filière et valoriser les bonnes 
pratiques à encourager en veillant à ne pas perturber le fonctionnement 
karstique et à ne pas fragiliser les nappes phréatiques. » 
Pour l’hydro-électricité : « Optimiser la production sur les équipements 
existants (… et) développer le turbinage sur réseau d’eau potable et d’eaux 
usées. 
Concernant la création de nouveaux seuils pour l'installation d'un nouvel 
équipement de production d'hydro-électricité (… sur) les rivières en liste 2 (…), 
la création de nouveaux seuils doit être conditionnée par le fait qu'ils répondent 
favorablement à la continuité écologique, à la continuité sédimentaire et au 
maintien de la thermie du cours d'eau (…). » 

7.4 
« Protéger et réhabiliter le fonctionnement hydrologique des tourbières et les 
zones humides pour ne pas dégrader les importants stocks de carbone 
présents dans ces milieux (lien FM2) » 

7.5 « Favoriser le déploiement de « solutions d’adaptation fondées sur la 
nature » (…) » 

M
es

ur
e 

8 

8.1 

Envisager des ambitions réalistes d’accueil de population et de nouvelles 
zones d’activités pour chaque territoire, en généralisant les démarches de 
planification intercommunautaire et intercommunale (…), en étant vigilant à la 
complémentarité des objectifs poursuivis entre territoires voisins (…) et à la 
disponibilité future de la ressource en eau » 
« Prioriser la réhabilitation, la densification (aussi par surélévation), et/ou 
l’optimisation des espaces déjà urbanisés (…), notamment selon leurs 
dessertes » et « étudier, notamment en villages et hameaux suffisamment 
desservis, les possibilités d’artificialisation des dents creuses / espaces 
interstitiels, selon leurs fonctionnalités productives (…), environnementales et 
récréatives (…) » 
« Privilégier l’urbanisation en continuité des centralités des bourgs (…), limiter 
l’extension des villages et des hameaux, notamment ceux insuffisamment 
desservis (…), sinon les conditionner au traitement des 5 domaines de 
performances environnementales renforcées (…), préserver de l’urbanisation 
et d’unités touristiques nouvelles structurantes, les (…) réservoirs de 
biodiversité prioritaires, (…) paysages remarquables et (…) productions 
végétales (…) stratégiques (…). » 
« Préserver de l’urbanisation les tourbières. Pour les autres zones humides de 
1000 m2 et plus, ainsi que les sites Natura 2000, leur constructibilité sera 
exceptionnelle et un traitement approprié, selon le type de projet, des 5 
domaines de performances environnementales renforcées est encouragé. » 

8.2 

Revaloriser les diverses fonctions urbaines (logements, services, 
équipements, commerces…) inhérentes à la densité des bourgs par la 
réhabilitation thermique et patrimoniale des bâtiments 
« Selon les capacités locales d’investissement immobilier (…), programmer au 
sein de chaque document d’urbanisme des opérations urbaines 
structurantes, visant des espaces bâtis et/ou non bâtis, en y traitant au mieux 
certains des 5 domaines de performances environnementales renforcées (…), 
particulièrement en secteurs visibles depuis les depuis les réseaux de 
déplacements stratégiques » 
« Qualifier les UTN (…) en traitant, au mieux, selon le type de projet, les 5 
domaines de performances environnementales renforcées (…), 
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particulièrement en secteurs visibles depuis les depuis les réseaux de 
déplacements stratégiques » 

8.3 

« Définir, dans chaque document d’urbanisme, des zones préférentielles de 
renaturation, en analysant prioritairement les continuités écologiques à 
restaurer, les espaces déjà artificialisés et à enjeux au regard du changement 
climatique et éventuellement les secteurs visibles depuis les réseaux de 
déplacements stratégiques (…) » 
« Programmer la désimperméabilisation, voire, selon les capacités locales 
d’investissement immobilier, la désartificialisation, dépollution et végétalisation 
de certains espaces (…) » 

8.4 

« Définir et conduire des politiques foncières, à l’échelle de chaque 
document d’urbanisme, permettant à terme de minimiser l’artificialisation des 
sols et ses impacts (…) et d’aménager le territoire selon les nécessités de la 
transition climatique et énergétique. Sont à viser des espaces à fort enjeu 
territorial (…), tels les réservoirs de biodiversité prioritaires, les zones pouvant 
constituer des zones de protection forte (…), les zones préférentielles de 
renaturation, les îlots urbains dégradés à requalifier… Aussi, la mobilisation 
d’espaces d’implantation de solaire photovoltaïque est à organiser, au-delà des 
surfaces déjà artificialisées (…) » 

M
es

ur
e 

9 

9.1 « Prioriser le recours à des matériaux locaux, notamment bio ou géo-sourcés 
dans le domaine du bâtiment, des travaux publics et de la rénovation » 

9.2 

« Implanter des lieux partagés favorisant la création, la production ou la 
fabrication collective (…), ainsi que des lieux de réparation, de valorisation et 
de réemploi (plateformes de réemploi de matériaux, recyclerie, 
ressourceries) » 

9.3 « Permettre une connectivité raisonnable sur l'ensemble du territoire, en 
s'appuyant sur les collectivités pilotes et compétentes en la matière » 

M
es

ur
e 

10
 P

R
IO

R
IT

AI
R

E 

10.1 

« Réduire l'empreinte carbone des exploitations agricoles en visant 
l’adaptation des pratiques et le bon dimensionnement des exploitations en 
fonction des ressources disponibles (…) en particulier à travers l’amélioration 
de l’autonomie alimentaire des fermes (…), en valorisant au mieux les prairies 
naturelles et en optimisant le recours aux cultures (… et) ; la réduction de la 
dépendance aux énergies fossiles et l’augmentation de la production d’énergie 
renouvelable (…) » 

10.2 « Soutenir la diversification des productions alimentaires à destination de 
la consommation humaine afin d’augmenter la souveraineté alimentaire » 

10.3 

« Préserver le foncier agricole, voire le reconquérir dans le respect des enjeux 
environnementaux, en mobilisant les outils existants et en renforçant le rôle des 
collectivités » et « soutenir le pastoralisme (…) en œuvrant à leur reconquête 
et au maintien du sylvopastoralisme, le tout en assurant la conciliation avec les 
enjeux environnementaux et les activités de loisirs » 

M
es

ur
e 

11
 

PR
IO

. 11.1 « Maintenir et développer une gestion irrégulière à couvert continu » 

11.2 
« Favoriser l’usage du bois, en priorité local, dans les projets d’aménagement, 
de construction ou de rénovation, en substitution à des matériaux plus 
énergivores et émetteurs de gaz à effet de serre (GES) » 

M
es

ur
e 

12
 

12.1 

« Développer et diversifier les activités hors neige des stations de ski alpin et 
des sites nordiques, en organisant, si possible, leur mutation progressive vers 
des pôles multi-activités et toutes saisons (…) » 
« Optimiser l’offre existante par une approche rationnelle tenant compte de la 
vulnérabilité connue ou prévisible des sites. Les domaines skiables alpins et 
nordiques ne feront l’objet d’aucune extension, les programmes 
d'investissement portant sur les remontées mécaniques se limitant à la 
rénovation et à l’adaptation des équipements existants » 
« Traiter avec soin les différents espaces artificialisés concernés par la 
fermeture définitive des pistes ou des domaines skiables (…) » 
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particulièrement en secteurs visibles depuis les depuis les réseaux de 
déplacements stratégiques » 

8.3 

« Définir, dans chaque document d’urbanisme, des zones préférentielles de 
renaturation, en analysant prioritairement les continuités écologiques à 
restaurer, les espaces déjà artificialisés et à enjeux au regard du changement 
climatique et éventuellement les secteurs visibles depuis les réseaux de 
déplacements stratégiques (…) » 
« Programmer la désimperméabilisation, voire, selon les capacités locales 
d’investissement immobilier, la désartificialisation, dépollution et végétalisation 
de certains espaces (…) » 

8.4 

« Définir et conduire des politiques foncières, à l’échelle de chaque 
document d’urbanisme, permettant à terme de minimiser l’artificialisation des 
sols et ses impacts (…) et d’aménager le territoire selon les nécessités de la 
transition climatique et énergétique. Sont à viser des espaces à fort enjeu 
territorial (…), tels les réservoirs de biodiversité prioritaires, les zones pouvant 
constituer des zones de protection forte (…), les zones préférentielles de 
renaturation, les îlots urbains dégradés à requalifier… Aussi, la mobilisation 
d’espaces d’implantation de solaire photovoltaïque est à organiser, au-delà des 
surfaces déjà artificialisées (…) » 

M
es

ur
e 

9 

9.1 « Prioriser le recours à des matériaux locaux, notamment bio ou géo-sourcés 
dans le domaine du bâtiment, des travaux publics et de la rénovation » 

9.2 

« Implanter des lieux partagés favorisant la création, la production ou la 
fabrication collective (…), ainsi que des lieux de réparation, de valorisation et 
de réemploi (plateformes de réemploi de matériaux, recyclerie, 
ressourceries) » 

9.3 « Permettre une connectivité raisonnable sur l'ensemble du territoire, en 
s'appuyant sur les collectivités pilotes et compétentes en la matière » 

M
es

ur
e 

10
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10.1 

« Réduire l'empreinte carbone des exploitations agricoles en visant 
l’adaptation des pratiques et le bon dimensionnement des exploitations en 
fonction des ressources disponibles (…) en particulier à travers l’amélioration 
de l’autonomie alimentaire des fermes (…), en valorisant au mieux les prairies 
naturelles et en optimisant le recours aux cultures (… et) ; la réduction de la 
dépendance aux énergies fossiles et l’augmentation de la production d’énergie 
renouvelable (…) » 

10.2 « Soutenir la diversification des productions alimentaires à destination de 
la consommation humaine afin d’augmenter la souveraineté alimentaire » 

10.3 

« Préserver le foncier agricole, voire le reconquérir dans le respect des enjeux 
environnementaux, en mobilisant les outils existants et en renforçant le rôle des 
collectivités » et « soutenir le pastoralisme (…) en œuvrant à leur reconquête 
et au maintien du sylvopastoralisme, le tout en assurant la conciliation avec les 
enjeux environnementaux et les activités de loisirs » 

M
es

ur
e 

11
 

PR
IO

. 11.1 « Maintenir et développer une gestion irrégulière à couvert continu » 

11.2 
« Favoriser l’usage du bois, en priorité local, dans les projets d’aménagement, 
de construction ou de rénovation, en substitution à des matériaux plus 
énergivores et émetteurs de gaz à effet de serre (GES) » 

M
es

ur
e 

12
 

12.1 

« Développer et diversifier les activités hors neige des stations de ski alpin et 
des sites nordiques, en organisant, si possible, leur mutation progressive vers 
des pôles multi-activités et toutes saisons (…) » 
« Optimiser l’offre existante par une approche rationnelle tenant compte de la 
vulnérabilité connue ou prévisible des sites. Les domaines skiables alpins et 
nordiques ne feront l’objet d’aucune extension, les programmes 
d'investissement portant sur les remontées mécaniques se limitant à la 
rénovation et à l’adaptation des équipements existants » 
« Traiter avec soin les différents espaces artificialisés concernés par la 
fermeture définitive des pistes ou des domaines skiables (…) » 

12.2 « Réduire l’impact carbone des mobilités et des activités touristiques, en 
misant notamment sur l’accessibilité en transports en commun » 

 

« Contribuer au maintien, à la diversité, à la réhabilitation ou à la reconversion 
du parc d’hébergements. Dans les opérations de rénovation et de 
requalification des bâtiments et aménagements existants, des performances 
environnementales renforcées sont attendues (…), notamment dans les 
paysages remarquables du territoire du Parc » 
« Vitrines de cet engagement collectif (ndlr : en faveur d’un tourisme éco-
conçu), les unités touristiques nouvelles devront par ailleurs traiter les 5 
performances environnementales renforcées (…). » 

12.3 

« Notamment au sein des réservoirs prioritaires de biodiversité et des 
paysages remarquables, gérer les flux de fréquentation, afin de limiter leurs 
impacts environnementaux et sociétaux, en priorité sur des sites à enjeux et 
fréquentés (...) » 

M
es

ur
e 

14
 P

R
IO

R
IT

AI
R

E 

14.2 

« Produire des logements adaptés aux enjeux climatiques et au parcours 
résidentiel des ménages en outillant notamment le territoire par des dispositifs 
cadrants (…). Lorsque des performances environnementales renforcées 
s’imposent en urbanisme (…), cela peut supposer le déploiement de formes 
innovantes, favorables à la sobriété ». Et « organiser, au-delà des logements 
sociaux, des alternatives locales à coûts maîtrisés pour construire et habiter 
ensemble (habitat participatif, recohabitation…) » 
« Impliquer les habitants dans la conception et la gestion collective (via des 
réunions de concertation, travaux participatifs, charte d'entretien...) des 
espaces publics les plus significatifs à requalifier, notamment ceux visibles aux 
abords des axes de déplacements » 

14.3 
« Encourager le jardinage amateur (information, formation, association, 
partage de matériels et plants…), notamment en villages et certaines dents 
creuses / espaces interstitiels » 

14.4 
« Garantir un maillage de commerces et de services de proximité et 
travailler à leur attractivité, dont l’accès au numérique et au transport alternatif 
à l’autosolisme, prioritairement en bourgs » 

M
es

ur
e 

15
 

15.1 

« Réaliser des plans de mobilité et schémas directeurs cyclables, à l’échelle 
des communautés de communes et à l’échelle des bourgs (…) » et 
« développer des pôles d’échanges multimodaux connectant différents modes 
de transport desservant les bourgs et pôles relais du territoire (…) » 

15.2 

« Favoriser l’accès aux transports en commun (trains, bus, transports à la 
demande...) pour relier prioritairement les bourgs du territoire, et les principaux 
pôles générateurs de déplacement à l’extérieur du territoire, en améliorant la 
coordination et la valorisation des offres et en optimisant leurs usages 
possibles (…), en particulier pour la ligne des Hirondelles et les réseaux 
ferroviaires suisses les plus proches de la frontière » 
« Développer des infrastructures et des services vélo pour les 
déplacements de proximité, les déplacements courts vers la Suisse et pour les 
déplacements touristiques, en s’appuyant notamment sur le vélo à assistance 
électrique (VAE). Développer des infrastructures sécurisées en priorité sur les 
routes existantes en mettant en place des dispositifs en faveur du partage de 
la route. Créer un maillage d’infrastructures cyclables sur l’ensemble du 
territoire » 

15.4 

« Améliorer l’accès aux mobilités alternatives pour accéder au territoire et 
l’explorer, notamment en organisant la multimodalité depuis les gares, en 
consolidant la ligne des hirondelles, en développant des offres spécifiques 
pour les excursionnistes des villes-portes (…). » 
« Poursuivre le développement d’offres touristiques s’appuyant sur les 
mobilités douces (...) » 

M
es

ur
e 

16
 

PR
IO

R
IT

AI
R

E 16.3 

« Valoriser les patrimoines singuliers et des spécificités culturelles dans l’offre 
touristique » ce qui nécessite « dans un premier temps d’identifier puis de 
mettre en lumière les patrimoines bâti, culturel, mémoriel, paysager, 
sensoriel » 
« Accompagner les démarches d’aménagements publics créatifs notamment 
dans le cadre des politiques de requalification des bourgs centres (…) » 



32   |32   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

Compatibilité attendue quant aux dispositions pertinentes pré-identifiées 
 
 
Pièces du SCoT 

visées 
Transpositions envisageables  

des dispositions pertinentes de la Charte 

Au sein du 
projet 
d'aménagement 
stratégique 
(PAS) 

Envisager des objectifs, si possible chiffrés, principalement en matière de : 
1. Accueil démographique, touristique et économique, en rapport avec les 

besoins des ménages, les territoires voisins, la quantité et la qualité de la 
ressource en eau 

2. Acquisition et restauration de milieux naturels, en lien avec les réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques de la TVB principalement 

3. Qualification paysagère, notamment au sein des paysages 
emblématiques, des quartiers patrimoniaux et/ou à partir des axes de 
déplacements stratégiques et des cols et sommets 

4. Sobriété énergétique, notamment dans le secteur des bâtiments et de la 
mobilité, et recours coordonné et adapté aux énergies renouvelables 

5. Adaptation au changement climatique (maîtrise de l’artificialisation, 
revitalisation des bourgs, mobilités alternatives, solutions fondées sur la 
nature…) 

Au sein du 
document 
d'orientation et 
d'objectifs 
(DOO) 

Envisager des règles, si possible accompagnées d’un zonage approprié pour 
chacune, principalement en matière de : 

1. Préservation des captages et sources d’alimentation en eau potable,  
2. (Désim)perméabilisation des sols et/ou renaturation d’espaces 

artificialisés 
3. Récupération et traitement des eaux,  
4. Conditionnement du stockage de la ressource en eau aux critères 

identifiés dans le rapport de Charte, 
5. Préservation des productions végétales stratégiques (espaces forestiers 

à couvert continu en gestion irrégulière, espaces agricoles des circuits 
courts alimentaires…) 

6. Préservation des milieux humides, des espaces de bon fonctionnement 
des plans et cours d’eau, du patrimoine lithique et arboré en milieu ouvert, 
des alpages et prairies naturelles 

7. Restauration des continuités écologiques répertoriées sur le Plan de Parc 
et en annexes,  

8. Conditionnement des seuils en rivière aux critères identifiés dans le 
rapport de Charte 

9. Limitation de la prolifération des espèces invasives ou exotiques et 
envahissantes,  

10. Interdiction d’extensions urbaines en réservoirs de biodiversité 
prioritaires et en paysages emblématiques, tous répertoriés sur le Plan 
de Parc 

11. Interdiction des projets d’ampleur identifiés dans le rapport de Charte 
dans certains paysages répertoriés sur le Plan de Parc 

12. Mobilisation prioritaire des surfaces déjà artificialisés pour le recours à 
l’énergie solaire 

13. Conditionnement du recours à certaines énergies renouvelables (solaire, 
éolien, géothermie et hydro-électricité) aux critères identifiés dans le 
rapport de Charte 

14. Interdiction du solaire flottant sur les plans d’eau, sauf Vouglans 
15. Préservation des quartiers patrimoniaux répertoriés sur le Plan de Parc 

et des silhouettes urbaines de caractère 
16. Recours priorisé, avant urbanisation, à la réhabilitation, la densification 

et/ou l’optimisation des espaces déjà urbanisés, voire aux dents creuses 
17. Extensions urbaines prioritaires en continuité des centralités des bourgs, 

et revitalisation et renforcement des bourgs, notamment par 
l’intensification des commerces et services offerts, des réseaux de 
transports et du numérique 
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Compatibilité attendue quant aux dispositions pertinentes pré-identifiées 
 
 
Pièces du SCoT 

visées 
Transpositions envisageables  

des dispositions pertinentes de la Charte 

Au sein du 
projet 
d'aménagement 
stratégique 
(PAS) 

Envisager des objectifs, si possible chiffrés, principalement en matière de : 
1. Accueil démographique, touristique et économique, en rapport avec les 

besoins des ménages, les territoires voisins, la quantité et la qualité de la 
ressource en eau 

2. Acquisition et restauration de milieux naturels, en lien avec les réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques de la TVB principalement 

3. Qualification paysagère, notamment au sein des paysages 
emblématiques, des quartiers patrimoniaux et/ou à partir des axes de 
déplacements stratégiques et des cols et sommets 

4. Sobriété énergétique, notamment dans le secteur des bâtiments et de la 
mobilité, et recours coordonné et adapté aux énergies renouvelables 

5. Adaptation au changement climatique (maîtrise de l’artificialisation, 
revitalisation des bourgs, mobilités alternatives, solutions fondées sur la 
nature…) 

Au sein du 
document 
d'orientation et 
d'objectifs 
(DOO) 

Envisager des règles, si possible accompagnées d’un zonage approprié pour 
chacune, principalement en matière de : 

1. Préservation des captages et sources d’alimentation en eau potable,  
2. (Désim)perméabilisation des sols et/ou renaturation d’espaces 

artificialisés 
3. Récupération et traitement des eaux,  
4. Conditionnement du stockage de la ressource en eau aux critères 

identifiés dans le rapport de Charte, 
5. Préservation des productions végétales stratégiques (espaces forestiers 

à couvert continu en gestion irrégulière, espaces agricoles des circuits 
courts alimentaires…) 

6. Préservation des milieux humides, des espaces de bon fonctionnement 
des plans et cours d’eau, du patrimoine lithique et arboré en milieu ouvert, 
des alpages et prairies naturelles 

7. Restauration des continuités écologiques répertoriées sur le Plan de Parc 
et en annexes,  

8. Conditionnement des seuils en rivière aux critères identifiés dans le 
rapport de Charte 

9. Limitation de la prolifération des espèces invasives ou exotiques et 
envahissantes,  

10. Interdiction d’extensions urbaines en réservoirs de biodiversité 
prioritaires et en paysages emblématiques, tous répertoriés sur le Plan 
de Parc 

11. Interdiction des projets d’ampleur identifiés dans le rapport de Charte 
dans certains paysages répertoriés sur le Plan de Parc 

12. Mobilisation prioritaire des surfaces déjà artificialisés pour le recours à 
l’énergie solaire 

13. Conditionnement du recours à certaines énergies renouvelables (solaire, 
éolien, géothermie et hydro-électricité) aux critères identifiés dans le 
rapport de Charte 

14. Interdiction du solaire flottant sur les plans d’eau, sauf Vouglans 
15. Préservation des quartiers patrimoniaux répertoriés sur le Plan de Parc 

et des silhouettes urbaines de caractère 
16. Recours priorisé, avant urbanisation, à la réhabilitation, la densification 

et/ou l’optimisation des espaces déjà urbanisés, voire aux dents creuses 
17. Extensions urbaines prioritaires en continuité des centralités des bourgs, 

et revitalisation et renforcement des bourgs, notamment par 
l’intensification des commerces et services offerts, des réseaux de 
transports et du numérique 

18. Adaptation des logements, de leurs typologies et des formes urbaines, 
aux besoins et aux capacités des ménages, ainsi qu’à la transition 
écologique 

19. Recours possible au bois-construction et à des matériaux locaux, bio ou 
géo-sourcés pour le bâtiment et/ou les espaces publics 

20. Transition des activités nordiques, avec limitation des programmes 
portant sur les remontées mécaniques notamment 

21. Conditionnement des UTN, des extensions urbaines de villages et 
hameaux insuffisamment desservis, de certains espaces publics et de 
certains hébergements touristiques à des performances 
environnementales renforcées, identifiées dans le rapport de Charte 

22. Qualification paysagère des infrastructures énergétique et de transport, 
des bâtiments et infrastructures agricoles, des structures touristiques et 
de loisir, des sites de loisir très fréquentés, des quartiers et hameaux 
patrimoniaux dégradés, des entrées de villes répertoriées sur le Plan de 
Parc, de certains espaces publics perceptibles depuis les axes de 
déplacements stratégiques répertoriées sur le Plan de Parc, et  

23. Conditionnement de l’affichage publicitaire à la réalisation d’un RLP 
24. Mise en place d’infrastructures de mobilités alternatives (transports en 

communs, pistes cyclables…) et de pôles d’échanges multimodaux entre 
et au sein des bourgs et pôles relais 

25. Recours possible à des outils d’acquisition ou de maîtrise de l’usage des 
sols, pour les projets les plus stratégiques du territoire 

 

Au sein des 
annexes, et par 
ailleurs 

Envisager un état des lieux afin de mettre en exergue localement les enjeux 
territoriaux relatifs aux objectifs ci-dessus. Ces objectifs seront à décliner plus 
ou moins finement selon les enjeux ainsi répertoriés. 
Il importe aussi d’être attentif à la concertation citoyenne, de la programmer en 
amont, notamment pour préparer les aménagements des espaces urbains les 
plus significatifs. 

 
 
En tant que personne publique associée aux documents d’urbanisme, le Syndicat mixte du Parc 
entend jouer un rôle de facilitateur. Dans ce cadre et a minima, il mettra à disposition du porteur de 
projet SCoT : 

- L’état des lieux quantitatif des ressources en eau du territoire, de leurs usages et les besoins 
futurs estimés, ainsi que ses principaux retours d’expériences en gestion de l’eau, du fait 
notamment de la compétence GEMAPI exercée sur une partie du territoire labélisé PNR, 

- L’état des lieux de la trame verte et bleue, figurant déjà en annexe de la Charte, ainsi que ses 
principaux retours d’expériences en gestion du patrimoine naturel, du fait notamment de ses 
rôles d’animateurs Natura 2000 exercés sur une partie du territoire labélisé PNR, 

- Sa stratégie paysagère, comportant les visibilités offertes depuis les réseaux de déplacement 
stratégiques, figurant déjà en annexe de la Charte, 

- Son guide de la signalétique, en cas de recours souhaité à un RLP, figurant déjà en annexe de 
la Charte, 

- Ses principaux retours d’expériences en urbanisme, du fait notamment de la compétence SCoT 
exercée sur une partie du territoire labélisé PNR. 
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VII.	 DISPOSITIF DE SUIVI ET 
D’ÉVALUATION DE LA CHARTE
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Cette annexe apporte des précisions sur les sources et périodicités de production des indicateurs ainsi que 
des renseignements sur les valeurs initiales et les valeurs cibles. Les mesures prioritaires sont indiquées 
en gras.

ORIENTATION 1 - �AGIR EN PRIORITÉ POUR LES ÉLÉMENTS 
VITAUX FRAGILISÉS, CES BIENS COMMUNS

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils régénéré les équilibres naturels 
vitaux, favorables à tous les êtres vivants ?
En rapport à la mesure prioritaire 1 de la Charte, en quoi le territoire a-t-il assuré, ou non, l’accès à une ressource en 
eau de qualité et anticipé les conflits d’usage entre les différents secteurs d’intérêt ?
En rapport à la mesure prioritaire 2 de la Charte, en quoi a-t-il, ou non, préservé les fonctionnalités naturelles de 
ses espaces et favorisé l’existence d’espèces menacées ?
En quoi a-t-il, ou non, contribué à une meilleure connaissance des interactions au sein du monde vivant ?

Type
Source

Périodicité Indicateurs Valeurs initiales

Valeurs cibles  
(chiffres  

approximatifs)

Explications 
et/ou  

remarques

Mesure 1 - Préserver la qualité et la quantité de la ressource en eau

CONTEXTE

AERMC
annuelle

Volume d'eau prélevé 
annuellement par les 
usagers

7 876 716 m3/an Diminution de 15%, 
soit 6 695 208 m3/an

Indicateur 
de contexte 
exception-
nellement 
rempli

IMPACT

AERMC
de 1 à 6 ans

Part de linéaires de 
cours d’eau et surfaces 
de plans d’eau en bon 
état écologique

57 % des cours d’eau 
et 67 % des plans 
d’eau en bon état en 
bon état écologique

80 % des cours d’eau 
et 80 % des plans 
d’eau en bon état 
écologique

IMPACT

AERMC

Part de masses d'eaux 
souterraines en bon 
état chimique

67 % des masses sou-
terraines profondes 
en bon état chimique

100 % des masses 
souterraines pro-
fondes en bon état 
chimique

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Surface de masses d’eau 
et de linéaire de cours 
d’eau réhabilités / ren-
dus fonctionnels écolo-
giquement, réalisés ou 
soutenus par le Syndi-
cat mixte du Parc

Réhabilitation sur les 
15 ans de la Charte 
de :
200 ha de zones hu-
mides
15 km de restaura-
tion morphologique 
de cours d’eau
Et 80 km rendus 
fonctionnels pour 
la libre circulation 
des poissons et sédi-
ments

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de pro-
jets structurants pour 
la fonctionnalité des 
masses et cours d’eau 
(grands travaux...), réa-
lisés ou soutenus par le 
Syndicat mixte du Parc

15 projets structu-
rants cumulés sur les 
15 ans de la Charte
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Mesure 2 – Maintenir et restaurer la fonctionnalité des écosystèmes

CONTEXTE

INPN
Variable

Nombre d’espèces à 
enjeux pour lequel le 
territoire a une respon-
sabilité forte

164 espèces à enjeux 
en 2024 dont : 
46 espèces d’oiseaux 
32 espèces d’insectes 
86 espèces en flore

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

IMPACT

GTJ, OFB, ARB
annuelle

Suivi d’espèces indica-
trices de la fonctionna-
lité (Grand Tétras, Lynx, 
Loup et Castor)

Pour le Grand Tétras 
en 2020 : 278 individus 
et 40 127 ha occupés 
par l’espèce
Pour le Lynx en 2024 : 
100% des espaces 
occupés par l’espèce 
Pour le Loup en 2024 : 
3 meutes
Pour le Castor en 
2021 : 21 km occupés 
par l’espèce

Pour le Grand Tétras 
: 300 individus et 
50 000 ha occupés 
par l’espèce
Pour le Lynx : 
maintien
Pour le Loup :  
maintien a minima
Pour le Castor : 
maintien a minima

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Surface réhabilitée ou 
rendue fonctionnelle 
écologiquement au sein 
des réservoirs de bio-
diversité, par rapport à 
la totalité des surfaces 
réhabilitées

70% des surfaces 
traitées situées au 
sein des réservoirs de 
biodiversité

Les 30% 
restants 
pourront 
participer 
à renforcer 
des corridors 
écologiques, 
ou margina-
lement se si-
tuer hors des 
continuités 
écologiques

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Part de la superficie du 
territoire du Parc en 
zone de protection forte 
(ZPF)

9,78 % de surface en 
ZPF en 2024

15% de surface en ZPF

RÉALISATION

PNR
annuelle

Surface ayant fait 
l’objet de travaux de 
restauration ou de ges-
tion (sous contrat...) 
visant l’amélioration 
de la fonctionnalité des 
continuités écologiques 
(hors milieu aquatique 
et humide), réalisés ou 
soutenus par le Syndi-
cat mixte du Parc

500 ha ayant fait 
l’objet de travaux de 
restauration ou de 
gestion sur les 15 ans 
de la Charte

Mesure 3 – Contribuer au maintien des sols vivants

RÉALISATION

PNR
3 ans

Cartographie des sols 
vivants réalisée

Réalisation de car-
tographies sur des 
secteurs à enjeux

Sujet nou-
veau pour le 
territoire

Mesure 4 – Connaître pour agir

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Nombre de contribu-
tions du Syndicat mixte 
du Parc à des publica-
tions scientifiques (rap-
ports de stage de niveau 
B+5, articles, thèses, ou-
vrages, publications des 
membres du CSP...) sur 
la durée de la Charte

40 contributions du 
Syndicat mixte du 
Parc à des publica-
tions scientifiques 
sur les 15 ans de la 
Charte

De 2 à 3 
stages par 
an accueillis 
au Syndicat 
mixte du 
Parc



38   |38   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

ORIENTATION 2 - �MAINTENIR ET ACCROÎTRE  
LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils garanti la qualité de 
vie, c’est-à-dire une cohabitation saine entre activités humaines et environnement ?
En rapport à la mesure prioritaire 5 de la Charte, en quoi le territoire a-t-il, ou non, favorisé un cadre 
paysager préservant des structures identitaires et générant un sentiment d’appartenance au Haut-Jura 
? En quoi a-t-il, ou non, mis en oeuvre les objectifs de qualité paysagère ?
En quoi a-t-il, ou non, intégré la gestion des risques et les évolutions rapides liées aux changements globaux ?

Mesure 5 – Accompagner l’évolution des paysages

CONTEXTE

MOS du PNR
6 ans

Part de la superficie du 
territoire du Parc cou-
vertes par des éléments 
de paysage caractéris-
tiques des structures 
paysagères identitaires 
(prairies permanentes, 
alpages, forêts mixtes, 
bosquets et haies, prés 
bois, centre bourg, 
ferme et hameau isolé, 
zone humide, lac et 
plage)

88 389 ha couverts par 
des éléments paysa-
gers identitaires en 
2024, soit 43% des 205 
986 ha du territoire 
du Parc

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

IMPACT

PNR par 
sondage des 
EPCI
6 ans

Part des EPCI ayant dé-
veloppé des démarches 
paysagères opération-
nelles au sein de leur 
territoire répondant à 
au moins 12 des 17 ob-
jectifs de qualité paysa-
gère (OQP) de la Charte

8 EPCI ayant déve-
loppé des démarches 
paysagères opéra-
tionnelles répondant 
à au moins 12 des 17 
OQP, soit 75% des 11 
EPCI

Sondage 
à réaliser 
auprès de 
signataires

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Part de la superficie du 
territoire du Parc pro-
tégée ou gérée pour le 
paysage (sites classés, 
inscrits, GSF, RLP, OAP 
thématique dédiée au 
paysage, plans de pay-
sage élaborés ou mo-
difiés au cours des 10 
dernières années)

48 569 ha de surfaces 
protégées ou gérées 
pour le paysage, soit 
24% des 205 986 ha du 
territoire du Parc

100 000 ha de sur-
faces protégées ou 
gérées pour le pay-
sage, soit la moitié 
du territoire du Parc

Sites classés 
et inscrits de 
l’État et OGS 
représentent 
16 102 ha soit 
7,86% du péri-
mètre d’étude, 
donc volonté 
de déployer 
des RLP, OAP 
thématiques 
ou plan de 
paysage avec 
les EPCI

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de 
projets structurants en 
(re)qualification pay-
sagère (OGS, PLU avec 
vocation paysagère 
affirmée, RLP, entrée de 
villes, espaces publics, 
dégagement paysager, 
observatoire photogra-
phique...), réalisés ou 
soutenus par le Syndi-
cat mixte du Parc

15 projets structu-
rants en (re)quali-
fication paysagère 
cumulés sur les 15 
ans de la Charte

Mesure 6 – Connaître et intégrer les risques dans la gestion du territoire, en lien avec la santé

RÉSULTATS

géorisques.
gouv.fr

Part de plans de préven-
tion des risques (PPR) 
définis ou réactualisés 
au cours des 10 der-
nières années

1 PPR datant de moins 
de 10 ans, soit 15% des 
7 PPR en vigueur

4 PPR datant de 
moins de 10 ans, soit 
la moitié des PPR en 
vigueur

RÉSULTATS

SINOE 2-3 
ans

Nombre de déchets 
ménagers et assimilés 
(DMA) par habitants des 
EPCI du Parc

455 kg/an de DMA par 
habitants des EPCI du 
Parc

390 kg/an de DMA 
par habitants des 
EPCI du Parc
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ORIENTATION 3 - �VISER LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ET FONCIÈRE SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DU PARC

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils maîtrisé leurs 
consommations les plus irrémédiables (énergétique et foncière) pour une adaptation humaine aux 
changements globaux ?
En rapport à la mesure prioritaire 7 de la Charte, en quoi le territoire a-t-il, ou non, réussi sa transition 
énergétique, minimisé ses consommations émettrices de gaz à effet de serre et joué un rôle de stockage 
et captation du carbone ?
En quoi a-t-il, ou non, maîtrisé sa consommation foncière et engagé la désartificialisation de certains 
espaces ?

Mesure 7 – Réussir la transition énergétique et l’adaptation au changement climatique

CONTEXTE

ORCAE 
ORECA
2 ans

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) par sec-
teur d’activités et ab-
sorption de carbone

596 582 tCO2eq en 2012 Diminution de 61 % 
par rapport à 2012, 
soit 232 667 tCO2eq

IMPACT

ORCAE 
ORECA
2 ans

Consommations éner-
gétiques par secteur et 
par type d’énergie

2714 GWh en 2012 Diminution de 41% 
par rapport à 2018, 
soit 1866 GWh

RÉSULTATS

ORCAE 
ORECA
2 ans

Production énergétique 
par type d’énergie re-
nouvelable

157 GWh en 2020 Augmentation de 
476 % par rapport à 
2020, soit 904 GWh

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de 
projets structurants en 
faveur de la transition 
énergétique (sobriété, 
efficacité et énergies 
renouvelables) et de 
l’adaptation au change-
ment climatique (non 
comptabilisés par ail-
leurs), réalisés ou sou-
tenus par le Syndicat 
mixte du Parc

30 projets structu-
rants cumulés sur les 
15 ans de la Charte

Mesure 8 – Contribuer à un usage du foncier équilibré et soutenable

CONTEXTE

MOS du PNR
6 ans

Surface artificialisée 
par rapport au nombre 
d’habitants

15 615 ha artificialisés 
en 2020 pour 139 902 
habitants en 2019 
(soit 1116 m²/hab, 
infrastructures com-
prises)

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

Indicateur 
de contexte 
exceptionnel-
lement rem-
pli pour une 
mesure non 
prioritaire 
du fait d’une 
demande 
spécifique de 
l’État

RÉSULTATS

Géoportail de 
l’urbanisme
3 ans

Part de communes 
couvertes par un plan 
local d’urbanisme (PLU) 
intégrant une stratégie 
foncière sur les espaces 
artificialisés et non 
artificialisés

16 communes cou-
vertes en 2024, soit 
12% des 130 com-
munes

100% des communes 
couvertes, soit 117 
communes

Le PLUi du 
Pays de Gex 
comporte 
une orienta-
tion d’amé-
nagement et 
de program-
mation (OAP) 
dédiée
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ORIENTATION 4 - �ACCÉLÉRER L’ADAPTATION DE NOTRE 
ÉCONOMIE AUX CHANGEMENTS 
ÉCOLOGIQUES ET SOCIAUX 

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils permis de maximi-
ser la valeur ajoutée des productions et savoir-faire les plus vertueux ?
En rapport à la mesure prioritaire 10 de la Charte, en quoi le territoire, a-t-il, ou non, permis de mainte-
nir un tissu agricole performant au niveau économique et environnemental, et de renforcer la diversité 
des productions ?
En rapport à la mesure prioritaire 11 de la Charte, en quoi a-t-il, ou non, réussi sa transition sylvicole en 
fédérant les acteurs de la filière ?
En quoi a-t-il, ou non, transformer ses principaux sites de ski par l’accueil de nouvelles activités touris-
tiques ?
En quoi a-t-il, ou non, été innovant en accélérant les mutations vers des pratiques professionnelles plus 
sobres ou collaboratifs ?

Mesure 9 – Soutenir les innovations dans l’industrie, le tertiaire et l’artisanat intégrant la sobriété et les solidarités

RÉSULTATS

INSEE

Nombre d’entreprises 
de l’économie sociale 
et solidaire (ESS) sur le 
périmètre du Parc

241 établissements de 
l’ESS en 2024

Augmentation de 
24%, soit 300 établis-
sements de l’ESS

Sujet nou-
veau pour 
le Syndicat 
mixte du 
Parc

Mesure 10 – Vers une agriculture diversifiée, et à haute valeur économique et écologique

CONTEXTE

Agreste 
DRAAF
10 ans

Part d’exploitations 
agricoles non orien-
tées principalement « 
grandes cultures » et « 
bovins-lait »

35% des exploita-
tions agricoles non 
orientées « grandes 
cultures » et « bo-
vins-lait » en 2020

40% des exploita-
tions agricoles non 
orientées « grandes 
cultures » et « bo-
vins-lait »

IMPACT

Télédécla-
ration des 
cantines
annuelle

Part de produits du-
rables ou issus de 
l’agriculture biologique 
parmi les aliments 
proposés au sein de la 
restauration collective 
des communes signa-
taires

24% produits durables 
ou issus de l’agricul-
ture biologique en 
2022

60% produits du-
rables ou issus de 
l’agriculture biolo-
gique

Attention 
: chiffre à 
réactualiser 
car malgré 
l’obligation 
légale, seules 
6 cantines 
ont télédé-
claré cette 
information

RÉSULTATS

Agence bio
annuelle

Part de surface agricole 
utile (SAU) en agricultu-
re biologique

20% de SAU en agri-
culture biologique

30% de SAU en agri-
culture biologique

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre d’exploitations 
accompagnées par le 
Syndicat mixte du Parc 
dans des démarches 
agro-environnemen-
tales (MAEC, GIEE, MVP, 
bilan C, Pâtur’Ajuste, 
PPT…), de diversifica-
tion (atelier de trans-
formation…), d’instal-
lation, cession et/ou 
transmission

250 exploitations 
accompagnées sur la 
durée de la Charte

Sans dou-
blons, en-
viron 150 
exploitations 
agricoles ac-
compagnées 
par le Syndi-
cat mixte du 
Parc en 2023 
et 2024
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Mesure 11 – Accélérer l’adaptation des pratiques forestières et renforcer la structuration de la filière forêt-bois

CONTEXTE

DRAAF
5 ans

Part de surfaces fores-
tières couvertes par un 
peuplement majoritai-
rement composé d’es-
sences feuillues

41% des surfaces fo-
restières couvertes 
par un peuplement 
majoritairement 
composé d’essences 
feuillues

Indicateur de 
contexte
donc non renseigné 
en valeur cible

Tendance 
positive en 
lien avec les 
évolutions 
climatiques 
et l’évolution 
nécessaire 
de la gestion 
humaine

IMPACT

DRAAF
5 ans

Part de surfaces fo-
restières conduites en 
peuplement irrégulier

48% des surfaces fo-
restières conduites en 
peuplement irrégulier

52% des surfaces 
forestières conduites 
en peuplement irré-
gulier

Maintien 
voire aug-
mentation de 
la surface in-
diquant une 
gestion fa-
vorable pour 
le maintien 
et l’amé-
lioration 
des fonc-
tionnalités 
écologiques 
des milieux 
forestiers

RÉSULTATS

PNR
5 ans

Surfaces forestières bé-
néficiant de démarches 
sylvo-écologiques 
(au-delà des plans de 
gestion : Sylv’ACCTES, 
AOC Bois du Jura, 
contrats Natura ou 
Grand Tétras du Parc...)

860 ha de surfaces 
bénéficiant de dé-
marches sylvo-écolo-
giques en 2024

Augmentation de 
230%, soit 2000 ha de 
surfaces bénéficiant 
de démarches syl-
vo-écologiques

Actuelle-
ment sur 
des surfaces 
qui peuvent 
se recou-
per : 67 ha 
en contrats 
Natura 2000 
+ 12 ha en 
RNR de Nan-
chez + 100 
ha concer-
nés par des 
travaux en 
faveur du 
Grand tétras 
+ 8 ha en 
obligations 
réelles envi-
ronnemen-
tales (ORE) 
en forêt du 
Massacre 
+ 740 ha 
au sein 
du réseau 
FRENE dans 
l’Ain avec 
volonté de 
développer 
ce réseau en 
Bourgogne
Franche
Comté

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre de proprié-
taires ou gestionnaires 
accompagnés par le 
Syndicat mixte du Parc 
dans des démarches 
sylvo-écologiques 
(Sylv’ACCTES, AOC, 
contrats Natura ou 
Tétras...) sur la durée de 
la Charte

250 propriétaires ou 
gestionnaires ac-
compagnés sur les 15 
ans de la Charte

Environ 45 
propriétaires 
ou gestion-
naires ac-
compagnés 
par le Syn-
dicat mixte 
du Parc entre 
2022 et 2024
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Mesure 12 – Accompagner la transition touristique et des activités de pleine nature

RÉSULTATS

PNR par 
sondage
6 ans

Part de sites naturels 
et touristiques majeurs 
sur lesquels les impacts 
socio-environnemen-
taux sont maîtrisés

5 sites naturels et 
touristiques sur les-
quels les impacts 
socio-environnemen-
taux sont maîtrisés, 
soit 1/3 des 15 sites 
considérés (à indiquer 
au plan de Parc)

11 sites naturels et 
touristiques ma-
jeurs sur lesquels les 
impacts socio-envi-
ronnementaux sont 
maîtrisés

Mesure 13 – Préparer aux métiers de demain

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Nombre de personnes 
en formation touchées 
par des interventions 
du Syndicat mixte du 
Parc ou tenues à la 
Maison du Parc (hors 
animations scolaires)

3500 personnes for-
mées sur les 15 ans 
de la Charte

Convention 
en prépara-
tion avec le 
CNSNMM 
pour environ 
10 sessions 
par an visant 
chacune 
une 15ne de 
personnes en 
formation

ORIENTATION 5 - �PROMOUVOIR ET FAVORISER DES MODES DE VIE PLUS 
SOBRES, COOPÉRATIFS ET SOLIDAIRES

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils renforcé des modes 
de vies plus solidaires ?
En rapport à la mesure prioritaire 14 de la Charte, en quoi a-t-il, ou non, renforcé sa consommation de 
produits et services locaux ?
En quoi le territoire a-t-il, ou non, déployé des services de mobilité plus sobre ?
En rapport à la mesure prioritaire 16 de la Charte, en quoi a-t-il, ou non, suscité, par son offre culturelle, 
rencontres et échanges entre habitants du Haut-Jura ?
En quoi le territoire a-t-il, ou non, permis d’impliquer davantage les citoyens dans des actions collec-
tives ?

Mesure 14 - Adapter notre façon d’habiter, de nous nourrir et de consommer

CONTEXTE

Répertoire 
national des 
associations
annuelle

Nombre d’associations 
locales à visée écono-
mique ou sociale

336 associations en 
2024, dont 61 à visée 
économique et 275 à 
visée sociale

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

IMPACT

PNR par 
sondage des 
associations 
gestion-
naires
annuelle

Part de catégories ar-
tisanales comptant au 
moins 10 professionnels 
distingués (voir ci-des-
sous)

5 des 15 catégories 
artisanales comptant 
au moins 10 profes-
sionnels distingués 
(en hébergements
restauration en arts, 
spectacles et acti-
vités récréatives en 
produits laitiers en 
autres alimentaires et 
en divers)

10 des 15 catégories 
artisanales comptant 
au moins 10 profes-
sionnels distingués

RÉSULTATS

PNR par 
sondage des 
associations 
gestion-
naires
annuelle

Nombre de profession-
nels distingués par 
des démarches locales 
(Marque Valeur Parc, 
Made in Jura, Made in 
Chez Nous, Saveurs de 
l’Ain)

157 professionnels 
distingués par des dé-
marches locales (dont 
54 professionnels en 
2024 par la MVP

Augmentation de 
60%, soit 250 profes-
sionnels distingués 
par des démarches 
locales

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de pro-
jets structurants pour 
une consommation 
relocalisée (distinction 
par labellisation MVP, 
structuration de filières 
locales...), réalisés et 
soutenus par le Syndi-
cat mixte du Parc

10 projets structu-
rants (nouvelle ca-
tégorie artisanale en 
MVP, structuration 
de filières…) cumu-
lés sur les 15 ans de 
la Charte
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Mesure 15 - Faire évoluer collectivement nos pratiques de déplacement vers des mobilités plus durables

RÉSULTATS

PNR par 
sondage des 
communes
6 ans

Nombre moyen de 
services alternatifs à 
l’autosolisme structurés 
dans les 4 niveaux de 
communes signataires 
(ville-porte, bourg, 
pôle-relai, commune 
rurale…)

Le nombre moyen 
de services struc-
turés alternatifs à 
l’autosolisme est de 
9 en ville-porte, 6,4 
en bourgs, 5,4 en 
pôles-relais et 3,2 en 
communes rurales 
(selon les retours de 
45 collectivités) 

Augmenter le 
nombre moyen de 
services structurés 
alternatifs à l’auto-
solisme

Sondage 
à réaliser 
auprès de 
signataires
13 services 
alternatifs 
considérés 
actuellement

Mesure 16 - Innover et fédérer pour une dynamique culturelle et sociale

CONTEXTE

Répertoire 
national des 
associations
annuelle

Nombre d’associations 
locales à visée cultu-
relle ou patrimoniale

314 associations en 
2024

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

IMPACT

PNR par 
sondage des 
EPCI
5 ans

Part de communes 
disposant d’un lieu ou 
événement culturel 
emblématique

26 communes dis-
posant d’un lieu ou 
événement culturel 
emblématique, soit 
20% des 127 com-
munes (en tenant 
compte ici du regrou-
pement en 2 bourgs 
de 5 communes)

30 communes dis-
posant d’un lieu ou 
événement culturel 
emblématique

Rappel des 
annexes 
cartogra-
phiques : les 
évènements 
embléma-
tiques dé-
coulent de 
leur rayon-
nement 
médiatique, 
de leur lon-
gévité au fil 
des années 
et leur af-
fluence. Les 
lieux em-
blématiques 
peuvent 
accueillir 
des évène-
ments socio
culturels 
diversifiés et 
permettent 
l’ancrage du 
tissu asso-
ciatif.

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Nombre de collectivités 
et de partenaires so-
cio-culturels impliqués 
dans les projets ci-des-
sous

40 collectivités et 
partenaires diffé-
rents impliqués dans 
les projets ci-dessous 
sur les 15 ans de la 
Charte

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de pro-
jets structurants d’in-
novation socio-cultu-
relle (aménagement de 
tiers-lieux, événements 
ou manifestations 
portés par et pour les 
citoyens...), réalisés et 
soutenus par le Syndi-
cat mixte du Parc

20 projets structu-
rants d’innovation 
socio-culturelle cu-
mulés sur les 15 ans 
de la Charte

Mesure 17 - Faire évoluer les façons de travailler ensemble

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Nombre d’instances de 
gouvernance innovantes 
(associant des citoyens, 
des expertises élargies...) 
mises en place ou impli-
quant le Syndicat mixte 
du Parc

20 instances de gou-
vernance innovantes 
cumulées sur les 15 
ans de la Charte
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ORIENTATION 6 - �ÊTRE UN LIEU OUVERT ET ENTRETENIR LA CULTURE DE 
NOTRE TERRITOIRE DE MOYENNE MONTAGNE

QUESTIONS ÉVALUATIVES
Dans quelle mesure le Syndicat mixte du Parc et les signataires de la Charte ont-ils conforté l’image du 
Haut-Jura ?
En rapport à la mesure prioritaire 18 de la Charte, en quoi le territoire a-t-il, ou non, généré de l’adhé-
sion à ses valeurs, notamment auprès des jeunes ?
En quoi a-t-il, ou non, inspiré d’autres structures ? Le Syndicat mixte du Parc est-il, ou non, reconnu 
comme un partenaire essentiel sur les thématiques prioritaires de la Charte ?

Mesure 18 - Renforcer le lien au Vivant, au territoire et au Parc par la sensibilisation et l’implication

CONTEXTE

INSEE

Part de jeunes de moins 
de 25 ans parmi la po-
pulation

25 263 de moins de 25 
ans, soit 28% des 91 
105 habitants en 2020

Indicateur de 
contexte donc non 
renseigné en valeur 
cible

IMPACT

PNR
annuelle

Nombre de jeunes (de 
18 à 24 ans), parmi le 
nombre total d’abon-
nés sur les 3 réseaux 
sociaux les plus in-
fluents investis par le 
Syndicat mixte du Parc 
(Facebook, Instagram, 
LinkedIn)

8 282 abonnés en 
2024, avec un mini-
mum de 3% de jeunes
(Pour Facebook :
165 jeunes, soit 3,3% 
des 5019 abonnés
Pour Instagram en 
2024 :
64 jeunes, soit 11,4% 
des 560 abonnés Pour 
LinkedIn en 2024 :
2703 abonnés)

27 000 abonnés, avec 
un minimum de 10% 
de jeunes
(Pour Facebook :
350 jeunes, soit 5% 
des 7000 abonnés
Pour Instagram :
1500 jeunes, soit 15% 
des 10000 abonnés 
Pour LinkedIn :
10000 abonnés)

Les moins 
de 18 ans ne 
peuvent lé-
galement pas 
être décomp-
tés par les 
plateformes. 
LinkedIn ne 
communique 
pas (actuel-
lement) d’in-
formations 
sur l’âge de 
ces usagers.

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Nombre de jeunes (sco-
laires ou - de 18 ans 
décomptés par la billet-
terie de la Maison du 
Parc et en animations), 
parmi les personnes 
ayant bénéficié des 
projets ci-dessous

40 000 jeunes, soit 
33% des 120 000 
personnes touchées 
sur les 15 ans de la 
Charte

2137 
« jeunes », 
soit 33% des 
6355 per-
sonnes tou-
chées par les 
projets me-
nés en 2023 
par le Syndi-
cat mixte du 
Parc

RÉALISATION

PNR
annuelle

Nombre et types de 
projets structurants de 
médiation (outils de 
communication, ani-
mations, outils pédago-
giques et de médiation, 
dont la MdP, projets 
pédagogiques…) réali-
sés ou soutenus par le 
Syndicat mixte du Parc

75 projets structu-
rants de médiation 
cumulés sur les 15 
ans de la Charte

5 projets 
structurants 
menés en 
2023 :
2 sessions 
saisonnières 
rassemblant 
63 animations
2 modules 
d’exposition 
renouvelés 
donc 2 outils 
pédagogiques 
créés
1 programme 
d’appels à projet 
avec 16 classes 
lauréates

Mesure 19 - S’ouvrir pour (s’)inspirer et collaborer

RÉSULTATS

PNR
annuelle

Part de conventions en 
cours actées par le Syn-
dicat mixte du Parc, en 
lien avec une mesure 
prioritaire de la Charte

XXX conventions en 
lien avec une me-
sure prioritaire de la 
Charte parmi les XXX 
conventions en cours 
soit XX%

Au moins 2 conven-
tions en application 
par mesure priori-
taire de la Charte, 
soit 18 conventions 
minimum

Les conven-
tions entre 
Syndicat 
mixte du 
Parc et si-
gnataires 
de la Charte 
ne sont pas 
comptabili-
sées
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VIII.	 BILAN DE LA CONCERTATION
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Révision de la Charte : Bilan de la concertation avec les acteurs du territoires2 3Parc naturel régional du Haut-Jura

Sommaire
p4

p8

p20

p23

p16

Introduction

 Â Contexte de la révision et démarche de 
concertation

 Â Cadre règlementaire de la révision et 
concertation 

Concertation avec les  
collectivités et les partenaires

 Â 1ère série d’ateliers territoriaux :  
Nourrir l’évaluation et établir un diagnostic – 
Février-Mars 2023 

 Â 2ème série d’ateliers territoriaux :  
�Recueillir�des�constats�et�définir�des�enjeux�
partagés – Juin-Juillet 2023 

 Â 3ème série d’atelier territoriaux :  
Faire�émerger�des�ambitions�et�des�objectifs�
partagés - Décembre 2023

 Â 4ème série d’atelier territoriaux – Co-écrire la 
Charte du Parc naturel du Haut-Jura - Mars 2024

 Â 1 enquête en ligne

 Â Des�temps�immersifs�pour�aller�à�la�rencontre�des�
habitants,�avec�un�focus�particulier�sur�les�jeunes

Concertation citoyenne

Modalités d’information 
et de communication 

 Â Charte�graphique�dédiée�à�la�révision
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 Â 1 page dédiée sur le site du PNR
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Synthèse des principales 
contributions exprimées

 Â La perception du Parc naturel régional du 
Haut-Jura et de ses actions

 Â L’état des lieux du territoire / diagnostic

 Â Les�enjeux�et�vocations��

 Â Les�actions�concrètes�à�mener�

 Â Les�dispositions�des�fiches�mesures��
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Depuis 2022, le Parc naturel régional du Haut-Jura 
est en phase de révision de sa Charte. À travers ce 
processus, il doit établir un nouveau projet de territoire 
pour la montagne jurassienne et ses habitants. Ce 
nouveau projet commun et concerté sera mis en œuvre 
à partir de 2026 et jusqu’à 2041. Il est essentiel car 
c’est lui qui permettra le renouvellement du label “Parc 
naturel régional”.
La Charte est un contrat qui présente le projet de 
développement durable élaboré collectivement pour 
un territoire sur 15 ans. Elle fixe les objectifs, les 
orientations et les moyens de mise en œuvre. C’est 

également un document obligatoire pour rester un 
territoire de Parc naturel régional. En effet, par un 
décret du Premier ministre, l’État délivre au territoire 
concerné le label de « Parc naturel régional ».
Élaborée par les collectivités et l’ensemble des acteurs 
du territoire, la Charte définit les engagements de 
chacun pour atteindre les objectifs fixés collectivement 
dans le projet pour la montagne jurassienne. En signant 
la Charte du Parc, les adhérents s’engagent ainsi à 
mettre en œuvre ses principes et ses actions, sur le 
propre périmètre et dans leur champ de compétences.

Les étapes de la révision

 › Les habitants et socio-professionnels (forêt-bois, 
agriculture, artisanat, tourisme…) du territoire. La 
Charte du Parc est le projet pour leur territoire, 
au service des personnes qui vivent, travaillent, 
séjournent dans la montagne jurassienne. La 
concertation est essentielle pour convaincre et non 
contraindre.

 › Les partenaires techniques : les chambres 
consulaires, les associations et organismes 
techniques de l’État (conservatoires des espaces 
naturels, fédérations sportives, réserves naturelles, 
Office nationale des Forêts, Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement…). Ils 
contribueront à la mise en œuvre du projet de 

territoire. C’est pourquoi ils participent à sa révision 
et à son élaboration.

 › Les élus locaux. Ils décident de l’ambition pour 
le territoire, identifient les enjeux prioritaires, 
impulsent la concertation, informent les citoyens, 
représentent les valeurs du territoire et mènent la 
stratégie du Parc naturel régional du Haut-Jura.

 › L’équipe technique du Parc. Elle œuvre au bon 
déroulement de la révision aux côtés des élus. 
Certains des collaborateurs seront chargés 
plus spécifiquement de ce travail dans leurs 
domaines d’expertise respectifs (environnement, 
aménagement, communication, etc.).

Introduction
 Â Contexte de la révision et démarche de concertation

Les acteurs de la révision

2024-2025
2026

Retenir un périmètre d’étude

S’organiser

Définir le budget

 

 
 

Évaluer la Charte actuelle

Mettre à jour le diagnostic du territoire

Se concerter sur le territoire

Rédiger le projet de Charte,  
le plan de Parc et les statuts

 

Finaliser le projet de Charte

Réaliser une enquête publique

Consulter les services de l’État  
et interministériels

 

Soumettre la Charte aux collectivités 

 

pour approbation

 
 

 
ADOPTION
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Le code de l’environnement précise les modalités de 
concertation à mettre en place dans le cadre de la 
procédure de renouvellement de classement des Parc 
naturels régionaux : 

Article L333-1 du Code de l’environnement 

IV. – Le projet de charte initiale est élaboré par la 
Région et le projet de charte révisée est élaboré par le 
Syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc, 
avec l'ensemble des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre concernés, en associant l'État et en 
concertation avec les partenaires intéressés, notamment 
les chambres consulaires. 

Article R333-5 du Code de l’environnement 

I. – La procédure de classement ou de renouvellement 
de classement est engagée par une délibération motivée 
du Conseil régional qui prescrit l'élaboration ou la 
révision de la charte, détermine un périmètre d'étude 
et définit les modalités de l'association des collectivités 
territoriales concernées et de leurs groupements 
ainsi que celles de la concertation avec les partenaires 
intéressés.
II. – Le préfet de région définit avec le président du 
Conseil régional et, en cas de révision de la charte, avec 
le président du Syndicat mixte d'aménagement et de 
gestion du Parc les modalités d'association de l'État 
à l'élaboration ou à la révision de la charte, dès que la 
délibération prescrivant celle-ci lui a été transmise. Il 
leur communique la liste des services de l'État et de ses 
établissements publics qui y seront associés.

 Â Cadre règlementaire de la révision et concertation 

Code de l’environnement

Les ateliers territoriaux 
 
L’atelier territorial a vocation à recueillir les 
contributions de l’ensemble des partenaires et 
adhérents dans un format participatif.  Ils seront 
proposés sur le territoire sur 4 lieux distincts et 
pour chaque étape clef de la révision de la Charte 
(diagnostic, enjeux vocations, actions) pour aborder les 
spécificités des dynamiques et enjeux locaux. 

Un webinaire de synthèse des ateliers à chaque étape 
sera proposé pour partager les résultats et appréhender 
au mieux les contributions des autres secteurs du Parc 
avec leur diversité et les points de convergence qui ont 
pu se dégager.

II réunira notamment les représentants des :

 › Régions, Départements, Intercommunalités, Pays, 
SCoT, Communes,

 › chambres consulaires,

 › services de l’État : DREAL, DRAAF, DDT, SGAR, 
Préfectures, Sous-Préfectures, Commissariat au 
massif, ABF,

 › interprofessionnels,

 › syndicats et sociétés mixtes,

 › agences (ADEME, ARS, AE, ARB)

 › offices et établissements publics,

 › socio-professionnels, associations et collectifs, 
gestionnaires de réseaux

La concertation, l’information et la communication :
 
Pour répondre à l’objectif de concertation citoyenne, 
et favoriser une appropriation collective du projet de 
territoire, plusieurs formats ont été retenus dont les 
vocations et cibles sont complémentaires :

 › une enquête en ligne pour recueillir les avis du 
grand public, habitants du territoire du Parc naturel 
régional du Haut-Jura. 

 › des conférences débats 

 › une proposition d’accompagnement spécifique pour 
recueillir les contributions du public jeunes adultes..

 › Une fête du Parc en fin de procédure pour acter 
la validation de la nouvelle Charte et maintenir 
une communication active autour de ce projet de 
territoire.

En matière de communication 

 › Une newsletter trimestrielle présentera les résultats 
et événements discussions à venir. 

 › Des publications sur les réseaux sociaux seront 
également réalisées.

Les modalités de concertation prévues dans le cadre de la délibération 
du�2�juillet�2022�du�Parc�naturel�régional�du�Haut-Jura
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 Â La gouvernance de la révision

La comitologie suivante a été retenue :

Nombres de réunions animées depuis juillet 2022, qui ont abordées la révision de la Charte : 

Le Comité de pilotage
(COPIL)

Le Conseil Scientifique 
et Prospectif

Les ateliers 
territoriaux

 › Le Comité de pilotage qui a vocation à 
s’assurer du bon déroulement de la révision 
en accord avec le calendrier, le budget et les 
modalités de concertation et d’information.

 › Le Conseil Scientifique et Prospectif qui est 
sollicité pour apporter son éclairage et son 
analyse critique des étapes clefs de la révision. 

 › Les ateliers territoriaux, 
constitués d’élus et d’acteurs 
socio-économiques du territoire 

 › Le Comité de coordination technique, 
qui a une vocation opérationnelle 
et prépare les décisions qui sont 
proposées au COPIL.

Le Comité de coordination 
technique (COTECH)

 › 4 COPIL  › 4 Comités de 
coordination 
technique 

 › 9 commissions du Conseil Scientifique et 
prospectif pour notamment produire la 
note d’enjeux de l’instance et contribuer à 
l’écriture de la nouvelle Charte

 › 10 Comités 
Syndicaux  

9 44 10

Le Comité syndical

 › Le Comité syndical qui reste l’instance de validation des documents (dossier de demande 
de renouvellement du label, projet de Charte, Charte arrêtée). 

4 notes d’enjeux ont été 
également produites par le 
Conseil Scientifiques sur 
des sujets prioritaires où 
un approfondissement était 
nécessaire : la biodiversité, 
l’eau, les sols et le socio-
économique
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7Parc naturel régional du Haut-Jura
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 › 4 ateliers territoriaux 
(février-mars 2023)

 › 1 webinaire de restitution 

 › 1 COPIL de lancement de 
la démarche  
(8 décembre 2022)

 › 1 COTECH de lancement 
de la démarche 
d’évaluation (2 février 
2023) et 1 COTECH  
sur les premiers résultats  
de l’évaluation  
(29 mars 2023)

 › 2 réunions du Conseil 
Scientifique et Prospectif

 › 4 ateliers territoriaux 
(décembre 2023)

 › 1 webinaire de restitution 

 › 1 COPIL (28 février 2024)

 › 1 COTECH (28 février 2024)

 › 3 réunions  
du Conseil Scientifique  
et Prospectif

 › 4 stands pour rencontre la 
population, dont 1 avec les 
jeunes 

 › 1 grande enquête en ligne 
(octobre-décembre 2023)

 › 4 ateliers territoriaux 
(juin-juillet 2023)

 › 1 webinaire de 
restitution

 › 1 COPIL (4 juillet 2023)

 › 1 COTECH (27 juin 
2023)

 › 3 réunions  
du Conseil Scientifique 
et Prospectif

 › 2 conférence-ciné débat 

 › 2 rencontres avec les 
jeunes 

 › 4 ateliers territoriaux 
(mars 2024)

 › 1 webinaire de restitution 

 › Des commissions 
thématiques pour 
approfondir certains sujets 
(agriculture, tourisme…)

 › 1 COPIL (26 juin 2024)

 › 1 COTECH (26 juin 2024)

 › 4 réunions  
du Conseil Scientifique  
et Prospectif

 › 2 séminaires prospectifs 
entre les élus,  
le Conseil Scientifiques et 
Prospectif et les équipes 
techniques

 Â  L’organisation de la concertation pendant la révision :  
synoptique�et�chiffres�clés�
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Révision de la Charte : Bilan de la concertation avec les acteurs du territoires8

Pour associer les élus et les acteurs socioprofessionnels à la concertation, le Parc naturel régional du Haut-Jura a 
organisé 4 séries de 4 ateliers entre février 2023 et mars 2024. Chaque série d’atelier était suivie d’un webinaire de 
restitution.

Concertation avec les collectivités 
et les partenaires 

 Â 1ère série d’ateliers territoriaux :  
Nourrir l’évaluation et établir un diagnostic – Février-Mars 2023 

Nombre de participant.e.s  
selon les communes de résidence

Labergement-
Sainte-Marie
2 mars 2023
18h-20h

Les Rousses
28 février 2023

18h-20h

Lavans-lès-
Saint-Claude
21 février 2023

18h-20h

Echenevex
23 février 2023
18h-20h

105  participant.es : 
des élus et des socioprofessionnels 

Des niveaux importants de participation et 
une grande diversité d’acteur.rices présent.es. 

Qui a participé ? 
un.e élu.e

autre

une entreprise

une association

une institution

PARTICIPANT.ES105 37

3015

14

9

Où et quand se sont-ils déroulés ?

9Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Temps 1 : Introduction de l’atelier en plénière pour se 
présenter, situer la démarche et les attendus 

Temps 2 :  Temps de travail en atelier pour collecter 
les perceptions vis-à-vis du PNR et de son action et 
compléter par des apports d’informations du PNR :

 ›  Que représente le PNR du Haut-Jura pour vous ?

 ›  La Charte du PNR, ça sert à quoi ?

 › Quels enjeux pour le territoire dans le cadre de la 
révision de la Charte ?

 ›  Quels rôles et missions d’un PNR ?

Temps 3 : Partage de la vision et mise en commun 

Temps 4 : Temps de travail en atelier pour découvrir des 
actions du PNR

Objectifs de la série d’atelier

Le même format d’animation a été mené dans chaque 
atelier, afin d’aller à la rencontre des collectivités et des 
partenaires. Les objectifs de la série d’atelier étaient :

1.  Lancer la démarche de concertation : donner envie à 
l’ensemble des acteurs du territoire d’y participer 

2.  Favoriser l’interconnaissance et le croisement de 
regards entre acteurs du territoire

3.  Nourrir qualitativement l’évaluation de la Charte 
actuelle du PNR 

4.  Faire connaître des actions menées par le Parc 
naturel régional du Haut-Jura

Webinaire de restitution n°1

Date : 9 mars 2023
Nombre de participant.es : 55
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Révision de la Charte : Bilan de la concertation avec les acteurs du territoires10
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ÉtivalMeussia

Coyron

La Tour-du-
Meix

Maisod

Orgelet Charchilla

Crenans

Moirans-en-
Montagne

Onoz
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Giron

Charix

Plagne

St-Germain-
de-Joux Montanges

Confort

Valserhône
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Léaz

Coteaux du Lizon

Avignon-lès-
St-Claude

Ravilloles

La Rixouse
Les Crozets

Leschères

St-Claude

Lamoura

Lajoux

Hauts de Bienne
Les Rousses

St-Pierre St-Laurent-
en-Grandvaux

La Chaumusse
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Chapelle-des-Bois

Les Pontets

Reculfez
Le Crouzet

Petite-Chaux

Fourcatier-et-
Maison-Neuve

Labergement-
Sainte-Marie

Labergement-
Sainte-Marie
4 juillet
18h-20h 

Moirans- 
en-Montagne

29 juin
18h-20h

Saint-Germain 
de Joux

27 juin
18h-20h

Nanchez
6 juillet
18h-20h

Auvergne
Rhône-

Alpes

Bourgogne
Franche-

Comté

SUISSE

 Â Deuxième série d’ateliers territoriaux :  
�Recueillir�des�constats�et�définir�des�enjeux�partagés�–�Juin-Juillet�2023�

71 participant.es élus 
et socioprofessionnels

Qui a participé ? 

Où et quand se sont-ils déroulés ?

DES ÉLUS  
ET SOCIO- 

PROFESSIONNELS 

PARTICIPANT.ES
71 

11Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Temps 0 : Accueil des participant.es autour d’un mur 
participatif où ils pouvaient partager un constat fort en 
matière d’évolution du territoire du Parc 

Temps 1 : Introduction de l’atelier en plénière

Temps 2 : Temps de travail en atelier sous forme d’une 
boucle critique pour nourrir l’élaboration du diagnostic 
et identifier les défis pour les 15 prochaines années. Les 
participant.es pouvaient travailler sur les thématiques 
suivantes : 

 › Le développement économique local 

 › La qualité de vie sur le territoire 

 › La protection de l’environnement et des ressources 
naturelles 

Temps 3 : Restitution et conclusion

Objectifs de la série d’atelier 

1. Partager les conclusions de l’évaluation de la 
précédente charte 

2. Nourrir l’élaboration de la future charte : 

 · Recueillir les constats 

 · Faire émerger des défis partagés pour nourrir la 
réflexion prospective du diagnostic sur les enjeux 
futurs du territoire

 

Webinaire de restitution n°2

Date : 27 septembre 2023
Nombre de participant.es : environ 20
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11Parc naturel régional du Haut-Jura
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Webinaire de restitution n°2

Date : 27 septembre 2023
Nombre de participant.es : environ 20
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 Â Troisième série d’atelier territoriaux :  
Faire�émerger�des�ambitions�et�des�objectifs�partagés�-�Décembre�2023�
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Nanchez
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St-Claude

Vaux-lès-
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de-Joux Montanges
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Coteaux du Lizon

Avignon-lès-
St-Claude

Ravilloles

La Rixouse
Les Crozets
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Labergement-
Sainte-Marie

Mouthe
4 décembre 
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Grandvaux 

5 décembre 2023

Dortan
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2023
Les Rousses
7 décembre 
2023 

Auvergne
Rhône-

Alpes

Bourgogne
Franche-

Comté

SUISSE

DES ÉLUS  
ET SOCIO- 

PROFESSIONNELS 

PARTICIPANT.ES+60 

Où et quand se sont-ils déroulés ?

13Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Temps 1 : Introduction de la réunion en plénière pour 
poser un cadre et rappeler l’avancement de la démarche 

Temps 2 : Débat mouvant en plénière autour de 
questions clivantes : 

 › Est-ce que préserver le paysage signifie «le 
maintenir en l’état actuel» ?

 › Faut-il privilégier le « laisser-faire » dans la gestion 
de la forêt ?

 › Faudra-t-il prioriser les usages de l’eau ?

 › Faut-il arrêter les investissements liés aux activités  
de neige ?

Temps 3 : Déambulation participative autour des AFOM. 
Les participant.es étaient invités à former des trinômes et 
contribuer aux 4 AFOM thématiques répartis dans la salle 
pour y intégrer leurs remarques, interrogations et ajouts. 

Temps 4 : Temps de travail aux tables pour réfléchir 
collectivement aux futurs souhaitables à ambitionner et 
comment les atteindre. Les participant.es ont travaillé 
sur une thématique de leur choix, les mêmes qui étaient 
proposées lors de la série d’ateliers précédentes : 

 › Le développement économique local 

 › La qualité de vie sur le territoire 

 › La protection de l’environnement et des ressources 
naturelles

Temps 5 : Restitution et conclusion

Objectifs de la série d’atelier 

1. Réaliser un point d’étape sur la démarche de 
révision et partager les dernières réalisations, 
notamment les matrices « Atouts-Faiblesses-
Opportunités-Menaces » (AFOM) du diagnostic 

2. Produire une première ébauche du sommaire 
détaillé de la Charte, en identifiant les futurs 
souhaitables à l’horizon 2041 et les objectifs à 
poursuivre collectivement 

3. Identifier les sujets « irritants », les plus sensibles

4. Dégager des premières actions à 5 ans, en 
identifiant leur porteurs et les engagements des 
différents acteurs du territoire

Webinaire de restitution n°3 

Date : 1er février 2024
Nombre de participant.es :  
+ 30 participant.e.s 
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Villards-d’Héria

Lavans-lès-
St-Claude

Vaux-lès-
St-Claude

Chassal-Molinges
Villars-St-Sauveur

Septmoncel les Molunes

Les Moussières

Croyrière
CroiseretteLarrivoire

Rogna

Lavancia-Epercy

Montcusel

Chancia

Dortan

Viry
Choux

Vulvoz

Les Bouchoux

La Pesse

Bellecombe

Mijoux

Gex

Divonnes-les-Bains

Vesancy

Grilly

Échenevex

Crozet

Lélex

Sergy

Thoiry

Péron

Chézery-Forens

Belleydoux

Champfromier

Giron

Charix

Plagne

St-Germain-
de-Joux Montanges

Confort

Valserhône

Collonges Pougny

Farges

Léaz

Coteaux du Lizon

Avignon-lès-
St-Claude

Ravilloles

La Rixouse
Les Crozets

Leschères

St-Claude

Lamoura

Lajoux

Hauts de Bienne
Les Rousses

St-Pierre St-Laurent-
en-Grandvaux

La Chaumusse

Bois-d’Amont

Chapelle-des-Bois

Les Pontets

Reculfez
Le Crouzet

Petite-Chaux

Fourcatier-et-
Maison-Neuve

Labergement-
Sainte-Marie

Mouthe
4 décembre 
2023 

Saint-Laurent-en-
Grandvaux 

5 décembre 2023

Dortan
6 décembre 

2023
Les Rousses
7 décembre 
2023 

Auvergne
Rhône-

Alpes

Bourgogne
Franche-

Comté

SUISSE

DES ÉLUS  
ET SOCIO- 

PROFESSIONNELS 

PARTICIPANT.ES+60 

Où et quand se sont-ils déroulés ?

13Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Temps 1 : Introduction de la réunion en plénière pour 
poser un cadre et rappeler l’avancement de la démarche 

Temps 2 : Débat mouvant en plénière autour de 
questions clivantes : 

 › Est-ce que préserver le paysage signifie «le 
maintenir en l’état actuel» ?

 › Faut-il privilégier le « laisser-faire » dans la gestion 
de la forêt ?

 › Faudra-t-il prioriser les usages de l’eau ?

 › Faut-il arrêter les investissements liés aux activités  
de neige ?

Temps 3 : Déambulation participative autour des AFOM. 
Les participant.es étaient invités à former des trinômes et 
contribuer aux 4 AFOM thématiques répartis dans la salle 
pour y intégrer leurs remarques, interrogations et ajouts. 

Temps 4 : Temps de travail aux tables pour réfléchir 
collectivement aux futurs souhaitables à ambitionner et 
comment les atteindre. Les participant.es ont travaillé 
sur une thématique de leur choix, les mêmes qui étaient 
proposées lors de la série d’ateliers précédentes : 

 › Le développement économique local 

 › La qualité de vie sur le territoire 

 › La protection de l’environnement et des ressources 
naturelles

Temps 5 : Restitution et conclusion

Objectifs de la série d’atelier 

1. Réaliser un point d’étape sur la démarche de 
révision et partager les dernières réalisations, 
notamment les matrices « Atouts-Faiblesses-
Opportunités-Menaces » (AFOM) du diagnostic 

2. Produire une première ébauche du sommaire 
détaillé de la Charte, en identifiant les futurs 
souhaitables à l’horizon 2041 et les objectifs à 
poursuivre collectivement 

3. Identifier les sujets « irritants », les plus sensibles

4. Dégager des premières actions à 5 ans, en 
identifiant leur porteurs et les engagements des 
différents acteurs du territoire

Webinaire de restitution n°3 

Date : 1er février 2024
Nombre de participant.es :  
+ 30 participant.e.s 
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 Â  4ème série d’atelier territoriaux – Co-écrire la Charte du Parc naturel du 
Haut-Jura - Mars 2024 

La Cluse-et-Mijoux

Les Fourgs

Les Hôpitaux-Vieux

Les Hôpitaux-Neuf

Jougne

Oye-et-Pallet

Montperreux

Les Grangettes

La Planée

Malpas

St-Point-Lac

Malbuisson

St-Antoine

Métabief

Longevilles-
Mont-d’Or

Rochejean

Remoray-Boujeons

Brey-et-
Maison-du-Bois

Gellin

Sarrageois

Rondefontaine

Mouthe

Chaux-Neuve

Châtelblanc

Foncine-le-Haut

Foncine-le-Bas

Les Planches-
en-Montagne

Syam
Le Vaudioux

Chaux-des-
Crotenay

Châtelneuf

Entre-deux-Monts

Fort-du-Plasne

Lac-des-
Rouges-Truites

Morbier
Bellefontaine

N

Le Frasnois

La Chaux-du-
Dombief

Bonlieu

St-Maurice-Crillat

La Frasnée

Grande-Rivière
Château

Châtel-de-
Joux

Nanchez

Longchaumois
Prémanon

ÉtivalMeussia

Coyron

La Tour-du-
Meix

Maisod

Orgelet Charchilla

Crenans

Moirans-en-
Montagne

Onoz

Cernon

Lect
Martigna

Jeurre

Villards-d’Héria

Lavans-lès-
St-Claude

Vaux-lès-
St-Claude

Chassal-Molinges
Villars-St-Sauveur

Septmoncel les Molunes

Les Moussières

Croyrière
CroiseretteLarrivoire

Rogna

Lavancia-Epercy

Montcusel

Chancia

Dortan

Viry
Choux

Vulvoz

Les Bouchoux

La Pesse

Bellecombe

Mijoux

Gex

Divonnes-les-Bains

Vesancy

Grilly

Échenevex

Crozet

Lélex

Sergy

Thoiry

Péron

Chézery-Forens

Belleydoux

Champfromier

Giron

Charix

Plagne

St-Germain-
de-Joux Montanges

Confort

Valserhône

Collonges Pougny

Farges

Léaz

Coteaux du Lizon

Avignon-lès-
St-Claude

Ravilloles

La Rixouse
Les Crozets

Leschères

St-Claude

Lamoura

Lajoux

Hauts de Bienne
Les Rousses

St-Pierre St-Laurent-
en-Grandvaux

La Chaumusse

Bois-d’Amont

Chapelle-des-Bois

Les Pontets

Reculfez
Le Crouzet

Petite-Chaux

Fourcatier-et-
Maison-Neuve

Labergement-
Sainte-Marie

Mairie des Hauts-de-Bienne 

Comment ?

Auvergne
Rhône-

Alpes

Bourgogne
Franche-

Comté

SUISSE

Deux séquences complémentaires : 

 › Un premier temps entre élus  
et socio-professionels 
pour nourrir l’élaboration  
des premières fiches mesures

 › Un deuxième temps entre élus du 
Syndicat mixte, afin d’identifier leur 
positionnement politique. 

 › Lundi 25 mars : éducation - 
communication – culture

 › Mardi 26 mars : économie de 
proximité - tourisme – forêt

 › Mercredi 27 mars : biodiversité - 
agriculture – eau

 › Jeudi 28 mars : aménagement - 
mobilité – énergie

L’ensemble des ateliers a eu lieu à la Mairie des Hauts-de-Bienne. 
Ils traitaient tous d’une thématique différente.

Où et quand se sont-ils déroulés ?

DES ÉLUS  
ET SOCIO- 

PROFESSIONNELS 

PARTICIPANT.ES+150 

15Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Les ateliers étaient divisés en 2 parties : 

 › Une première partie de 15h à 17h avec les 
professionnels et les élus

 › Une seconde partie de 17h30 à 18h30 avec les élus 
du Syndicat Mixte

Première partie  

Temps 1 : Introduction en plénière de l’atelier : point 
d’étape de la démarche, présentation du déroulé et 
des objectifs, présentation du sommaire détaillé de la 
nouvelle charte et du rappel de la place de la charte dans 
la hiérarchie des normes.

Temps 2 : Temps de travail en groupe thématique. 
Chaque groupe traitait d’une ou de deux fiches mesures 
thématiques. 

 › Prise de connaissance individuel de la fiche mesure 

 › Temps de réactions et de partage pour amender la 
fiche mesure et la compléter sous forme d’un atelier 
d’écriture plurielle 

Temps 3 : Restitution des principales contributions en 
plénière

Seconde partie 

Les animateur.rice.s ont soumis à avis des propositions 
issues des ateliers pour validation et les élus ont indiqué 
leur avis grâce à des cartons de couleur (méthode du 
vote par consentement) : 

 › Vert : je suis pour

 › Jaune : je suis mitigé/ pas pour sans m’y opposer

 › Rouge : je suis contre 

Objectifs de la série d’atelier 

1. Présenter le sommaire de la nouvelle Charte 
(ambitions, orientation, mesures)

2. Discuter et arbitrer sur le niveau d’ambition que les 
participants souhaitent retenir

3. Évoquer les engagements à porter pour faire 
advenir le projet de territoire

4. Recueillir des éléments techniques, notamment de 
la part des partenaires, pour nourrir l’écriture des 
fiches mesures 

Une concertation thématique a également été réalisée 
afin de débattre plus finement, avec les partenaires 
techniques concernés, du contenu des fiches mesures. 
Ces concertations ont au lieu soit dans le cadre de 
l’élaboration de stratégie (c’est le cas pour la forêt ou 
encore la transition énergétique et l’adaptation au 
changement climatique par exemple) soit dans le cadre 
d’une concertation spécifiquement mise en place pour la 
Charte (agriculture, tourisme). 

Webinaire de restitution n°4  

Date : 21 mai 2024
Environ 40 participant.e.s
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 Â  4ème série d’atelier territoriaux – Co-écrire la Charte du Parc naturel du 
Haut-Jura - Mars 2024 

La Cluse-et-Mijoux

Les Fourgs

Les Hôpitaux-Vieux

Les Hôpitaux-Neuf

Jougne

Oye-et-Pallet

Montperreux

Les Grangettes

La Planée

Malpas

St-Point-Lac

Malbuisson

St-Antoine

Métabief

Longevilles-
Mont-d’Or

Rochejean

Remoray-Boujeons

Brey-et-
Maison-du-Bois

Gellin

Sarrageois

Rondefontaine

Mouthe

Chaux-Neuve

Châtelblanc

Foncine-le-Haut

Foncine-le-Bas

Les Planches-
en-Montagne

Syam
Le Vaudioux

Chaux-des-
Crotenay

Châtelneuf

Entre-deux-Monts

Fort-du-Plasne

Lac-des-
Rouges-Truites

Morbier
Bellefontaine

N

Le Frasnois

La Chaux-du-
Dombief

Bonlieu

St-Maurice-Crillat

La Frasnée

Grande-Rivière
Château

Châtel-de-
Joux

Nanchez

Longchaumois
Prémanon

ÉtivalMeussia

Coyron

La Tour-du-
Meix

Maisod

Orgelet Charchilla

Crenans

Moirans-en-
Montagne

Onoz

Cernon

Lect
Martigna

Jeurre

Villards-d’Héria

Lavans-lès-
St-Claude

Vaux-lès-
St-Claude

Chassal-Molinges
Villars-St-Sauveur

Septmoncel les Molunes

Les Moussières

Croyrière
CroiseretteLarrivoire

Rogna

Lavancia-Epercy

Montcusel

Chancia

Dortan

Viry
Choux

Vulvoz

Les Bouchoux

La Pesse

Bellecombe

Mijoux

Gex

Divonnes-les-Bains

Vesancy

Grilly

Échenevex

Crozet

Lélex

Sergy

Thoiry

Péron

Chézery-Forens

Belleydoux

Champfromier

Giron

Charix

Plagne

St-Germain-
de-Joux Montanges

Confort

Valserhône

Collonges Pougny

Farges

Léaz

Coteaux du Lizon

Avignon-lès-
St-Claude

Ravilloles

La Rixouse
Les Crozets

Leschères

St-Claude

Lamoura

Lajoux

Hauts de Bienne
Les Rousses

St-Pierre St-Laurent-
en-Grandvaux

La Chaumusse

Bois-d’Amont

Chapelle-des-Bois

Les Pontets

Reculfez
Le Crouzet

Petite-Chaux

Fourcatier-et-
Maison-Neuve

Labergement-
Sainte-Marie

Mairie des Hauts-de-Bienne 

Comment ?

Auvergne
Rhône-

Alpes

Bourgogne
Franche-

Comté

SUISSE

Deux séquences complémentaires : 

 › Un premier temps entre élus  
et socio-professionels 
pour nourrir l’élaboration  
des premières fiches mesures

 › Un deuxième temps entre élus du 
Syndicat mixte, afin d’identifier leur 
positionnement politique. 

 › Lundi 25 mars : éducation - 
communication – culture

 › Mardi 26 mars : économie de 
proximité - tourisme – forêt

 › Mercredi 27 mars : biodiversité - 
agriculture – eau

 › Jeudi 28 mars : aménagement - 
mobilité – énergie

L’ensemble des ateliers a eu lieu à la Mairie des Hauts-de-Bienne. 
Ils traitaient tous d’une thématique différente.

Où et quand se sont-ils déroulés ?

DES ÉLUS  
ET SOCIO- 

PROFESSIONNELS 

PARTICIPANT.ES+150 

15Parc naturel régional du Haut-Jura

Déroulé des ateliers 

Les ateliers étaient divisés en 2 parties : 

 › Une première partie de 15h à 17h avec les 
professionnels et les élus

 › Une seconde partie de 17h30 à 18h30 avec les élus 
du Syndicat Mixte

Première partie  

Temps 1 : Introduction en plénière de l’atelier : point 
d’étape de la démarche, présentation du déroulé et 
des objectifs, présentation du sommaire détaillé de la 
nouvelle charte et du rappel de la place de la charte dans 
la hiérarchie des normes.

Temps 2 : Temps de travail en groupe thématique. 
Chaque groupe traitait d’une ou de deux fiches mesures 
thématiques. 

 › Prise de connaissance individuel de la fiche mesure 

 › Temps de réactions et de partage pour amender la 
fiche mesure et la compléter sous forme d’un atelier 
d’écriture plurielle 

Temps 3 : Restitution des principales contributions en 
plénière

Seconde partie 

Les animateur.rice.s ont soumis à avis des propositions 
issues des ateliers pour validation et les élus ont indiqué 
leur avis grâce à des cartons de couleur (méthode du 
vote par consentement) : 

 › Vert : je suis pour

 › Jaune : je suis mitigé/ pas pour sans m’y opposer

 › Rouge : je suis contre 

Objectifs de la série d’atelier 

1. Présenter le sommaire de la nouvelle Charte 
(ambitions, orientation, mesures)

2. Discuter et arbitrer sur le niveau d’ambition que les 
participants souhaitent retenir

3. Évoquer les engagements à porter pour faire 
advenir le projet de territoire

4. Recueillir des éléments techniques, notamment de 
la part des partenaires, pour nourrir l’écriture des 
fiches mesures 

Une concertation thématique a également été réalisée 
afin de débattre plus finement, avec les partenaires 
techniques concernés, du contenu des fiches mesures. 
Ces concertations ont au lieu soit dans le cadre de 
l’élaboration de stratégie (c’est le cas pour la forêt ou 
encore la transition énergétique et l’adaptation au 
changement climatique par exemple) soit dans le cadre 
d’une concertation spécifiquement mise en place pour la 
Charte (agriculture, tourisme). 

Webinaire de restitution n°4  

Date : 21 mai 2024
Environ 40 participant.e.s
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Objectifs de l’enquête en ligne 

 › Evaluer le degré de connaissance du Parc naturel 
régional du Haut-Jura et la perception des actions 
menées

 › Recueillir l’expertise d’usage des répondants sur les 
thématiques du quotidien afin d’alimenter la révision 
de la Charte 

 › Connaître la propension à adapter son 
comportement au changement climatique 

 › Evaluer l’implication actuelle et future des 
participants auprès du Parc naturel régional du Haut-
Jura

Les grands thèmes abordés au sein de l’enquête en ligne 

 › « Votre perception du Parc » : connaissance et 
perception du Parc naturel régional du Haut-Jura

 › « Adapter son comportement au changement 
climatique » : quel niveau de sensibilisation au 
changement climatique, quelle propension à faire 
évolution ses habitudes

 › « Votre implication auprès du Parc naturel régional 
du Haut-Jura » : participation à des événements du 
Parc, attentes pour s’impliquer d’avantages 

 › « Inventons ensemble le Parc de demain ! » : les 
envies, la vision et les menaces identifiées pour 
l’avenir du territoire

 Â Des�temps�immersifs�pour�aller�à�la�rencontre�des�habitants,�avec�un�
focus�particulier�sur�les�jeunes

Pour aller à la rencontre de publics parfois plus éloignés du Parc naturel régional du Haut-Jura, des temps 
immersifs, sous forme de stands ou d’ateliers ont été organisés pour aller vers la population. Ces temps ont 
permis de mobiliser des personnes qui ne connaissaient pas la structure du Parc et de les informer 
sur la démarche en cours. 

Concertation citoyenne 
 Â 1 enquête en ligne

Pour intégrer les jeunes dans la démarche, le Parc a 
souhaité mener plusieurs actions à destination directe 
de ce public.
 
Objectifs 

 › Recueillir la parole des jeunes en tant qu’habitant 
d’aujourd’hui et surtout de demain, afin d’obtenir de 
leur part une réelle contribution qu’il sera possible 
de réinvestir dans le cadre de la révision de la 
Charte. 

Aller au-delà de l’information et visent une réelle 
participation des jeunes : leur permettre de se projeter 
et de connaître leurs attentes, besoins et avis pour 
l’avenir du territoire sur un ensemble de sujets

1 RENCONTRE AVEC LES ÉCO-DÉLÉGUÉS 

Date : 9 juin 2023 

Nombre de participant.es : Une vingtaine de jeunes 
Déroulé  

1. Présentation introductive 

2. Photolangage : Notre Parc d’aujourd’hui et de 
demain 

3. Débat mouvant : 
 · En 2040, nos villes et villages seront-ils les mêmes 

qu’aujourd’hui ?  
 · Pensez-vous que la place dédiée aux espaces 

naturels sur notre territoire aura diminué en 2040 ? 
 · Comment nous déplacerons-nous en 2040 ?
 · En 2040, les voitures seront-elles toujours le 

principal mode de déplacement dans le Haut-Jura ?
 · Que mangerons-nous en 2040 dans le Haut-Jura ?

4. Restitution et conclusion

Focus�sur�les�jeunes

Date de diffusion : D’octobre à décembre 2023
RÉPONDANTS769

17Parc naturel régional du Haut-Jura

1 RENCONTRE AVEC LES JEUNES DE LA MJC DE GEX

Date : 18 juillet 2023

Nombre et profil des participants : Une trentaine de 
jeunes

Déroulé 

1. Présentation introductive 

2. Photolangage : Notre Parc d’aujourd’hui et de demain 

3. Débat mouvant (voir questions de la rencontre avec 
les écodélégués) 

4. Mini-atelier par groupe : notre contribution pour 
l’avenir du PNR. Les jeunes étaient invités à noter ou 
dessiner leurs projections et les accrocher à un fil. 

5. Restitution et conclusion : les jeunes ont été invité 
à découvrir les contributions de chaque groupe et 
échanger 

1 STAND AU LYCÉE VICTOR BÉRARD AUX HAUTS-DE-
BIENNE

Date : 5 décembre 2023, de 12h à 14h dans le hall 
du lycée
Nombre de participant.es : Une quarantaine d’élèves, 
de la seconde au BTS
Objectifs 

 › Rendre visible et informer sur le Parc dans une 
posture de pédagogie : son périmètre, ses actions…

 › Associer les jeunes à la révision de la Charte et à 
l’élaboration de la future Charte en recueillant leurs 
attentes et idées

 › Accompagner les publics dans leurs projections à 
l’horizon 2041 : quels sont leurs futurs souhaitables ? 
Comment rêvent-ils leur territoire ? 

 › Mobiliser sur l’enquête en ligne grâce à des affiches et 
des flyers contenant un QR code menant à l’enquête

Dispositifs participatifs 

 › Panneaux d’exposition de la démarche de révision 

 › Affiche pour mobiliser autour de l’enquête en ligne 

 › Un mur d’expression regroupant diverses 
thématiques (société, économie et biodiversité) et 
sous-thématiques associées.
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Objectifs de l’enquête en ligne 

 › Evaluer le degré de connaissance du Parc naturel 
régional du Haut-Jura et la perception des actions 
menées

 › Recueillir l’expertise d’usage des répondants sur les 
thématiques du quotidien afin d’alimenter la révision 
de la Charte 

 › Connaître la propension à adapter son 
comportement au changement climatique 

 › Evaluer l’implication actuelle et future des 
participants auprès du Parc naturel régional du Haut-
Jura

Les grands thèmes abordés au sein de l’enquête en ligne 

 › « Votre perception du Parc » : connaissance et 
perception du Parc naturel régional du Haut-Jura

 › « Adapter son comportement au changement 
climatique » : quel niveau de sensibilisation au 
changement climatique, quelle propension à faire 
évolution ses habitudes

 › « Votre implication auprès du Parc naturel régional 
du Haut-Jura » : participation à des événements du 
Parc, attentes pour s’impliquer d’avantages 

 › « Inventons ensemble le Parc de demain ! » : les 
envies, la vision et les menaces identifiées pour 
l’avenir du territoire

 Â Des�temps�immersifs�pour�aller�à�la�rencontre�des�habitants,�avec�un�
focus�particulier�sur�les�jeunes

Pour aller à la rencontre de publics parfois plus éloignés du Parc naturel régional du Haut-Jura, des temps 
immersifs, sous forme de stands ou d’ateliers ont été organisés pour aller vers la population. Ces temps ont 
permis de mobiliser des personnes qui ne connaissaient pas la structure du Parc et de les informer 
sur la démarche en cours. 

Concertation citoyenne 
 Â 1 enquête en ligne

Pour intégrer les jeunes dans la démarche, le Parc a 
souhaité mener plusieurs actions à destination directe 
de ce public.
 
Objectifs 

 › Recueillir la parole des jeunes en tant qu’habitant 
d’aujourd’hui et surtout de demain, afin d’obtenir de 
leur part une réelle contribution qu’il sera possible 
de réinvestir dans le cadre de la révision de la 
Charte. 

Aller au-delà de l’information et visent une réelle 
participation des jeunes : leur permettre de se projeter 
et de connaître leurs attentes, besoins et avis pour 
l’avenir du territoire sur un ensemble de sujets

1 RENCONTRE AVEC LES ÉCO-DÉLÉGUÉS 

Date : 9 juin 2023 

Nombre de participant.es : Une vingtaine de jeunes 
Déroulé  

1. Présentation introductive 

2. Photolangage : Notre Parc d’aujourd’hui et de 
demain 

3. Débat mouvant : 
 · En 2040, nos villes et villages seront-ils les mêmes 

qu’aujourd’hui ?  
 · Pensez-vous que la place dédiée aux espaces 

naturels sur notre territoire aura diminué en 2040 ? 
 · Comment nous déplacerons-nous en 2040 ?
 · En 2040, les voitures seront-elles toujours le 

principal mode de déplacement dans le Haut-Jura ?
 · Que mangerons-nous en 2040 dans le Haut-Jura ?

4. Restitution et conclusion

Focus�sur�les�jeunes

Date de diffusion : D’octobre à décembre 2023
RÉPONDANTS769
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1 RENCONTRE AVEC LES JEUNES DE LA MJC DE GEX

Date : 18 juillet 2023

Nombre et profil des participants : Une trentaine de 
jeunes

Déroulé 

1. Présentation introductive 

2. Photolangage : Notre Parc d’aujourd’hui et de demain 

3. Débat mouvant (voir questions de la rencontre avec 
les écodélégués) 

4. Mini-atelier par groupe : notre contribution pour 
l’avenir du PNR. Les jeunes étaient invités à noter ou 
dessiner leurs projections et les accrocher à un fil. 

5. Restitution et conclusion : les jeunes ont été invité 
à découvrir les contributions de chaque groupe et 
échanger 

1 STAND AU LYCÉE VICTOR BÉRARD AUX HAUTS-DE-
BIENNE

Date : 5 décembre 2023, de 12h à 14h dans le hall 
du lycée
Nombre de participant.es : Une quarantaine d’élèves, 
de la seconde au BTS
Objectifs 

 › Rendre visible et informer sur le Parc dans une 
posture de pédagogie : son périmètre, ses actions…

 › Associer les jeunes à la révision de la Charte et à 
l’élaboration de la future Charte en recueillant leurs 
attentes et idées

 › Accompagner les publics dans leurs projections à 
l’horizon 2041 : quels sont leurs futurs souhaitables ? 
Comment rêvent-ils leur territoire ? 

 › Mobiliser sur l’enquête en ligne grâce à des affiches et 
des flyers contenant un QR code menant à l’enquête

Dispositifs participatifs 

 › Panneaux d’exposition de la démarche de révision 

 › Affiche pour mobiliser autour de l’enquête en ligne 

 › Un mur d’expression regroupant diverses 
thématiques (société, économie et biodiversité) et 
sous-thématiques associées.
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Date

6 décembre 2023 de 14h à 16h

8 décembre 2023 de 10h à 12h

Lieu

Médiathèque, Centre Culturel 
Aragon, Oyonnax

Supermarché Bi1, Mouthe

Nombre de participant.es

Une quarantaine de personnes, 
notamment des familles

Une vingtaine de personnes 

1 STAND AU MARCHÉ DE NOËL DE MOIRANS-EN-MONTAGNE

Date : 16 décembre 2023, de 10h à 16h

Lieu : Marché de Noël de Moirans-en-Montagne 

Nombre de participant.es : 86 échanges approfondis 

Dispositifs participatifs 

 › Deux bocaux en verre avec des billes en papier 
(boîtes de tendance) pour évaluer la connaissance 
du Parc qu’ont les participants 

Dispositifs participatifs 

 › Panneaux de la démarche de révision

 › Affiche pour mobiliser autour de l’enquête en ligne

 › Un mur d’expression (A0) regroupant diverses 
thématiques (société, économie et biodiversité) et 
sous-thématiques associées. Ce format permet de 
faciliter la projection des participants à l’horizon 
2041 et leur contribution à des thématiques qui 
touchent aux missions du Parc. 

2 STANDS SUR DES LIEUX STRATÉGIQUES

Les deux premiers stands ont mobilisé des dispositifs identiques, dans la continuité du stand dans le lycée Victor Bérard. 

Dates et lieux 

3 stands ont été organisés en décembre 2023 pour aller à la rencontre des habitant.es du Parc. Les lieux 
choisis ont permis de varier la localisation et les publics ciblés, avec une attention particulière aux jeunes 
et aux familles. 

Objectifs  

Temps�immersifs�:�des�stands�au�sein�de�lieux�stratégiques�pour�échanger�

sur le devenir du Parc

 › Rendre visible et informer sur le Parc dans une 
posture de pédagogie : son périmètre, ses actions…

 › Associer les habitant.e.s à la révision de la Charte 
et à l’élaboration de la future Charte en recueillant 
leurs attentes et idées

 › Accompagner les publics dans leurs projections 
à l’horizon 2041 : quels sont leurs futurs 
souhaitables ? Comment rêvent-ils leur territoire ? 

 › Mobiliser sur l’enquête en ligne grâce à des affiches 
et des flyers contenant un QR code menant à 
l’enquête

 › Capter une population diversifiée : personnes âgées, 
familles, jeunes, touristes
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Objectifs 

 › S’interroger collectivement sur notre rapport au 
vivant et notre capacité à entrer en transition pour 
une société plus durable

 › Identifier les initiatives locales, existantes ou qu’il 
faudrait mener, qui ne l’auraient pas été jusqu’à 
aujourd’hui 

 › Recueillir les besoins des participants présents afin 
de les accompagner pour le portage de leurs actions 

 › Recueillir des attentes concernant l’élaboration du 
futur projet de Charte 

Dispositifs participatifs

 › Accueil autour d’un mur participatif problématisé : 
Comment réussir la transition du Parc naturel 
régional du Haut-Jura ?

 › Diffusion du documentaire : Êtres en transition : le 
vivant nous questionne, en présence du réalisateur 
François Stuck

 › Temps d’échanges après le film

Date

Mercredi 28 juin

Mercredi 5 juillet

Lieu

Gex

Saint-Claude

Nombre de participant.es

35 participant.es 

22 participant.es 

�2�cinés-conférences�débat

1�conférence�de�clôture�/�Fête�du�Parc�:�à�venir�

Un événement sera organisé afin de restituer le travail mené par 
le Parc autour de la révision de la Charte et la présenter au grand 
public dans un cadre convivial. 

 › Une carte du territoire en format A0 comme 
première accroche (où vivez-vous, votre perception 
du territoire, prévoyez-vous de rester sur le 
territoire…) et pour mieux appréhender le profil des 
participants 

 › Un mur d’expression (A0) regroupant diverses 
thématiques (société, économie et biodiversité) et 
sous-thématiques associées
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Modalités d’information 
et de communication 

 Â Charte�graphique�dédiée�à�la�révision

 Â Guide de la révision

Un guide pour l’action a été publié en décembre 2022 
afin de mettre en pédagogie la démarche de révision : la 
portée juridique d’une charte, les étapes et le contenu 
de la démarche, les acteurs associés, les grands défis à 

relever… Ce guide visait également à donner envie aux 
acteurs et habitants du territoire de s’engager aux côtés 
du Parc et « à se mettre en action, en marche pour « cette 
grande traversée » collective de la montagne jurassienne ». 

Afin de rendre visible l’ensemble de la communication 
autour de la révision de révision de la Charte du Parc 
naturel régional du Haut-Jura, une charte graphique a 
été conçue. Elle se caractérise notamment par la mise en 

avant de pictogrammes illustrés qui donnent à voir les 
différents champs d’intervention du PNR ainsi que par un 
slogan  
« Action ! Nous pouvons inventer le Parc de demain »

Décembre 2022

Révision de la Charte 
Un guide pour l’action
Vous êtes élu local, responsable 
associatif, représentant d’un syndicat 
professionnel ou habitant engagé dans 
la vie de votre commune, ce document 
vous est destiné. II rassemble des 
éléments de communication conçus 
pour vous aider à vous approprier le 
sujet de la révision de la Charte du 
Parc. Nous vous invitions également à 
les relayer dans vos propres supports 
de communication afin d’engager 
un dialogue constructif avec vos 
concitoyens, collègues ou voisins.
Le Parc naturel régional du Haut-Jura  
a engagé la révision de sa Charte. 
L’écriture d’un projet de territoire 
demande l’engagement de ses habitants 
et une participation à la mesure 
de chacun. Mais l’itinéraire de ce  
travail au long cours est balisé. Vous 

trouverez des points d’étape – une 
procédure calée avec les services de 
l’État et des régions, des ateliers de 
concertation, une newsletter – et des 
accompagnateurs, des élus motivés 
dont certains ont vécu la précédente 
révision ; une équipe de chargés 
de mission compétents. Faites-leur 
confiance pour arriver à destination 
en 2026, fortifiés par cette aventure 
collective. 

— 6 —

l Passer à l’action en 2023 !
Si le texte final de la future Charte doit être soumis à l’approbation des conseils municipaux, communautaires et 
aux assemblées départementales et régionales début 2026, l’année 2023 va concentrer la majorité des temps 
de concertation et de rédaction. Ne manquez pas les rendez-vous proposés : consultation publique (enquête 
en ligne), ateliers participatifs organisés dans quatre lieux différents du territoire au plus près des acteurs socio-
économiques, des associations locales et des élus, rencontres avec le grand public et les jeunes du territoire, 
commissions thématiques pour les élus. Chacun pourra contribuer à l’écriture du projet de territoire, donner son 
avis et y être écouté.

l S’accorder sur le diagnostic pour mieux dessiner l’avenir 
La première étape de la révision consiste à évaluer la mise en œuvre de la précédente Charte et à dresser un 
diagnostic sur le périmètre d’étude défini. C’est sur la base de ce bilan et d’enjeux collectivement identifiés 
qu’un projet de territoire légitime et pertinent va s’écrire.

l Se projeter en 2041 afin de soutenir la qualité de vie des habitants
De quoi va-t-on parler ? De questions pratiques et concrètes. À quoi ressemblera le territoire dans vingt ans 
? Quels sont les opportunités et les menaces qui pèsent sur l’agriculture ou la forêt ? Quelles énergies seront 
disponibles ? Comment habiterons-nous les villes et les villages ? Comment nous déplacerons-nous ? Quels 
seront les métiers et les loisirs de nos enfants ? Où iront-ils travailler ? La démarche « Climat 2030 » déjà engagée 
par le Parc a fait le point sur l’action climatique menée sur le territoire et doit définir un nouveau plan d’action 
ambitieux. La révision permettra d’approfondir la question de l’adaptation au changement climatique et la 
portera jusqu’à l’horizon 2041.

Étapes et contenu de la démarche

2022
2023

2024-2025
2026
Printemps

Retenir un périmètre d’étude

S’organiser

Définir le budget

LANCEMENT 
OFFICIEL
Délibérations  

du comité syndical  
et des Régions

Évaluer la Charte actuelle

Mettre à jour le diagnostic du territoire

Se concerter sur le territoire

Rédiger le projet de Charte,  
le plan de Parc et les statuts

RÉDACTION  
CONCERTATION

Élus

Acteurs économiques, Associations

Habitants

Finaliser le projet de Charte

Réaliser une enquête publique

Consulter les services de l’État  
et interministériels

AVIS
Conseil National  

de la Protection de la Nature

Fédération des Parcs Naturels Régionaux

Autorité Environnementale

État et Régions

Soumettre la Charte aux collectivités  
pour approbation

ADOPTION
Décret de classement  

signé par le Premier ministre  
pour le renouvellement  

du label Parc

4321

— 7 —

Les habitants de tous les parcs naturels 
régionaux français n’ont jamais cessé de prouver 
la force d’un attachement à ces territoires 
exceptionnels pour leurs patrimoines naturel 
et culturel. Les Parcs ont toujours eu aussi 
la volonté d’agir de façon cohérente pour le 
développement d’un territoire et la préservation 
de ce dernier. 

Et leurs actions se sont appuyées sur des 
politiques publiques innovantes. Un Parc 
naturel régional porte également une méthode : 
une façon d’être ensemble, de faire et de penser 
dans l’intérêt commun et face à l’avenir. Le 
Parc naturel régional du Haut-Jura est lui aussi 
guidé par ces principes fondateurs.

S’engager  
pour notre territoire 

Depuis cinquante ans, les Parcs sont des laboratoires de politiques publiques.  
Parmi les expérimentations lancées sur ces territoires avant d’être généralisées, notons :  

•  le Conseil en architecture et urbanisme aux particuliers qui a donné naissance aux CAUE

•  les mesures agro-environnementales (MAE)

•  les Atlas de la biodiversité communale (ABC) conçues dans le Parc de Lorraine

•  les Plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) en partenariat avec l’Ademe

•  le concours national des Prairies fleuries imaginé en 2008 dans les Parcs du Massif  
des Bauges et du Haut-Jura

Alors, pourquoi s’engager ensemble dès aujourd’hui dans la révision 
de la Charte du Parc ? Pourquoi se mettre en action, en marche pour 
cette « grande traversée » collective de la montagne jurassienne ?

l Pour mieux comprendre notre époque
-  être au rendez-vous des défis de notre temps
-  écrire un projet qui nous ressemble

l Pour vivre mieux demain
-  laisser en héritage à nos enfants une montagne préservée
-  maintenir notre qualité de vie sur le territoire

l Pour anticiper
-  faire face aux mutations à venir
-  se projeter sur le temps long, au-delà d’un mandat d’élu

l Pour être porteur d’espoir
-  encourager une dynamique tournée vers l’adaptation et la transition
-  ne pas succomber au pessimisme environnemental

l Pour poursuivre le travail accompli
-  démontrer une nouvelle fois les compétences de notre syndicat mixte
-  prolonger l’aventure engagée en 1986 par nos prédécesseurs

l Pour inventer de nouveaux possibles
-  retrouver de l’enthousiasme, de la curiosité et une passion pour l’action publique
-  faire preuve d’audace et de responsabilité

LE SAVIEZ-VOUS ? 
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 Â Newsletter

 Â Publication sur les réseaux sociaux 

Le PNR du Haut-Jura s’est appuyé sur ses réseaux sociaux, et notamment ses pages Facebook et Linkedin, pour 
informer sur la démarche de révision de la Charte et mobiliser pour les temps de concertation. 

Au fil de la démarche, 3 Newsletters dédiées à la révision 
de la Charte ont été éditées. Elles visaient notamment à 
communiquer sur la démarche et son avancée, partager 
les résultats des différents temps de concertation et 
informer sur ceux à venir. 

 › Newsletter Révision de la Charte #1 publiée le 22 
décembre 2022

 › Newsletter Révision de la Charte #2 publiée le 12 
avril 2023

 › Newsletter Révision de la Charte #3 publiée le 23 
novembre 2023

 › Newsletter Révision de la Charte #4 publiée le 6 mai 
2024

4 panneaux d’exposition ont été produits pour 
présenter la démarche de révision ainsi que le rôle du 
PNR et valoriser certaines de ses actions phares. Ils ont 
notamment été exposés lors des ateliers territoriaux et 
certains temps immersifs avec les habitants. 

L’exposition est composée des panneaux suivants :

 Â Panneaux d’exposition 

 › Tout savoir sur le Parc

 › La révision de la 
Charte du Parc

 › Les actions et le rôle 
du Parc

 › Réviser la Charte : 
une occasion pour 
faire évoluer le 
périmètre du Parc
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Les habitants de tous les parcs naturels 
régionaux français n’ont jamais cessé de prouver 
la force d’un attachement à ces territoires 
exceptionnels pour leurs patrimoines naturel 
et culturel. Les Parcs ont toujours eu aussi 
la volonté d’agir de façon cohérente pour le 
développement d’un territoire et la préservation 
de ce dernier. 

Et leurs actions se sont appuyées sur des 
politiques publiques innovantes. Un Parc 
naturel régional porte également une méthode : 
une façon d’être ensemble, de faire et de penser 
dans l’intérêt commun et face à l’avenir. Le 
Parc naturel régional du Haut-Jura est lui aussi 
guidé par ces principes fondateurs.

S’engager  
pour notre territoire 

Depuis cinquante ans, les Parcs sont des laboratoires de politiques publiques.  
Parmi les expérimentations lancées sur ces territoires avant d’être généralisées, notons :  

•  le Conseil en architecture et urbanisme aux particuliers qui a donné naissance aux CAUE

•  les mesures agro-environnementales (MAE)

•  les Atlas de la biodiversité communale (ABC) conçues dans le Parc de Lorraine

•  les Plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) en partenariat avec l’Ademe

•  le concours national des Prairies fleuries imaginé en 2008 dans les Parcs du Massif  
des Bauges et du Haut-Jura

Alors, pourquoi s’engager ensemble dès aujourd’hui dans la révision 
de la Charte du Parc ? Pourquoi se mettre en action, en marche pour 
cette « grande traversée » collective de la montagne jurassienne ?

l Pour mieux comprendre notre époque
-  être au rendez-vous des défis de notre temps
-  écrire un projet qui nous ressemble

l Pour vivre mieux demain
-  laisser en héritage à nos enfants une montagne préservée
-  maintenir notre qualité de vie sur le territoire

l Pour anticiper
-  faire face aux mutations à venir
-  se projeter sur le temps long, au-delà d’un mandat d’élu

l Pour être porteur d’espoir
-  encourager une dynamique tournée vers l’adaptation et la transition
-  ne pas succomber au pessimisme environnemental

l Pour poursuivre le travail accompli
-  démontrer une nouvelle fois les compétences de notre syndicat mixte
-  prolonger l’aventure engagée en 1986 par nos prédécesseurs

l Pour inventer de nouveaux possibles
-  retrouver de l’enthousiasme, de la curiosité et une passion pour l’action publique
-  faire preuve d’audace et de responsabilité

LE SAVIEZ-VOUS ? 
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 Â Newsletter

 Â Publication sur les réseaux sociaux 

Le PNR du Haut-Jura s’est appuyé sur ses réseaux sociaux, et notamment ses pages Facebook et Linkedin, pour 
informer sur la démarche de révision de la Charte et mobiliser pour les temps de concertation. 

Au fil de la démarche, 3 Newsletters dédiées à la révision 
de la Charte ont été éditées. Elles visaient notamment à 
communiquer sur la démarche et son avancée, partager 
les résultats des différents temps de concertation et 
informer sur ceux à venir. 

 › Newsletter Révision de la Charte #1 publiée le 22 
décembre 2022

 › Newsletter Révision de la Charte #2 publiée le 12 
avril 2023

 › Newsletter Révision de la Charte #3 publiée le 23 
novembre 2023

 › Newsletter Révision de la Charte #4 publiée le 6 mai 
2024

4 panneaux d’exposition ont été produits pour 
présenter la démarche de révision ainsi que le rôle du 
PNR et valoriser certaines de ses actions phares. Ils ont 
notamment été exposés lors des ateliers territoriaux et 
certains temps immersifs avec les habitants. 

L’exposition est composée des panneaux suivants :

 Â Panneaux d’exposition 

 › Tout savoir sur le Parc

 › La révision de la 
Charte du Parc

 › Les actions et le rôle 
du Parc

 › Réviser la Charte : 
une occasion pour 
faire évoluer le 
périmètre du Parc
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Sur la page d’accueil de son site internet, le PNR du 
Haut-Jura a mis en avant un onglet dédié à la révision de 
la Charte.
Dans la rubrique dédiée, se 
retrouve notamment : 

 › Une vidéo pédagogique 
présentant la démarche 
de révision

 › Un lien d’inscription à la 
Newsletter Révision de 
la Charte

 › Les actus et l’agenda 
Charte

 › La présentation des 
étapes de la révision

 › Différents documents 
relatifs à la révision : 
les vidéos permettant 
de revoir les webinaires 
qui ont suivi les ateliers 
territoriaux, la synthèse 
des notes d’enjeux du 
Comité Scientifique 
et Prospectif, le 
sommaire détaillé de 
la nouvelle Charte, les 
synthèses des ateliers 
territoriaux, la note 
de positionnement 
politique de la révision, 
la délibération relative à 
la révision… 

 Â Affichage�dans�l’espace�public

Des affiches ont été exposées dans des lieux 
stratégiques du territoire afin de mobiliser autour de 
l’enquête en ligne et des cinés-débats.

 Â Publication d’encarts dans les 
journaux�municipaux�

Le Parc naturel régional du Haut-jura s’est tenu à la 
disposition des communes qui le sollicitaient afin de 
fournir du contenu à publier dans leur journal municipal 
au sujet de la révision de la Charte.
4 encarts ont été rédigés par le Parc naturel régional du 
Haut-jura à destination des journaux municipaux de 4 
communes du territoire.  

 Â 1 page dédiée sur le site du PNR  Â Un kit de communication autour 
de l’enquête en ligne

Le Parc naturel régional du Haut-jura a réalisé un kit 
de communication dédié à l’enquête en ligne qui a été 
partagé à l’ensemble des communes mobilisées pour 
relayer l’enquête. Des visuels ont été fournis (affiche, 
flyer ainsi que des éléments de langage et conseils). 
Au sein de la structure, l’ensemble des agents du Parc 
naturel régional du Haut-jura ont également mis en 
avant l’enquête via un lien cliquable intégré à leur 
signature de mail.

23Parc naturel régional du Haut-Jura

Synthèse des principales 
contributions exprimées

 Â La perception du Parc naturel régional du Haut-Jura et de ses actions

Si la perception du Parc naturel régional du Haut-
Jura et de ses actions est plutôt jugée positive par 
les élus, les socioprofessionnel et les habitants, la 
concertation a tout de même montré les difficultés du 
Parc à se faire connaître auprès du grand public pour 
ses actions concrètes. La poursuite de l’information et 
la sensibilisation de toutes et tous est essentielle pour 
permettre de mieux appréhender qui est le PNR et 
quelles actions il porte.

Données issues du questionnaire en ligne

Le territoire du Haut-Jura a connu plusieurs évolutions 
importantes au cours des 15 dernières années qu’il 
convient d’analyser et de comprendre les tenants pour 
y apporter des réponses adaptées. Les conséquences 
des changements climatiques sont en effet de plus en 
plus prégnantes dans le quotidien des habitantes et 
habitants. 

 › La qualité de vie sur le territoire 

 · L’urbanisme et l’habitat : une pression foncière 
importante et un développement urbain « non-
maîtrisé »

 · Mobilités : une saturation croissante des réseaux 
et une augmentation de la demande en faveur 
d’alternative à la voiture individuelle 

 · Culture et innovation sociale : une offre 
existante de qualité mais qui fait face à un faible 
renouvellement du tissu associatif 

 › Le développement économique local : 

 · Agriculture : des filières reconnues et 
rémunératrices sur le territoire, une 
diversification de l’agriculture encore timide et 
une pression grandissante sur les terres agricoles 

 · Tourisme : une hausse de la fréquentation 
touristique qui peut augmenter la pression sur les 
milieux naturels, une baisse de l’enneigement qui 
interroge sur la pérennité de certaines activités 

 · Sylviculture : des impacts importants du changement 
climatique qui fragilise les milieux forestiers 

 · Industrie et entreprises : le développement 
durable est un sujet encore peu abordé, la 
question du recrutement est également un 
problème récurrent 

 › La protection de l’environnement et des ressources 
naturelles : 

 · Biodiversité et milieux naturels : la prolifération 
de certaines espèces, un assèchement des marais 

 · Energie : des avancées sur l’implantation 
d’énergies renouvelables sur le territoire avec 
les centrales villageoises et la structuration de la 
filière bois 

 · Eau : une augmentation des conflits d’usage 
autour de l’eau et une baisse de la ressource

 · Paysages : une grande qualité paysagère qu’il 
convient de protéger des conséquences du 
changement climatique

Focus sur les réponses à l’enquête en ligne : les 3 
principales sources de préoccupation au quotidien en 
lien avec le changement climatique : 

1. L’épuisement des ressources (eau, bois, sols…)

2. Le recul de la biodiversité 

3. Le dépérissement forestier 

+ 85% des répondants estiment bien connaître les 
effets du changement climatique

 Â L’état des lieux du territoire/ diagnostic
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Sur la page d’accueil de son site internet, le PNR du 
Haut-Jura a mis en avant un onglet dédié à la révision de 
la Charte.
Dans la rubrique dédiée, se 
retrouve notamment : 

 › Une vidéo pédagogique 
présentant la démarche 
de révision

 › Un lien d’inscription à la 
Newsletter Révision de 
la Charte

 › Les actus et l’agenda 
Charte

 › La présentation des 
étapes de la révision

 › Différents documents 
relatifs à la révision : 
les vidéos permettant 
de revoir les webinaires 
qui ont suivi les ateliers 
territoriaux, la synthèse 
des notes d’enjeux du 
Comité Scientifique 
et Prospectif, le 
sommaire détaillé de 
la nouvelle Charte, les 
synthèses des ateliers 
territoriaux, la note 
de positionnement 
politique de la révision, 
la délibération relative à 
la révision… 

 Â Affichage�dans�l’espace�public

Des affiches ont été exposées dans des lieux 
stratégiques du territoire afin de mobiliser autour de 
l’enquête en ligne et des cinés-débats.

 Â Publication d’encarts dans les 
journaux�municipaux�

Le Parc naturel régional du Haut-jura s’est tenu à la 
disposition des communes qui le sollicitaient afin de 
fournir du contenu à publier dans leur journal municipal 
au sujet de la révision de la Charte.
4 encarts ont été rédigés par le Parc naturel régional du 
Haut-jura à destination des journaux municipaux de 4 
communes du territoire.  

 Â 1 page dédiée sur le site du PNR  Â Un kit de communication autour 
de l’enquête en ligne

Le Parc naturel régional du Haut-jura a réalisé un kit 
de communication dédié à l’enquête en ligne qui a été 
partagé à l’ensemble des communes mobilisées pour 
relayer l’enquête. Des visuels ont été fournis (affiche, 
flyer ainsi que des éléments de langage et conseils). 
Au sein de la structure, l’ensemble des agents du Parc 
naturel régional du Haut-jura ont également mis en 
avant l’enquête via un lien cliquable intégré à leur 
signature de mail.
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Synthèse des principales 
contributions exprimées

 Â La perception du Parc naturel régional du Haut-Jura et de ses actions

Si la perception du Parc naturel régional du Haut-
Jura et de ses actions est plutôt jugée positive par 
les élus, les socioprofessionnel et les habitants, la 
concertation a tout de même montré les difficultés du 
Parc à se faire connaître auprès du grand public pour 
ses actions concrètes. La poursuite de l’information et 
la sensibilisation de toutes et tous est essentielle pour 
permettre de mieux appréhender qui est le PNR et 
quelles actions il porte.

Données issues du questionnaire en ligne

Le territoire du Haut-Jura a connu plusieurs évolutions 
importantes au cours des 15 dernières années qu’il 
convient d’analyser et de comprendre les tenants pour 
y apporter des réponses adaptées. Les conséquences 
des changements climatiques sont en effet de plus en 
plus prégnantes dans le quotidien des habitantes et 
habitants. 

 › La qualité de vie sur le territoire 

 · L’urbanisme et l’habitat : une pression foncière 
importante et un développement urbain « non-
maîtrisé »

 · Mobilités : une saturation croissante des réseaux 
et une augmentation de la demande en faveur 
d’alternative à la voiture individuelle 

 · Culture et innovation sociale : une offre 
existante de qualité mais qui fait face à un faible 
renouvellement du tissu associatif 

 › Le développement économique local : 

 · Agriculture : des filières reconnues et 
rémunératrices sur le territoire, une 
diversification de l’agriculture encore timide et 
une pression grandissante sur les terres agricoles 

 · Tourisme : une hausse de la fréquentation 
touristique qui peut augmenter la pression sur les 
milieux naturels, une baisse de l’enneigement qui 
interroge sur la pérennité de certaines activités 

 · Sylviculture : des impacts importants du changement 
climatique qui fragilise les milieux forestiers 

 · Industrie et entreprises : le développement 
durable est un sujet encore peu abordé, la 
question du recrutement est également un 
problème récurrent 

 › La protection de l’environnement et des ressources 
naturelles : 

 · Biodiversité et milieux naturels : la prolifération 
de certaines espèces, un assèchement des marais 

 · Energie : des avancées sur l’implantation 
d’énergies renouvelables sur le territoire avec 
les centrales villageoises et la structuration de la 
filière bois 

 · Eau : une augmentation des conflits d’usage 
autour de l’eau et une baisse de la ressource

 · Paysages : une grande qualité paysagère qu’il 
convient de protéger des conséquences du 
changement climatique

Focus sur les réponses à l’enquête en ligne : les 3 
principales sources de préoccupation au quotidien en 
lien avec le changement climatique : 

1. L’épuisement des ressources (eau, bois, sols…)

2. Le recul de la biodiversité 

3. Le dépérissement forestier 

+ 85% des répondants estiment bien connaître les 
effets du changement climatique

 Â L’état des lieux du territoire/ diagnostic
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 Â Les�enjeux�et�vocations��

Fort des constats partagés ci-dessus par les participants, 
plusieurs enjeux majeurs et transversaux ont été 
identifiés lors des temps de concertation : 

 › L’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique : un enjeu qui doit irriguer l’écriture de la 
nouvelle charte

 › La valorisation des métiers à forte valeur-ajoutée 
pour relever les défis du territoire

 › La conciliation des usages entre les différents 
usagers du Parc (habitants, agriculteurs, touristes, 
préservation de la faune et de la flore…)

 › Les mises en dialogues des différents acteurs 

D’autres vocations et futurs souhaitables thématiques 
ont émergé des différents temps de concertation pour 
affirmer une vision partagée du territoire : 

LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE

 › Un Parc naturel plus proche des habitants et des 
initiatives locales 

 › Un urbanisme sobre et maîtrisé, avec des villages 
attractifs et vivants

 › Une plus faible dépendance à la voiture individuelle 

 › Une cohésion sociale renforcée

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

 › Une économie résiliente et rémunératrice pour le 
territoire

 › Une activité agricole pérenne et rémunératrice qui 
participe à la qualité de vie des habitants 

 › Un tourisme de qualité et durable, adaptés aux 
nouvelles conditions climatiques, qui respecte les 
milieux naturels 

 › Un territoire forestier qui porte une économie 
résiliente et locale

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
RESSOURCES NATURELLES

 › Une gestion de l’eau renouvelée et adaptées 

 › Un lien entre les vivants renouvelés 

 › Une diversité de faunes et de flores

Les habitants ont également exprimé leurs attentes et 
envies pour le territoire du Parc : 

 FOCUS SUR LES JEUNES : QU’EST-CE QUI EST 
RESSORTI DE LA CONCERTATION ?

Une sensibilité accrue et une volonté de protéger les 
ressources, les paysages et les espaces naturels face au 
changement climatique et aux dégradations humaines. 

Une vision de l’avenir parfois pessimiste, notamment à 
cause du changement climatique et de la raréfaction des 
ressources.

Des enjeux de mobilités importants pour proposer des 
alternatives à la voiture individuelle. 

Le souhait de voir une offre culturelle et sportive à 
destination des jeunes plus diversifiée

25Parc naturel régional du Haut-Jura

La dernière série d’ateliers avec les élus et les socioprofessionnels a porté sur les fiches mesures et a permis de 
discuter de leur écriture concrète. Cette série a permis de réellement coécrire les fiches mesures avec les acteurs en 
présence. De nombreux sujets ont été également débattus sans forcément arriver à un consensus. 

 Â Les�actions�concrètes�à�mener�

Les temps de concertation ont également permis 
d’identifier une série d’actions concrètes qui pourraient 
être mise en place pour atteindre la vision du territoire 
partagée pour les 15 prochaines années : 

LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE  

 › Accompagner l’ensemble des collectivités pour 
mettre en place des solutions de mobilités 

 › Proposer des actions concrètes pour permettre aux 
habitants de s’impliquer 

 › Promouvoir et valoriser l’identité du territoire et 
faire connaitre le Parc 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

 › Valoriser l’excellence et les savoirs-faires présents 
sur le territoire : démonstrateurs de projets, 
animations pédagogiques

 › Soutenir les expérimentations agricoles 

 › Mettre en place des zones de quiétudes pour 
protéger des espaces des flux touristiques 

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
RESSOURCES NATURELLES 

 › Créer des indicateurs pour évaluer les besoins 
en eau et réaliser une veille technologique et 
scientifique sur les moyens futurs d’indépendance 
à l’eau

 › Mettre en place des zones d’accélération de la 
biodiversité 

 › Organiser des temps d’échanges et d’information 
sur le vivre-ensemble et la nature

Face au changement climatique, les besoins des 
répondants à l’enquête en ligne pour modifier certaines 
de leurs habitudes : 

+53% des répondants souhaitent être inspirés par un 
engagement coordonné et des actions exemplaires 
menées par des entreprises et des collectivités
41,6% ont besoin de ne pas être impactés 
financièrement, voire faire des économies
39% souhaitent mener collectivement des actions

 Â Les�dispositions�des�fiches�mesures��
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 Â Les�enjeux�et�vocations��

Fort des constats partagés ci-dessus par les participants, 
plusieurs enjeux majeurs et transversaux ont été 
identifiés lors des temps de concertation : 

 › L’atténuation et l’adaptation au changement 
climatique : un enjeu qui doit irriguer l’écriture de la 
nouvelle charte

 › La valorisation des métiers à forte valeur-ajoutée 
pour relever les défis du territoire

 › La conciliation des usages entre les différents 
usagers du Parc (habitants, agriculteurs, touristes, 
préservation de la faune et de la flore…)

 › Les mises en dialogues des différents acteurs 

D’autres vocations et futurs souhaitables thématiques 
ont émergé des différents temps de concertation pour 
affirmer une vision partagée du territoire : 

LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE

 › Un Parc naturel plus proche des habitants et des 
initiatives locales 

 › Un urbanisme sobre et maîtrisé, avec des villages 
attractifs et vivants

 › Une plus faible dépendance à la voiture individuelle 

 › Une cohésion sociale renforcée

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

 › Une économie résiliente et rémunératrice pour le 
territoire

 › Une activité agricole pérenne et rémunératrice qui 
participe à la qualité de vie des habitants 

 › Un tourisme de qualité et durable, adaptés aux 
nouvelles conditions climatiques, qui respecte les 
milieux naturels 

 › Un territoire forestier qui porte une économie 
résiliente et locale

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
RESSOURCES NATURELLES

 › Une gestion de l’eau renouvelée et adaptées 

 › Un lien entre les vivants renouvelés 

 › Une diversité de faunes et de flores

Les habitants ont également exprimé leurs attentes et 
envies pour le territoire du Parc : 

 FOCUS SUR LES JEUNES : QU’EST-CE QUI EST 
RESSORTI DE LA CONCERTATION ?

Une sensibilité accrue et une volonté de protéger les 
ressources, les paysages et les espaces naturels face au 
changement climatique et aux dégradations humaines. 

Une vision de l’avenir parfois pessimiste, notamment à 
cause du changement climatique et de la raréfaction des 
ressources.

Des enjeux de mobilités importants pour proposer des 
alternatives à la voiture individuelle. 

Le souhait de voir une offre culturelle et sportive à 
destination des jeunes plus diversifiée
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La dernière série d’ateliers avec les élus et les socioprofessionnels a porté sur les fiches mesures et a permis de 
discuter de leur écriture concrète. Cette série a permis de réellement coécrire les fiches mesures avec les acteurs en 
présence. De nombreux sujets ont été également débattus sans forcément arriver à un consensus. 

 Â Les�actions�concrètes�à�mener�

Les temps de concertation ont également permis 
d’identifier une série d’actions concrètes qui pourraient 
être mise en place pour atteindre la vision du territoire 
partagée pour les 15 prochaines années : 

LA QUALITÉ DE VIE SUR LE TERRITOIRE  

 › Accompagner l’ensemble des collectivités pour 
mettre en place des solutions de mobilités 

 › Proposer des actions concrètes pour permettre aux 
habitants de s’impliquer 

 › Promouvoir et valoriser l’identité du territoire et 
faire connaitre le Parc 

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL

 › Valoriser l’excellence et les savoirs-faires présents 
sur le territoire : démonstrateurs de projets, 
animations pédagogiques

 › Soutenir les expérimentations agricoles 

 › Mettre en place des zones de quiétudes pour 
protéger des espaces des flux touristiques 

LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES 
RESSOURCES NATURELLES 

 › Créer des indicateurs pour évaluer les besoins 
en eau et réaliser une veille technologique et 
scientifique sur les moyens futurs d’indépendance 
à l’eau

 › Mettre en place des zones d’accélération de la 
biodiversité 

 › Organiser des temps d’échanges et d’information 
sur le vivre-ensemble et la nature

Face au changement climatique, les besoins des 
répondants à l’enquête en ligne pour modifier certaines 
de leurs habitudes : 

+53% des répondants souhaitent être inspirés par un 
engagement coordonné et des actions exemplaires 
menées par des entreprises et des collectivités
41,6% ont besoin de ne pas être impactés 
financièrement, voire faire des économies
39% souhaitent mener collectivement des actions

 Â Les�dispositions�des�fiches�mesures��
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Révision de la Charte : Bilan de la concertation avec les acteurs du territoires26

ATELIER 1  
EDUCATION, COMMUNICATION ET CULTURE 
(FICHES MESURES 16 ET 18) 

L’atelier 1 a permis de discuter des thématiques 
d’éducation, de communication et de culture. Les 
participants étaient relativement unanimes et plusieurs 
consensus ont émergé sur : 

 › La valorisation de la culture comme un support à la 
construction et à la diffusion d’un récit positif sur 
l’adaptation au changement climatique. 

 › La sensibilisation des jeunes

 › Le renforcement du sentiment d’appartenance au 
Parc et la cohésion sociale entre les habitants

ATELIER 2  
ECONOMIE DE PROXIMITÉ, TOURISME ET FORÊT 
(FICHES MESURES 9, 12 ET 11)

L’atelier 2 a permis de discuter de sujets souvent 
clivants, notamment sur les questions du tourisme et de 
la forêt. 

La thématique de l’économie de proximité (fiche 
mesure 9) a vu émerger plusieurs consensus qui guident 
l’écriture de la fiche : 

 › Le soutien à l’emploi et le renforcement de l’offre de 
formation

 › Le renforcement d’une image du territoire comme 
territoire d’industrie

 › L’innovation et l’expérimentation 

La thématique du tourisme (fiche mesure 12) a vu de 
nombreux sujets en débats avec des positions opposées 
sur : 

 › La temporalité de la transition touristique 

 › Le devenir des sites alpins et nordiques

 › La réalisation de projets de neiges artificielles 

D’autres participants ont également proposé d’ajouter 
des sujets sur la valorisation des métiers du tourisme et 
sur l’hébergement des travailleurs saisonniers. 

La thématique de la forêt (fiche mesure 11) des sujets 
de débats ont émergé sur : 

 › L’intervention du Parc dans le maintien de l’équilibre 
sylvo-cynégétique

 › Le niveau de protection des milieux forestiers 
(espaces de libre évolution, réserve intégrale)

 › La sélection des essences

Tourisme

Economie  
et proximité

Forêt

Culture

Sociale 

Jeunes
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ATELIER 3  
BIODIVERSITÉ, AGRICULTURE ET EAU (FICHE 
MESURE 2, 10 ET 1)

La préservation de la qualité et la quantité de 
ressources en eau apparait comme une priorité, avec le 
besoin de trouver de nouveaux outils afin d’améliorer 
la gouvernance de cette ressource et d’adopter une 
approche transversale. 

Les discussions autour de la thématique du maintien 
ou la restauration de la fonctionnalité des écosystèmes 
a également permis de rappeler l’importance de 
recourir aux leviers d’éducation, de sensibilisation et 
de communication, notamment dans le cas de mise en 
place d’aires de protection forte. Des débats ont aussi 
eu lieu autour du renforcement ou de la réintroduction 
des grands prédateurs. 

La thématique de l’agriculture a permis aux participants 
d’exprimer des attentes sur le renforcement du soutien 
au pastoralisme, le soutien économique nécessaire pour 
accompagner la diversification. Les participants ont 
également exprimé la volonté de ne pas opposer les 
productions diversifiées et la filière bovin-lait. 

ATELIER 4  
AMÉNAGEMENT, MOBILITÉS ET ÉNERGIES (FICHE 
MESURE 5, 8, 15 ET 7)

La thématique de l’aménagement et des paysages a été 
traitée à travers deux fiches mesures (la fiche 5 et 8). 
Les participants ont exprimé des attentes sur : 

 › Une approche territorialisée dans l’usage du foncier 
pour prendre en compte finement les enjeux locaux 
et pressions sur les territoires 

 › L’évitement et la réduction de l’artificialisation des 
sols comme priorité via des projets de réhabilitation, 
surélévation mutualisation…

 › Ils ont également plaidé pour une approche pro-
active des paysages et tournée vers l’avenir ainsi 
qu’en faveur d’une valorisation des ouvertures sur 
les paysages et la préservation des mosaïques

La thématique de la transition énergétique (fiche 
mesure 7) a porté notamment sur : 

 › Le besoin de sensibilisation et de communication 
pour favoriser l’adaptation au changement 
climatique et faire connaitre les dispositifs existants

 › La question de la sobriété apparaît également 
comme prioritaire 

La thématique de la mobilité a montré des attentes 
fortes pour : 

 › Soutenir l’alternative à la voiture individuelle, 
à travers notamment le soutien à des modes 
de transports alternatifs (trains, transports en 
communs, cycles)

 › Une approche transfrontalière des mobilités. 

Agriculture

Eau

Biodiversité

Mobilité

Énergie

Aménagement 
et paysage
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Révision de la Charte : Bilan de la concertation avec les acteurs du territoires26

ATELIER 1  
EDUCATION, COMMUNICATION ET CULTURE 
(FICHES MESURES 16 ET 18) 

L’atelier 1 a permis de discuter des thématiques 
d’éducation, de communication et de culture. Les 
participants étaient relativement unanimes et plusieurs 
consensus ont émergé sur : 

 › La valorisation de la culture comme un support à la 
construction et à la diffusion d’un récit positif sur 
l’adaptation au changement climatique. 

 › La sensibilisation des jeunes

 › Le renforcement du sentiment d’appartenance au 
Parc et la cohésion sociale entre les habitants

ATELIER 2  
ECONOMIE DE PROXIMITÉ, TOURISME ET FORÊT 
(FICHES MESURES 9, 12 ET 11)

L’atelier 2 a permis de discuter de sujets souvent 
clivants, notamment sur les questions du tourisme et de 
la forêt. 

La thématique de l’économie de proximité (fiche 
mesure 9) a vu émerger plusieurs consensus qui guident 
l’écriture de la fiche : 

 › Le soutien à l’emploi et le renforcement de l’offre de 
formation

 › Le renforcement d’une image du territoire comme 
territoire d’industrie

 › L’innovation et l’expérimentation 

La thématique du tourisme (fiche mesure 12) a vu de 
nombreux sujets en débats avec des positions opposées 
sur : 

 › La temporalité de la transition touristique 

 › Le devenir des sites alpins et nordiques

 › La réalisation de projets de neiges artificielles 

D’autres participants ont également proposé d’ajouter 
des sujets sur la valorisation des métiers du tourisme et 
sur l’hébergement des travailleurs saisonniers. 

La thématique de la forêt (fiche mesure 11) des sujets 
de débats ont émergé sur : 

 › L’intervention du Parc dans le maintien de l’équilibre 
sylvo-cynégétique

 › Le niveau de protection des milieux forestiers 
(espaces de libre évolution, réserve intégrale)

 › La sélection des essences
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ATELIER 3  
BIODIVERSITÉ, AGRICULTURE ET EAU (FICHE 
MESURE 2, 10 ET 1)

La préservation de la qualité et la quantité de 
ressources en eau apparait comme une priorité, avec le 
besoin de trouver de nouveaux outils afin d’améliorer 
la gouvernance de cette ressource et d’adopter une 
approche transversale. 

Les discussions autour de la thématique du maintien 
ou la restauration de la fonctionnalité des écosystèmes 
a également permis de rappeler l’importance de 
recourir aux leviers d’éducation, de sensibilisation et 
de communication, notamment dans le cas de mise en 
place d’aires de protection forte. Des débats ont aussi 
eu lieu autour du renforcement ou de la réintroduction 
des grands prédateurs. 

La thématique de l’agriculture a permis aux participants 
d’exprimer des attentes sur le renforcement du soutien 
au pastoralisme, le soutien économique nécessaire pour 
accompagner la diversification. Les participants ont 
également exprimé la volonté de ne pas opposer les 
productions diversifiées et la filière bovin-lait. 

ATELIER 4  
AMÉNAGEMENT, MOBILITÉS ET ÉNERGIES (FICHE 
MESURE 5, 8, 15 ET 7)

La thématique de l’aménagement et des paysages a été 
traitée à travers deux fiches mesures (la fiche 5 et 8). 
Les participants ont exprimé des attentes sur : 

 › Une approche territorialisée dans l’usage du foncier 
pour prendre en compte finement les enjeux locaux 
et pressions sur les territoires 

 › L’évitement et la réduction de l’artificialisation des 
sols comme priorité via des projets de réhabilitation, 
surélévation mutualisation…

 › Ils ont également plaidé pour une approche pro-
active des paysages et tournée vers l’avenir ainsi 
qu’en faveur d’une valorisation des ouvertures sur 
les paysages et la préservation des mosaïques

La thématique de la transition énergétique (fiche 
mesure 7) a porté notamment sur : 

 › Le besoin de sensibilisation et de communication 
pour favoriser l’adaptation au changement 
climatique et faire connaitre les dispositifs existants

 › La question de la sobriété apparaît également 
comme prioritaire 

La thématique de la mobilité a montré des attentes 
fortes pour : 

 › Soutenir l’alternative à la voiture individuelle, 
à travers notamment le soutien à des modes 
de transports alternatifs (trains, transports en 
communs, cycles)

 › Une approche transfrontalière des mobilités. 

Agriculture

Eau

Biodiversité

Mobilité

Énergie

Aménagement 
et paysage



74   |74   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

©
 0

7/
20

24
 

Maison du Parc  
du Haut-Jura 

29 le village 39310 LAJOUX
03.84.34.12.30

parc@parc-haut-jura.fr
www.parc-haut-jura.fr



|   75|   75

Annexe

Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

©
 0

7/
20

24
 

Maison du Parc  
du Haut-Jura 

29 le village 39310 LAJOUX
03.84.34.12.30

parc@parc-haut-jura.fr
www.parc-haut-jura.fr

IX.	 ZONES DE PROTECTION FORTE 
DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE



76   |76   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

N
om

 d
u 

si
te

St
at

ut
  

rè
gl

em
en

ta
ir

e
Ca

té
go

ri
e 

 
IU

CN
Ré

fé
re

nc
e

Su
rf

ac
e 

 
(h

a)
An

né
e 

 
cr

éa
ti

on

Ré
se

rv
e 

N
at

ur
el

le
 N

at
io

na
le

 d
e 

la
 H

au
te

 C
ha

in
e 

du
 J

ur
a

RN
N

IV
FR

36
00

11
2

10
80

0
26

/0
2/

19
93

Ré
se

rv
e 

N
at

ur
el

le
 N

at
io

na
le

 d
u 

La
c 

de
 R

em
or

ay
RN

N
IV

FR
36

00
04

6
42

6
15

/0
4/

19
80

Ré
se

rv
e 

N
at

ur
el

le
 R

ég
io

na
le

 d
es

 T
ou

rb
iè

re
s 

du
 B

ie
f d

e 
N

an
ch

ez
RN

R
IV

FR
93

00
19

3
49

17
/1

2/
20

21

Ré
se

rv
e 

N
at

ur
el

le
 R

ég
io

na
le

 d
e 

la
 G

al
er

ie
 d

e 
Po

nt
-d

es
-P

ie
rr

es
RN

R
IV

FR
93

00
06

6
9

08
/0

7/
20

09

AI
PB

 d
e 

l’E
to

ur
ne

l
AP

PB
IV

FR
38

00
43

0
23

7
19

/1
2/

19
94

AP
PB

 C
or

ni
ch

es
 C

al
ca

ir
es

 D
u 

D
ep

ar
te

m
en

t D
u 

Ju
ra

AP
PB

IV
FR

38
00

19
2

10
24

20
/0

7/
19

87

AP
PB

 P
ro

te
ct

io
n 

de
s 

Oi
se

au
x 

ru
pe

st
re

s
AP

PB
IV

FR
38

00
85

9
27

62
05

/0
7/

20
13

AP
PB

 E
cr

ev
is

se
 À

 P
at

te
s 

Bl
an

ch
es

 E
t F

au
ne

 P
at

ri
m

on
ia

le
 A

ss
oc

ié
e 

(3
9)

AP
PB

IV
FR

38
00

74
2

91
6

01
/0

7/
20

09

AP
PB

 F
or

êt
s 

d’
al

ti
tu

de
 d

u 
H

au
t-

Ju
ra

AP
PB

IV
FR

38
00

98
8

30
99

27
/0

5/
20

19

AP
PB

 C
or

ni
ch

es
 C

al
ca

ir
es

 D
u 

D
ép

ar
te

m
en

t D
u 

D
ou

bs
AP

PB
IV

FR
38

00
74

9
16

0
14

/0
1/

20
10

AP
PB

 F
or

et
 D

u 
Pa

ra
di

s
AP

PB
IV

FR
38

00
13

7
10

70
10

/0
2/

19
86

AP
PB

  E
cr

ev
is

se
 À

 P
at

te
s 

Bl
an

ch
es

 E
t F

au
ne

 P
at

ri
m

on
ia

le
 A

ss
oc

ié
e

AP
PB

IV
FR

38
00

74
3

40
8

14
/0

3/
20

12

AP
PB

  L
ac

 S
ai

nt
-P

oi
nt

AP
PB

IV
FR

38
00

48
7

16
0

12
/1

0/
19

95

AP
PB

 T
ou

rb
iè

re
 E

t D
es

 P
ra

ir
ie

s 
D

es
 P

la
ce

tt
es

AP
PB

IV
FR

38
00

93
1

16
13

/1
0/

20
17

Ré
se

rv
e 

Bi
ol

og
iq

ue
 In

té
gr

al
e 

de
 la

 G
ra

nd
’C

ôt
e

RB
I

IV
FR

24
00

25
8

61
26

/0
4/

20
17

Ré
se

rv
e 

Bi
ol

og
iq

ue
 In

té
gr

al
e 

Re
cu

le
e 

D
e 

La
 F

ra
sn

ee
 

RB
I

IV
FR

23
00

16
0

39
10

/1
2/

19
98



|   77|   77

Annexe

Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

X.	 ATLAS CARTOGRAPHIQUE DE 
LA TRAME VERTE ET BLEUE
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Méthodologie d’élaboration de la Trame verte et bleue 
à l’échelle du Parc naturel régional du Haut-Jura
Le travail s’est basé sur des données récentes et préexistantes : un Modèle d’Occupation des Sols récent 
(2023) sur l’ensemble du périmètre d’étude ; la méthode des graphes paysagers.

Cinq sous-trames ont été choisies, en cohérence avec les deux SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté et 
d’Auvergne Rhône-Alpes :

	� milieux forestiers

	� milieux ouverts herbacés regroupant les pâturages, les prairies et les alpages

	� bocages

	� zones humides

	� milieux aquatiques regroupant les cours d’eau et les plans d’eau.

TVB Parc naturel régional du Haut-Jura SRADDET BFC SRADDET AURA

milieux forestiers milieux boisés milieux boisés

milieux ouverts herbacés regroupant les pâturages, les 
prairies et les alpages

milieux ouverts secs
milieux ouverts mosaïque

bocages milieux ouverts mosaïque

zones humides milieux humides milieux humides

milieux aquatiques regroupant les cours d’eau et les plans 
d’eau

cours d’eau cours d’eau et lac

à définir milieux souterrains
Tableau des correspondances des sous-trames

La méthode générale appliquée pour chaque sous-trame suit les grandes étapes suivantes :
1. Identification des réservoirs de biodiversité
1.1. Identification de réservoirs potentiels (agrégation des milieux constitutifs de la sous-trame et 

seuil de taille)
1.2. Qualification des réservoirs, agrégation des critères et seuillage de la note finale
2. Définition des coefficients de friction
3. Calcul des aires potentielles de dispersion
4. Modélisation des graphes paysagers
5. Hiérarchisation des enjeux : importance des corridors dans leur contribution à la sous-trame 

et ruptures de continuités (absence de corridors qui permettent de connecter différents réser-
voirs).

L’identification des réservoirs par qualification a été réalisée avec l’extension QGIS BioDispersal2 qui four-
nit un ensemble de traitements spécifiques dans le groupe d’algorithmes ‘Patch Qualification (vector)’3.

La modélisation des aires potentielles de dispersion et des graphes paysagers a été réalisée avec l’exten-
sion QGIS MitiConnect4 qui reprend certaines fonctionnalités de BioDispersal et permet l’initialisation et 
la manipulation de projets Graphab.

La hiérarchisation des enjeux a été réalisée avec MitiConnect (jeu de lien, graphe, métrique locale) et 
l’interface Graphab5 quand nécessaire (delta-métrique, projet de méta-tache).

Les principales sources de données utilisées sont :

	� le Modèle d’Occupation des Sols (MOS)

	� la BDTOPO (IGN), notamment pour : le réseau routier ; le réseau hydrographique ; l’étude pollu-
tion lumineuse du Parc de 2023 ; les inventaires zones humides régionaux et départementaux ; 
le SDAGE Rhône-Méditerranée.

IL a été décidé de ne pas définir une sous-trame noire mais de dégrader chaque sous-trame par l’impor-
tance de l’impact de la pollution lumineuse.
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Publicité

Préenseignes

Enseignes

Forme de publicité recommandée : 
    > Mobilier urbain : Abri-voyageur et planimètre de 2m²
    > Autres supports : 4m² maximum

    > Nuancier préconisé pour les mats : RAL 7010

Implantation : 
     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de traversée.

Implantation : 

     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les 
perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de 
traversée.

Préenseignes temporaires 
(événements…)

    > identifier des zones spécifiques dans les RLP 

Emplacement : 
    > Eviter « l’effet tunnel » 
    > Un seul mât par unité foncière, pouvant supporter deux préenseignes dérogatoires dos à dos.
    > Privilégier une organisation collective groupée plus importante en taille et d’une grande lisibilité le long des grands 
axes en amont des agglomérations.
    > Limiter la hauteur par rapport à la voie la plus proche : éviter d’installer la préenseigne dérogatoire en haut d’un 
talus surplombant la route ou dans un lieu pouvant gêner la lisibilité de la signalisation routière.

Format :
   > limiter les inscriptions au produit et au nom de l’entreprise ou du monument, avec un visuel maximum et un idéo-
gramme en rapport à la SIL 

Préenseignes 
dérogatoires (produits 

de territoires, activités 
culturelles, monuments 

historiques)

Lieu 
d’implantation

Quantité

Qualité

Création de ZPR en centralités de bourgs 

«Enseignes murales parallèles» En ZPR «centralités de bourgs»  
    > ne doivent pas masquer les éléments de décor architectural : balcons, 
faïences, sculptures, moulures, etc. 
    > doivent respecter l’architecture du bâtiment, s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade et tenir compte de ses différents éléments architectu-
raux : emplacement des baies, des portes d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi 
que tous motifs décoratifs.»

3 enseignes (tous dispositifs confondus) par façade, dans la limite maximum de 5 enseignes par activité, dont une 
perpendiculaire 
OU 
scellées au sol pour les activités en retrait de la voie publique (<20m)

Enseignes scellées au sol :
    > uniquement pour les activités en retrait de la voie publique (<20m)
    > surface maximum de 1,20m²
    > dispositif recto-verso ou 2 dispositifs simple face

Enseignes posées au sol de type chevalet 
    > ne doivent pas gêner la circulation piétonne ni entraver les règles d’accessibilité. 

Enseignes en toitures et toitures terrasses :
    > interdites, même sur les bâtiments commerciaux et industriels.

Enseignes murales perpendiculaires :
    > Les débits de tabac assurant d’autres services ou activités peuvent installer une deuxième enseigne perpendiculaire en complé-
ment de la carotte règlementaire, de même pour les pharmacies et leur croix règlementaire ainsi que l’affi

chage des menus obligatoire 
pour les restaurants.
    >  Placer les enseignes perpendiculaires sur les extrémités de la façade.
    > Aligner les enseignes perpendiculaires avec les enseignes parallèles.

Eclairage : 
    > Les lumineux sont autorisés pour les lettres-boîtiers.
    > Les enseignes rétroéclairées sont préférables à toutes les sortes de spots ou de rampes.
    > Enseignes numériques interdites.
    > Il est conseillé aux pharmacies de ne pas faire clignoter leurs enseignes.
    > Les écrans lumineux sont déconseillés. Si ceux-ci sont présents sur le territoire, ils doivent être éteints entre 22h et 7h.

«Les enseignes à plat peuvent être constituées soit : 
    > de lettres peintes ou découpées  
    > d’un bandeau peu épais, ton sur ton avec la devanture  
    > d’un bandeau transparent, laissant voir par exemple la pierre ou la brique. 
 Elles doivent également : 
    > Eviter les caissons en matière plastique, 
    > Eviter les autocollants sur les vitrines (vitrophanies)»

«Matériaux traditionnels (notamment fer forgé, bois et pierre), lettres peintes ou 
découpées... préférables aux matériaux modernes.  
Eviter les caissons en matière plastique»

Création de ZPR périphérie

Enseignes murales parallèles > En ZPR 
périphérie
    > doivent  s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade 
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Publicité

Préenseignes

Enseignes

Forme de publicité recommandée : 
    > Mobilier urbain : Abri-voyageur et planimètre de 2m²
    > Autres supports : 4m² maximum

    > Nuancier préconisé pour les mats : RAL 7010

Implantation : 
     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de traversée.

Implantation : 

     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les 
perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de 
traversée.

Préenseignes temporaires 
(événements…)

    > identifier des zones spécifiques dans les RLP 

Emplacement : 
    > Eviter « l’effet tunnel » 
    > Un seul mât par unité foncière, pouvant supporter deux préenseignes dérogatoires dos à dos.
    > Privilégier une organisation collective groupée plus importante en taille et d’une grande lisibilité le long des grands 
axes en amont des agglomérations.
    > Limiter la hauteur par rapport à la voie la plus proche : éviter d’installer la préenseigne dérogatoire en haut d’un 
talus surplombant la route ou dans un lieu pouvant gêner la lisibilité de la signalisation routière.

Format :
   > limiter les inscriptions au produit et au nom de l’entreprise ou du monument, avec un visuel maximum et un idéo-
gramme en rapport à la SIL 

Préenseignes 
dérogatoires (produits 

de territoires, activités 
culturelles, monuments 

historiques)

Lieu 
d’implantation

Quantité

Qualité

Création de ZPR en centralités de bourgs 

«Enseignes murales parallèles» En ZPR «centralités de bourgs»  
    > ne doivent pas masquer les éléments de décor architectural : balcons, 
faïences, sculptures, moulures, etc. 
    > doivent respecter l’architecture du bâtiment, s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade et tenir compte de ses différents éléments architectu-
raux : emplacement des baies, des portes d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi 
que tous motifs décoratifs.»

3 enseignes (tous dispositifs confondus) par façade, dans la limite maximum de 5 enseignes par activité, dont une 
perpendiculaire 
OU 
scellées au sol pour les activités en retrait de la voie publique (<20m)

Enseignes scellées au sol :
    > uniquement pour les activités en retrait de la voie publique (<20m)
    > surface maximum de 1,20m²
    > dispositif recto-verso ou 2 dispositifs simple face

Enseignes posées au sol de type chevalet 
    > ne doivent pas gêner la circulation piétonne ni entraver les règles d’accessibilité. 

Enseignes en toitures et toitures terrasses :
    > interdites, même sur les bâtiments commerciaux et industriels.

Enseignes murales perpendiculaires :
    > Les débits de tabac assurant d’autres services ou activités peuvent installer une deuxième enseigne perpendiculaire en complé-
ment de la carotte règlementaire, de même pour les pharmacies et leur croix règlementaire ainsi que l’affi

chage des menus obligatoire 
pour les restaurants.
    >  Placer les enseignes perpendiculaires sur les extrémités de la façade.
    > Aligner les enseignes perpendiculaires avec les enseignes parallèles.

Eclairage : 
    > Les lumineux sont autorisés pour les lettres-boîtiers.
    > Les enseignes rétroéclairées sont préférables à toutes les sortes de spots ou de rampes.
    > Enseignes numériques interdites.
    > Il est conseillé aux pharmacies de ne pas faire clignoter leurs enseignes.
    > Les écrans lumineux sont déconseillés. Si ceux-ci sont présents sur le territoire, ils doivent être éteints entre 22h et 7h.

«Les enseignes à plat peuvent être constituées soit : 
    > de lettres peintes ou découpées  
    > d’un bandeau peu épais, ton sur ton avec la devanture  
    > d’un bandeau transparent, laissant voir par exemple la pierre ou la brique. 
 Elles doivent également : 
    > Eviter les caissons en matière plastique, 
    > Eviter les autocollants sur les vitrines (vitrophanies)»

«Matériaux traditionnels (notamment fer forgé, bois et pierre), lettres peintes ou 
découpées... préférables aux matériaux modernes.  
Eviter les caissons en matière plastique»

Création de ZPR périphérie

Enseignes murales parallèles > En ZPR 
périphérie
    > doivent  s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade 
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XII.	 AMBITION CLIMAT 2030
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2 

PRÉAMBULE 
 

Depuis le début de l’année 2022, le Parc naturel 
régional du Haut-Jura a engagé la démarche 
Ambition Climat 2030 pour redéfinir une stratégie et 
un positionnement en matière de changement 
climatique et d’énergie. 

Cette démarche s’inscrit dans la continuité du Plan 
Climat Energie du Haut-Jura initié en 2010 et de 
l’ensemble des démarches et actions qui en ont 
découlé. Au regard de la situation mondiale, des 
nouveaux objectifs réglementaires aux échelles 
européenne, nationale et régionales, de la montée 
en puissance des communautés de communes 
(notamment via les Plans Climat Air Energie 
Territoriaux) et de nombreux acteurs sur le sujet, et 
dans la perspective de la révision de la Charte du 
Parc, il est apparu nécessaire de faire le point sur 
l’action climatique menée localement et d’engager 
une réflexion pour définir une nouvelle ambition 
partagée et un nouveau plan d’actions pour les 
années à venir. 

Dans ce cadre, le Parc a souhaité approfondir des 
thématiques encore peu développées localement, 
à savoir :  

• La vulnérabilité et l’adaptation au 
changement climatique : le climat a déjà 
changé et va continuer d’évoluer. Quels sont 
les impacts potentiels sur le territoire ? Quels 
sont les enjeux majeurs d’adaptation ? 

• L’empreinte carbone : les diagnostics 
énergie-climat ne prennent généralement en 
compte que les émissions de gaz à effet serre 
directes, c’est-à-dire celles émises sur le 
territoire. L’approche « empreinte carbone » 
permet de prendre en compte les émissions 
indirectes, à savoir celles qui sont liées à la 
production et au transport de biens et de 
services importés, ce qui constitue une part non 
négligeable de notre empreinte carbone totale. 

• La neutralité carbone : l’objectif de neutralité 
carbone en 2050 pour la France signifie de 
diviser par 6 les émissions de GES et de les 
compenser intégralement par les absorptions 
grâce aux puits de carbone que constituent les 
écosystèmes. Quelle peut être la contribution 
du territoire en termes de réduction des 
émissions de GES et de séquestration 
carbone ? 

Un objectif central de la démarche est également 
de redéfinir les articulations entre le Parc, les 
collectivités et tous les intervenants sur le sujet, en 
réaffirmant le rôle du Parc en tant que coordinateur 
et expérimentateur de la transition énergétique et 
climatique. 

Les premières phases de la démarche ont permis 
de réaliser un bilan des actions menées sur le 
territoire, d’élaborer un diagnostic territorial climat-
énergie et de vulnérabilité climatique et de définir 
les enjeux prioritaires. 

L’étape suivante a consisté en l’élaboration de la 
stratégie territoriale d’adaptation et de transition 
climatiques qui s’articule autour de 2 éléments 
complémentaires : 

• Une vision prospective pour le territoire, 
sous la forme d’un récit de transition, pour 
donner à voir l’horizon à atteindre de plus en 
plus impérativement et guider l’action. Il s’agit 
ainsi de se projeter vers l’avenir, vers un futur 
désirable, afin d’orienter les décisions 
d’aujourd’hui pour aller dans la direction 
souhaitée. 

• Une déclinaison de cette vision en 
trajectoires chiffrées, traduisant les objectifs 
nationaux et régionaux à l’échelle du territoire 
« Parc » et au niveau de chaque habitant 
(approche « empreinte carbone »). 

Pour mener cette réflexion avec les élus du Bureau 
du Parc, des propositions de trajectoires 
thématiques ont été construites en grande partie à 
partir des échanges des ateliers thématiques 
organisés avec les acteurs en septembre 2022. 
Ces propositions ont été travaillées avec le comité 
technique de la démarche Ambition Climat 2030 et 
le Conseil Scientifique et Prospectif du Parc. Trois 
séances de travail ont eu lieu avec le Bureau du 
Parc pour aboutir en avril 2023 à la validation de 
la présente stratégie territoriale d’adaptation et 
de transition climatiques. 

La prochaine étape consiste maintenant à décliner 
cette stratégie en feuille de route opérationnelle. 
L’objectif est d’identifier les actions prioritaires à 
engager dans les 3 prochaines années (horizon fin 
de mandat).

Document validé par le Bureau 
du Parc le 5 avril 2023
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1. VISION STRATÉGIQUE 
 

Le Parc naturel régional du Haut-Jura a retenu le 
principe d’une démarche ambitieuse en matière 
d’adaptation au changement climatique et de 
réduction de l’empreinte carbone du territoire, en 
s’appuyant sur les nombreuses dynamiques déjà 
engagées à l’échelon local. 

Sur ce territoire au patrimoine naturel remarquable, 
support des économies agricole, touristique et 
forestière, la préservation des ressources 
naturelles constitue un levier fondamental pour 
s’adapter face aux conséquences du changement 
climatique. 

Face aux conséquences majeures en termes de 
développement territorial et à la nécessité 
d’accompagner tous les acteurs à s’inscrire dans le 
portage d’un aménagement pour une transition de 

long terme, la stratégie portée par le Parc doit 
permettre d'adapter nos activités à des ressources 
impactées par des aléas climatiques plus intenses 
et plus fréquents, tout en diminuant notre empreinte 
carbone. 

Pour limiter les impacts du changement climatique, 
chaque tonne de CO2 compte, chaque dixième de 
degré compte. Une réduction rapide des émissions 
de gaz à effet de serre est ainsi plus que nécessaire 
à quelque échelle que ce soit. Cela implique de 
proposer des trajectoires qui peuvent sembler très 
ambitieuses. Mais plus nous tarderons, plus les 
impacts du changement climatique seront 
importants, en particulier pour l’agriculture et la 
forêt, et plus il sera difficile d’y faire face et de 
s’adapter.

 

 

Vue synthétique de la vision stratégique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2 principes directeurs 

Une vision territoriale de la transition Une mise en mouvement collective et locale 

6 axes thématiques 

Une meilleure gestion qualitative et quantitative 
de l’eau pour faire face aux crises en préservant 

les milieux aquatiques et humides 

Une adaptation des activités touristiques et une 
meilleure maîtrise des flux qu’elles génèrent 

Une évolution progressive 
des modèles agricoles 

pour faire face à la raréfaction 
des ressources 

Une gestion multifonctionnelle de la forêt 
prenant en compte la vulnérabilité climatique 

croissante et les dynamiques naturelles 

Des modes de consommation 
plus responsables : consommer moins, 

mieux et local 

Un aménagement du territoire au service 
de la transition énergétique et favorisant 

le portage local 

 

 
4 

1.1. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 
 

Une vision qui allie les 2 piliers « réduire rapidement les émissions de gaz à effet de serre » et « anticiper 
les impacts du dérèglement climatique pour s’y adapter ».  

Une vision qui s’appuie sur la préservation des espaces naturels (notamment au travers des différentes 
trames écologiques) et sur la réduction des différentes pressions qui peuvent avoir un impact sur les 
milieux, gage de résilience pour la biodiversité.  

Une vision de long terme pour savoir où on va et démarrer dès à présent ce qui prend du temps 
(comportements, aménagement du territoire, transitions des filières économiques…). 

Une vision vers des futurs désirables qui supposent une sobriété choisie ou la moins subie possible, et 
une transition juste, en particulier pour les plus fragiles.  

Une vision porteuse de nombreux cobénéfices : moindre dépendance alimentaire, énergétique ou en 
matériaux, diminution de la pression sur les milieux naturels, réduction de la pollution, limitation de 
l’artificialisation des sols, diversification et renforcement des filières économiques locales, relocalisation 
des compétences et des savoir-faire… 

 

 

Une dynamique territoriale qui permette l’implication et l’engagement du plus grand nombre (citoyens, élus, 
acteurs publics et privés…) en favorisant la coopération et la mutualisation des moyens. 

Un rôle des élus locaux réaffirmé pour impulser et guider l’action, coordonner et accompagner les 
changements. Même si l’atteinte des objectifs dépendra également des politiques européennes, nationales 
et régionales, il n’en demeure pas moins que le rôle des élus locaux sera majeur. 

Une coordination des différentes échelles d’action, ainsi qu’avec les territoires voisins, à l’échelle 
transfrontalière, pour assurer une cohérence et une efficience des actions mises en œuvre. 

Une approche qui s’appuie sur le vécu du territoire et les crises actuelles, pour anticiper et mieux surmonter 
les crises futures. Des démarches expérimentales et itératives nécessaires pour mettre en œuvre les 
transformations d’adaptation. 

 

 

  

UNE VISION TERRITORIALE DE LA TRANSITION 
 

UNE MISE EN MOUVEMENT COLLECTIVE ET LOCALE 
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5 

1.2. AXES THÉMATIQUES 
 

 

EAU  
 

Une meilleure gestion qualitative et quantitative de l’eau pour faire face aux crises en 
préservant les milieux aquatiques et humides 

 

 

L’eau est une ressource clé sur le territoire du Haut-Jura tant pour l’eau potable, l’agriculture, le 
tourisme, l’industrie, la défense contre les incendies et la production d’énergie, mais également les 
milieux naturels, les lacs, les cours d’eau, les sols, les forêts, la biodiversité… 
Cette ressource est jusqu’à présent abondante mais sa disponibilité est et sera de plus en plus 
fluctuante selon les saisons. Sa qualité et sa quantité sont très impactées par les effets du 
changements climatiques (augmentation des sécheresses et des étiages en fréquence et en 
intensité, augmentation des températures et développement de cyanobactéries…). 
L’eau ressort ainsi comme une des vulnérabilités climatiques majeures du territoire. Le rôle des 
milieux aquatiques et humides en bon état écologique dans le cycle de l’eau est fondamental. 

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

Les milieux aquatiques et humides sont restaurés, font l’objet d’une protection forte et d’actions de 
sensibilisation pour préserver la ressource à la source. 

 

 Le développement du territoire et les besoins pour les activités humaines (agriculture, industrie, 
tourisme…) sont adaptés à la disponibilité de la ressource, en prenant toujours en compte les 
besoins pour les milieux aquatiques et humides. 

 

 Les consommations d’eau ont été réduites par des actions de sensibilisation, la tarification de l’eau 
a fortement augmenté pour maintenir l’équilibre financier des services de l’eau avec une tarification 
différenciée pour les plus gros consommateurs et les besoins supplémentaires non essentiels, la 
rénovation des réseaux et la généralisation de la récupération des eaux de pluies sont 
systématiques. 

 

 Une gouvernance spécifique est mise en place, à l’échelle des bassins versant et en lien avec les 
territoires voisins, pour organiser la répartition des ressources en période de crise et de tension. Une 
doctrine territoriale est établie sur l’utilisation des ressources profondes karstiques.  

 

 

  

 

 
6 

 
 

TOURISME ET ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE  
 

Une adaptation des activités touristiques et une meilleure maîtrise des flux dans les 
milieux naturels 

 

 

Le Haut-Jura est un territoire à fort attrait touristique. Le tourisme est multi-saison et à caractère 
diffus mais présente toutefois des zones et périodes concentrées, notamment autour des activités 
de sport d’hiver, des lacs et belvédères... 
De multiples tendances viennent impacter ce secteur : une possible augmentation de la fréquentation 
touristique liée au « tourisme de fraîcheur », un risque de saturation et de dégradation de certains 
sites touristiques, de possibles conflits d’usage sur l’eau, l’adaptation des activités face à des 
ressources impactées (neige, lacs), la nécessaire maitrise des impacts sur les milieux naturels. 
Enfin, la mobilité touristique est aussi centrale pour la transition de ce secteur car 80% de l’impact 
carbone du tourisme est dû au transport. 

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

Les flux touristiques sont mieux canalisés et orientés dans les sites naturels par des aménagements 
propices et réglementations. Pour cela, des outils de mesure de la fréquentation et d’évaluation de 
la « capacité d’accueil » des sites sont mis en place. Des mesures sont prises en cas de 
surfréquentation et de dégradation des milieux. 

 

 Les visiteurs sont sensibilisés via un « mode d’emploi » pour découvrir le territoire tout en le 
préservant (conseils sur les différentes pratiques/activités, offres de mobilité décarbonées…) dont la 
diffusion s’appuie sur les appli/GPS et les hébergeurs. La communication touristique a également 
évolué. 

 

 De nouvelles activités touristiques, fondées sur la connaissance et la découverte responsable du 
territoire, la préservation de l’environnement et le « slow tourisme » se sont développées.   

 Les stations de ski se sont adaptées en développant des activités en toute saison et en réutilisant 
au maximum les installations existantes.   

 Un guichet unique est proposé pour accompagner et accélérer la rénovation des hébergements 
touristiques.  

 La mobilité touristique bénéficie d’une offre intermodale décarbonée.  
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1.2. AXES THÉMATIQUES 
 

 

EAU  
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préservant les milieux aquatiques et humides 
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fluctuante selon les saisons. Sa qualité et sa quantité sont très impactées par les effets du 
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 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   
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TOURISME ET ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE  
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AGRICULTURE  
 

Une évolution progressive des modèles agricoles pour faire face à la raréfaction des 
ressources 

 

 

Le secteur agricole du territoire est essentiellement tourné vers l’élevage, dont le modèle extensif 
permet un stockage de carbone dans les prairies extensives et structure le paysage et 
l’environnement. 
Les gaz à effet de serre émis par le secteur agricole sont principalement du méthane lié à la digestion 
des animaux (donc très liés à l’importance de cette filière et du cheptel). 
Ce secteur est très vulnérable face aux effets du dérèglement climatique (sécheresse des sols, 
disponibilité des fourrages et de l’eau, fertilité des prairies, santé des animaux, rendement des 
cultures…). 
L’importance de la filière laitière sur le territoire a permis le développement de circuits courts sur ses 
produits mais ressort également comme un frein à la diversification de production sur le territoire et 
donc à une résilience alimentaire. 

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

Les espaces agricoles sont fortement protégés, tout comme les espaces naturels et forestiers du 
Haut-Jura. 

 

 Les productions agricoles sont plus diversifiées et permettent de mieux répondre à la demande 
alimentaire locale. La production de lait pour les 4 AOP s’est contractée et a réussi à faire de la place 
à des productions locales nouvelles. Les freins sur l’accès au foncier pour la diversification ont été 
levés. 

 

 Les cultures fourragères réapparaissent pour l’autonomie fourragère des exploitations, mais les 
prairies extensives non retournées conservent une place prépondérante. De nouvelles productions 
végétales de haute-qualité se développent au sein de petites exploitations nécessitant une main 
d’œuvre locale accrue (maraîchage par exemple). 

 

 L’agroécologie* appliquée dans les systèmes agricoles diminue la vulnérabilité climatique agricole 
en renforçant, dans les sols, la rétention d’eau et le stockage de carbone. L’extensification, le 
développement de races mixtes (viande/lait) et des cheptels ovins et caprins permettent de baisser 
la consommation d’eau et les émissions de méthane du cheptel bovin. 

 

 Pour assurer la transition économique du secteur, des modèles économiques sont expérimentés 
pour anticiper les périodes de non production agricole dues aux épisodes de sécheresse. Une 
reconversion progressive est organisée par la formation des agriculteurs vers les nouvelles 
productions et nouvelles pratiques. Une diversification complémentaire vers des activités non 
agricoles (tourisme, énergies renouvelables…) se développe. 

 

 

(*) L’agroécologie est une façon de concevoir des systèmes de production qui s’appuient sur les fonctionnalités offertes par les 
écosystèmes. Elle les amplifie tout en visant à diminuer les pressions sur l’environnement (ex : réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, limiter le recours aux produits phytosanitaires) et à préserver les ressources naturelles. Il s’agit d’utiliser au maximum la 
nature comme facteur de production en maintenant ses capacités de renouvellement. 
Source : https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-que-lagroecologie  
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FORÊT & FILIÈRE BOIS  
 

Une gestion multifonctionnelle de la forêt prenant en compte la vulnérabilité 
climatique croissante et les dynamiques naturelles 

 

 

Le territoire est recouvert en majeure partie par des forêts, au cœur de l’économie locale et qui 
représentent un important stock et puits de carbone, une riche biodiversité et de multiples services 
rendus (matériaux, énergie, loisirs, tourisme…). 
Cependant, ce patrimoine forestier est aujourd’hui fragilisé par des risques qui grandissent (scolytes, 
sécheresses, coups de chaleur, tempêtes, feux de forêt…) liés au dérèglement du climat et aux 
pressions anthropiques sur ces milieux. Les absorptions de CO2 par la forêt ont ainsi fortement chuté 
ces dernières années. 
La fonctionnalité écologique des écosystèmes est au centre de la gestion forestière pour préserver 
et renforcer les capacités de résilience et résistance des forêts au changement climatique. 

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

La gestion forestière multifonctionnelle en sylviculture irrégulière reste le mode de gestion 
majoritaire. Les coupes sont rapprochées mais avec des prélèvements plus légers, et proportionnés 
à ce que peuvent fournir les milieux. Les feuillus sont de plus en plus favorisés dans les peuplements 
résineux qui sont encore à leur place. 

 

 Le renouvellement des peuplements se fait principalement par régénération naturelle et plantation 
ou semis en enrichissement, en veillant à la diversité génétique des arbres et en étant vigilant quant 
aux espèces introduites.  

 

 Le fonctionnement des sols est mieux pris en compte dans la gestion forestière par rapport la 
sensibilité au changement climatique et au stockage de carbone.  

 Les forêts « mâtures » sont préservées à travers la mise en place d’une trame « vieux bois » qui 
permet de laisser vieillir des peuplements et des arbres.  

 Le risque incendie est pris en compte par une évaluation de la sensibilité des forêts à ce risque et la 
coordination des acteurs pour l’anticiper.  

 Une meilleure organisation collective des acteurs permet plus de mutualisation de la gestion 
forestière.   
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SOBRIÉTÉ, ALIMENTATION ET MOBILITÉ  
 

Des modes de consommation plus responsables : consommer moins, mieux et local  

 

Les habitudes de vie et modes de consommation ont un impact direct sur les émissions de gaz à 
effet de serre du territoire. Les trois principaux postes de l’empreinte carbone des habitants du 
territoire sont la mobilité (29 %), l’alimentation (22%) et les achats de biens de consommations le 
plus souvent importés (15%). La moitié de l’empreinte carbone territoriale est due aux importations. 
De plus, les leviers comportementaux représentent d’importants gisement d’économie d’énergie 
pour la mobilité ainsi que dans le logement. Cela suppose également une évolution profonde des 
modes de production avec le développement de l’économie de proximité et l’économie circulaire. 

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

Les initiatives existantes en faveur de modes de consommation plus responsables et respectueux 
de l’environnement se sont fortement démultipliées : réparation, récupération, échanges, seconde 
main, produits locaux et labellisés, numérique responsable, augmentation de la part du végétal dans 
les régimes alimentaires… Le passage à l’acte est favorisé par une dynamique collective basée sur 
la mise en lumière des bonnes pratiques, le partage de connaissances et de savoir-faire pour donner 
l’envie et la capacité d’agir. 

 

 Les circuits locaux de distribution se sont renforcés avec la diversification des productions agricoles 
et l’organisation collective des producteurs (magasins de producteurs, marchés de produits 
locaux…). La restauration collective intègre de plus en plus de produits locaux.  

 

 Dans le domaine de la mobilité, une action coordonnée de tous les acteurs permet l’aménagement 
d’infrastructures et la mise en place de solutions « clés en main » intermodales et décarbonées : 
train, bus, vélo, covoiturage, autostop, taxis... L’usage de la voiture individuelle est réduit au profit 
de ces solutions de mobilités, par la réduction des distances parcourues (télétravail, relocalisation 
des services et commerces), et par la pratique du covoiturage généralisée pour les frontaliers. 
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EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET ÉNERGIES RENOUVELABLES  
 

Un aménagement du territoire au service de la transition énergétique et favorisant 
le portage local 

 

 

Sur le territoire, le pétrole représente 54% de l’énergie totale consommée, et le gaz 11%, soit au 
total une dépendance du Haut-Jura de 65% aux énergies fossiles, qui sont des ressources 
énergétiques non renouvelables, importées, et les principales responsables du dérèglement 
climatique. 
Un enjeu économique est fortement lié à cette consommation d’énergie : la facture énergétique 
représentait (avant la crise énergétique de 2022) 11% du PIB local et pourrait, sans réduction des 
consommations, être multipliée par 3 en 30 ans. 
La production d’énergie issue de ressources renouvelables locales couvre seulement 11% des 
besoins énergétiques actuels du territoire.  

 

 VISION STRATÉGIQUE ADOPTÉE   

 

Les quartiers et les bourgs sont des échelles privilégiées pour travailler sur l’autonomie énergétique 
et l’adaptation au changement climatique : espaces de fraicheur, autoconsommation photovoltaïque, 
solaire thermique, récupération d’eau, réseaux de chaleur (bois ou énergie fatale) dans les secteurs 
les plus denses, moins d’éclairages extérieurs... L’efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables sont inscrites dans les documents d’urbanisme et facilitées par l’aménagement urbain 
plus dense et la reconversion de friches urbaines ou industrielles. 

 

 Un diagnostic global du bâti permet de définir et mettre en œuvre un plan stratégique de rénovation 
du bâti existant (logements, bâti industriel et tertiaire) en visant en priorité les passoires énergétiques 
et les bâtiments publics les plus énergivores. Les économies d’énergie réalisées sont réinvesties 
dans d’autres travaux de rénovation pour créer un modèle économique vertueux. Les rénovations 
sont plus qualitatives et efficientes, en particulier pour les bâtiments publics qui visent une 
consommation < 50 kWh/m². La filière locale d’éco-rénovation s’est développée ainsi que le recours 
aux matériaux biosourcés et au réemploi. 

 

 Une vision stratégique du développement des énergies renouvelables sur le territoire permet 
d’éclairer les citoyens, les élus et l’ensemble des acteurs locaux dans leurs choix. Les partenaires 
sont organisés pour accompagner efficacement le développement de projets locaux. 

 

 Le monde industriel valorise sa chaleur fatale (énergie thermique indirectement produite par un 
processus et souvent perdue) et décarbone ses process.  
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 Un diagnostic global du bâti permet de définir et mettre en œuvre un plan stratégique de rénovation 
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 Une vision stratégique du développement des énergies renouvelables sur le territoire permet 
d’éclairer les citoyens, les élus et l’ensemble des acteurs locaux dans leurs choix. Les partenaires 
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 Le monde industriel valorise sa chaleur fatale (énergie thermique indirectement produite par un 
processus et souvent perdue) et décarbone ses process.  
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2. TRAJECTOIRES CHIFFRÉES 
 

Les trajectoires chiffrées visent à décliner la vision 
stratégique en objectifs chiffrés pour le territoire en 
matière d’émission de gaz à effet de serre et de 
consommation d’énergie. 

Par cette approche quantitative, seuls les aspects 
« atténuation » peuvent être traduits, les aspects 
« adaptation » n’étant pas quantifiables. 

Les trajectoires chiffrées ont été construites en 
cohérence avec les objectifs nationaux et 
régionaux, ce qui permet de les traduire à l’échelle 
du Parc ainsi qu’en empreinte carbone et d’illustrer 
la trajectoire que devrait suivre le territoire pour 
répondre aux enjeux de neutralité carbone. Ces 
objectifs devront être inscrits dans la Charte du 
Parc qui est en cours de révision.

2.1. LES OBJECTIFS NATIONAUX 

Les engagements nationaux doivent contribuer à l’objectif européen : réduire de 55% les émissions de GES 
d’ici 2030 par rapport à 2005.  
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La Stratégie Nationale Bas Carbone définit des objectifs sectoriels sur les émissions de gaz à effet de serre 
par rapport à 2015 :  

- Transport : - 28% d’ici 2030 (- 97% d’ici 2050) 

- Bâtiment : - 49% d’ici 2030 (- 95% d’ici 2050) 

- Agriculture : - 18% d’ici 2030 (- 46% d’ici 2050) 

- Industrie : - 35% d’ici 2030 (- 81% d’ici 2050) 

- Production d’énergie : - 33% d’ici 2030 (- 95% d’ici 2050) 
 

Trajectoires de réduction des émissions de gaz à effet de serre par secteur 
(source : Stratégie nationale bas carbone) 

 

(*) Le secteur UTCATF (Utilisation des Terres, Changement d’Affectation des Terres et Forêt, défini dans le cadre des inventaires 
nationaux d’émissions de gaz à effet de serre, reflète notamment les émissions et absorptions liées à l'utilisation des terres 
(croissance, mortalité de la biomasse et prélèvement de bois en forêt ; impacts des changements de pratiques agricoles sur les sols 
cultivés, etc.) et aux changements d’utilisation des terres (déforestation, afforestation, artificialisation des sols, etc.). 

(**) Le secteur de la production d’énergie comprend les émissions de la production d’énergie (centrales électriques, production de 
chaleur, incinération de déchets avec récupération d’énergie), les émissions liées à la transformation d’énergie (raffineries, 
transformation de combustibles minéraux solides…) et l’extraction et la distribution d’énergie (pétrole, gaz naturel, charbon, etc.). 
  

M
tC

O2
eq

 

* ** 
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2.2. LES OBJECTIFS RÉGIONAUX 

Les Régions ont défini des objectifs climatiques et énergétiques dans les schémas régionaux 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). 

 

 Emissions de gaz à 
effet de serre 

Consommation 
énergétique finale 

Production d’énergies 
renouvelables 

SRADDET 
Bourgogne-Franche-

Comté 

- 50 % en 2030 

- 79 % en 2050 

par rapport à 2008 

- 25 % en 2030 

- 53 % en 2050 

par rapport à 2012 

Part d’EnR dans la 
consommation finale 

55 % en 2030 

98 % en 2050 

 

SRADDET 
Auvergne-Rhône-

Alpes 

- 30 % en 2030 

- 75 % en 2050 

par rapport à 1990 

- 15 % en 2030 

- 34 % en 2050 

par rapport à 2015 

+ 54 % en 2030 

+ 97 % en 2050 

Objectifs 
nationaux 

- 40 % en 2030 

par rapport à 1990 

- 85 % en 2050 

par rapport à 2015 

- 20 % en 2030 

par rapport à 2012 

Part d’EnR dans la 
consommation finale 

33 % en 2030 

 

 
2.3. TRAJECTOIRES CHIFFRÉES POUR LE TERRITOIRE « PARC » 

Pour le territoire du Parc, il est proposé de s’aligner sur les objectifs inscrits dans le SRADDET de la Région 
Bourgogne – Franche-Comté (objectifs les plus ambitieux) en prenant 2022 comme année de référence 
(année de réalisation du diagnostic de la stratégie climat). 

Les trajectoires chiffrées ont été construites de la façon suivante : 

- Données passées jusque 2018 : addition des données des observatoires régionaux (ORCAE pour 
les communes situées en Auvergne-Rhône-Alpes et OPTEER pour les communes situées en 
Bourgogne-Franche-Comté) ; 

- Période 2018-2022 : hypothèse de la poursuite linéaire de la tendance observée sur 2014-2018 car 
les observatoires régionaux ne proposaient pas d’année commune au-delà de 2018 ; 

- A partir de 2022 : application des efforts de réduction sur les périodes 2022-2030 et 2030-2050 pour 
être en phase avec les objectifs du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté. La répartition entre les 
différents secteurs a été établie en fonction des potentiels de réduction de chaque secteur identifié 
dans le diagnostic et des priorités exprimées dans la vision stratégique. 
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En termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre, les objectifs sont les suivants : 

- 42 % en 2030 
- 75 % en 2050 

par rapport à 2022 

 

 
La pente plus soutenue entre 2022 et 2030 représente le "retard à rattraper" d'ici 2030 par rapport à une 
trajectoire qui n'a pas baissé autant que prévu. 

Pour 2030, les objectifs sectoriels de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont les suivants (par 
rapport à 2022) : 

- Agriculture : - 20 % 

- Industrie : - 30 % 

- Résidentiel : - 45 % 

- Tertiaire : - 45 % 

- Transports routiers : - 50 % 

D’où l’importance de mettre rapidement en place des stratégies dans tous les secteurs pour s’aligner autant 
que possible avec ces objectifs.  

  

DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE À DIVISER PAR 4 D’ICI 2050 
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Zoom sur le secteur résidentiel 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des émissions de gaz à effet de serre des logements entre 
2022 et 2030 et les leviers d’actions mobilisables pour atteindre l’objectif de réduction de – 45 % en 2030. 

 
Les principaux leviers pour atteindre 45 % de réduction des émissions de GES en 2030 par rapport à 2022 
sont : 

- le levier comportemental de sobriété dans les usages énergétiques des foyers (baisse de température 
de consigne, équipements économes en énergie…), 

- le remplacement de tous les chauffages au fioul, 

- la rénovation énergétique des logements individuels et collectifs avec l’objectif d’atteindre des 
étiquettes énergétiques A ou B. 
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Zoom sur le secteur de la mobilité 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des émissions de gaz à effet de serre de la mobilité entre 2022 
et 2030 et les leviers d’actions mobilisables pour atteindre l’objectif de réduction de – 50 % en 2030. 

 

Les principaux leviers pour atteindre 50 % de réduction des émissions de GES en 2030 par rapport à 2022 
sont : 

- l’augmentation du taux de remplissage des véhicules (x 2) par la pratique du covoiturage et de 
l’autostop, 

- l’évolution des motorisations par une baisse des puissances et le passage à l’électrique ou 
l’hydrogène, 

- la baisse des distances parcourues, 

- le report modal vers les transports collectifs et les modes actifs, 

- l’éco-conduite et la baisse de la vitesse.  
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En termes de réduction des consommations d’énergie, les objectifs sont les suivants : 

- 25 % en 2030 
- 53 % en 2050 

par rapport à 2022 

 

Pour 2030, les objectifs sectoriels de réduction des consommations d’énergie sont les suivants (par rapport 
à 2022) : 

- Agriculture : - 26 % 

- Industrie : - 5 % 

- Résidentiel : - 30 % 

- Tertiaire : - 33 % 

- Transports routiers : - 23 % 

 

 

En considérant une production actuelle de 330 GWh (production en 2020 sans compter le barrage de 
Vouglans qui a une vocation nationale), les objectifs de 55 % d’énergie renouvelable dans la consommation 
d’énergie finale en 2030 et de 98 % en 2050 se traduisent par des augmentations de la production 
d’énergies renouvelables équivalentes à 2,95 fois la production actuelle en 2030 et 3,35 fois en 2050. 

 2022 2030 2050 

Consommations d’énergie (Gwh) 3 141 2 368 1 464 

Production ENR (GWh) 330 1 302 1 435 

Part ENR dans la consommation finale 11 % 55 % 98 % 

  

UNE CONSOMMATION D’ÉNERGIE À RÉDUIRE DE 53 % EN 2050 

MULTIPLIER LA PRODUCION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES PAR 4 
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2.4. EMPREINTE CARBONE : OBJECTIF 2 TONNES DE CO2 PAR HABITANT 

L’empreinte carbone correspond à l’ensemble des émissions de gaz à effet induites par le mode de vie d’un 
individu. A la différence des émissions territoriales, l’empreinte carbone prend en compte les émissions 
importées (liées à la production d’un bien en dehors du territoire considéré) et exportées (liées à la production 
locale destinée à une consommation en dehors du territoire). 

En 2018, l’empreinte carbone d’un habitant sur le territoire du Parc s’élève à environ 10,6 tonnes de CO2e. 
C’est légèrement supérieur à l’empreinte carbone moyenne d’un français (9,9 tCO2e). 

Pour limiter le réchauffement climatique en deçà de +2,0°C, l’objectif cible pour l’empreinte carbone 
est de 2,0 tCO2e par habitant et par an à l’horizon 2050.  Pour un habitant du Parc, il s’agit donc de diviser 
par plus de 5 son empreinte carbone. 

Les réductions de l’empreinte carbone se répartissent de la façon suivante : 
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Introduction  
 
Depuis l’été 2023, le Parc naturel régional du Haut-Jura a initié la démarche de réécriture de sa Stratégie 
Forêt – Bois. Le Syndicat Mixte du Parc a toujours été impliqué dans la thématique forêt – bois en 
portant et initiant des actions diverses. Pour faciliter la vision stratégique de ces actions, une feuille de 
route partagée avec les parties prenantes avait été validée pour la période 2014-2022. La présente 
Stratégie se place dans la suite de ce travail et l’actualisation des axes de travail et objectifs stratégiques. 

La forêt est une composante majeure du territoire de par son importante superficie, 65% pour le 
périmètre d’étude Charte (154 398 hectares) et son rôle dans les différentes activités du territoire. 

Les forêts du Haut-Jura sont des réservoirs de biodiversité qui fournissent aux populations humaines 
des services indispensables : captation et stockage du carbone, filtration de l’eau, maintien des sols. 
Ces services sont liés aux fonctionnements écologiques des milieux. 

Les forêts jouent également un rôle dans l’activité économique du territoire par la fourniture de la 
ressource en bois. Cette ressource est un élément support du massif et a permis l’émergence de savoir-
faire spécifiques (futaie jardinée, bois de lutherie, tavaillons, sangles). Le territoire du Haut-Jura est 
aujourd’hui reconnu pour son activité forestière. 

Enfin, les milieux forestiers du Haut-Jura accueillent de nombreuses activités de loisirs et participent 
fortement à l’identité paysagère du territoire. 

Les milieux forestiers du Haut-Jura sont aujourd’hui impactés de manière importante par les 
changements globaux : dépérissements massifs, évolution des essences et espèces forestières, 
augmentation du risque d’incendie. Tous ces éléments entrainent des modifications dans l’approche 
de la gestion forestière. Ces évolutions impactent les fonctionnalités écologiques des milieux qui sont 
la base des services rendus pour les activités. 

Cette Stratégie est construite pour apporter un nouveau regard sur la thématique forêt – bois du 
territoire. Que ce soit par la connaissance, les actions sylvicoles, l’accompagnement de la filière 
forestière ou les actions de sensibilisation, le Parc naturel régional du Haut-Jura est maintenant doté 
d’une feuille de route pour les prochaines années. Sa mise en place est maintenant le défi à relever. 
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d’une feuille de route pour les prochaines années. Sa mise en place est maintenant le défi à relever. 
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1. La forêt du territoire du Parc naturel régional du Haut-Jura  
  

La forêt est une composante majeure du territoire du Parc. En effet, celle-ci représente 
environ 65% de la superficie totale du Parc avec 154 398 hectares boisés (périmètre d’étude 
de la Charte, printemps 2024), soit un couvert forestier plus de deux fois supérieur à la 
moyenne nationale. Malgré une évolution importante dans son histoire, la forêt et les 
écosystèmes forestiers ont toujours été au cœur du territoire.  

 

• Une géologie particulière 

Le Massif du Jura est un relief plissé sur 360 kilomètres entre les Vosges au nord et les Alpes 
au sud. Issu de processus géologiques récents, il est formé essentiellement de roches calcaires. 
Cet élément est déterminant pour expliquer les peuplements forestiers en place, notamment 
le facteur limitant concernant la rétention de l’eau dans ces sols karstiques. Le calcaire 
affleurant entraine la présence de sols superficiels et de nombreux microreliefs ont été formés 
par les processus d’érosion (gel, eau). Ces microreliefs impliquent une hétérogénéité 
importante dans les peuplements forestiers pour les conditions stationnelles. 

 

•  Les milieux forestiers 

Le Haut Jura présente une part surfacique équilibrée entre feuillus et résineux. Cependant le 
facteur altitudinal implique un étagement de cette végétation et donc une répartition 
géographique marquée. Les peuplements résineux sont notamment majoritaires en altitude, 
au-dessus de 800 mètres. 

Les peuplements de résineux purs 
représentent 28% de la surface, contre 31% 
pour les peuplements de feuillus purs et 42% 
pour les peuplements mixtes.  

En termes d’essences, l’épicéa commun, 
fortement favorisé par la gestion humaine 
(gestion forestière et pâturage boisé) est 
aujourd’hui majoritaire et représente 14 
millions de m3. Le sapin pectiné l’accompagne 
comme essence résineuse principale avec 8,5 
millions de m3.  

 

Figure 1 : Répartition des peuplements forestiers 
dans le Parc naturel régional du Haut-Jura (IGN) 
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Figure 2 : Couverture forestière du Parc naturel régional du Haut-Jura. ©PNR du Haut-Jura 
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Enfin, l’autre essence importante du territoire est le hêtre commun avec 8 millions de m3.  

Territoire montagnard par excellence, le Parc se caractérise par un gradient altitudinal très 
marqué. Cette grande variation implique la présence d’habitats naturels diversifiés, ayant plus 
ou moins été modifiés par la gestion humaine. Ces habitats se répartissent de cette façon : 

- Chênaies, charmaies et hêtraies dans l’étage collinéen (jusqu’à 600m d’altitude) ; 
- Hêtraies thermophiles et mésophiles dans l’étage montagnard inférieur (500 – 900m) ; 
- Hêtraies sapinières dans l’étage montagnard supérieur (900 – 1200m) ; 
- Hêtraies à érable, sapinières à érables et pessières à érable dans l’étage subalpin (1200 

– 1300m) ; 
- Pineraies à crochet dans l’étage subalpin supérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Milieux forestiers variés sur le territoire du Haut-Jura  
a) Hêtraie Sapinière Pessière de l’étage montagnard. b) Forêt feuillue en Vallée de la Bienne. c) 
Erablaie à scolopendre dans la Valserine. d) Pessière sur lapiaz. ©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 

a) 

c) 

b) 

d) 
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• Une gestion reconnue 

Le Haut-Jura est renommé pour sa gestion sylvicole présentant une majorité de futaie 
irrégulière, pouvant être qualifiée de futaie jardinée. Ce mode de gestion consiste en le 
maintien en tout temps d’un couvert forestier continu, et en la cohabitation au sein d’une 
même parcelle d’individus d’âges différents. La futaie irrégulière est un mode de gestion qui 
permet de respecter les enjeux de multifonctionnalité des milieux forestiers :  

- Une diversité de strates verticales et horizontales qui permet l’accueil de la 
biodiversité ; 

- Une utilisation majoritaire de la régénération naturelle qui limite les impacts sur les 
sols forestiers et favorise l’adaptation génétique des essences aux évolutions 
climatiques en cours ; 

- Le maintien d’une qualité paysagère remarquable ; 
- La production d’une ressource bois, diverse, en quantité et qualité ; 
- La stabilité des peuplements forestiers, notamment au regard des risques naturels ; 
- Le maintien d’une ambiance forestière particulière favorable à l’accueil des publics, 

notamment pour les activités de loisir. 

Hors de la futaie « jardinée », le territoire regroupe une diversité de traitements forestiers. Il 
faut notamment identifier les peuplements en cours de régularisation suite aux événements 
climatiques (dépérissements, tempête), aux dynamiques naturelles (évolution du pré-bois en 
forêt, notamment sur le Risol) ou à des plantations réalisées au cours du dernier siècle. 

 

• La structure foncière de la forêt 

Spécificité du quart nord-est de la France, la forêt du Parc se caractérise par un pourcentage 
important de forêts publiques, environ 40%. Un pourcentage bien supérieur à la moyenne 
nationale de seulement 24%. Ces forêts publiques sont quasi exclusivement communales.  

Les forêts privées, comme en de nombreux autres territoires, sont très morcelées et réparties 
entre de nombreux propriétaires. En moyenne, chacun d’entre eux possède seulement 0,7 
hectares. Ces petites surfaces rendent les actions de gestion forestière plus complexes et plus 
coûteuses, créant un frein pour les propriétaires à l’implication et l’investissement dans leurs 
parcelles forestières. Cette répartition a pour conséquence un faible pourcentage des forêts 
privées du Parc (23%) concernées un plan simple de gestion (PSG). 
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• Des milieux supports d’une biodiversité importante 

Plusieurs facteurs contribuent à la grande diversité spécifique du Parc naturel régional du Haut-
Jura. Le gradient d’altitude permet d’avoir des écosystèmes voisins mais très différents, aux 
espèces de flore et de faune variées. La continuité forestière au sein du territoire mais 
également en dehors, notamment en Suisse, offre de grands espaces non morcelés pour les 
espèces nécessitant un territoire important. Enfin, la prédominance de la futaie jardinée 
jurassienne, qui mélange les essences et les âges des arbres et permet à de nombreuses 
espèces de cohabiter. Tous ces facteurs permettent à une flore et une faune riches de prospérer 
sur le territoire du Parc.  

La maturité forestière est un élément déterminant pour l’accueil de la biodiversité et la 
fonctionnalité écologique des milieux forestiers. En 2022, le Parc a réalisé un travail 
d’identification de la maturité potentielle sur le territoire. Cette potentialité est principalement 
due aux secteurs identifiés comme actuellement non accessibles à l’exploitation forestière, sur 
les 123 000 hectares de forêts, 12 281 hectares ont été identifiés comme potentiellement 
matures. Cependant, ces éléments ne sont pas nécessairement concernés par une mesure de 
protection. Le travail de recueil des données a permis d’identifier environ 2000 hectares de 
forêt disposant d’un statut particulier et favorisant la maturité forestière (réseau FRENE, îlots 
Natura 2000, RBI de la Grand’Côte, parcelles hors sylviculture de l’ONF, etc…). 

 

• La filière Forêt-Bois 

Les Entreprises de travaux forestiers (ETF) 

Tous les membres de l’amont de la filière bois, celles et ceux 
qui réalisent les travaux forestiers, l’abattage des arbres, le 
débardage ou encore la conduite d’engins, sont autant 
d’acteurs qui permettent le maintien des fonctions 
économiques et sociales de l’écosystème forestier. Au sein du 
périmètre du PNR, on recense 188 établissements dans la 
catégorie « travail en forêt », souvent des structures de très 
petite taille, constituées d’une ou deux personnes seulement.  

Les ETF au sein du PNR mobilisent néanmoins près de 70 000 
m3 de bois par an, dont plus des trois quarts de bois d’œuvre.  

La valorisation du bois 

Huit unités de sciage étaient toujours présentes en 2015 au 
sein du PNR (chiffre ancien à prendre avec précaution), mais 
une partie importante des ressources est valorisée hors du 
territoire. Dans les départements voisins, plusieurs scieries  

Figure 4 : Bûcheron en action 
©PNRHJ / B. Becker 



|   233|   233Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

   
 

 
8 

                                                                                               Stratégie Forêt-Bois – validée en avril 2024 

 

 

• Des milieux supports d’une biodiversité importante 

Plusieurs facteurs contribuent à la grande diversité spécifique du Parc naturel régional du Haut-
Jura. Le gradient d’altitude permet d’avoir des écosystèmes voisins mais très différents, aux 
espèces de flore et de faune variées. La continuité forestière au sein du territoire mais 
également en dehors, notamment en Suisse, offre de grands espaces non morcelés pour les 
espèces nécessitant un territoire important. Enfin, la prédominance de la futaie jardinée 
jurassienne, qui mélange les essences et les âges des arbres et permet à de nombreuses 
espèces de cohabiter. Tous ces facteurs permettent à une flore et une faune riches de prospérer 
sur le territoire du Parc.  

La maturité forestière est un élément déterminant pour l’accueil de la biodiversité et la 
fonctionnalité écologique des milieux forestiers. En 2022, le Parc a réalisé un travail 
d’identification de la maturité potentielle sur le territoire. Cette potentialité est principalement 
due aux secteurs identifiés comme actuellement non accessibles à l’exploitation forestière, sur 
les 123 000 hectares de forêts, 12 281 hectares ont été identifiés comme potentiellement 
matures. Cependant, ces éléments ne sont pas nécessairement concernés par une mesure de 
protection. Le travail de recueil des données a permis d’identifier environ 2000 hectares de 
forêt disposant d’un statut particulier et favorisant la maturité forestière (réseau FRENE, îlots 
Natura 2000, RBI de la Grand’Côte, parcelles hors sylviculture de l’ONF, etc…). 

 

• La filière Forêt-Bois 

Les Entreprises de travaux forestiers (ETF) 

Tous les membres de l’amont de la filière bois, celles et ceux 
qui réalisent les travaux forestiers, l’abattage des arbres, le 
débardage ou encore la conduite d’engins, sont autant 
d’acteurs qui permettent le maintien des fonctions 
économiques et sociales de l’écosystème forestier. Au sein du 
périmètre du PNR, on recense 188 établissements dans la 
catégorie « travail en forêt », souvent des structures de très 
petite taille, constituées d’une ou deux personnes seulement.  

Les ETF au sein du PNR mobilisent néanmoins près de 70 000 
m3 de bois par an, dont plus des trois quarts de bois d’œuvre.  

La valorisation du bois 

Huit unités de sciage étaient toujours présentes en 2015 au 
sein du PNR (chiffre ancien à prendre avec précaution), mais 
une partie importante des ressources est valorisée hors du 
territoire. Dans les départements voisins, plusieurs scieries  

Figure 4 : Bûcheron en action 
©PNRHJ / B. Becker 



234   |234   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

   
 

 
9 

                                                                                               Stratégie Forêt-Bois – validée en avril 2024 

7%

44%

14%

4%

31%

Ameublement

Construction bois (charpentiers,
constructeurs, menuisiers)

Deuxième transformation
(emballage, tournerie-
tabletterie, ébénisterie, lutherie)
Sciage et rabotage du bois

Travail en forêt

 

 

 

industrielles transforment presque un million de m3 par an et captent donc une partie 
importante de la plus-value de cette activité.  

Le secteur de la construction bois est le principal employeur de la filière au sein du parc, 
représentant 44% des entreprises du secteur. Le développement important dans la région de 
la maison individuelle mais également des logements collectifs en bois entretiennent la 
dynamique favorable de cette activité.  

Secteur d’activité issu de savoir-faire traditionnels (voire emblématiques comme les sangliers), 
66 établissements de la fabrication d’emballages et d’objets bois exercent au sein du PNR, soit 
14% des entreprises de la filière bois, mais ceux-ci représentent 368 emplois soit 30% du total 
des effectifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Distribution du nombre d'établissements dans le PNR du Haut Jura par secteurs  
(source : Insee CLAP) 

• Les conséquences du dérèglement climatique 

Les forêts haut-jurassiennes souffrent du dérèglement climatique. Les sécheresses répétées 
des dernières années et les températures supérieures à la moyenne ont impacté aussi bien les 
hêtres et les sapins, qui dépérissent en quantité importante, que les épicéas, victimes de la 
prolifération des scolytes. Cette dernière connaît un rebond depuis l’été 2022, et touche toutes 
les strates altitudinales du Parc, jusqu’aux plus hauts sommets. Près de 5700 hectares sont 
touchés par cette épidémie depuis 2018, soit 6,5% des peuplements résineux et mixtes 
(données ForDead 2023, IGN). 
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Ces évolutions entrainent des impacts visibles sur les peuplements et les activités forestières. 
Ces impacts vont nécessiter une adaptation des pratiques forestières pour garantir en premier 
lieu la fonctionnalité écologique des milieux forestiers, supports de toutes nos attentes envers 
ces écosystèmes (production de bois, stockage et captation du carbone, filtration de l’eau, 
cœur de biodiversité, espaces de loisirs). 

 

2. Axes de la Stratégie Forêt - Bois 
 

Le travail mené dans le cadre de l’animation pour le renouvellement de la Stratégie Forêt – 
Bois du Haut-Jura a permis d’aboutir à l’identification d’axes stratégiques structurants. Ces axes 
regroupent les objectifs et souhaits soulevés par le Parc et les partenaires pour la forêt et la 
filière bois du territoire. Ils permettent de regrouper les enjeux et de formaliser des actions 
pour y répondre.  

Le Syndicat mixte du Parc est à même de se positionner de manière importante sur l’animation 
de certains sujets et le portage de certaines actions car cela relève directement de ses missions 
et des sujets sur lesquels il est positionné (ingénierie présente, actions en cours etc…). Pour 
d’autres thématiques, le travail mené lors de la Stratégie a pour but de faire émerger, 
d’accompagner et de lier certaines démarches déjà en cours ou nécessitant une animation 
continue pour la mise en place d’actions. Cela s’applique notamment sur le sujet de la filière 
bois. Sur ces thématiques le Parc souhaite s’appuyer sur les acteurs forestiers du territoire pour 
le portage des actions. 

La forêt du Parc naturel régional du Haut-Jura est une composante structurante du territoire 
et cumule de nombreux enjeux. Cette diversité d’enjeux se retrouvent dans les actions déjà 
engagées sur le territoire et dans les perspectives apportées lors des réunions de travail. La 
synthèse de ces éléments permets de les regrouper en cinq axes stratégiques. 

 

22..11..  AAnniimmeerr,,  iinniititieerr  eett  rreeggrroouuppeerr  llee  ppaarrttaaggee  eett  ll’’aaccqquuiissiititioonn  ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  ssuurr  lleess  
mmiilliieeuuxx  ffoorreesstitieerrss  eett  llaa  fifilliièèrree  ffoorrêêtt  ––  bbooiiss..  
 

La connaissance des écosystèmes forestiers est une base préalable pour l’animation de cette 
Stratégie et la mise en place des actions. Sur le territoire du Parc et en dehors, de nombreuses 
structures et projets sont engagés sur cette thématique. Le constat partagé évoque la difficulté 
à animer la connaissance acquise depuis de nombreuses années et à lier les projets en cours 
entre eux. Encore aujourd’hui, de nouveaux projets d’acquisition de connaissances sont initiés  
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La connaissance des écosystèmes forestiers est une base préalable pour l’animation de cette 
Stratégie et la mise en place des actions. Sur le territoire du Parc et en dehors, de nombreuses 
structures et projets sont engagés sur cette thématique. Le constat partagé évoque la difficulté 
à animer la connaissance acquise depuis de nombreuses années et à lier les projets en cours 
entre eux. Encore aujourd’hui, de nouveaux projets d’acquisition de connaissances sont initiés  
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sur le territoire et ne capitalisent pas sur des données déjà existantes ou n’intègrent pas le lien 
avec des projets en cours. 
 
Les changements globaux affectent de manière considérable les milieux et les activités 
forestières. Dépérissements majeurs, augmentation de certains risques (notamment les 
incendies), modification des cortèges d’espèces et de leurs répartitions, évolution des 
pressions sur la ressource bois, tous ces éléments doivent être aujourd’hui appréhendés pour 
suivre l’évolution des milieux forestiers et adapter les pratiques forestières à ces évolutions. La 
connaissance et son animation est un outil déterminant pour arriver aux objectifs identifiés.  
 
Les projets d’acquisition de connaissances seront construits et déployés dans un objectif 
d’appui à des actions de gestion, de préservation ou de communication. 
 
Le Parc naturel régional du Haut-Jura est un acteur identifié pour l’acquisition de connaissances 
et pour sa capacité à animer des démarches collectives. Il apparait comme l’acteur pouvant 
jouer ce rôle d’animateur et de diffuseur de la connaissance, en lien avec les autres 
partenaires. 
 
Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 

- Animer et regrouper la connaissance déjà acquise sur les milieux forestiers du 
territoire ; 

- Diffuser cette connaissance au plus grand nombre en valorisant les structures 
initiatrices ou partenaires ; 

- Initier et faire émerger des projets collectifs en lien avec des actions de gestion, de 
conservation et/ou de communication. 

 

22..22..  AAccccoommppaaggnneerr  ll’’éévvoolluutitioonn  ddee  llaa  ggeesstitioonn  ffoorreesstitièèrree  eett  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dd’’oouutitillss  
ffaavvoorraabblleess  àà  uunnee  ggeesstitioonn  mmuulltitiffoonncctitioonnnneellllee  
 

La gestion forestière réalisée dans le Haut-Jura présente de nombreux intérêts, notamment 
par l'utilisation importante de la futaie irrégulière, voire jardinée. Le Parc a toujours 
accompagné et valorisé cette gestion au travers de ses actions. Les changements globaux 
impactent les activités forestières et peuvent représenter un facteur important dans 
l'évolution de ces dernières. Ce mode de gestion multifonctionnel est aujourd'hui fragilisé et 
nécessite des adaptations. Ces évolutions doivent intervenir dans la gestion courante des 
peuplements, dans les choix stratégiques réalisés, dans les objectifs fixés et dans les outils à 
utiliser afin d’intégrer les préconisations scientifiques et permettre une réorientation rapide 
en fonction de facteurs non maitrisables (accidents climatiques). 
 
Ce volet d'action souhaite accompagner ces adaptions par la création d'outils et par la prise 
en compte de certains enjeux autres que la production de la ressource bois (sylvopastoralisme,  
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maturité forestière). Ces outils doivent accompagner techniquement et financièrement les 
propriétaires et les gestionnaires forestiers. 
Il apparait nécessaire d'intégrer plus fortement dans la gestion forestière, la protection voire 
l'amélioration des fonctionnalités écologiques des milieux forestiers qui représentent la base 
des services fournis pour les intérêts humains. 
Le territoire est également doté d'outils spécifiques qui accompagnent la gestion forestière et 
notamment l'enjeu de mutualisation, qu'il convient d'accompagner et de développer. 
 
Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 
 

- Initier, animer et accompagner le développement d’outils pour l’adaptation des 
pratiques forestières actuelles (Sylv’ACCTES) et la mutualisation de la gestion (fruitière 
de gestion, stratégie foncière collective) ; 

- Accompagner, développer et structurer la prise en compte des enjeux autres que la 
production de la ressource bois ; 

- Valoriser les spécificités du territoire dans les pratiques forestières et liées aux milieux 
forestiers. 

 
 

22..33..  IInniititieerr  ddeess  ddéémmaarrcchheess  ssttrruuccttuurraanntteess  ppoouurr  llaa  fifilliièèrree  ffoorrêêtt--bbooiiss  llooccaallee  eett  vvaalloorriisseerr  lleess  
ssppéécciifificciittééss  dduu  tteerrrriittooiirree  
 

La filière forêt-bois est une force économique du territoire haut-jurassien. Construite sur ses 
particularités locales, cette dernière est aujourd'hui soumise aux impacts des changements 
globaux en cours sur la ressource, sur les activités économiques et sur les milieux forestiers. 
 
Concernant la ressource, les évolutions en cours impactent fortement le territoire. Les 
dépérissements massifs des résineux entrainent depuis quelques années une déstabilisation 
importante des marchés financiers, notamment par la mise en vente importante des produits 
secs. Du fait d'une présence majoritaire de la ressource résineuse et d'une adaptation de la 
filière à cette dernière, cet impact est d'autant plus important. De plus, la ressource feuillue 
n'est aujourd'hui pas en mesure de répondre directement aux enjeux de production, 
notamment par la quasi-absence de sylviculture en faveur de sa qualité et donc par une non-
structuration de la filière de valorisation (hors du bois énergie). Cet axe de la Stratégie vise à 
amener des démarches pour répondre à ces enjeux. 
 
La disponibilité des entrepreneurs de travaux forestiers est une problématique qui touche le 
territoire du Haut-Jura. Ce maillon essentiel de la filière doit être renforcé et accompagné dans 
son activité. 
La recherche de la qualité et de la valorisation des spécificités locales est un enjeu pour le 
territoire. Depuis peu, l’AOC Bois du Jura existe et représente cet engagement du territoire vers  
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maturité forestière). Ces outils doivent accompagner techniquement et financièrement les 
propriétaires et les gestionnaires forestiers. 
Il apparait nécessaire d'intégrer plus fortement dans la gestion forestière, la protection voire 
l'amélioration des fonctionnalités écologiques des milieux forestiers qui représentent la base 
des services fournis pour les intérêts humains. 
Le territoire est également doté d'outils spécifiques qui accompagnent la gestion forestière et 
notamment l'enjeu de mutualisation, qu'il convient d'accompagner et de développer. 
 
Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 
 

- Initier, animer et accompagner le développement d’outils pour l’adaptation des 
pratiques forestières actuelles (Sylv’ACCTES) et la mutualisation de la gestion (fruitière 
de gestion, stratégie foncière collective) ; 

- Accompagner, développer et structurer la prise en compte des enjeux autres que la 
production de la ressource bois ; 

- Valoriser les spécificités du territoire dans les pratiques forestières et liées aux milieux 
forestiers. 

 
 

22..33..  IInniititieerr  ddeess  ddéémmaarrcchheess  ssttrruuccttuurraanntteess  ppoouurr  llaa  fifilliièèrree  ffoorrêêtt--bbooiiss  llooccaallee  eett  vvaalloorriisseerr  lleess  
ssppéécciifificciittééss  dduu  tteerrrriittooiirree  
 

La filière forêt-bois est une force économique du territoire haut-jurassien. Construite sur ses 
particularités locales, cette dernière est aujourd'hui soumise aux impacts des changements 
globaux en cours sur la ressource, sur les activités économiques et sur les milieux forestiers. 
 
Concernant la ressource, les évolutions en cours impactent fortement le territoire. Les 
dépérissements massifs des résineux entrainent depuis quelques années une déstabilisation 
importante des marchés financiers, notamment par la mise en vente importante des produits 
secs. Du fait d'une présence majoritaire de la ressource résineuse et d'une adaptation de la 
filière à cette dernière, cet impact est d'autant plus important. De plus, la ressource feuillue 
n'est aujourd'hui pas en mesure de répondre directement aux enjeux de production, 
notamment par la quasi-absence de sylviculture en faveur de sa qualité et donc par une non-
structuration de la filière de valorisation (hors du bois énergie). Cet axe de la Stratégie vise à 
amener des démarches pour répondre à ces enjeux. 
 
La disponibilité des entrepreneurs de travaux forestiers est une problématique qui touche le 
territoire du Haut-Jura. Ce maillon essentiel de la filière doit être renforcé et accompagné dans 
son activité. 
La recherche de la qualité et de la valorisation des spécificités locales est un enjeu pour le 
territoire. Depuis peu, l’AOC Bois du Jura existe et représente cet engagement du territoire vers  
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une ressource de qualité. Il est nécessaire aujourd’hui d’accompagner et d’appuyer l’AOC dans 
son développement. 
 
Pour mener à bien ce volet, le Parc devra pouvoir compter sur la participation et l’implication 
des partenaires. Certaines actions fléchées devront être portées par des partenaires pour 
faciliter leurs résultats sur le territoire. 
 
Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 
 

- Initier et accompagner des démarches et projets structurants et valorisants pour la 
filière forêt-bois ; 

- Développer l'AOC Bois du Jura sur le territoire du Parc ; 
- Accompagner la formation et l'installation de nouveaux entrepreneurs de travaux 

forestiers. 
 
 
22..44..  AAccccuullttuurreerr  eett  ffaacciilliitteerr  ll’’aapppprroopprriiaatitioonn  ddeess  eennjjeeuuxx  ffoorreesstitieerrss  ppaarr  lleess  ddiifffféérreennttss  ppuubblliiccss  

 

La communication et la sensibilisation des publics aux enjeux forestiers sont de plus en plus 
intégrés comme des besoins prioritaires. Ces actions peuvent s'orienter vers les publics 
techniques et institutionnels (professionnels du monde forestier, propriétaires forestiers, élus) 
pour diffuser les connaissances sur les milieux forestiers et favoriser leur prise en compte dans 
la gestion forestière. Elles peuvent également s'orienter vers des publics plus "novices" ou en 
formation pour créer des vocations, promouvoir l'adoption de bonnes pratiques, l’importance 
de la ressource bois ou sensibiliser aux fonctionnalités écologiques des milieux forestiers. 
 
Les "habitants" (résidents et touristes) du territoire sont de plus en plus sensibles aux 
problématiques forestières, sans forcément disposer de toutes les connaissances pour intégrer 
les enjeux précisément. Les changements en cours vont impacter de manière importante les 
milieux forestiers et modifier notamment les paysages qui sont chers aux habitants. Cette 
thématique sera un axe important de la Stratégie. De plus, il apparait nécessaire de créer des 
points de rencontre entre les habitants et le monde forestier pour favoriser les échanges. 
 
Ces actions se multipliant, il est aussi nécessaire de repenser les outils utilisés et de développer 
de nouvelles approches favorisant les liens entre les habitants du territoire et le monde 
forestier. Le dialogue en forêt est un élément précieux qu’il faut porter et dupliquer sur le 
territoire du Parc que cela soit au travers d’actions ciblées (exemple d’une animation grand 
public) ou d’actions plus larges (exemple du maraudage sur le territoire du Parc). Instaurer des 
échanges entre les différents usagers des milieux forestiers est un levier important pour la 
conciliation des différentes activités.  
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Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 
 

- Accompagner la montée en connaissance et compétence des différents publics ; 
- Faciliter la création de liens entre les habitants et le monde forestier ; 
- Favoriser la conciliation des usages dans les milieux forestiers. 

 

22..55..  CCoonnssttrruuiirree  uunnee  ggoouuvveerrnnaannccee  eett  uunn  ppiilloottaaggee  ssttrruuccttuurrééss  ppoouurr  ll’’aanniimmaatitioonn  eett  llaa  mmiissee  eenn  
ppllaaccee  ddee  llaa  SSttrraattééggiiee  FFoorrêêtt--BBooiiss  
 

L'importance des milieux forestiers et des activités qu'ils supportent n'est plus à démontrer 
pour le territoire du Haut-Jura. La Stratégie Forêt-Bois n'a de sens et d'impact que si son 
animation et sa gouvernance permettent l'association d'un maximum de structures 
partenaires et facilitent le déploiement des actions. Pour ce faire, deux leviers principaux sont 
ciblés. 
 
Le Syndicat Mixte du Parc ne dispose pas aujourd'hui d'une instance globale pour favoriser le 
pilotage de cette Stratégie. Un travail en partenariat avec une équipe de chercheurs d'Agro 
Paris Tech doit permettre la mise en place d'un Living Lab forestier sur le territoire. Ce travail 
aura pour objectif d'identifier et de construire cette instance de pilotage et la gouvernance de 
la Stratégie. 
 
Deuxième levier, il apparait aujourd'hui crucial pour la bonne réalisation de cette Stratégie 
d'engager une réflexion sur l'ingénierie disponible au Syndicat mixte du Parc sur la thématique 
Forêt-Bois. Une animation efficace et facilitant l'approche des différentes thématiques 
(connaissances, fonctionnalités écologiques, gestion forestière, filière forêt-bois, 
communication/sensibilisation) sera conditionnée par le temps d'ingénierie disponible. 
 

Cet axe stratégique comporte deux objectifs principaux : 
 

- Mise en place d'une gouvernance pour la Stratégie Forêt-Bois ; 
- Disposer de plus de moyens d'ingénierie pour la thématique Forêt-Bois au sein du 

Syndicat mixte du Parc. 

 

3. Axes stratégiques et actions 
 

Chaque axe stratégique est repris ci-dessous en lien avec un tableau récapitulatif des actions 
identifiées. 
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Cet axe stratégique comporte trois objectifs principaux : 
 

- Accompagner la montée en connaissance et compétence des différents publics ; 
- Faciliter la création de liens entre les habitants et le monde forestier ; 
- Favoriser la conciliation des usages dans les milieux forestiers. 

 

22..55..  CCoonnssttrruuiirree  uunnee  ggoouuvveerrnnaannccee  eett  uunn  ppiilloottaaggee  ssttrruuccttuurrééss  ppoouurr  ll’’aanniimmaatitioonn  eett  llaa  mmiissee  eenn  
ppllaaccee  ddee  llaa  SSttrraattééggiiee  FFoorrêêtt--BBooiiss  
 

L'importance des milieux forestiers et des activités qu'ils supportent n'est plus à démontrer 
pour le territoire du Haut-Jura. La Stratégie Forêt-Bois n'a de sens et d'impact que si son 
animation et sa gouvernance permettent l'association d'un maximum de structures 
partenaires et facilitent le déploiement des actions. Pour ce faire, deux leviers principaux sont 
ciblés. 
 
Le Syndicat Mixte du Parc ne dispose pas aujourd'hui d'une instance globale pour favoriser le 
pilotage de cette Stratégie. Un travail en partenariat avec une équipe de chercheurs d'Agro 
Paris Tech doit permettre la mise en place d'un Living Lab forestier sur le territoire. Ce travail 
aura pour objectif d'identifier et de construire cette instance de pilotage et la gouvernance de 
la Stratégie. 
 
Deuxième levier, il apparait aujourd'hui crucial pour la bonne réalisation de cette Stratégie 
d'engager une réflexion sur l'ingénierie disponible au Syndicat mixte du Parc sur la thématique 
Forêt-Bois. Une animation efficace et facilitant l'approche des différentes thématiques 
(connaissances, fonctionnalités écologiques, gestion forestière, filière forêt-bois, 
communication/sensibilisation) sera conditionnée par le temps d'ingénierie disponible. 
 

Cet axe stratégique comporte deux objectifs principaux : 
 

- Mise en place d'une gouvernance pour la Stratégie Forêt-Bois ; 
- Disposer de plus de moyens d'ingénierie pour la thématique Forêt-Bois au sein du 

Syndicat mixte du Parc. 

 

3. Axes stratégiques et actions 
 

Chaque axe stratégique est repris ci-dessous en lien avec un tableau récapitulatif des actions 
identifiées. 

 



240   |240   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
15

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

                   
 

 

I. 
An

im
er

, i
ni

tie
r e

t r
eg

ro
up

er
 le

 p
ar

ta
ge

 e
t l

’ac
qu

isi
tio

n 
de

s c
on

na
iss

an
ce

s s
ur

 
le

s m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

 e
t l

a 
fil

iè
re

 fo
rê

t -
 b

oi
s 

La
 co

nn
ai

ss
an

ce
 d

es
 é

co
sy

st
èm

es
 fo

re
sti

er
s e

st
 u

ne
 b

as
e 

pr
éa

la
bl

e 
po

ur
 l’a

ni
m

ati
on

 d
e 

ce
tte

 S
tra

té
gi

e 
et

 la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
s a

cti
on

s. 
Su

r l
e 

te
rr

ito
ire

 d
u 

Pa
rc

 
et

 e
n 

de
ho

rs
, d

e 
no

m
br

eu
se

s s
tr

uc
tu

re
s e

t p
ro

je
ts

 so
nt

 e
ng

ag
és

 su
r c

ett
e 

th
ém

ati
qu

e.
 Le

 co
ns

ta
t p

ar
ta

gé
 é

vo
qu

e 
la

 d
iffi

cu
lté

 à 
an

im
er

 la
 co

nn
ai

ss
an

ce
 ac

qu
ise

 
de

pu
is 

de
 n

om
br

eu
se

s a
nn

ée
s e

t à
 li

er
 le

s p
ro

je
ts

 e
n 

co
ur

s e
nt

re
 e

ux
. E

nc
or

e 
au

jo
ur

d’
hu

i, 
de

 n
ou

ve
au

x p
ro

je
ts

 d
’ac

qu
isi

tio
n 

de
 co

nn
ai

ss
an

ce
s s

on
t i

ni
tié

s s
ur

 
le

 te
rr

ito
ire

 e
t n

e 
ca

pi
ta

lis
en

t p
as

 su
r d

es
 d

on
né

es
 d

éj
à 

ex
ist

an
te

s o
u 

n’
in

tè
gr

en
t p

as
 le

 li
en

 a
ve

c d
es

 p
ro

je
ts

 e
n 

co
ur

s.
 

Le
s c

ha
ng

em
en

ts
 gl

ob
au

x a
ffe

ct
en

t d
e 

m
an

iè
re

 co
ns

id
ér

ab
le

 le
s m

ili
eu

x e
t l

es
 a

cti
vi

té
s f

or
es

tiè
re

s. 
Dé

pé
ris

se
m

en
ts

 m
aj

eu
rs

, a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

 ce
rt

ai
ns

 ri
sq

ue
s 

(n
ot

am
m

en
t l

es
 in

ce
nd

ie
s)

, m
od

ifi
ca

tio
n 

de
s 

co
rtè

ge
s 

d’
es

pè
ce

s 
et

 d
e 

le
ur

s 
ré

pa
rti

tio
ns

, é
vo

lu
tio

n 
de

s 
pr

es
sio

ns
 s

ur
 la

 re
ss

ou
rc

e 
bo

is,
 to

us
 c

es
 é

lé
m

en
ts

 
do

iv
en

t ê
tr

e 
au

jo
ur

d’
hu

i a
pp

ré
he

nd
és

 p
ou

r s
ui

vr
e 

l’é
vo

lu
tio

n 
de

s m
ili

eu
x 

fo
re

sti
er

s e
t a

da
pt

er
 le

s p
ra

tiq
ue

s f
or

es
tiè

re
s à

 c
es

 é
vo

lu
tio

ns
. L

a 
co

nn
ai

ss
an

ce
 e

t 
so

n 
an

im
ati

on
 e

st
 u

n 
ou

til
 d

ét
er

m
in

an
t p

ou
r a

rr
ive

r a
ux

 o
bj

ec
tif

s i
de

nti
fié

s. 

Le
 P

ar
c 

na
tu

re
l r

ég
io

na
l d

u 
Ha

ut
-Ju

ra
 e

st
 u

n 
ac

te
ur

 id
en

tifi
é 

po
ur

 l’
ac

qu
isi

tio
n 

de
 c

on
na

iss
an

ce
s 

et
 p

ou
r s

a 
ca

pa
cit

é 
à 

an
im

er
 d

es
 d

ém
ar

ch
es

 c
ol

le
cti

ve
s. 

Il 
ap

pa
ra

it 
co

m
m

e 
l’a

ct
eu

r p
ou

va
nt

 jo
ue

r c
e 

rô
le

 d
’an

im
at

eu
r e

t d
e 

di
ffu

se
ur

 d
e 

la
 co

nn
ai

ss
an

ce
, e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s a
ut

re
s p

ar
te

na
ire

s. 

OB
JE

CT
IF

S 
ST

RA
TE

GI
QU

ES
 

▪ 
An

im
er

 e
t 

re
gr

ou
pe

r 
la

 c
on

na
iss

an
ce

 d
éj

à 
ac

qu
ise

 s
ur

 l
es

 
m

ili
eu

x f
or

es
tie

rs
 d

u 
te

rr
ito

ire
  

 
▪ 

Di
ffu

se
r 

ce
tte

 
co

nn
ai

ss
an

ce
 

au
 

pl
us

 
gr

an
d 

no
m

br
e 

en
 

va
lo

ris
an

t l
es

 st
ru

ct
ur

es
 in

iti
at

ric
es

 o
u 

pa
rt

en
ai

re
s 

 
▪ 

In
iti

er
 e

t f
ai

re
 é

m
er

ge
r d

es
 p

ro
je

ts
 c

ol
le

cti
fs

 e
n 

lie
n 

av
ec

 d
es

 
ac

tio
ns

 d
e 

ge
sti

on
, d

e 
co

ns
er

va
tio

n 
et

/o
u 

de
 co

m
m

un
ica

tio
n 

©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 



|   241|   241Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
16

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

 

    
 

 

I. 
An

im
er

, i
ni

tie
r e

t r
eg

ro
up

er
 le

 p
ar

ta
ge

 e
t l

’ac
qu

isi
tio

n 
de

s c
on

na
iss

an
ce

s s
ur

 
le

s m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

 e
t l

a 
fil

iè
re

 fo
rê

t -
 b

oi
s 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



242   |242   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
17

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 
 

           
 

  
 

   

II.
 A

cc
om

pa
gn

er
 l’é

vo
lu

tio
n 

de
 la

 ge
sti

on
 fo

re
sti

èr
e 

et
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

d’
ou

til
s f

av
or

ab
le

s à
 u

ne
 ge

sti
on

 m
ul

tif
on

cti
on

ne
lle

 

La
 g

es
tio

n 
fo

re
sti

èr
e 

ré
al

isé
e 

da
ns

 le
 H

au
t-J

ur
a 

pr
és

en
te

 d
e 

no
m

br
eu

x i
nt

ér
êt

s, 
no

ta
m

m
en

t p
ar

 l'
uti

lis
ati

on
 im

po
rt

an
te

 d
e 

la
 fu

ta
ie

 ir
ré

gu
liè

re
, v

oi
re

 ja
rd

in
ée

. 
Le

 P
ar

c 
a 

to
uj

ou
rs

 a
cc

om
pa

gn
é 

et
 v

al
or

isé
 c

ett
e 

ge
sti

on
 a

u 
tra

ve
rs

 d
e 

se
s 

ac
tio

ns
. L

es
 c

ha
ng

em
en

ts
 g

lo
ba

ux
 im

pa
ct

en
t l

es
 a

cti
vi

té
s 

fo
re

sti
èr

es
 e

t p
eu

ve
nt

 
re

pr
és

en
te

r u
n 

fa
ct

eu
r i

m
po

rt
an

t d
an

s l
'é

vo
lu

tio
n 

de
 ce

s d
er

ni
èr

es
. C

e 
m

od
e 

de
 ge

sti
on

 m
ul

tif
on

cti
on

ne
l e

st
 au

jo
ur

d'
hu

i f
ra

gi
lis

é 
et

 n
éc

es
sit

e 
de

s a
da

pt
ati

on
s. 

Ce
s é

vo
lu

tio
ns

 d
oi

ve
nt

 in
te

rv
en

ir 
da

ns
 la

 g
es

tio
n 

co
ur

an
te

 d
es

 p
eu

pl
em

en
ts

, d
an

s l
es

 c
ho

ix 
st

ra
té

gi
qu

es
 ré

al
isé

s, 
da

ns
 le

s o
bj

ec
tif

s fi
xé

s e
t d

an
s l

es
 o

uti
ls 

à 
uti

lis
er

 a
fin

 d
’in

té
gr

er
 le

s p
ré

co
ni

sa
tio

ns
 sc

ie
nti

fiq
ue

s e
t p

er
m

ett
re

 u
ne

 ré
or

ie
nt

ati
on

 ra
pi

de
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 fa
ct

eu
rs

 n
on

 m
ai

tr
isa

bl
es

 (a
cc

id
en

ts
 cl

im
ati

qu
es

). 
 

Ce
 v

ol
et

 d
'a

cti
on

 s
ou

ha
ite

 a
cc

om
pa

gn
er

 c
es

 a
da

pti
on

s 
pa

r l
a 

cr
éa

tio
n 

d'
ou

til
s 

et
 p

ar
 la

 p
ris

e 
en

 c
om

pt
e 

de
 c

er
ta

in
s 

en
je

ux
 a

ut
re

s 
qu

e 
la

 p
ro

du
cti

on
 d

e 
la

 
re

ss
ou

rc
e 

bo
is 

(s
yl

vo
pa

st
or

al
ism

e,
 m

at
ur

ité
 fo

re
sti

èr
e)

.  

  I
l 

ap
pa

ra
it 

né
ce

ss
ai

re
 d

'in
té

gr
er

 p
lu

s 
fo

rt
em

en
t 

da
ns

 l
a 

ge
sti

on
 f

or
es

tiè
re

, 
la

 p
ro

te
cti

on
 v

oi
re

 l
'a

m
él

io
ra

tio
n 

de
s 

fo
nc

tio
nn

al
ité

s 
éc

ol
og

iq
ue

s 
de

s 
m

ili
eu

x f
or

es
tie

rs
 q

ui
 re

pr
és

en
te

nt
 la

 b
as

e 
de

s s
er

vi
ce

s f
ou

rn
is 

po
ur

 le
s i

nt
ér

êt
s h

um
ai

ns
.  

Le
 

te
rr

ito
ire

 
es

t 
ég

al
em

en
t 

do
té

 
d'

ou
til

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 
qu

i 
ac

co
m

pa
gn

en
t 

la
 

ge
sti

on
 

fo
re

sti
èr

e 
et

 
no

ta
m

m
en

t 
l'e

nj
eu

 
de

 
m

ut
ua

lis
ati

on
, 

qu
'il 

co
nv

ie
nt

 d
'a

cc
om

pa
gn

er
 e

t d
e 

dé
ve

lo
pp

er
.  

 

OB
JE

CT
IF

S 
ST

RA
TE

GI
QU

ES
 

▪ 
In

iti
er

, a
ni

m
er

 e
t a

cc
om

pa
gn

er
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

’o
uti

ls 
po

ur
 

l’a
da

pt
ati

on
 d

es
 p

ra
tiq

ue
s 

fo
re

sti
èr

es
 a

ct
ue

lle
s 

(S
yl

v’A
CC

TE
S)

 e
t 

la
 m

ut
ua

lis
ati

on
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

(fr
ui

tiè
re

 d
e 

ge
sti

on
, 

st
ra

té
gi

e 
fo

nc
iè

re
 co

lle
cti

ve
) ;

 
 

▪ 
Ac

co
m

pa
gn

er
, d

év
el

op
pe

r 
et

 s
tr

uc
tu

re
r 

la
 p

ris
e 

en
 c

om
pt

e 
de

s 
en

je
ux

 a
ut

re
s q

ue
 la

 p
ro

du
cti

on
 d

e 
la

 re
ss

ou
rc

e 
bo

is 
; 

 
▪ 

Va
lo

ris
er

 
le

s 
sp

éc
ifi

cit
és

 
du

 
te

rr
ito

ire
 

da
ns

 
le

s 
pr

ati
qu

es
 

fo
re

sti
èr

es
 e

t l
ié

es
 a

ux
 m

ili
eu

x f
or

es
tie

rs
. 

©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 

 
 

 
 

 
18

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

 

     

II.
 A

cc
om

pa
gn

er
 l’é

vo
lu

tio
n 

de
 la

 ge
sti

on
 fo

re
sti

èr
e 

et
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

d’
ou

til
s f

av
or

ab
le

s à
 u

ne
 ge

sti
on

 m
ul

tif
on

cti
on

ne
lle

 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



|   243|   243Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
18

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

 

     

II.
 A

cc
om

pa
gn

er
 l’é

vo
lu

tio
n 

de
 la

 ge
sti

on
 fo

re
sti

èr
e 

et
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

d’
ou

til
s f

av
or

ab
le

s à
 u

ne
 ge

sti
on

 m
ul

tif
on

cti
on

ne
lle

 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



244   |244   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
19

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

                 

III
. I

ni
tie

r d
es

 d
ém

ar
ch

es
 st

ru
ct

ur
an

te
s p

ou
r l

a 
fil

iè
re

 fo
rê

t b
oi

s l
oc

al
e 

et
 

va
lo

ris
er

 le
s s

pé
cifi

cit
és

 d
u 

te
rr

ito
ire

 

La
 fi

liè
re

 fo
rê

t-b
oi

s e
st

 u
ne

 fo
rc

e 
éc

on
om

iq
ue

 d
u 

te
rr

ito
ire

 h
au

t-j
ur

as
sie

n.
 C

on
st

ru
ite

 su
r s

es
 p

ar
tic

ul
ar

ité
s l

oc
al

es
, c

ett
e 

de
rn

iè
re

 e
st

 a
uj

ou
rd

'h
ui

 so
um

ise
 a

ux
 

im
pa

ct
s d

es
 ch

an
ge

m
en

ts
 g

lo
ba

ux
 e

n 
co

ur
s s

ur
 la

 re
ss

ou
rc

e,
 su

r l
es

 a
cti

vi
té

s é
co

no
m

iq
ue

s e
t s

ur
 le

s m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

. 

Co
nc

er
na

nt
 la

 re
ss

ou
rc

e,
 le

s 
év

ol
uti

on
s 

en
 c

ou
rs

 im
pa

ct
en

t f
or

te
m

en
t l

e 
te

rr
ito

ire
. L

es
 d

ép
ér

iss
em

en
ts

 m
as

sif
s 

de
s 

ré
sin

eu
x 

en
tra

in
en

t d
ep

ui
s 

qu
el

qu
es

 
an

né
es

 u
ne

 d
és

ta
bi

lis
ati

on
 im

po
rt

an
te

 d
es

 m
ar

ch
és

 fi
na

nc
ie

rs
, n

ot
am

m
en

t 
pa

r 
la

 m
ise

 e
n 

ve
nt

e 
im

po
rt

an
te

 d
es

 p
ro

du
its

 s
ec

s. 
Du

 fa
it 

d'
un

e 
pr

és
en

ce
 

m
aj

or
ita

ire
 d

e 
la

 re
ss

ou
rc

e 
ré

sin
eu

se
 e

t d
'u

ne
 a

da
pt

ati
on

 d
e 

la
 fi

liè
re

 à
 c

ett
e 

de
rn

iè
re

, c
et

 im
pa

ct
 e

st
 d

'a
ut

an
t p

lu
s i

m
po

rt
an

t. 
De

 p
lu

s, 
la

 re
ss

ou
rc

e 
fe

ui
llu

e 
n'

es
t a

uj
ou

rd
'h

ui
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 ré
po

nd
re

 d
ire

ct
em

en
t a

ux
 e

nj
eu

x d
e 

pr
od

uc
tio

n,
 n

ot
am

m
en

t p
ar

 la
 q

ua
si-

ab
se

nc
e 

de
 sy

lv
icu

ltu
re

 e
n 

fa
ve

ur
 d

e 
sa

 q
ua

lit
é 

et
 d

on
c 

pa
r u

ne
 n

on
-s

tr
uc

tu
ra

tio
n 

de
 la

 fi
liè

re
 d

e 
va

lo
ris

ati
on

 (h
or

s d
u 

bo
is 

én
er

gi
e)

. C
et

 a
xe

 d
e 

la
 S

tra
té

gi
e 

vi
se

 à
 a

m
en

er
 d

es
 d

ém
ar

ch
es

 p
ou

r r
ép

on
dr

e 
à 

ce
s e

nj
eu

x.
 

La
 d

isp
on

ib
ili

té
 d

es
 e

nt
re

pr
en

eu
rs

 d
e 

tra
va

ux
 fo

re
sti

er
s e

st
 u

ne
 p

ro
bl

ém
ati

qu
e 

qu
i t

ou
ch

e 
le

 te
rr

ito
ire

 d
u 

Ha
ut

-Ju
ra

. C
e 

m
ai

llo
n 

es
se

nti
el

 d
e 

la
 fi

liè
re

 d
oi

t ê
tre

 
re

nf
or

cé
. L

es
 le

vi
er

s s
on

t m
ul

tip
le

s e
t p

eu
ve

nt
 ci

bl
er

 la
 fo

rm
ati

on
 d

es
 fu

tu
rs

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s f

or
es

tie
rs

 e
t l

'a
cc

om
pa

gn
em

en
t d

es
 p

ro
fe

ss
io

nn
el

s e
n 

ac
tiv

ité
s. 

Ce
pe

nd
an

t, 
po

ur
 m

en
er

 à
 b

ie
n 

ce
 vo

le
t, 

le
 P

ar
c d

ev
ra

 p
ou

vo
ir 

co
m

pt
er

 su
r l

a 
pa

rti
cip

ati
on

 e
t l

’im
pl

ica
tio

n 
de

s p
ar

te
na

ire
s. 

Ce
rt

ai
ne

s a
cti

on
s fl

éc
hé

es
 d

ev
ro

nt
 

êt
re

 p
or

té
es

 p
ar

 d
es

 p
ar

te
na

ire
s p

ou
r f

ac
ili

te
r l

eu
rs

 ré
su

lta
ts

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
. 

OB
JE

CT
IF

S 
ST

RA
TE

GI
QU

ES
 

▪ 
In

iti
er

 e
t a

cc
om

pa
gn

er
 d

es
 d

ém
ar

ch
es

 e
t p

ro
je

ts
 st

ru
ct

ur
an

ts
 

et
 va

lo
ris

an
ts

 p
ou

r l
a 

fil
iè

re
 fo

rê
t-b

oi
s  

 
 

▪ 
Dé

ve
lo

pp
er

 l'
AO

C 
Bo

is 
du

 Ju
ra

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
 d

u 
Pa

rc
 

 
▪ 

Ac
co

m
pa

gn
er

 le
 m

ai
nti

en
 e

t l
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t d
es

 m
éti

er
s 

du
 b

oi
s  

©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 

 
 

 
 

 
20

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

 

     

III
. I

ni
tie

r d
es

 d
ém

ar
ch

es
 st

ru
ct

ur
an

te
s p

ou
r l

a 
fil

iè
re

 fo
rê

t b
oi

s l
oc

al
e 

et
 

va
lo

ris
er

 le
s s

pé
cifi

cit
és

 d
u 

te
rr

ito
ire

 

*P
or

ta
ge

 P
ar

c :
 ce

t i
nd

ica
te

ur
 so

uh
ai

te
 tr

ad
ui

re
 la

 ca
pa

cit
é 

de
 p

or
ta

ge
 e

t d
'a

ni
m

ati
on

 d
u 

Pa
rc

 su
r c

ett
e 

ac
tio

n.
 Il

 p
er

m
et

 n
ot

am
m

en
t d

'id
en

tifi
er

 le
s a

cti
on

s o
ù 

le
 P

ar
c n

’e
st

 p
as

 e
n 

m
es

ur
e 

de
 p

or
te

r l
’a

cti
on

, m
ai

s p
lu

tô
t d

e 
jo

ue
r u

n 
rô

le
 d

’a
ni

m
at

eu
r o

u 
d’

in
iti

at
eu

r. 



|   245|   245Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
20

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

 

     

III
. I

ni
tie

r d
es

 d
ém

ar
ch

es
 st

ru
ct

ur
an

te
s p

ou
r l

a 
fil

iè
re

 fo
rê

t b
oi

s l
oc

al
e 

et
 

va
lo

ris
er

 le
s s

pé
cifi

cit
és

 d
u 

te
rr

ito
ire

 

*P
or

ta
ge

 P
ar

c :
 ce

t i
nd

ica
te

ur
 so

uh
ai

te
 tr

ad
ui

re
 la

 ca
pa

cit
é 

de
 p

or
ta

ge
 e

t d
'a

ni
m

ati
on

 d
u 

Pa
rc

 su
r c

ett
e 

ac
tio

n.
 Il

 p
er

m
et

 n
ot

am
m

en
t d

'id
en

tifi
er

 le
s a

cti
on

s o
ù 

le
 P

ar
c n

’e
st

 p
as

 e
n 

m
es

ur
e 

de
 p

or
te

r l
’a

cti
on

, m
ai

s p
lu

tô
t d

e 
jo

ue
r u

n 
rô

le
 d

’a
ni

m
at

eu
r o

u 
d’

in
iti

at
eu

r. 



246   |246   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
21

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

    
 

      
 

 

       

IV
. A

cc
ul

tu
re

r e
t f

ac
ili

te
r l

'a
pp

ro
pr

ia
tio

n 
de

s e
nj

eu
x f

or
es

tie
rs

 p
ar

 le
s d

iff
ér

en
ts

 p
ub

lic
s 

La
 c

om
m

un
ica

tio
n 

et
 la

 se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
de

s p
ub

lic
s a

ux
 e

nj
eu

x 
fo

re
sti

er
s s

on
t d

e 
pl

us
 e

n 
pl

us
 in

té
gr

ée
s c

om
m

e 
de

s b
es

oi
ns

 p
rio

rit
ai

re
s. 

Ce
s a

cti
on

s p
eu

ve
nt

 
s'o

rie
nt

er
 v

er
s l

es
 p

ub
lic

s t
ec

hn
iq

ue
s e

t i
ns

tit
uti

on
ne

ls 
(p

ro
fe

ss
io

nn
el

s d
u 

m
on

de
 fo

re
sti

er
, p

ro
pr

ié
ta

ire
s f

or
es

tie
rs

, é
lu

s)
 p

ou
r d

iff
us

er
 le

s c
on

na
iss

an
ce

s s
ur

 
le

s 
m

ili
eu

x 
fo

re
sti

er
s 

et
 fa

vo
ris

er
 le

ur
 p

ris
e 

en
 c

om
pt

e 
da

ns
 la

 g
es

tio
n 

fo
re

sti
èr

e.
 E

lle
s 

pe
uv

en
t é

ga
le

m
en

t s
'o

rie
nt

er
 v

er
s 

de
s 

pu
bl

ics
 p

lu
s 

"n
ov

ice
s"

 o
u 

en
 

fo
rm

ati
on

 p
ou

r c
ré

er
 d

es
 vo

ca
tio

ns
, p

ro
m

ou
vo

ir 
l'a

do
pti

on
 d

e 
bo

nn
es

 p
ra

tiq
ue

s o
u 

se
ns

ib
ili

se
r a

ux
 fo

nc
tio

nn
al

ité
s é

co
lo

gi
qu

es
 d

es
 m

ili
eu

x f
or

es
tie

rs
. 

Le
s 

"h
ab

ita
nt

s"
 (r

és
id

en
ts

 e
t t

ou
ris

te
s)

 d
u 

te
rr

ito
ire

 s
on

t d
e 

pl
us

 e
n 

pl
us

 s
en

sib
le

s 
au

x 
pr

ob
lé

m
ati

qu
es

 fo
re

sti
èr

es
, s

an
s 

fo
rc

ém
en

t d
isp

os
er

 d
e 

to
ut

es
 le

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

po
ur

 in
té

gr
er

 le
s 

en
je

ux
 p

ré
cis

ém
en

t. 
Le

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 e

n 
co

ur
s 

vo
nt

 im
pa

ct
er

 d
e 

m
an

iè
re

 im
po

rt
an

te
 le

s 
m

ili
eu

x 
fo

re
sti

er
s 

et
 m

od
ifi

er
 

no
ta

m
m

en
t l

es
 p

ay
sa

ge
s 

qu
i s

on
t c

he
rs

 a
ux

 h
ab

ita
nt

s. 
Ce

tte
 th

ém
ati

qu
e 

se
ra

 u
n 

ax
e 

im
po

rt
an

t d
e 

la
 S

tra
té

gi
e.

 D
e 

pl
us

, i
l a

pp
ar

ai
t n

éc
es

sa
ire

 d
e 

cr
ée

r d
es

 
po

in
ts

 d
e 

re
nc

on
tre

 e
nt

re
 le

s h
ab

ita
nt

s e
t l

e 
m

on
de

 fo
re

sti
er

 p
ou

r f
av

or
ise

r l
es

 é
ch

an
ge

s. 

Ce
s a

cti
on

s s
e 

m
ul

tip
lia

nt
, i

l e
st

 a
us

si 
né

ce
ss

ai
re

 d
e 

re
pe

ns
er

 le
s o

uti
ls 

uti
lis

és
 e

t d
e 

dé
ve

lo
pp

er
 d

e 
no

uv
el

le
s a

pp
ro

ch
es

 fa
vo

ris
an

t l
es

 lie
ns

 e
nt

re
 le

s h
ab

ita
nt

s 
du

 te
rr

ito
ire

 e
t l

e 
m

on
de

 fo
re

sti
er

. L
e 

di
al

og
ue

 e
n 

fo
rê

t e
st

 u
n 

él
ém

en
t p

ré
cie

ux
 q

u’
il 

fa
ut

 p
or

te
r e

t d
up

liq
ue

r s
ur

 le
 te

rr
ito

ire
 d

u 
Pa

rc
 q

ue
 ce

la
 so

it 
au

 tr
av

er
s 

d’
ac

tio
ns

 c
ib

lé
es

 (e
xe

m
pl

e 
d’

un
e 

an
im

ati
on

 g
ra

nd
 p

ub
lic

) o
u 

d’
ac

tio
ns

 p
lu

s l
ar

ge
s (

ex
em

pl
e 

du
 m

ar
au

da
ge

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
 d

u 
Pa

rc
). 

In
st

au
re

r d
es

 é
ch

an
ge

s 
en

tr
e 

le
s d

iff
ér

en
ts

 u
sa

ge
rs

 d
es

 m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

 e
st

 u
n 

le
vi

er
 im

po
rt

an
t p

ou
r l

a 
co

nc
ili

ati
on

 d
es

 d
iff

ér
en

te
s a

cti
vi

té
s.

 

OB
JE

CT
IF

S 
ST

RA
TE

GI
QU

ES
 

▪ 
Ac

co
m

pa
gn

er
 la

 m
on

té
e e

n 
co

nn
ai

ss
an

ce
 et

 co
m

pé
te

nc
e 

de
s 

di
ffé

re
nt

s p
ub

lic
s 

 
▪ 

Fa
cil

ite
r l

a 
cr

éa
tio

n 
de

 li
en

s 
en

tr
e 

le
s h

ab
ita

nt
s e

t l
e 

m
on

de
 

fo
re

sti
er

 
 

▪  
Fa

vo
ris

er
 la

 co
nc

ili
ati

on
 d

es
 u

sa
ge

s d
an

s l
es

 m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

 

©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 

 
 

 
 

 
22

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

    

IV
. A

cc
ul

tu
re

r e
t f

ac
ili

te
r l

'a
pp

ro
pr

ia
tio

n 
de

s e
nj

eu
x f

or
es

tie
rs

 p
ar

 le
s d

iff
ér

en
ts

 p
ub

lic
s 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



|   247|   247Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
22

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

 

    

IV
. A

cc
ul

tu
re

r e
t f

ac
ili

te
r l

'a
pp

ro
pr

ia
tio

n 
de

s e
nj

eu
x f

or
es

tie
rs

 p
ar

 le
s d

iff
ér

en
ts

 p
ub

lic
s 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



248   |248   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
23

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

  
 

               

V.
 C

on
st

ru
ire

 u
ne

 go
uv

er
na

nc
e 

et
 u

n 
pi

lo
ta

ge
 st

ru
ct

ur
és

 p
ou

r l
'a

ni
m

ati
on

 e
t 

la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s 

L'i
m

po
rt

an
ce

 d
es

 m
ili

eu
x f

or
es

tie
rs

 e
t d

es
 a

cti
vi

té
s q

u'
ils

 su
pp

or
te

nt
 n

'e
st

 p
lu

s à
 d

ém
on

tre
r p

ou
r l

e 
te

rr
ito

ire
 d

u 
Ha

ut
-Ju

ra
. L

a 
St

ra
té

gi
e 

Fo
rê

t-B
oi

s n
'a

 d
e 

se
ns

 
et

 d
'im

pa
ct

 q
ue

 s
i s

on
 a

ni
m

ati
on

 e
t 

sa
 g

ou
ve

rn
an

ce
 p

er
m

ett
en

t 
l'a

ss
oc

ia
tio

n 
d'

un
 m

ax
im

um
 d

e 
st

ru
ct

ur
es

 p
ar

te
na

ire
s 

et
 fa

cil
ite

nt
 le

 d
ép

lo
ie

m
en

t 
de

s 
ac

tio
ns

. P
ou

r c
e 

fa
ire

, d
eu

x l
ev

ie
rs

 p
rin

cip
au

x s
on

t c
ib

lé
s. 

Le
 S

yn
di

ca
t M

ixt
e 

du
 P

ar
c 

ne
 d

isp
os

e 
pa

s a
uj

ou
rd

'h
ui

 d
'u

ne
 in

st
an

ce
 g

lo
ba

le
 p

ou
r f

av
or

ise
r l

e 
pi

lo
ta

ge
 d

e 
ce

tte
 S

tra
té

gi
e.

 U
n 

tra
va

il 
en

 p
ar

te
na

ria
t a

ve
c 

un
e 

éq
ui

pe
 d

e 
ch

er
ch

eu
rs

 d
'A

gr
o 

Pa
ris

 Te
ch

 d
oi

t p
er

m
ett

re
 la

 m
ise

 e
n 

pl
ac

e 
d'

un
 Li

vi
ng

 La
b 

fo
re

sti
er

 su
r l

e 
te

rr
ito

ire
. C

e 
tra

va
il 

au
ra

 p
ou

r o
bj

ec
tif

 d
'id

en
tifi

er
 e

t d
e 

co
ns

tr
ui

re
 ce

tte
 in

st
an

ce
 d

e 
pi

lo
ta

ge
 e

t l
a 

go
uv

er
na

nc
e 

de
 la

 S
tra

té
gi

e.
 

De
ux

iè
m

e 
le

vi
er

, i
l a

pp
ar

ai
t a

uj
ou

rd
'h

ui
 c

ru
cia

l p
ou

r l
a 

bo
nn

e 
ré

al
isa

tio
n 

de
 c

ett
e 

St
ra

té
gi

e 
d'

en
ga

ge
r u

ne
 ré

fle
xio

n 
su

r l
'in

gé
ni

er
ie

 d
isp

on
ib

le
 a

u 
Sy

nd
ica

t 
m

ix
te

 d
u 

Pa
rc

 s
ur

 la
 t

hé
m

ati
qu

e 
Fo

rê
t-B

oi
s. 

Un
e 

an
im

ati
on

 e
ffi

ca
ce

 e
t 

fa
cil

ita
nt

 l'
ap

pr
oc

he
 d

es
 d

iff
ér

en
te

s 
th

ém
ati

qu
es

 (
co

nn
ai

ss
an

ce
s, 

fo
nc

tio
nn

al
ité

s 
éc

ol
og

iq
ue

s, 
ge

sti
on

 fo
re

sti
èr

e,
 fi

liè
re

 fo
rê

t-b
oi

s, 
co

m
m

un
ica

tio
n/

se
ns

ib
ili

sa
tio

n)
 se

ra
 co

nd
iti

on
né

e 
au

 te
m

ps
 d

'in
gé

ni
er

ie
 d

isp
on

ib
le

. 

OB
JE

CT
IF

S 
ST

RA
TE

GI
QU

ES
 

▪ 
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d'
un

e 
go

uv
er

na
nc

e 
po

ur
 la

 S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-

Bo
is 

 
▪ 

Di
sp

os
er

 d
e 

pl
us

 d
e 

m
oy

en
s d

'in
gé

ni
er

ie
 p

ou
r l

a 
th

ém
ati

qu
e 

Fo
rê

t-B
oi

s a
u 

se
in

 d
u 

sy
nd

ica
t m

ix
te

 d
u 

Pa
rc

 

©PNRHJ / EricDurr_JeremyCalvo 

 
 

 
 

 
24

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

  

 

  
 

   

V.
 C

on
st

ru
ire

 u
ne

 go
uv

er
na

nc
e 

et
 u

n 
pi

lo
ta

ge
 st

ru
ct

ur
és

 p
ou

r l
'a

ni
m

ati
on

 e
t 

la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



|   249|   249Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

 
 

 
 

 
24

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s –

 va
lid

ée
 e

n 
av

ril
 2

02
4 

  

 

  
 

   

V.
 C

on
st

ru
ire

 u
ne

 go
uv

er
na

nc
e 

et
 u

n 
pi

lo
ta

ge
 st

ru
ct

ur
és

 p
ou

r l
'a

ni
m

ati
on

 e
t 

la
 m

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 S
tra

té
gi

e 
Fo

rê
t-B

oi
s 

La
 co

lo
nn

e 
« 

po
rt

ag
e 

Pa
rc

 »
 vi

se
 à

 tr
ad

ui
re

 la
 ca

pa
cit

é 
de

 p
or

ta
ge

 e
t d

'a
ni

m
ati

on
 d

u 
Pa

rc
 su

r c
ett

e 
ac

tio
n.

 Il
 p

er
m

et
 n

ot
am

m
en

t d
'id

en
tifi

er
 le

s a
cti

on
s o

ù 
le

 P
ar

c n
’e

st
 p

as
 e

n 
m

es
ur

e 
de

 p
or

te
r l

’a
cti

on
, m

ai
s p

lu
tô

t d
e 

jo
ue

r u
n 

rô
le

 d
’a

ni
m

at
eu

r o
u 

d’
in

iti
at

eu
r. 



250   |250   | Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes



|   251|   251

Annexe

Projet de Charte 2026-2041 - Parc naturel régional du Haut-Jura - Annexes

XIV.	 STRATÉGIE PAYSAGE



252   |

Stratégie 
paysagère du  
Parc Naturel 
Régional du 
Haut-Jura



|   253

Stratégie 
paysagère du  
Parc Naturel 
Régional du 
Haut-Jura

Sommaire
Les paysages du Parc

Les objectifs de qualité paysagère

Les OQP au sein des unités paysagères

Introduction

 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en adéquation avec 
les sensibilités paysagères du territoire

 — Les crêts et piémonts du Jura

 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées urbaines

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine nature, leurs 
sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du paysage

 — Le Jura plissé des grand monts

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et résilients

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du Haut-Jura résilientes

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux changements globaux 
et climatiques 

 — Le Jura plissé des grand vaux

 — OQP 2 > Préserver  les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura

 — Le second plateau

 — OQP 1 > Construire une connaissance partagée des paysages pour garantir la pérennité de 
nos identités paysagères 

p.03

p.04

p.08

 — p.10

 — p.12

 — p.14

 — p.16

 — p.18

 — p.20

 — p.24

 — p.26

 — p.28

 — p.30

 — p.32

 — p.34

 — p.36

 — p.38

 — p.40

 — p.42

 — p.44

p.46

 — p.48

 — p.52

 — p.56

 — p.60

 — p.64

 — p.68

 — La montagne plissée

 — OQP 5 > Veiller à la qualité des paysages nocturnes et sonores du Parc

 — Le massif du Bugey

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la transition 
énergétique

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de transport et de 
communication

 — OQP 17 > Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et d’affichage dans le territoire 
du Parc 

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation
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Elément de paysage

Structure paysagère

Unité paysagère

Paysages emblématiques

Paysage

Paysages remarquables

Paysages structurants

Les éléments de paysage sont des éléments matériels 
participant au caractère et aux qualités d’un paysage. 

Ils sont perçus non seulement à travers leur maté-
rialité concrète, mais aussi à travers des filtres cultu-
rels et sont associés à des systèmes de valeurs. Ce 
sont, d’une part, les objets matériels composant les 
structures paysagères et, d’autre part, certains com-
posants du paysage qui ne sont pas organisés en sys-
tème (un arbre isolé par exemple). 

Les structures paysagères désignent les systèmes for-
més par les éléments de paysage et constituent les 
traits caractéristiques d’un paysage. 

Les interrelations entre ces éléments peuvent être 
matérielles ou immatérielles, supportées par des 
liens fonctionnels, topographiques ou symboliques. 

Ces structures revêtent une grande importance, car 
c’est sur elles que porte l’action publique.

Une unité paysagère désigne une partie continue de 
territoire cohérente d’un point de vue paysager. 

Ce « paysage donné » est caractérisé par un ensemble 
de structures paysagères et d’éléments de paysage 
qui lui procurent sa singularité. 

Une unité paysagère est distinguée des unités paysa-
gères voisines par des limites qui peuvent être nettes 
ou « floues ». 

L’association des paysages structurants et des pay-
sages remarquables, combinant une reconnaissance 
sociale et politique des paysages. Ils forgent l’identité 
du territoire du Parc du Haut-Jura.

Un paysage est une partie de territoire telle que per-
çue par les populations, dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations (art. 1, Convention européenne du pay-
sage).

Les paysages considérés comme remarquables dé-
signent les paysages auxquels les populations ont at-
tribué une valeur patrimoniale. 

C’est pourquoi ils sont le plus souvent l’objet d’une 
protection au niveau le plus approprié (national, ré-
gional, local). Il faut noter que les appréciations d’un 
paysage sont variables et évolutives dans l’espace et 
dans le temps. 

Sur le territoire du Parc, les paysages remarquables 
sont composés des « paysages de monts et de som-
mets à dominantes d’alpages et de forêts d’altitudes» 
définis dans la précédente Charte et intègrent les pé-
rimètres des Opérations Grands Sites de France, les 
sites classés et inscrits par l’état.

Eléments de reliefs, d’hydrographie et d’occupation 
du sol identifiés comme prépondérants dans la lec-
ture des paysages du territoire.

Les paysages pour le Parc naturel régional du Haut-Jura

Quelques définitions

La Convention européenne du Paysage marque une «Reconnaissance du paysage comme un élément important de 
la qualité de vie des populations, en milieux urbains et dans les campagnes, dans des territoires dégradés comme 
ceux de grande qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien».

Labellisé en partie pour la qualité de ses paysages, le Parc naturel régional du Haut-Jura se caractérise par ses pay-
sages de moyenne montagne. Son organisation géographique, appuyée sur une histoire géologique forte configure 
un territoire avec des reliefs et des perspectives prégnantes. L’occupation majoritairement forestière et agricole lui 
confère une image de paysages naturels, dans lesquels l’eau et l’habitat traditionnel s’insèrent. 

Les dynamiques paysagères des dernières décennies ont modifié certaines de ces caractéristiques, principalement 
avec l’activité touristique et l’extension urbaine. Le Parc, en s’appuyant sur les politiques sectorielles et sur son 
territoire, accompagne ce développement pour faire cohabiter développement et qualité du cadre de vie. 

Les actions en faveur de la qualité des paysages du territoire du Parc s’articulent autour de 4 grands engagements, 
qui se traduiront au sein des dispositions de sa Charte :

 — Garantir l’intégrité des paysages emblématiques de la montagne du Haut-Jura

 — Conforter et revaloriser les paysages du quotidien du Haut-Jura

 — Reconquérir et réhabiliter les secteurs de paysages dégradés et banalisés du Haut-Jura

 — Ancrer les paysages haut-jurassiens dans les transitions
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Elément de paysage

Structure paysagère

Unité paysagère

Paysages emblématiques

Paysage

Paysages remarquables

Paysages structurants

Les éléments de paysage sont des éléments matériels 
participant au caractère et aux qualités d’un paysage. 

Ils sont perçus non seulement à travers leur maté-
rialité concrète, mais aussi à travers des filtres cultu-
rels et sont associés à des systèmes de valeurs. Ce 
sont, d’une part, les objets matériels composant les 
structures paysagères et, d’autre part, certains com-
posants du paysage qui ne sont pas organisés en sys-
tème (un arbre isolé par exemple). 

Les structures paysagères désignent les systèmes for-
més par les éléments de paysage et constituent les 
traits caractéristiques d’un paysage. 

Les interrelations entre ces éléments peuvent être 
matérielles ou immatérielles, supportées par des 
liens fonctionnels, topographiques ou symboliques. 

Ces structures revêtent une grande importance, car 
c’est sur elles que porte l’action publique.

Une unité paysagère désigne une partie continue de 
territoire cohérente d’un point de vue paysager. 

Ce « paysage donné » est caractérisé par un ensemble 
de structures paysagères et d’éléments de paysage 
qui lui procurent sa singularité. 

Une unité paysagère est distinguée des unités paysa-
gères voisines par des limites qui peuvent être nettes 
ou « floues ». 

L’association des paysages structurants et des pay-
sages remarquables, combinant une reconnaissance 
sociale et politique des paysages. Ils forgent l’identité 
du territoire du Parc du Haut-Jura.

Un paysage est une partie de territoire telle que per-
çue par les populations, dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations (art. 1, Convention européenne du pay-
sage).

Les paysages considérés comme remarquables dé-
signent les paysages auxquels les populations ont at-
tribué une valeur patrimoniale. 

C’est pourquoi ils sont le plus souvent l’objet d’une 
protection au niveau le plus approprié (national, ré-
gional, local). Il faut noter que les appréciations d’un 
paysage sont variables et évolutives dans l’espace et 
dans le temps. 

Sur le territoire du Parc, les paysages remarquables 
sont composés des « paysages de monts et de som-
mets à dominantes d’alpages et de forêts d’altitudes» 
définis dans la précédente Charte et intègrent les pé-
rimètres des Opérations Grands Sites de France, les 
sites classés et inscrits par l’état.

Eléments de reliefs, d’hydrographie et d’occupation 
du sol identifiés comme prépondérants dans la lec-
ture des paysages du territoire.

Les paysages pour le Parc naturel régional du Haut-Jura

Quelques définitions

La Convention européenne du Paysage marque une «Reconnaissance du paysage comme un élément important de 
la qualité de vie des populations, en milieux urbains et dans les campagnes, dans des territoires dégradés comme 
ceux de grande qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien».

Labellisé en partie pour la qualité de ses paysages, le Parc naturel régional du Haut-Jura se caractérise par ses pay-
sages de moyenne montagne. Son organisation géographique, appuyée sur une histoire géologique forte configure 
un territoire avec des reliefs et des perspectives prégnantes. L’occupation majoritairement forestière et agricole lui 
confère une image de paysages naturels, dans lesquels l’eau et l’habitat traditionnel s’insèrent. 

Les dynamiques paysagères des dernières décennies ont modifié certaines de ces caractéristiques, principalement 
avec l’activité touristique et l’extension urbaine. Le Parc, en s’appuyant sur les politiques sectorielles et sur son 
territoire, accompagne ce développement pour faire cohabiter développement et qualité du cadre de vie. 

Les actions en faveur de la qualité des paysages du territoire du Parc s’articulent autour de 4 grands engagements, 
qui se traduiront au sein des dispositions de sa Charte :

 — Garantir l’intégrité des paysages emblématiques de la montagne du Haut-Jura

 — Conforter et revaloriser les paysages du quotidien du Haut-Jura

 — Reconquérir et réhabiliter les secteurs de paysages dégradés et banalisés du Haut-Jura

 — Ancrer les paysages haut-jurassiens dans les transitions

4

Les paysages du Parc 
La Montagne plissée -1 Le Second Plateau -2

Le Jura Plissé des Grands Vaux -3 Le Jura Plissé des Grands Monts -4

Le Massif du Bugey -6Les Crêts et Piémonts du Jura -5

Les 6 unités paysagères

Accroché aux plus hauts sommets, l’étagement 
de la végétation offre une diversité de paysages 
et un promontoire sur le territoire. Autour de la 
haute chaîne, le cadre montagnard des piémonts 
ouvert sur les Alpes, tranche avec les ambiances 
fraîches de la vallée de la Valserine.  

Ces paysages s’échelonnent sous la forme de 
monts, vals, combes, cluses, crêts… Sur les par-
ties hautes, dominent le pré-bois, les versants 
boisés continus. Dans les vals se regroupent les 
villages avec leurs terroirs agricoles dévolus à 
l’élevage. La nature du sous-sol organise les vals 
, constituant de grands lacs, étangs et tourbières. 

Sur son territoire la traversée de l’Ain façonne 
le lac de Vouglans et le faisceau de Syam. Ils 
marquent des ruptures franches du relief. Les 
structures bocagères rythment le paysage agri-
cole et les versants boisés cadrent les vues sur les 
pièces d’eau du plateau. Les clairières habitées 
complètent ces ambiances intimistes.

Il se structure par le jeu parallèle des plissements 
géologiques. Les parties en contrebas des Grands 
Vaux accueillent lacs et tourbières  au caractère 
sauvage et préservé tandis que la hêtraie-sapi-
nière développe ses plus beaux peuplements sur 
les monts parfois creusés à certains endroits par 
des combes dévolues au pâturage.

Habitée par une partie des crêtes jurassiennes 
cette partie du Jura plissé développe un paysage 
typique de pré-bois alliant forêts et patûrages sur 
lequel s’est implanté un habitat dispersé. Les ri-
vières créent de profondes gorges parallèles aux 
plissements, accompagnées de cluses au passé 
industriel.

Les Monts du Haut-Bugey forment une amorce 
montagneuse, cadrée par la cluse de Nantua, qui 
se compose d’une succession de vals et de monts, 
dessinés par l’agriculture et l’élevage. Comme 
des clairières, les villages et les hameaux grou-
pés pittoresques forment un paysage belvédère 
vers le sud.
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Dynamiques paysagères du Haut-Jura 

Paysages agricoles

Paysages urbains

Paysages des infrastructures

Paysages forestiers

Paysages touristiques

Les paysages par leur définition sont en constante évolution et témoignent des pressions naturelles et 
humaines sur les éléments et les structures qui les caractérisent. 

Les dynamiques naturelles d’évolution du paysage, essentiellement dues au changement climatique 
ont une incidence forte et rapide sur les structures paysagères liées à la végétation. Les pratiques agri-
coles, forestières et touristiques mutent également face à ces changements, en adaptant leur mode de 
gestion. Par ailleurs, l’influence suisse sur le territoire produit de fortes pressions sur l’urbanisme et  
les infrastructures associées. 

- Une évolution des formes et structures des ex-
ploitations (installations en dehors des villages, 
simplification des structures végétales, augmen-
tation de la taille des exploitations…)

- Une pression urbaine sur les espaces agricoles 
: développement urbain de l’habitat sur les co-
teaux afin de bénéficier des vues sur le paysage 
les plus remarquables... 

- Une évolution des pratiques agricoles : change-
ment de cultures, épierrement mécanique…

- Le développement de la périurbanisation, la 
dispersion des habitats et une évolution de l’ur-
banisation vers une banalisation des formes ur-
baines et architecturales

- La disparition des codes architecturaux du 
territoire (orientation, formes, couleurs, maté-
riaux...) au profit de constructions standardisées.

- Une accentuation des ruptures entre l’habitat 
les structures paysagères périhériques associées 
(agricoles, forestières...)

- La construction des espaces publics de centre-
bourgs autour de la voiture en déconnexion du 
tissu urbain existant.

- Développement et augmentation de la taille 
des infrastructures routières : élargissement de 
voies, rectification de tracés, perdant les liens 
avec la topographie.

- Evolution des abords des axes de déplacement : 
disparition des alignements d’arbres, disparition 
des murets et soutènements en pierre.

- Une mécanisation et une intensification de l’ex-
ploitation forestière menant à des changements 
rapides des paysages forestiers 

- Une modification des paysages forestiers « na-
turels » par les plantations monospécifiques, la 
création de larges chemins de débardage au cœur 
des massifs… 

- Un changement de végétation au profit des 
feuillus (réchauffement climatique, ravageurs…)

- Une simplification des structures forestières : 
disparition progressive des clairières et des val-
lons étirés, au cœur des massifs forestiers, dimi-
nution des pré-bois et autres espaces de transi-
tion…

- Le basculement d’un tourisme géographique 
à l’échelle du territoire vers des sites identifiés 
(lacs, sommets…) conduisant à une intensifica-
tion de la fréquentation de certains sites et leur 
dégradation.

- Une baisse constante de l’enneigement réorien-
tant les activités hivernales vers d’autres disci-
plines à l’origine de nouveaux équipements et la 
reconversion des équipements existants. 

- Un désintérêt des hébergements touristiques de 
grande taille au bénéfice d’un habitat de loisirs, 
en immersion dans la nature et avec des tailles 
et des capacités plus faibles.
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Les Objectifs de 
Qualité Paysagère

Lien avec la Charte du Parc

Les Objectifs de Qualité Paysagère (OQP), sont définis par la convention européenne du paysage 
comme, 

«la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un paysage donné, des aspirations des 
populations en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de vie». 

Alors que le paysage est souvent considéré comme le miroir de notre société, la formulation des objec-
tifs de qualité paysagère, permet de se donner les moyens de construire un projet de territoire partagé, 
dans lequel chacun individuellement et la société dans son ensemble, puisse se reconnaître.

Ils permettent de comprendre comment ce paysage a évolué dans le temps et tenter de réfléchir à son 
évolution. Les objectifs de qualité paysagère constituent des orientations stratégiques et spatialisées à 
l’échelle du territoire et de ses unités paysagères.

Au sein de la Charte du Parc naturel régional du Haut-Jura, ils ont pour objectif d’accompagner les évo-
lutions ou la conservation des lignes de force du paysage, qui concourent à souligner les perspectives 
dans le paysage et qui sont les premières à accrocher le regard. 

Ils constituent un repère et une base de réflexion pour les signataires lorsqu’il y a intervention sur les 
paysages, quel que soit le type d’espace concerné : agricole, naturel, en village, bourg ou hameau. Ils 
doivent également être structurantes pour la prise en compte du paysage dans les stratégies d’aména-
gement à l’échelle du massif, via les documents d’urbanisme, schémas et plans. 

À chacune de ces occasions, le paysage doit guider les réflexions dans la perspective d’aménagements 
en accord avec la Charte, son plan et les Objectifs de Qualité Paysagère. 

Le Syndicat mixte doit jouer le rôle d’ensemblier entre les différentes structures porteuses de stratégies 
d’aménagement pour assurer la cohérence des objectifs de développement (Établissements publics 
porteurs de SCoT, intercommunalités, communes).

Les dispositions de la Charte et les codes couleur à associer aux OQP

 — Garantir l’intégrité des paysages emblématiques de la montagne du Haut-Jura

 — Conforter et revaloriser les paysages du quotidien du Haut-Jura

 — Reconquérir et réhabiliter les secteurs de paysages dégradés et banalisés du Haut-
Jura

 — Ancrer les paysages haut-jurassiens dans les transitions
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Les Objectifs de 
Qualité Paysagère

Lien avec la Charte du Parc

Les Objectifs de Qualité Paysagère (OQP), sont définis par la convention européenne du paysage 
comme, 

«la formulation par les autorités publiques compétentes, pour un paysage donné, des aspirations des 
populations en ce qui concerne les caractéristiques paysagères de leur cadre de vie». 

Alors que le paysage est souvent considéré comme le miroir de notre société, la formulation des objec-
tifs de qualité paysagère, permet de se donner les moyens de construire un projet de territoire partagé, 
dans lequel chacun individuellement et la société dans son ensemble, puisse se reconnaître.

Ils permettent de comprendre comment ce paysage a évolué dans le temps et tenter de réfléchir à son 
évolution. Les objectifs de qualité paysagère constituent des orientations stratégiques et spatialisées à 
l’échelle du territoire et de ses unités paysagères.

Au sein de la Charte du Parc naturel régional du Haut-Jura, ils ont pour objectif d’accompagner les évo-
lutions ou la conservation des lignes de force du paysage, qui concourent à souligner les perspectives 
dans le paysage et qui sont les premières à accrocher le regard. 

Ils constituent un repère et une base de réflexion pour les signataires lorsqu’il y a intervention sur les 
paysages, quel que soit le type d’espace concerné : agricole, naturel, en village, bourg ou hameau. Ils 
doivent également être structurantes pour la prise en compte du paysage dans les stratégies d’aména-
gement à l’échelle du massif, via les documents d’urbanisme, schémas et plans. 

À chacune de ces occasions, le paysage doit guider les réflexions dans la perspective d’aménagements 
en accord avec la Charte, son plan et les Objectifs de Qualité Paysagère. 

Le Syndicat mixte doit jouer le rôle d’ensemblier entre les différentes structures porteuses de stratégies 
d’aménagement pour assurer la cohérence des objectifs de développement (Établissements publics 
porteurs de SCoT, intercommunalités, communes).

Les dispositions de la Charte et les codes couleur à associer aux OQP

 — Garantir l’intégrité des paysages emblématiques de la montagne du Haut-Jura

 — Conforter et revaloriser les paysages du quotidien du Haut-Jura

 — Reconquérir et réhabiliter les secteurs de paysages dégradés et banalisés du Haut-
Jura

 — Ancrer les paysages haut-jurassiens dans les transitions

9

Les 17 OQP

 — OQP 1

 — OQP 6

 — OQP 15

 — OQP 3

 — OQP 11

 — OQP 7

 — OQP 2

 — OQP 16

 — OQP 17

 — OQP 4

 — OQP 9

 — OQP 13

 — OQP 5

 — OQP 8

 — OQP 12

 — OQP 14

Favoriser une implantation intégrée des énergies 
renouvelables en adéquation avec les sensibilités 
paysagères du territoire Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et 

arboré au sein des paysages 

Recomposer les paysages banalisés des franges et 
traversées urbaines

Adapter et réhabiliter les activités de loisirs 
et touristiques de pleine nature, leurs sites et 
infrastructures 

Préserver les paysages emblématiques de 
montagne du Haut-Jura 

Assurer l’intégration paysagère et la qualité des 
infrastructures de transport et de communication

Veiller à la cohérence des dispositifs de 
signalétique et d’affichage dans le territoire du 
Parc

Mettre en valeur les points de découverte et de 
perception du paysage

Concevoir de nouveaux aménagements urbains 
durables et résilients

Conforter et développer les mosaïques paysagères 
agricoles du Haut-Jura résilientes

Veiller à la qualité des paysages nocturnes et 
sonores du Parc.

Garantir les spécificités des paysages urbains du 
Haut-Jura 

Limiter la fragmentation des paysages agricoles 
par l’urbanisation

Garantir l’intégration des bâtiments et 
infrastructures agricoles

Construire une connaissance partagée des 
paysages pour garantir la pérennité de nos 
identités paysagères 

Accompagner l’évolution de perception des 
paysages liée aux changements globaux et 
climatiques 

 — OQP 10

Accompagner l’évolution des paysages bâtis et 
urbains liée à la transition énergétique
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OQP 1
Construire une connaissance partagée des paysages pour 
garantir la pérennité de nos identités paysagères 

Déclinaison opérationelle

Appuyées sur les cadrages de la convention européenne du Paysage, les politiques de paysage sou-
tiennent le développement d’une connaissance spécifique comme préalable aux démarches paysa-
gères des projets de territoires.

La loi Paysage de 1993 a permis une meilleure connaissance des paysages et l’amélioration de leur 
prise en compte dans les politiques publiques. Elle a conforté des démarches existantes dans les terri-
toires, tels que les atlas et plans de paysages ou les observatoires photographiques du paysage.

La connaissance du territoire permet de comprendre les dynamiques et les composantes géogra-
phiques, fonctionnelles et spatiales du paysage. Cette connaissance permet de penser sa transforma-
tion sans porter atteinte à l’identité d’un territoire.

A l’échelle du périmètre du Parc du Haut-Jura, la connaissance paysagère se décline autour des atlas 
départementaux du paysage des 3 départements. Plus localement, la réalisation de chartes paysagères 
a enrichi les démarches de planification des dernières années. Les outils et actions de sensibilisation 
des acteurs locaux du paysage comme les CAUE participent à l’enrichissement de cette connaissance.

Pour accompagner les dynamiques de projet dans le cadre des changements globaux, il paraît néces-
saire :

 — De travailler des échelles spatiales de connaissance adaptées à celle des projets : site, 
commune, unités paysagères…

 — De construire une connaissance partagée et collaborative des paysages permettant de soutenir 
l’appropriation sociale des paysages du territoire.

 — D’explorer les différentes perceptions paysagères (visuelles, sonores…).

 — De continuer à enrichir l’inventaire du patrimoine, en caractérisant plus finement les 
éléments repères des paysages, bases de travail préalable aux projets et à la définition d’outils 
et méthodes d’accompagnement du territoire sur les évolutions paysagères en cours et à venir 
(perception des populations, intégration de projets d’infrastructures structurantes…).

Enrichir la connaissance paysagère du Parc à différentes échelles de projet, de manière pros-
pective et partagée : territoire, EPCI, commune… et poursuivre l’inventaire des patrimoines 
paysagers, en lien avec les partenaires locaux. 

- Définir et identifier les paysages repères du territoire tels que les structures paysagères ma-
jeures : lignes de crêtes, fonds de vallées, continuités boisées ou agricoles, silhouettes urbaines... 

- S’appuyer ou impulser des démarches de plans de paysages.

- Engager des recherches et capitaliser de la connaissance sur des thématiques paysagères 
émergentes pour le territoire, en lien avec des sujets spécifiques et les unités paysagères du Parc 
(paysages du changement climatique…).

 Exemples : inventaire des arbres, du patrimoine paysager lithique…

Mettre en place et animer un observatoire photographique des paysages pour avoir la ca-
pacité d’analyser l’évolution des paysages de manière rétrospective et en continu (au grès des 
évènements climatiques) afin de comprendre et de matérialiser cette évolution continue des 
paysages (ordinaires, emblématiques ou dégradés) et leur adaptation aux effets du changement 
climatique.

Identifier et caractériser pour mettre en valeur les paysages sonores, paysages nocturnes et 
sites paysagers remarquables du Parc en s’appuyant sur les inventaires du patrimoine exis-
tants et les études récentes. 
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OQP 1
Construire une connaissance partagée des paysages pour 
garantir la pérennité de nos identités paysagères 

Déclinaison opérationelle

Appuyées sur les cadrages de la convention européenne du Paysage, les politiques de paysage sou-
tiennent le développement d’une connaissance spécifique comme préalable aux démarches paysa-
gères des projets de territoires.

La loi Paysage de 1993 a permis une meilleure connaissance des paysages et l’amélioration de leur 
prise en compte dans les politiques publiques. Elle a conforté des démarches existantes dans les terri-
toires, tels que les atlas et plans de paysages ou les observatoires photographiques du paysage.

La connaissance du territoire permet de comprendre les dynamiques et les composantes géogra-
phiques, fonctionnelles et spatiales du paysage. Cette connaissance permet de penser sa transforma-
tion sans porter atteinte à l’identité d’un territoire.

A l’échelle du périmètre du Parc du Haut-Jura, la connaissance paysagère se décline autour des atlas 
départementaux du paysage des 3 départements. Plus localement, la réalisation de chartes paysagères 
a enrichi les démarches de planification des dernières années. Les outils et actions de sensibilisation 
des acteurs locaux du paysage comme les CAUE participent à l’enrichissement de cette connaissance.

Pour accompagner les dynamiques de projet dans le cadre des changements globaux, il paraît néces-
saire :

 — De travailler des échelles spatiales de connaissance adaptées à celle des projets : site, 
commune, unités paysagères…

 — De construire une connaissance partagée et collaborative des paysages permettant de soutenir 
l’appropriation sociale des paysages du territoire.

 — D’explorer les différentes perceptions paysagères (visuelles, sonores…).

 — De continuer à enrichir l’inventaire du patrimoine, en caractérisant plus finement les 
éléments repères des paysages, bases de travail préalable aux projets et à la définition d’outils 
et méthodes d’accompagnement du territoire sur les évolutions paysagères en cours et à venir 
(perception des populations, intégration de projets d’infrastructures structurantes…).

Enrichir la connaissance paysagère du Parc à différentes échelles de projet, de manière pros-
pective et partagée : territoire, EPCI, commune… et poursuivre l’inventaire des patrimoines 
paysagers, en lien avec les partenaires locaux. 

- Définir et identifier les paysages repères du territoire tels que les structures paysagères ma-
jeures : lignes de crêtes, fonds de vallées, continuités boisées ou agricoles, silhouettes urbaines... 

- S’appuyer ou impulser des démarches de plans de paysages.

- Engager des recherches et capitaliser de la connaissance sur des thématiques paysagères 
émergentes pour le territoire, en lien avec des sujets spécifiques et les unités paysagères du Parc 
(paysages du changement climatique…).

 Exemples : inventaire des arbres, du patrimoine paysager lithique…

Mettre en place et animer un observatoire photographique des paysages pour avoir la ca-
pacité d’analyser l’évolution des paysages de manière rétrospective et en continu (au grès des 
évènements climatiques) afin de comprendre et de matérialiser cette évolution continue des 
paysages (ordinaires, emblématiques ou dégradés) et leur adaptation aux effets du changement 
climatique.

Identifier et caractériser pour mettre en valeur les paysages sonores, paysages nocturnes et 
sites paysagers remarquables du Parc en s’appuyant sur les inventaires du patrimoine exis-
tants et les études récentes. 

11

Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Atlas des paysages départementaux

 — Démarches plans de paysage

 — Etude d’identification des paysages remarquables de la région Bourgogne 
Franche-Comté (DREAL)

 — Charpente paysagère de la Région BFC (DREAL)

 — Démarches de classement de sites ou d’opérations Grands Sites de France

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Etat (DDT, DREAL, DRAC)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — CAUE(s)

 — Associations de défense du patrimoine naturel et culturel

 — Populations

Exemple : Observatoire Photographique du Paysage du Parc naturel régional des Vosges du Nord. Site 40, Preuschdorf : 1998, 1999, 2001, 2003, 2004, 2011.
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OQP 2
Préserver les paysages emblématiques de montagne du 
Haut-Jura 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Haut-Jura s’identifie par ses paysages naturels et agricoles remarquables bercés par 
des reliefs marqués et les spécificités des paysages bâtis traditionnels. 

La formation géologique du territoire du Parc du Haut-Jura, a produit un profil géographique façon-
nant des horizons lointains. La portée du regard et son amplitude forment une des caractéristiques 
paysagères forte du territoire, fondamentale dans leur perception. Les crêtes et les monts dominent 
les vallées, vals, combes, cluses… jusqu’au second plateau. 

Ces composantes majeures et patrimoniales font la renommée des paysages du Jura. Les paysages re-
marquables des monts et sommets à dominante d’alpage, les sites classés… et les grandes structures 
paysagères forment les emblèmes du territoire.

Dans les politiques d’aménagement, de gestion et de protection des paysages, la notion de visibilité 
est mobilisée dans l’intégration des projets d’ampleur au sein des paysages (covisibilités, inter visibi-
lité…).

 — La définition et la qualification des visibilités des paysages aux différentes échelles de projet 
forment un enjeu dans l’intégration des projets d’aménagement.

 — Les aménagements, constructions qui pourront se développer au sein ou en forte covisibilités 
de ces paysages seront sensibles et nécessiteront une forte maîtrise pour préserver la qualité 
globale des paysages.

Enrichir la connaissance et la caractérisation des enjeux des paysages emblématiques du 
Haut-Jura vis-à-vis des changements globaux.

Exemple : Elaborer des plans de paysages dédiés

Soutenir et impulser les démarches de classement de site paysagers remarquables (sites clas-
sés, opérations grand sites...).

- Identifier ces paysages au sein des documents de planification (SRADDET, SCOT, PLU)

Préserver les structures paysagères et les paysages remarquables formant les paysages em-
blématiques :

- Maintenir les caractéristiques agricoles et naturelles des paysages des monts et sommets à do-
minante d’alpage : maintien du pastoralisme, attention architecturale portée à la réhabilitation 
des chalets d’alpages et aux infrastructures liées, exclusion des infrastructures impactantes. 

- Préserver et s’appuyer sur les éléments structurants des paysages comme limites au dévelop-
pement urbain pour préserver les ensembles naturels et agricoles. 

- Saisir les opportunités pour restaurer les structures paysagères dégradées.

exemple : dans le cadre de mesures compensatoires

Accompagner les évolutions des structures paysagères fortes du territoire :

- Anticiper l’évolution des structures de pré-bois et de pelouses sèches, au regard des change-
ments de modes de gestion et du changement climatique.
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OQP 2
Préserver les paysages emblématiques de montagne du 
Haut-Jura 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Haut-Jura s’identifie par ses paysages naturels et agricoles remarquables bercés par 
des reliefs marqués et les spécificités des paysages bâtis traditionnels. 

La formation géologique du territoire du Parc du Haut-Jura, a produit un profil géographique façon-
nant des horizons lointains. La portée du regard et son amplitude forment une des caractéristiques 
paysagères forte du territoire, fondamentale dans leur perception. Les crêtes et les monts dominent 
les vallées, vals, combes, cluses… jusqu’au second plateau. 

Ces composantes majeures et patrimoniales font la renommée des paysages du Jura. Les paysages re-
marquables des monts et sommets à dominante d’alpage, les sites classés… et les grandes structures 
paysagères forment les emblèmes du territoire.

Dans les politiques d’aménagement, de gestion et de protection des paysages, la notion de visibilité 
est mobilisée dans l’intégration des projets d’ampleur au sein des paysages (covisibilités, inter visibi-
lité…).

 — La définition et la qualification des visibilités des paysages aux différentes échelles de projet 
forment un enjeu dans l’intégration des projets d’aménagement.

 — Les aménagements, constructions qui pourront se développer au sein ou en forte covisibilités 
de ces paysages seront sensibles et nécessiteront une forte maîtrise pour préserver la qualité 
globale des paysages.

Enrichir la connaissance et la caractérisation des enjeux des paysages emblématiques du 
Haut-Jura vis-à-vis des changements globaux.

Exemple : Elaborer des plans de paysages dédiés

Soutenir et impulser les démarches de classement de site paysagers remarquables (sites clas-
sés, opérations grand sites...).

- Identifier ces paysages au sein des documents de planification (SRADDET, SCOT, PLU)

Préserver les structures paysagères et les paysages remarquables formant les paysages em-
blématiques :

- Maintenir les caractéristiques agricoles et naturelles des paysages des monts et sommets à do-
minante d’alpage : maintien du pastoralisme, attention architecturale portée à la réhabilitation 
des chalets d’alpages et aux infrastructures liées, exclusion des infrastructures impactantes. 

- Préserver et s’appuyer sur les éléments structurants des paysages comme limites au dévelop-
pement urbain pour préserver les ensembles naturels et agricoles. 

- Saisir les opportunités pour restaurer les structures paysagères dégradées.

exemple : dans le cadre de mesures compensatoires

Accompagner les évolutions des structures paysagères fortes du territoire :

- Anticiper l’évolution des structures de pré-bois et de pelouses sèches, au regard des change-
ments de modes de gestion et du changement climatique.
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Outil d’analyse des visibilités paysagères - PNRHJ

 — Animations, lectures paysagères…

 — Documents d’urbanisme

 — Démarches plans de paysage

 — Opérations Grand Site de France et classement des sites

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Etat (DREAL, DDT, DRAC)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — CAUE(s)

 — Associations de défense du patrimoine naturel et culturel

 — Partenaires agricoles

 — Syndicats de tourisme 

 — Associations de développement touristique 

- Valoriser les ambiances forestières comme paysage remarquable forestier. Favoriser la gestion 
en futaie irrégulière et accompagner la mise en place des feuillus dans le cadre de la régression 
des épicéas.

Garantir l’intégrité des paysages emblématiques des activités de pleine nature

- Avoir une vigilance forte sur les dynamiques d’aménagements provisoires (les appropriations 
saisonnières…) pour prévenir leur pérennisation et l’anthropisation des lieux touristiques (bords 
de lacs, départs de pistes…)

- Prioriser l’aménagement des sites déjà construits, gérer les flux en secteurs non aménagés 
pour contenir les impacts paysagers

- Définir des documents de cadrages d’aménagement des sites en fixant les limites de dévelop-
pement (type d’activité, taille, périodicité…) et les préconisations d’aménagements associées.

Doter le territoire d’outils d’analyse appropriable des visibilités paysagères adaptées aux 
échelles de projet et permettant de définir les axes de visibilité, covisibilité, inter visibilité per-
mettant de discerner les secteurs de vigilance d’impact des projets… 

Outils d’analyse objectifs basés sur les systèmes d’information géographique mais également 
d’outils d’analyse sensible des visibilités.

Mener des actions de sensibilisation en lien avec les paysages emblématiques et leurs enjeux 
associés :

- Sensibiliser le grand public (lectures de paysages, interventions en milieu scolaire...)

- Acculturer les partenaires techniques et politiques par le biais de l’Atelier d’aménagement du-
rable.
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OQP 3
Accompagner l’évolution de perception des paysages 
liée aux changements globaux et climatiques 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Parc Naturel du Haut-Jura est reconnu pour la diversité de paysages, principalement 
naturels et agricoles et autour desquels se forme le sentiment d’appartenance des populations.

Avec le changement climatique, ces paysages subissent des pressions notamment dues à l’évolution 
de la ressource en eau, à la hausse des températures et l’augmentation des attaques d’espèces inva-
sives. Ces évolutions entrainent une mouvance des essences végétales, parfois leur mortalité, les feuil-
lus remontent sur les versants, changeant ainsi, peu à peu, la perception des paysages forestiers. Les 
niveaux d’eau visible dans les lacs et rivières évoluent ; les paysages touristiques s’ajustent... 

Dans ce contexte, les pratiques de gestion des milieux naturels, agricoles et urbains s’adaptent pro-
gressivement et mènent à une transformation des paysages qui a tendance à s’accélérer.

L’accélération de ces phénomènes entraîne des interrogations sur l’évolution des paysages, du cadre 
de vie et de leur perception par les populations locales et touristiques.

Il s’agit de développer de nouvelles pratiques d’aménagement et de gestion en impliquant la popula-
tion locale et touristique dans la construction d’un nouveau récit territorial et de les mobiliser dura-
blement dans la transition climatique et énergétique du territoire :

 — D’accompagner la perception de ces dynamiques d’évolution des paysages

 — D’impliquer la population locale et touristique dans le développement de nouvelles 
pratiques d’aménagement et de gestion

 — De construire un nouveau récit territorial et mobiliser durablement dans la transition 
climatique et énergétique du territoire

Mettre en place des actions de reconquête paysagère sur des secteurs paysagers et urbains 
actifs, en recomposition ou particulièrement sensibles 

 Exemple : ouverture/ entretien de certaines lisières boisées pour limiter le risque d’in-
cendie et créer un espace d’alimentation de proximité (diversification) permettant de limiter la 
fermeture du paysage)

Sensibiliser la population au changement d’aspect et d’ambiance des paysages (qu’ils soient 
forestiers, urbains, agricoles, ou liés à l’eau) en l’impliquant activement dans l’accompagne-
ment de cette transformation. 

 Exemples : actions de plantation de haies variées, végétalisation d’espaces publics, désim-
perméabilisation des sols (sensibilisation des privés, mise en place d’outils réglementaires dans les 
documents d’urbanisme), effacement des seuils, retrait du petit patrimoine lié à l’eau…

S’appuyer sur des démarches touristiques pour créer des circuits ludiques en forêt, permet-
tant de sensibiliser aux rôles multifonctionnels et aux évolutions paysagères spécifiquement 
liées à la forêt.
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OQP 3
Accompagner l’évolution de perception des paysages 
liée aux changements globaux et climatiques 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Parc Naturel du Haut-Jura est reconnu pour la diversité de paysages, principalement 
naturels et agricoles et autour desquels se forme le sentiment d’appartenance des populations.
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sives. Ces évolutions entrainent une mouvance des essences végétales, parfois leur mortalité, les feuil-
lus remontent sur les versants, changeant ainsi, peu à peu, la perception des paysages forestiers. Les 
niveaux d’eau visible dans les lacs et rivières évoluent ; les paysages touristiques s’ajustent... 

Dans ce contexte, les pratiques de gestion des milieux naturels, agricoles et urbains s’adaptent pro-
gressivement et mènent à une transformation des paysages qui a tendance à s’accélérer.

L’accélération de ces phénomènes entraîne des interrogations sur l’évolution des paysages, du cadre 
de vie et de leur perception par les populations locales et touristiques.

Il s’agit de développer de nouvelles pratiques d’aménagement et de gestion en impliquant la popula-
tion locale et touristique dans la construction d’un nouveau récit territorial et de les mobiliser dura-
blement dans la transition climatique et énergétique du territoire :

 — D’accompagner la perception de ces dynamiques d’évolution des paysages

 — D’impliquer la population locale et touristique dans le développement de nouvelles 
pratiques d’aménagement et de gestion

 — De construire un nouveau récit territorial et mobiliser durablement dans la transition 
climatique et énergétique du territoire

Mettre en place des actions de reconquête paysagère sur des secteurs paysagers et urbains 
actifs, en recomposition ou particulièrement sensibles 

 Exemple : ouverture/ entretien de certaines lisières boisées pour limiter le risque d’in-
cendie et créer un espace d’alimentation de proximité (diversification) permettant de limiter la 
fermeture du paysage)

Sensibiliser la population au changement d’aspect et d’ambiance des paysages (qu’ils soient 
forestiers, urbains, agricoles, ou liés à l’eau) en l’impliquant activement dans l’accompagne-
ment de cette transformation. 

 Exemples : actions de plantation de haies variées, végétalisation d’espaces publics, désim-
perméabilisation des sols (sensibilisation des privés, mise en place d’outils réglementaires dans les 
documents d’urbanisme), effacement des seuils, retrait du petit patrimoine lié à l’eau…

S’appuyer sur des démarches touristiques pour créer des circuits ludiques en forêt, permet-
tant de sensibiliser aux rôles multifonctionnels et aux évolutions paysagères spécifiquement 
liées à la forêt.
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Identification du foncier agricole pour la diversification agricole sur le territoire 
de la CCHJSC - PNRHJ

 — Stratégies de communication touristique départementales 

 — Récit graphique du collectif des paysages après pétrole 

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — CAUE(s), associations locales

 — Populations 

 — Etat : DREAL, DRAC

 — Universités (étudiant.e.s)

 — Bureau d’études / artiste / dessinateur.ice

Mettre en récit l’évolution des paysages et accompagner le changement de regard :

- Repenser la valorisation médiatique et touristique des paysages du Haut-Jura : éviter le dé-
calage entre les paysages promis et les paysages réels ou en souffrance ou en recomposition, 
faire évoluer la carte postale et adapter la stratégie de marketing territorial  

- Créer un dialogue avec les professionnels des sports de pleine nature (Accompagnateurs de 
Moyenne Montagne, associations sportives, …), premiers agents de médiation avec les tou-
ristes et les pratiquants d’activité de pleine nature 

- Réaliser un récit graphique et narratif de l’évolution des paysages liée au changement clima-
tique et/ou à la transition énergétique 

- Organiser des balades paysagères avec les populations 

Mise en image des paysages de la Thiérache selon le scénario Afterres2050 – Conception et réalisation par INITIAL Paysagistes
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OQP 4
Mettre en valeur les points de découverte et de 
perception du paysage

Déclinaison opérationelle

L’attractivité du territoire du Haut-Jura passe par la perception de ses paysages autant dans le quoti-
dien des populations que pour la découverte et la promotion touristique.

Appuyés sur le relief du territoire qui offre de nombreuses vues et ambiances, les axes et points de 
découverte permettent d’appréhender ces paysages dans leurs spécificités et sont les acteurs de la 
création du sentiment d’appartenance des populations.

Ils sont également un des leviers pour faciliter la compréhension et l’appréciation des paysages dans 
un contexte d’évolutions et de changements.

 — Il s’agit alors d’avoir une attention particulière dans la mise en valeur des paysages depuis 
les points de vue et axes de découverte du territoire et de faciliter l’immersion au sein de ses 
diverses ambiances paysagères.

Maintenir des fenêtres paysagères offrant des perspectives sur le grand paysage et les struc-
tures paysagères caractéristiques du territoire :

- S’appuyer sur la connaissance des paysages pour identifier les ambiances et structures paysa-
gères fortes du territoire à valoriser dans les trajets quotidiens et dans le cadre des expériences 
touristique ou de loisirs. 

- Inventorier, hiérarchiser et qualifier les sites, points et axes de vue offrant des vues privilégiées 
sur ces paysages, pour développer les gestions adéquates (maintien, création des ouvertures 
paysagères, en cohérence avec les enjeux environnementaux…)

- Inscire les fenêtres paysagères dans les documents cadres (PLU, OAP...)

- S’appuyer sur les itinéraires patrimoniaux et reconnus (Ligne des hirondelles, Grande traver-
sée du Jura...)

Maintenir la qualité des paysages agricoles ouverts pour les perspectives et le recul qu’ils 
procurent :

- soutenir une gestion pastorale des espaces de franges pour limiter la fermeture paysagère des 
perspectives majeures.

- Veiller à la préservation des paysages ouverts dans l’évolution des pratiques agricoles (agrofo-
resterie, haies, constructions de bâtiment…)

Qualifier par l’aménagement ou le désaménagement les hauts lieux de découverte des pay-
sages : 

- Soigner les premiers plans d’appréhension de ces paysages (intégration de ces espaces dans le 
cadre de démarches de planification),

- Restaurer les points noirs paysagers du territoire visibles depuis les points de découverte,
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OQP 4
Mettre en valeur les points de découverte et de 
perception du paysage

Déclinaison opérationelle
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touristique ou de loisirs. 

- Inventorier, hiérarchiser et qualifier les sites, points et axes de vue offrant des vues privilégiées 
sur ces paysages, pour développer les gestions adéquates (maintien, création des ouvertures 
paysagères, en cohérence avec les enjeux environnementaux…)

- Inscire les fenêtres paysagères dans les documents cadres (PLU, OAP...)

- S’appuyer sur les itinéraires patrimoniaux et reconnus (Ligne des hirondelles, Grande traver-
sée du Jura...)

Maintenir la qualité des paysages agricoles ouverts pour les perspectives et le recul qu’ils 
procurent :

- soutenir une gestion pastorale des espaces de franges pour limiter la fermeture paysagère des 
perspectives majeures.

- Veiller à la préservation des paysages ouverts dans l’évolution des pratiques agricoles (agrofo-
resterie, haies, constructions de bâtiment…)

Qualifier par l’aménagement ou le désaménagement les hauts lieux de découverte des pay-
sages : 

- Soigner les premiers plans d’appréhension de ces paysages (intégration de ces espaces dans le 
cadre de démarches de planification),

- Restaurer les points noirs paysagers du territoire visibles depuis les points de découverte,
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Plan de paysage « pour vivre et traverser les Vosges du Nord » autour du GR 53

 — Outils d’analyse des visibilités - PNRHJ

 — Atlas des paysages départementaux

 — Application «Haut-Jura Rando» 

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Etat (DDT, DRAC)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — CAUE(s)

 — Partenaires agricoles

 — Syndicats  et associations de développement touristique 

 — SNCF

Fenêtres paysagères sur le GR53 dans le cadre du plan de paysage de la traversée du Massif des Vosges /  PNR des Vosges du Nord - 
Climbach
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OQP 5
Veiller à la qualité des paysages nocturnes et sonores 
du Parc.

Déclinaison opérationelle

Les « paysages nocturnes » sont de plus en plus reconnus et mobilisés dans la qualification positive du 
cadre de vie. Leur mention spécifique dans la « loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages » (article 1, alinéa 2) traduit l’importance de leur intégration dans les démarches d’amé-
nagement afin de valoriser les aménités des paysages nocturnes. 

En parallèle, la qualité sonore du Haut-Jura tient à sa topographie faite de combes et de crêts, formant 
de véritables amphithéâtres naturels, et à son sous-sol karstique qui favorise la propagation des sons. 
Les deux paramètres combinés permettent d’obtenir une qualité de sons exceptionnelle et reconnue 
nationalement, faite de phénomènes d’échos et de résonances remarquables.

La complémentarité des paysages sonores et nocturnes permet de diversifier les représentations des 
paysages du territoire et d’affiner leurs spécificités.

Au-delà de son aspect esthétique, la nuit peut devenir le levier d’un nouveau récit de territoire, d’acti-
vités associées… au même titre que les démarches déja engagées sur les paysages sonores.

Les paysages du Parc sont fortement reconnus pour leur naturalité. La forte occupation forestière et 
agricole, les espaces non urbanisés… ont construit cette perception. 

Au-delà des notions de santé publique, la présence lumineuse liée à l’anthropisation développe un 
sentiment contradictoire avec cette image du territoire forgée autour de la forêt et de l’agriculture. 

 — La réduction des nuisances et pollutions lumineuses du territoire s’impose comme un enjeu 
fort pour garantir la prégnance de la nuit comme un des marqueurs des paysages du territoire.

Intégrer la qualité du paysage nocturne dans les projets d’aménagement et de planification,

- Dans l’établissement des documents d’urbanisme (PLUi, RLPI), des Schémas directeurs d’amé-
nagement lumière (SDAL) (outils locaux d’orientation et de programmation) et/ou de chartes 
lumière, (compléments techniques sectoriels).

- Par des actions de sensibilisation, l’accompagnement méthodologique pour la mise en valeur 
des paysages nocturnes (édition de Guide pour un éclairage de qualité). 

- En améliorant les éclairages extérieurs publics et privés pour réduire la pollution lumineuse 
en travaillant les modalités d’éclairages des espaces publics (mobilier spécifique), en identifiant 
les secteurs de fréquentation nocturne et en adaptant les aménagements (itinéraires aménagés 
pour des parcours piétons nocturnes sécurisés…)

Impliquer les populations dans la transition des aménagements vers des espaces moins et 
mieux éclairés :

- Mettre en oeuvre des actions de sensibilisation 

 Exemple : Co-élaboration de “parcours nocturnes” entre scientifiques, acteurs publics et 
habitant.e.s

- Réaliser des tests d’extinction totale de l’éclairage public 

- Viser la labellisation des communes « villes et villages étoilés »

Prolonger les actions historique du Parc et du teritoire en faveur des paysages sonores

 Exemple : Mettre en oeuvre des actions de sensibilisation permettant de réactiver les 
points sonores
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OQP 5
Veiller à la qualité des paysages nocturnes et sonores 
du Parc.

Déclinaison opérationelle

Les « paysages nocturnes » sont de plus en plus reconnus et mobilisés dans la qualification positive du 
cadre de vie. Leur mention spécifique dans la « loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages » (article 1, alinéa 2) traduit l’importance de leur intégration dans les démarches d’amé-
nagement afin de valoriser les aménités des paysages nocturnes. 

En parallèle, la qualité sonore du Haut-Jura tient à sa topographie faite de combes et de crêts, formant 
de véritables amphithéâtres naturels, et à son sous-sol karstique qui favorise la propagation des sons. 
Les deux paramètres combinés permettent d’obtenir une qualité de sons exceptionnelle et reconnue 
nationalement, faite de phénomènes d’échos et de résonances remarquables.

La complémentarité des paysages sonores et nocturnes permet de diversifier les représentations des 
paysages du territoire et d’affiner leurs spécificités.

Au-delà de son aspect esthétique, la nuit peut devenir le levier d’un nouveau récit de territoire, d’acti-
vités associées… au même titre que les démarches déja engagées sur les paysages sonores.

Les paysages du Parc sont fortement reconnus pour leur naturalité. La forte occupation forestière et 
agricole, les espaces non urbanisés… ont construit cette perception. 

Au-delà des notions de santé publique, la présence lumineuse liée à l’anthropisation développe un 
sentiment contradictoire avec cette image du territoire forgée autour de la forêt et de l’agriculture. 

 — La réduction des nuisances et pollutions lumineuses du territoire s’impose comme un enjeu 
fort pour garantir la prégnance de la nuit comme un des marqueurs des paysages du territoire.

Intégrer la qualité du paysage nocturne dans les projets d’aménagement et de planification,

- Dans l’établissement des documents d’urbanisme (PLUi, RLPI), des Schémas directeurs d’amé-
nagement lumière (SDAL) (outils locaux d’orientation et de programmation) et/ou de chartes 
lumière, (compléments techniques sectoriels).

- Par des actions de sensibilisation, l’accompagnement méthodologique pour la mise en valeur 
des paysages nocturnes (édition de Guide pour un éclairage de qualité). 

- En améliorant les éclairages extérieurs publics et privés pour réduire la pollution lumineuse 
en travaillant les modalités d’éclairages des espaces publics (mobilier spécifique), en identifiant 
les secteurs de fréquentation nocturne et en adaptant les aménagements (itinéraires aménagés 
pour des parcours piétons nocturnes sécurisés…)

Impliquer les populations dans la transition des aménagements vers des espaces moins et 
mieux éclairés :

- Mettre en oeuvre des actions de sensibilisation 

 Exemple : Co-élaboration de “parcours nocturnes” entre scientifiques, acteurs publics et 
habitant.e.s

- Réaliser des tests d’extinction totale de l’éclairage public 

- Viser la labellisation des communes « villes et villages étoilés »

Prolonger les actions historique du Parc et du teritoire en faveur des paysages sonores

 Exemple : Mettre en oeuvre des actions de sensibilisation permettant de réactiver les 
points sonores
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Pré-identification d’une trame noire à l’échelle du territoire du Parc du Haut-
Jura (2023)

 — Paysages sonores du Haut-Jura

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat( (DREAL, DDT)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Associations locales (AJENA, ALEC01, SYDED, JNE, LPO...)

 — Syndicats d’énergie

 — CEREMA

 — Populations

Extrait du guide «Lutter contre la pollution lumineuse», réalisé par le Parc naturel régional de la Montagne de Reims
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OQP 6
Favoriser une implantation intégrée dés énergies 
renouvelables en adéquation avec les sensibilités 
paysagères du territoire

Echelle de travail et nature des paysages concernés

Depuis le 10 mars 2023, la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi 
« APER », demande aux collectivités territoriales de définir des Zones d’Accélération des Énergies Re-
nouvelables (ZAER). Pour chaque catégorie de filières énergétiques, les zones sont définies en fonction 
des potentiels énergétiques du territoire et des projets qui existent. 

Soucieux de l’équilibre et de la préservation des paysages, le Parc naturel régional du Haut-Jura ac-
compagne le territoire dans sa stratégique de planification énergétique, et formule un avis sur les 
ZAER en cours de définition et les projets énergétiques émergents. Pour aider les porteurs de projets à 
se positionner sur cette question, une feuille de route énergétique a été définie et met en évidence des 
orientations et des principes de préservation de manière globale et par filière énergétique. 

Si les orientations paysagères concernent l’ensemble du territoire du Parc, elles se déclinent et 
s’adaptent selon :

 • le niveau de sensibilité des paysages concernés : paysages emblématiques, quotidiens et 
dégradés. 

 • la typologie d’espace paysager concerné (en termes d’occupation des sols) : paysages agri-
coles, forestiers, paysages d’eau, paysages urbains, étroitement  liés à une approche par filière énergé-
tique (filière bois énergie pour le paysage forestier, solaire au sol pour les paysages agricole et urbains, 
solaire sur l’eau pour les plans d’eau, solaire sur toiture sur les espaces bâtis, et éoliens pour les pay-
sages agricoles et forestiers) 

 • le niveau de pression lié au potentiel énergétique des espaces concernés : certains espaces 
(tels que les zones d’accueil de l’éolien, friches, carrières, décharges, toitures, espace de stationnement 
de plus de 1500m2) sont plus sujets au développement de projets énergétiques que d’autres (comme les 
zones d’exclusion ou encore les zones environnementales sensibles) 

 • les dynamiques paysagères, urbaines et économiques des unités paysagères : en effet, se-
lon les dynamiques observées le développement énergétique peut apparaître comme une opportunité 
à saisir. 

 — L’implantation de projets énergétiques non (ou mal) intégrés dans le paysage peut entraîner 
une perte de lisibilité et de visibilité des structures et composantes paysagères du territoire.
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OQP 6
Favoriser une implantation intégrée dés énergies 
renouvelables en adéquation avec les sensibilités 
paysagères du territoire

Echelle de travail et nature des paysages concernés

Depuis le 10 mars 2023, la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, dite loi 
« APER », demande aux collectivités territoriales de définir des Zones d’Accélération des Énergies Re-
nouvelables (ZAER). Pour chaque catégorie de filières énergétiques, les zones sont définies en fonction 
des potentiels énergétiques du territoire et des projets qui existent. 

Soucieux de l’équilibre et de la préservation des paysages, le Parc naturel régional du Haut-Jura ac-
compagne le territoire dans sa stratégique de planification énergétique, et formule un avis sur les 
ZAER en cours de définition et les projets énergétiques émergents. Pour aider les porteurs de projets à 
se positionner sur cette question, une feuille de route énergétique a été définie et met en évidence des 
orientations et des principes de préservation de manière globale et par filière énergétique. 

Si les orientations paysagères concernent l’ensemble du territoire du Parc, elles se déclinent et 
s’adaptent selon :

 • le niveau de sensibilité des paysages concernés : paysages emblématiques, quotidiens et 
dégradés. 

 • la typologie d’espace paysager concerné (en termes d’occupation des sols) : paysages agri-
coles, forestiers, paysages d’eau, paysages urbains, étroitement  liés à une approche par filière énergé-
tique (filière bois énergie pour le paysage forestier, solaire au sol pour les paysages agricole et urbains, 
solaire sur l’eau pour les plans d’eau, solaire sur toiture sur les espaces bâtis, et éoliens pour les pay-
sages agricoles et forestiers) 

 • le niveau de pression lié au potentiel énergétique des espaces concernés : certains espaces 
(tels que les zones d’accueil de l’éolien, friches, carrières, décharges, toitures, espace de stationnement 
de plus de 1500m2) sont plus sujets au développement de projets énergétiques que d’autres (comme les 
zones d’exclusion ou encore les zones environnementales sensibles) 

 • les dynamiques paysagères, urbaines et économiques des unités paysagères : en effet, se-
lon les dynamiques observées le développement énergétique peut apparaître comme une opportunité 
à saisir. 

 — L’implantation de projets énergétiques non (ou mal) intégrés dans le paysage peut entraîner 
une perte de lisibilité et de visibilité des structures et composantes paysagères du territoire.
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Déclinaison opérationelle
Préciser les enjeux paysagers en matière d’intégration énergétique pour chaque unité paysa-
gère en précisant les configurations de covisibilités. S’appuyer sur les outils comme les plans 
de paysages énergétiques.

Accompagner les collectivités (EPCI, PETR) dans la définition d’une stratégie de planification 
énergétique à intégrer dans les documents d’urbanisme (SCOT, PLUi, PLU) 

 Exemple : déclinaison de l’outil « Destination Tepos » et « Etape paysage » 

Sensibiliser et fédérer les élus et les porteurs de projets sur les mesures d’intégration paysa-
gère à mettre en œuvre

- Edition et animation d’un guide de recommandations paysagères par filière énergétique. Ce 
guide sera à destination de plusieurs publics (élus, porteurs de projet, habitants…). 

- Organisation de temps d’échange et de retour d’expérience avec les acteurs du territoire afin 
de préciser la doctrine énergétique à mettre en place (analyse des difficultés rencontrées par les 
porteurs de projets et les instructeurs et adaptation des recommandations du guide) et d’accom-
pagner durablement les initiatives à venir.

Mesurer et évaluer la sensibilité paysagère et l’exposition visuelle des projets énergétiques et 
préciser les critères d’intégration paysagère à considérer, dans le cadre de la formulation des 
avis du Parc sur les ZAER et les projets énergétiques en cours, 

Axonométre sur la prise en compte de vues et d’éléments paysagers dans l’implantation de toitures solaires au sein ou autour d’un 
village - Extrait du volet préconisation du «Plan de paysage pour les transitions du Plat» 
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Principes d’action

Principes généraux : 
Préserver l’identité paysagère du territoire :

- limiter l’impact des projets ENR depuis les axes de déplacement majeurs (Routes départemen-
tales, itinéraires de découverte, …) contribuant à la qualité des paysages perçus ; 

- Prévenir les situations de covisibilité et éviter les effets de saturation visuelle ou de mitage 
(fragmentation du paysage) au sein des actions de planification ;

- Avoir une vigilance sur l’exposition visuelle des ZAER et des projets énergétiques (production et 
transport) depuis et au sein des paysages emblématiques du Parc, afin que les structures et les 
éléments composant les paysages ne soient pas impactés. 

- Affiner et compléter la définition des zones d’exclusion et de vigilance à l’implantation d’ENR 
par des démarches de type plans de paysage - énergie

- Préserver les paysages emblématiques (paysages remarquables et structures paysagères iden-
titaires) et leur zone tampon concernée par des mesures de classement ; 

Adapter les projets Enr au site dans lequel ils s’insèrent : adaptation au relief et aux structures 
paysagères

Faire le lien avec les documents d’urbanisme en vigueur et inciter au développement des 
projets énergétiques sur :

 - Les sites déjà dégradés et les espaces déjà artificialisés (friches, carrières et dé-
charges...) avec un enjeu de ne pas augmenter les points noirs paysagers, et en veillant à limiter 
le développement en extension linéaire, et maintenir les coupures d’urbanisation ;

 - À proximité des installations déjà desservies, tout en restant compatible avec les 
zones résidentielles qu’elles jouxtent ; 

 - Les bâtiments, tout en préservant la qualité patrimoniale et architecturale des bâti-
ments concernés par des mesures d’intégration architecturale.

Solaire (sur toiture, au sol et flottant) : 
Soigner l’intégration paysagère des installations :

- Soigner l’intégration du solaire sur toiture, notamment dans les secteurs d’intérêt patrimonial 
(SPR, site classé,) et dans les paysages emblématiques. 

- Mener des recherches d’implantation pour les ombrières sur les espaces de stationnement ; 

Conserver une activité dédiée aux énergies renouvelables minoritaires par rapport à l’acti-
vité agricole et être à destination de l’exploitation, selon la doctrine de la Fédération des Parcs 
sur l’agrivoltaïsme ; 

Protéger les plans d’eau naturels (zone d’exclusion), et limiter l’impact sur la perception des 
paysages et les activités nautiques sur les plans d’eau artificiels (ex. barrage de Vouglans) pour 
le solaire flottant.
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Principes d’action

Principes généraux : 
Préserver l’identité paysagère du territoire :

- limiter l’impact des projets ENR depuis les axes de déplacement majeurs (Routes départemen-
tales, itinéraires de découverte, …) contribuant à la qualité des paysages perçus ; 

- Prévenir les situations de covisibilité et éviter les effets de saturation visuelle ou de mitage 
(fragmentation du paysage) au sein des actions de planification ;

- Avoir une vigilance sur l’exposition visuelle des ZAER et des projets énergétiques (production et 
transport) depuis et au sein des paysages emblématiques du Parc, afin que les structures et les 
éléments composant les paysages ne soient pas impactés. 

- Affiner et compléter la définition des zones d’exclusion et de vigilance à l’implantation d’ENR 
par des démarches de type plans de paysage - énergie

- Préserver les paysages emblématiques (paysages remarquables et structures paysagères iden-
titaires) et leur zone tampon concernée par des mesures de classement ; 

Adapter les projets Enr au site dans lequel ils s’insèrent : adaptation au relief et aux structures 
paysagères

Faire le lien avec les documents d’urbanisme en vigueur et inciter au développement des 
projets énergétiques sur :

 - Les sites déjà dégradés et les espaces déjà artificialisés (friches, carrières et dé-
charges...) avec un enjeu de ne pas augmenter les points noirs paysagers, et en veillant à limiter 
le développement en extension linéaire, et maintenir les coupures d’urbanisation ;

 - À proximité des installations déjà desservies, tout en restant compatible avec les 
zones résidentielles qu’elles jouxtent ; 

 - Les bâtiments, tout en préservant la qualité patrimoniale et architecturale des bâti-
ments concernés par des mesures d’intégration architecturale.

Solaire (sur toiture, au sol et flottant) : 
Soigner l’intégration paysagère des installations :

- Soigner l’intégration du solaire sur toiture, notamment dans les secteurs d’intérêt patrimonial 
(SPR, site classé,) et dans les paysages emblématiques. 

- Mener des recherches d’implantation pour les ombrières sur les espaces de stationnement ; 

Conserver une activité dédiée aux énergies renouvelables minoritaires par rapport à l’acti-
vité agricole et être à destination de l’exploitation, selon la doctrine de la Fédération des Parcs 
sur l’agrivoltaïsme ; 

Protéger les plans d’eau naturels (zone d’exclusion), et limiter l’impact sur la perception des 
paysages et les activités nautiques sur les plans d’eau artificiels (ex. barrage de Vouglans) pour 
le solaire flottant.
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Outil d’évaluation de l’exposition visuelle des projets pouvant aider les 
collectivités et les porteurs de projet à préciser l’impact potentiel d’un projet et 
les principes d’intégration paysagère à mettre en œuvre ;

 — Stratégie Climat

 — Atelier d’aménagement Durable du Parc

 — Outil ETAPE paysage (Collectif des paysages de l’après pétrole)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DREAL/DDT)

 — UDAP

 — Collectivités (communes, EPCI)

 — Porteurs de projets ENR, développeurs…

 — CAUE

 — Associations locales(AJENA, ALEC01, SYDED...)

 — Syndicats d’énergies, SEM ENR, SCIC (centrales villageoises) 

 — Population locale

Hydroélectricité 
Actuellement engagé dans l’accompagnement des mesures d’effacement des seuils des rivières 
et cours d’eau (dont celles labéllisées « sauvages »), la promotion d’ouvrage allant à l’encontre 
des continuités écologiques et sédimentaires n’est pas souhaitée. 

Eolien 

Préciser les sensibilités paysagères et environnementales des zones d’accueil de l’éolien (soit 
les zones blanches) doivent être précisées dans le cadre de l’élaboration de documents d’urba-
nisme.

- prise en compte des enjeux environnementaux et paysagers du Parc déclinés dans sa Charte.  

Bois énergie
Veiller à l’intégration des plateformes bois et à l’impact potentiel sur la ressource et les pay-
sages forestiers.
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OQP 7
Adapter et réhabiliter les activités de loisirs 
et touristiques de pleine nature, leurs sites et 
infrastructures 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Parc est reconnu pour ses paysages naturels et ses grands espaces, supports d’activités 
touristiques et de loisirs, de découverte, de pleine nature, localement ou plus largement.

Les infrastructures de pratique des sports d’hiver et d’hébergements touristiques ont construit une his-
toire et une image architecturale à ces paysages, liée entre autres à la neige et aux grands ensembles 
d’hébergements collectifs.

Les évolutions des pratiques touristiques et de loisirs, impactées par le changement climatique en-
traînent une mutation des sites et infrastructures qui leur sont associées. 

 — L’évolution de ces lieux d’accueil et de pratique représente un enjeu pour le territoire et une 
opportunité pour travailler l’intégration paysagère de ces activités, et leurs incidences sur les 
paysages locaux.

Accompagner la mutation des domaines alpins et nordiques vers un désaisonnalisation des 
activités, dans l’intégration et le respect des paysages : 

- Traiter tout particulièrement l’intégration paysagère des surfaces de stationnement par leur 
redimensionnement, leur reconversion et / ou leur renaturation.

- Accompagner la création de nouveaux tracés (implantation, communication de sites...)

Réhabiliter les paysages de friches et lieux touristiques, en prenant en compte leur reconnais-
sance architecturale (inventaires régionaux des bâtiments touristiques…).

Accompagner le développement des aires de bivouac et des habitats insolites, HLL... à l’échelle 
des projets (matérialité, intégration) et des stratégies de territoire (situations). Valoriser les mar-
queurs de l’identité architecturale dans le cadre de réappropriations contemporaines, d’expéri-
mentations architecturales.

Elaborer des plans de gestion et d’aménagement des sites naturels au regard et l’évolution 
de leur fréquentation et des effets associés. Dans la définition de tracés et de points de dé-
couvertes des paysages adaptés, les niveaux d’aménagements adaptés équilibrant gestion de la 
fréquentation et attractivité…
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OQP 7
Adapter et réhabiliter les activités de loisirs 
et touristiques de pleine nature, leurs sites et 
infrastructures 

Déclinaison opérationelle

Le territoire du Parc est reconnu pour ses paysages naturels et ses grands espaces, supports d’activités 
touristiques et de loisirs, de découverte, de pleine nature, localement ou plus largement.

Les infrastructures de pratique des sports d’hiver et d’hébergements touristiques ont construit une his-
toire et une image architecturale à ces paysages, liée entre autres à la neige et aux grands ensembles 
d’hébergements collectifs.

Les évolutions des pratiques touristiques et de loisirs, impactées par le changement climatique en-
traînent une mutation des sites et infrastructures qui leur sont associées. 

 — L’évolution de ces lieux d’accueil et de pratique représente un enjeu pour le territoire et une 
opportunité pour travailler l’intégration paysagère de ces activités, et leurs incidences sur les 
paysages locaux.

Accompagner la mutation des domaines alpins et nordiques vers un désaisonnalisation des 
activités, dans l’intégration et le respect des paysages : 

- Traiter tout particulièrement l’intégration paysagère des surfaces de stationnement par leur 
redimensionnement, leur reconversion et / ou leur renaturation.

- Accompagner la création de nouveaux tracés (implantation, communication de sites...)

Réhabiliter les paysages de friches et lieux touristiques, en prenant en compte leur reconnais-
sance architecturale (inventaires régionaux des bâtiments touristiques…).

Accompagner le développement des aires de bivouac et des habitats insolites, HLL... à l’échelle 
des projets (matérialité, intégration) et des stratégies de territoire (situations). Valoriser les mar-
queurs de l’identité architecturale dans le cadre de réappropriations contemporaines, d’expéri-
mentations architecturales.

Elaborer des plans de gestion et d’aménagement des sites naturels au regard et l’évolution 
de leur fréquentation et des effets associés. Dans la définition de tracés et de points de dé-
couvertes des paysages adaptés, les niveaux d’aménagements adaptés équilibrant gestion de la 
fréquentation et attractivité…
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Etude de fréquentation et de gestion touristique - PNRHJ

 — Opération Grand site de France « vallée du Hérisson et plateau des 7 lacs »

 — Stratégies touristiques (Pays…)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DREAL, DDT)

 — Collectivités (communes, EPCI, conseil départemental)

 — Conseils départemenax du tourisme

 — Associations locales de développement touristique

 — fédérations sportives...

 — Socioprofessionels

 — Populations

Restauration végétale d’une piste de ski à Saint-léger les mélèzes, dans le Parc National des Ecrins
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OQP 8
Garantir les spécificités des paysages urbains du 
Haut-Jura 

Les paysages urbains du territoire du Haut-Jura sont caractérisés par un habitat rural dispersé. Les 
formes urbaines plus denses de villages et de bourgs s’organisent principalement autour des axes de 
déplacement et des faiblesses des reliefs et forment les silhouettes villageoises, repères au sein des 
ouvertures paysagères.

Les villes, historiquement orientées vers l’industrie se sont intégrés dans des contextes géographiques 
spécifiques, notamment de cluses.

L’ensemble façonne une identité urbaine et architecturale forte du territoire. Celle-ci a fortement 
évolué sur les dernières décennies avec l’héritage d’un urbanisme pavillonnaire, déconnecté des 
spécificités territoriales et engendrant une banalisation des paysages urbains : rupture des formes 
bâties traditionnelles (extensions, conurbation…), disparition de structures arborées et agricoles 
(vergers, bocage, potagers, prairies…).

Le changement de paradigme, vers une réduction dans la consommation de l’espace constitue un 
levier pour accompagner les dynamiques de densification urbaine et soutenir l’évolution des modes 
d’habiter pour 

Alimenter la connaissance et sa prise en compte pour préserver les spécificités des paysages 
bâtis :

- Enrichir l’inventaire du patrimoine : identification et qualification des silhouettes bâties em-
blématiques. 

-Accentuer la prise en compte des spécificités urbaines et architecturales des paysages bâtis (sil-
houettes villageoises, palettes matériaux, volumétries…) dans les documents de planification.

 - Préserver la visibilité et donc l’appropriation des silhouettes depuis les points de vue éloignés 
ou rapprochés, en alimentant les documents d’urbanisme pour définir des zones de préserva-
tion visuelles et de constructions.

- Maintenir l’harmonie d’ensemble des façades présentées par des mesures spécifiques (Orien-
tation d’Aménagements et de Programmation (OAP))

- S’appuyer sur l’évolution des savoir-faire et la valorisation des filières locales dans la construc-
tion et la rénovation urbaine.

- Procéder à des actions de découverte et de sensibilisation autour du paysage bâti (lectures 
urbaines, animations scolaires…)

 — Réhabiliter des structures urbaines, préservant la qualité des formes bâties 

 — Maintenir les silhouettes des espaces bâtis emblématiques

Déclinaison opérationelle
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OQP 8
Garantir les spécificités des paysages urbains du 
Haut-Jura 

Les paysages urbains du territoire du Haut-Jura sont caractérisés par un habitat rural dispersé. Les 
formes urbaines plus denses de villages et de bourgs s’organisent principalement autour des axes de 
déplacement et des faiblesses des reliefs et forment les silhouettes villageoises, repères au sein des 
ouvertures paysagères.

Les villes, historiquement orientées vers l’industrie se sont intégrés dans des contextes géographiques 
spécifiques, notamment de cluses.

L’ensemble façonne une identité urbaine et architecturale forte du territoire. Celle-ci a fortement 
évolué sur les dernières décennies avec l’héritage d’un urbanisme pavillonnaire, déconnecté des 
spécificités territoriales et engendrant une banalisation des paysages urbains : rupture des formes 
bâties traditionnelles (extensions, conurbation…), disparition de structures arborées et agricoles 
(vergers, bocage, potagers, prairies…).

Le changement de paradigme, vers une réduction dans la consommation de l’espace constitue un 
levier pour accompagner les dynamiques de densification urbaine et soutenir l’évolution des modes 
d’habiter pour 

Alimenter la connaissance et sa prise en compte pour préserver les spécificités des paysages 
bâtis :

- Enrichir l’inventaire du patrimoine : identification et qualification des silhouettes bâties em-
blématiques. 

-Accentuer la prise en compte des spécificités urbaines et architecturales des paysages bâtis (sil-
houettes villageoises, palettes matériaux, volumétries…) dans les documents de planification.

 - Préserver la visibilité et donc l’appropriation des silhouettes depuis les points de vue éloignés 
ou rapprochés, en alimentant les documents d’urbanisme pour définir des zones de préserva-
tion visuelles et de constructions.

- Maintenir l’harmonie d’ensemble des façades présentées par des mesures spécifiques (Orien-
tation d’Aménagements et de Programmation (OAP))

- S’appuyer sur l’évolution des savoir-faire et la valorisation des filières locales dans la construc-
tion et la rénovation urbaine.

- Procéder à des actions de découverte et de sensibilisation autour du paysage bâti (lectures 
urbaines, animations scolaires…)

 — Réhabiliter des structures urbaines, préservant la qualité des formes bâties 

 — Maintenir les silhouettes des espaces bâtis emblématiques

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Documents de planification (SCOT, SRADDET...)

 — Atelier d’aménagement Durable du Parc

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Collectivités (communes, EPCI)

 — Etat (DDT, DRAC, DREAL)

 — CAUEs, Agences d’urbanisme

 — UDAP

 — Populations

Accompagner les évolutions urbaines dans le changement de paradigme de consommation 
foncière et de conception des aménagements :

- Avoir une attention accrue en secteur sous pression transfrontalière dont l’influence se re-
porte de plus en plus loin de la frontière, notamment vis-à-vis des densifications en suréléva-
tion en zones tendues 

- Retrouver une exemplarité (cadre de vie, énergétique, environnemental) dans les démarches 
de densification et viser l’exemplarité environnementale des secteurs les moins denses et/ou 
nouvellement construits (perméabilité, énergie, volumes, couleurs, palette végétale, déblais/
remblais…).

- Favoriser la densification de l’habitat s’inscrivant dans la continuité des formes traditionnel-
lement denses de l’habitat villageois (Orientation d’Aménagements et de Programmation (OAP), 
plans de façades, plans des hauteurs...) ; 

Encourager la densification urbaine tout en préservant, restaurant la Trame Verte et Bleue 
en milieu urbain et périphérique :

- Intégrer les Trames Vertes et Bleue comme préalable dans les plans d’aménagement, 

- Procéder à des actions de désartificialisation et de renaturation dans le cadre des projets de 
réhabilitation ou de reconversion urbaine

- Préserver durablement les espaces agro-naturels et forestiers fonctionnels aux abords des 
bourgs (connexions écologiques, trames piétonnes…) et en maintenant l’aspect, le caractère 
naturel et la fonctionnalité des espaces non bâtis aux abords qui les dessinent et permettent 
leur lecture et leur mise en valeur (protection du foncier, des motifs paysagers comme le maillage 
bocager par exemple). 
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OQP 9
Concevoir de nouveaux aménagements urbains 
durables et résilients

Dans ce territoire de moyenne montagne, les espaces publics sont aujourd’hui principalement orga-
nisés autour des usages véhiculés. En lien avec les besoins de déneigement, ils sont majoritairement 
goudronnés et peu végétalisés. La fonction sociale et paysagère de la rue et de la place, ainsi que de 
multifonctionnalité des espaces publics sont très peu mis en avant dans les aménagements. 

En bousculant les modes d’habiter, le dérèglement climatique et le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) 
invitent à penser nos espaces publics autrement, de manière plus résiliente et polyvalente. Une oppor-
tunité est offerte aux territoires d’expérimenter de nouveaux modes de faire. 

Développer une culture commune sur la transition écologique et sociale des espaces urbains : 
- Sensibiliser et former les collectivités, les agents techniques, la population habitante et les 
porteurs de projet à la gestion différenciée et aux techniques de végétalisation et d’arborisation 
en milieu urbain et rural, et plus largement, à la nature en ville. 

- Créer des temps de retour d’expérience entre les collectivités pour partager les solutions et faire 
émerger de nouvelles pratiques, s’appuyer sur l’atelier d’aménagement durable notamment.

Aider les collectivités à mettre en place des stratégies de renaturation sur le territoire, no-
tamment dans le cadre de la définition de leurs documents d’urbanisme (SCOT/PLUi/PLU). 

- Accompagner les SCOT et les PLU(i) dans la définition de cette stratégie ;

- Développer des outils SIG (notamment avec le MOS de niveau 5) pour évaluer les besoins de 
reconquête et analyser le niveau d’artificialisation des sols et les enjeux de reconquête des sols ;

- Développer des outils de veille foncière pour faciliter cette renaturation (enjeu public priori-
taire à long terme)

Établir des outils d’accompagnement au développement de pratiques d’aménagement plus 
vertueuses : végétalisation, gestion directe des eaux pluviales...

Exemple : guide de préconisations paysagères à intégrer dans les documents d’urbanisme

 — Dans ce contexte, l’enjeu est d’accompagner les collectivités dans la transformation des 
pratiques d’aménagement à long terme en lien avec la désimperméabilisation des sols, la 
renaturation des espaces habités, le développement de nouvelles pratiques de mobilités 
(douces et actives) et de nouvelles sociabilités. 

Déclinaison opérationelle
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OQP 9
Concevoir de nouveaux aménagements urbains 
durables et résilients

Dans ce territoire de moyenne montagne, les espaces publics sont aujourd’hui principalement orga-
nisés autour des usages véhiculés. En lien avec les besoins de déneigement, ils sont majoritairement 
goudronnés et peu végétalisés. La fonction sociale et paysagère de la rue et de la place, ainsi que de 
multifonctionnalité des espaces publics sont très peu mis en avant dans les aménagements. 

En bousculant les modes d’habiter, le dérèglement climatique et le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) 
invitent à penser nos espaces publics autrement, de manière plus résiliente et polyvalente. Une oppor-
tunité est offerte aux territoires d’expérimenter de nouveaux modes de faire. 

Développer une culture commune sur la transition écologique et sociale des espaces urbains : 
- Sensibiliser et former les collectivités, les agents techniques, la population habitante et les 
porteurs de projet à la gestion différenciée et aux techniques de végétalisation et d’arborisation 
en milieu urbain et rural, et plus largement, à la nature en ville. 

- Créer des temps de retour d’expérience entre les collectivités pour partager les solutions et faire 
émerger de nouvelles pratiques, s’appuyer sur l’atelier d’aménagement durable notamment.

Aider les collectivités à mettre en place des stratégies de renaturation sur le territoire, no-
tamment dans le cadre de la définition de leurs documents d’urbanisme (SCOT/PLUi/PLU). 

- Accompagner les SCOT et les PLU(i) dans la définition de cette stratégie ;

- Développer des outils SIG (notamment avec le MOS de niveau 5) pour évaluer les besoins de 
reconquête et analyser le niveau d’artificialisation des sols et les enjeux de reconquête des sols ;

- Développer des outils de veille foncière pour faciliter cette renaturation (enjeu public priori-
taire à long terme)

Établir des outils d’accompagnement au développement de pratiques d’aménagement plus 
vertueuses : végétalisation, gestion directe des eaux pluviales...

Exemple : guide de préconisations paysagères à intégrer dans les documents d’urbanisme

 — Dans ce contexte, l’enjeu est d’accompagner les collectivités dans la transformation des 
pratiques d’aménagement à long terme en lien avec la désimperméabilisation des sols, la 
renaturation des espaces habités, le développement de nouvelles pratiques de mobilités 
(douces et actives) et de nouvelles sociabilités. 

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — LEADER VI : fiche action n°6 « Accompagner l’implication citoyenne dans les 
projets architecturaux et paysagers » 

 — Atelier d’aménagement Durable du Parc 

 — Modèle d’occupation des sols à l’échelle du Parc

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Collectivités (communes)

 — Associations locales de conseil et EEDD (CAUEs, CPIEs...)

 — Populations

 — CEREMA

 — UDAP

Expérimenter la fabrique d’espaces publics résilients

- Faire des espaces urbains en transition (friches touristiques, …) des lieux d’expérimenta-
tion privilégiés : pour donner suite à la baisse de l’enneigement, adapter, par exemple, les in-
frastructures routières (réduction de l’emprise routière des voiries, végétalisation des abords et 
notamment des espaces de stationnement), valoriser les filières, les savoir-faire locaux et en 
émergences 

- Expérimenter des actions de végétalisation avec les collectivités volontaires (cours d’école, 
placette...) en intégrant des volets participatifs aux démarches.

Renaturation du groupe scolaire Ampère à Caluire et Cuire, Atelier LJN
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OQP 10
Accompagner l’évolution des paysages bâtis et 
urbains liée à la transition énergétique

Déclinaison opérationelle

Le bâti du territoire s’organise entre un habitat rural traditionnel isolé, des villages groupés et des 
villes tournées vers l’industrie. Ces 3 typologies urbaines ont forgé l’identité des paysages du territoire. 
Avec les extensions urbaines, un urbanisme périphérique s’est développé, souvent éloigné des formes 
bâties originelles, reprenant d’autres codes constructifs.

La transition énergétique en cours demande sur les territoires : la production d’énergies renouvelables 
(dont certaines ont un impact sur les structures bâties et urbaines) et la rénovation énergétique des 
bâtiments.

Il s’agit alors de :

 — Mettre en avant le potentiel de production énergétique des espaces bâtis, et les contraintes 
de préservation de l’essence des paysages bâtis (notamment dans les secteurs protégés ou 
remarquables) ; 

 — Identifier l’impact énergétique des filières constructives, et notamment l’impact de l’isolation 
par l’extérieur sur la perception des bâtiments et le respect de l’architecture traditionnelle ; 

 — Interroger les sensibilités patrimoniales et paysagères à considérer selon les espaces urbains 
concernés. 

Travailler sur l’intégration patrimoniale et paysagère des ENR dans le bâti adapté à sa typo-
logie. 

Exemple : définir un guide de recommandation paysagère sur les principes d’intégration archi-
tecturale et paysagère des équipements énergétiques par typologie d’espace urbains concernés. 

- Enrichir la connaissance et la caractérisation du paysage bâti du territoire.

- Faire évoluer et réhabiliter les patrimoines bâtis dans le cadre des rénovations énergétiques en 
s’appuyant sur l’évolution des savoirs faire et la valorisation des filières locales.

Identifier les secteurs propices à l’accueil des ENR dans le tissu urbain et au sein de son es-
pace public. Créer un atlas des friches et des espaces urbains ciblés pour le développement des 
ENR et interroger leur potentiel énergétique au regard des enjeux paysagers et environnemen-
taux du territoire

Accompagner le choix des rénovations énergétiques en accord avec les caractéristiques ar-
chitecturales du bâti (typologie d’isolation, typologie de projet d’ENR) et valoriser une approche 
circulaire et systémique (liens avec le paysage, géologie, espaces forestiers concernés, les enjeux 
de structuration de filières locales,). Poursuivre les démarches en faveur de l’éco-rénovation et 
l’éco-construction.
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OQP 10
Accompagner l’évolution des paysages bâtis et 
urbains liée à la transition énergétique

Déclinaison opérationelle

Le bâti du territoire s’organise entre un habitat rural traditionnel isolé, des villages groupés et des 
villes tournées vers l’industrie. Ces 3 typologies urbaines ont forgé l’identité des paysages du territoire. 
Avec les extensions urbaines, un urbanisme périphérique s’est développé, souvent éloigné des formes 
bâties originelles, reprenant d’autres codes constructifs.

La transition énergétique en cours demande sur les territoires : la production d’énergies renouvelables 
(dont certaines ont un impact sur les structures bâties et urbaines) et la rénovation énergétique des 
bâtiments.

Il s’agit alors de :

 — Mettre en avant le potentiel de production énergétique des espaces bâtis, et les contraintes 
de préservation de l’essence des paysages bâtis (notamment dans les secteurs protégés ou 
remarquables) ; 

 — Identifier l’impact énergétique des filières constructives, et notamment l’impact de l’isolation 
par l’extérieur sur la perception des bâtiments et le respect de l’architecture traditionnelle ; 

 — Interroger les sensibilités patrimoniales et paysagères à considérer selon les espaces urbains 
concernés. 

Travailler sur l’intégration patrimoniale et paysagère des ENR dans le bâti adapté à sa typo-
logie. 

Exemple : définir un guide de recommandation paysagère sur les principes d’intégration archi-
tecturale et paysagère des équipements énergétiques par typologie d’espace urbains concernés. 

- Enrichir la connaissance et la caractérisation du paysage bâti du territoire.

- Faire évoluer et réhabiliter les patrimoines bâtis dans le cadre des rénovations énergétiques en 
s’appuyant sur l’évolution des savoirs faire et la valorisation des filières locales.

Identifier les secteurs propices à l’accueil des ENR dans le tissu urbain et au sein de son es-
pace public. Créer un atlas des friches et des espaces urbains ciblés pour le développement des 
ENR et interroger leur potentiel énergétique au regard des enjeux paysagers et environnemen-
taux du territoire

Accompagner le choix des rénovations énergétiques en accord avec les caractéristiques ar-
chitecturales du bâti (typologie d’isolation, typologie de projet d’ENR) et valoriser une approche 
circulaire et systémique (liens avec le paysage, géologie, espaces forestiers concernés, les enjeux 
de structuration de filières locales,). Poursuivre les démarches en faveur de l’éco-rénovation et 
l’éco-construction.

31

Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Guides éco-rénovation, éco-construction du Parc

 — Inventaire du patrimoine

 — Guides des CAUE

 — Etudes pour la réalisation d’un plan solaire avec volet d’intégration paysagère 
urbaine et architecturale

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DREAL, DRAC, DDT)

 — UDAP

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Associations locales de conseil (CAUEs, AJENA (conseil en rénovation, espace 
info énergie), ALEC, SYDED)

 — ANAH

 — Populations

Intégration de panneaux solaires dans la rénovation de la toiture de l’église de Remoray (25)
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OQP 11
Recomposer les paysages banalisés des franges et 
traversées urbaines

Les franges et traversées urbaines représentent les vitrines dans les parcours de découverte et de 
pratique quotidienne du territoire et de ses paysages. Intimement liés à l’augmentation de la mobilité 
automobile individuelle, ces espaces de franges se sont développés avec les zones d’activités et les 
quartiers d’habitations périphériques tandis que les espaces publics villageois perdaient leur fonction 
sociale au profit des déplacements et du stationnement. Progressivement, les éléments marqueurs 
des spécificités des paysages urbains de moyenne montagne se sont effacés.

Ce développement a conduit à une perte de lisibilité des structures urbaines, une dégradation des pay-
sages urbains par leur banalisation et leur standardisation. La réduction de l’attrait pour ces lieux a 
dégradé la perception des paysages urbains d’entrée et traversées urbaines.

Il s’agit ainsi de recomposer plutôt que de restaurer ces paysages,  en saisissant les opportunités pour 
créer de nouvelles compositions paysagères, porteuses de sens et d’identité pour le territoire et ap-
puyées sur les enjeux contemporains.

Recomposer les espaces périphériques habités et renforcer leurs fonctionnalités sociales, 
environnementales et paysagères

- Identifier les continuités écologiques à préserver et renforcer par le biais de stratégies d’amé-
nagement et de planification (identification aux PLU, SCOT…)

- Requalifier les pôles d’équipements et les zones d’activités en intégrant des actions de végéta-
lisation, la gestion des zones de stockage, des mobilités, de l’éclairage et des enseignes. 

- Œuvrer pour la réutilisation des friches industrielles, et leur requalification 

- Requalifier les quartiers pavillonnaires et les extensions urbaines non maîtrisées : densifi-
cation, aménagements en faveur des mobilités actives, réduction des ilots de chaleur par la 
végétalisation et l’arborisation, connexion aux structures urbaines anciennes, intégration de la 
production d’énergie renouvelable …

Restaurer les traversées urbaines pour retrouver des ambiances paysagères de centre-bourg : 

- Favoriser le développement d’espaces partagés en milieu urbain en travaillant des espaces 
publics accueillant pour les usagers des centre-bourgs.

- Développer une identité paysagère locale à travers les aménagements : reprise de chartes 
couleurs (architecturales et paysagères), usages de matériaux locaux dans les aménagements, 
mobiliers spécifiques associés… S’appuyer sur les éléments de patrimoine vernaculaire (maté-
riaux, pierre sèche, tavaillons, lavoirs…)

- Déployer des formes d’espaces publics adaptés aux usages et au climat du territoire (surface, 
orientation, exposition...)

- Recomposer une identité végétale des espaces publics ruraux : arbre de centre-bourg, aligne-
ments contribuant à la réduction de la vitesse et à la restauration des paysages d’entrée de ville.

 — Les évolutions sociales et climatiques, vont interroger  la recomposition de ces franges habitées 
de manière transversale, en faveur des paysages, de l’environnement et des modes de vie.

Déclinaison opérationelle
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OQP 11
Recomposer les paysages banalisés des franges et 
traversées urbaines

Les franges et traversées urbaines représentent les vitrines dans les parcours de découverte et de 
pratique quotidienne du territoire et de ses paysages. Intimement liés à l’augmentation de la mobilité 
automobile individuelle, ces espaces de franges se sont développés avec les zones d’activités et les 
quartiers d’habitations périphériques tandis que les espaces publics villageois perdaient leur fonction 
sociale au profit des déplacements et du stationnement. Progressivement, les éléments marqueurs 
des spécificités des paysages urbains de moyenne montagne se sont effacés.

Ce développement a conduit à une perte de lisibilité des structures urbaines, une dégradation des pay-
sages urbains par leur banalisation et leur standardisation. La réduction de l’attrait pour ces lieux a 
dégradé la perception des paysages urbains d’entrée et traversées urbaines.

Il s’agit ainsi de recomposer plutôt que de restaurer ces paysages,  en saisissant les opportunités pour 
créer de nouvelles compositions paysagères, porteuses de sens et d’identité pour le territoire et ap-
puyées sur les enjeux contemporains.

Recomposer les espaces périphériques habités et renforcer leurs fonctionnalités sociales, 
environnementales et paysagères

- Identifier les continuités écologiques à préserver et renforcer par le biais de stratégies d’amé-
nagement et de planification (identification aux PLU, SCOT…)

- Requalifier les pôles d’équipements et les zones d’activités en intégrant des actions de végéta-
lisation, la gestion des zones de stockage, des mobilités, de l’éclairage et des enseignes. 

- Œuvrer pour la réutilisation des friches industrielles, et leur requalification 

- Requalifier les quartiers pavillonnaires et les extensions urbaines non maîtrisées : densifi-
cation, aménagements en faveur des mobilités actives, réduction des ilots de chaleur par la 
végétalisation et l’arborisation, connexion aux structures urbaines anciennes, intégration de la 
production d’énergie renouvelable …

Restaurer les traversées urbaines pour retrouver des ambiances paysagères de centre-bourg : 

- Favoriser le développement d’espaces partagés en milieu urbain en travaillant des espaces 
publics accueillant pour les usagers des centre-bourgs.

- Développer une identité paysagère locale à travers les aménagements : reprise de chartes 
couleurs (architecturales et paysagères), usages de matériaux locaux dans les aménagements, 
mobiliers spécifiques associés… S’appuyer sur les éléments de patrimoine vernaculaire (maté-
riaux, pierre sèche, tavaillons, lavoirs…)

- Déployer des formes d’espaces publics adaptés aux usages et au climat du territoire (surface, 
orientation, exposition...)

- Recomposer une identité végétale des espaces publics ruraux : arbre de centre-bourg, aligne-
ments contribuant à la réduction de la vitesse et à la restauration des paysages d’entrée de ville.

 — Les évolutions sociales et climatiques, vont interroger  la recomposition de ces franges habitées 
de manière transversale, en faveur des paysages, de l’environnement et des modes de vie.

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — LEADER VI : fiche action n°6 « Accompagner l’implication citoyenne dans les 
projets architecturaux et paysagers » 

 — Atelier d’aménagement Durable - PNRHJ 

 — Guides méthodologiques existants (réseaux PNR, CAUE…)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Collectivités (communes, EPCI, départements)

 — Etat (DREAL, DRAC, DDT)

 — Associations locales de conseil et EEDD (CAUEs, CPIEs...)

 — Populations

 — CEREMA

 — UDAP

- Réduire la place des usages motorisés et donc des surfaces en enrobé et développer des aména-
gements en faveur des mobilités actives appropriées à l’échelle d’un bourg, village…

- Accompagner l’aménagement des espaces publics liés à la route pour améliorer les usages 
quotidiens des populations et résoudre certains problèmes de sécurité routière : requalifier les 
chaussées et abords de centre-bourg (en prenant en compte les gabarits agricoles, forestiers, de 
déneigement) 

- S’appuyer sur l’évolution des savoir-faire et la valorisation des filières locales dans la mise en 
oeuvre de l’aménagement des espaces publics.

Poursuivre la résorption et éviter la création des points noirs paysagers (dépôts sauvages, 
réseaux aériens, publicité, délaissés de voirie…)

- Cibler des zones de recomposition prioritaire en fonction des enjeux de visibilité

- Intégrer l’enfouissement des réseaux aériens dans le cadre des projets de réaménagement

- Etendre les schémas de signalisation d’information locale pour limiter l’impact des préen-
seignes illégales 

Sensibiliser les acteurs de l’aménagement (élu.e.s, technicien.e.s…) et les populations aux 
enjeux de recomposition des franges et traversées urbaines 

- Concevoir ou actualiser des guides techniques et méthodologiques de recomposition des 
franges urbaines en cohérence avec les enjeux de transition

- Animer l’atelier d’aménagement durable : visites, retours d’expériences…

Aménagement de la Route Blanche en boulevard urbain, les Rousses - Agence Au-delà du fleuve
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OQP 12
Limiter la fragmentation des paysages agricoles par 
l’urbanisation

Les paysages agricoles du territoire sont en interaction directe avec les structures urbaines. La pres-
sion qui s’exerce sur l’habitat engendre des dynamiques d’extension urbaines et de grignotage des 
terres agricoles mettant progressivement à distance, ces paysages historiquement intimement liés 
aux bourgs et à leurs caractéristiques. 

Cet éloignement au profit des projets de développement urbain (habitat, industrie, infrastructures de 
transports…) engendre progressivement des phénomènes de conurbation, et met en péril la lecture 
des structures paysagères urbaines et agricoles du territoire.

Préserver le foncier agricole stratégique pour garantir la pérennité des exploitations, de leur 
production, et des paysages agricoles

- Identifier et cadrer les règles d’aménagement des secteurs agricoles à préserver dans les docu-
ments d’urbanisme (SCOT, PLUi…)

- Mettre en œuvre des outils de protection spécifiques (Zones d’agriculture protégée…)

Garantir la lisibilité des structures en maintenant les respirations agricoles 

- Maîtriser les extensions urbaines et limiter l’urbanisation continue le long des axes routiers

- Limiter la fragmentation agricole par le passage des infrastructures de déplacement et de 
communication

 

Soigner les transitions entre milieux agricole et urbain 

- Repérer et cibler les franges à (re)aménager et/ou à gérer dans les documents d’urbanisme 
(SCoT et PLU).

- Intégrer la gestion des lisières agricoles en contact avec l’urbanisation dans le cadre d’OAP

- Restaurer les franges agricoles dans les travaux de réhabilitation urbaine.

 — Recomposer le lien ville/campagne pour limiter les ruptures sociales entre les mondes urbain 
et agricole et perenniser l’activité.

 — Maintenir les coupures urbaines agricoles et naturelles pour préserver la lisibilité des 
structures paysagères et les aménités des paysages agricoles.

Déclinaison opérationelle
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OQP 12
Limiter la fragmentation des paysages agricoles par 
l’urbanisation

Les paysages agricoles du territoire sont en interaction directe avec les structures urbaines. La pres-
sion qui s’exerce sur l’habitat engendre des dynamiques d’extension urbaines et de grignotage des 
terres agricoles mettant progressivement à distance, ces paysages historiquement intimement liés 
aux bourgs et à leurs caractéristiques. 

Cet éloignement au profit des projets de développement urbain (habitat, industrie, infrastructures de 
transports…) engendre progressivement des phénomènes de conurbation, et met en péril la lecture 
des structures paysagères urbaines et agricoles du territoire.

Préserver le foncier agricole stratégique pour garantir la pérennité des exploitations, de leur 
production, et des paysages agricoles

- Identifier et cadrer les règles d’aménagement des secteurs agricoles à préserver dans les docu-
ments d’urbanisme (SCOT, PLUi…)

- Mettre en œuvre des outils de protection spécifiques (Zones d’agriculture protégée…)

Garantir la lisibilité des structures en maintenant les respirations agricoles 

- Maîtriser les extensions urbaines et limiter l’urbanisation continue le long des axes routiers

- Limiter la fragmentation agricole par le passage des infrastructures de déplacement et de 
communication

 

Soigner les transitions entre milieux agricole et urbain 

- Repérer et cibler les franges à (re)aménager et/ou à gérer dans les documents d’urbanisme 
(SCoT et PLU).

- Intégrer la gestion des lisières agricoles en contact avec l’urbanisation dans le cadre d’OAP

- Restaurer les franges agricoles dans les travaux de réhabilitation urbaine.

 — Recomposer le lien ville/campagne pour limiter les ruptures sociales entre les mondes urbain 
et agricole et perenniser l’activité.

 — Maintenir les coupures urbaines agricoles et naturelles pour préserver la lisibilité des 
structures paysagères et les aménités des paysages agricoles.

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Documents d’urbanisme (SCOT, PLU)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parc, sréseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DREAL, DDT)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Partenaires agricoles (agriculteurs et organismes)

 — CAUE

 — Agence d’urbanisme



286   | 36

OQP 13
Conforter et développer les mosaïques paysagères 
agricoles du Haut-Jura résilientes

Les mosaïques paysagères agricolse du territoire se déclinent et varient en fonction des unités paysa-
gères : trames arborées, bocagères identitaires, qui rythment de paysages ouverts du piémont et des 
plateaux, organisation paysagère spécifique autour de l’agriculture des combes…

Cette diversité s’appuie sur les modes de gestion agricoles en place sur le territoire et en adaptation 
aux configurations géomorphologiques et climatiques des lieux.

Soutenir la qualité des paysages agricoles ouverts dans le contexte des transitions 

- Maintenir et développer les pratiques agropastorales qui entretiennent les structures paysa-
gères ouvertes (clairières forestières, alpages, communaux de pelouses sèches…)

- Prendre en compte les axes des perspectives sur les paysages ouverts dans les actions de plan-
tations ou de constructions agricoles.

- Encourager les pratiques agricoles préservant la diversité paysagère agricole du Haut-Jura 
(taille du parcellaire, prairies naturelles, pastoralisme…).

- Préserver les paysages prairiaux à forte valeur environnementale et paysagère (prairies natu-
relles et permanentes notamment) en lien avec les démarches MAEC.

Maintenir la synergie entre les structures agricoles et forestières

- Favoriser les plantations agricoles : haies et arbres en renforçant les Trames Vertes et Bleues 
à l’échelle des exploitations, des territoires.

- Valoriser les structures paysagères des pré-bois dans les pratiques pastorales

- Engager la réalisation de guides de préconisations, de recommandations et de mise en œuvre 
des végétaux à planter et les valeurs paysagères à intégrer selon les unités paysagères.

 — L’évolution du climat, de la ressource en eau et la diversification agricole amène une réflexion 
quant à l’évolution de ces structures paysagères agricoles en lien avec l’identité des paysages 
qu’elle porte.

Déclinaison opérationelle
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OQP 13
Conforter et développer les mosaïques paysagères 
agricoles du Haut-Jura résilientes

Les mosaïques paysagères agricolse du territoire se déclinent et varient en fonction des unités paysa-
gères : trames arborées, bocagères identitaires, qui rythment de paysages ouverts du piémont et des 
plateaux, organisation paysagère spécifique autour de l’agriculture des combes…

Cette diversité s’appuie sur les modes de gestion agricoles en place sur le territoire et en adaptation 
aux configurations géomorphologiques et climatiques des lieux.

Soutenir la qualité des paysages agricoles ouverts dans le contexte des transitions 

- Maintenir et développer les pratiques agropastorales qui entretiennent les structures paysa-
gères ouvertes (clairières forestières, alpages, communaux de pelouses sèches…)

- Prendre en compte les axes des perspectives sur les paysages ouverts dans les actions de plan-
tations ou de constructions agricoles.

- Encourager les pratiques agricoles préservant la diversité paysagère agricole du Haut-Jura 
(taille du parcellaire, prairies naturelles, pastoralisme…).

- Préserver les paysages prairiaux à forte valeur environnementale et paysagère (prairies natu-
relles et permanentes notamment) en lien avec les démarches MAEC.

Maintenir la synergie entre les structures agricoles et forestières

- Favoriser les plantations agricoles : haies et arbres en renforçant les Trames Vertes et Bleues 
à l’échelle des exploitations, des territoires.

- Valoriser les structures paysagères des pré-bois dans les pratiques pastorales

- Engager la réalisation de guides de préconisations, de recommandations et de mise en œuvre 
des végétaux à planter et les valeurs paysagères à intégrer selon les unités paysagères.

 — L’évolution du climat, de la ressource en eau et la diversification agricole amène une réflexion 
quant à l’évolution de ces structures paysagères agricoles en lien avec l’identité des paysages 
qu’elle porte.

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Démarches MAEC

 — Plan Pastoral Territorial

 — Plan Alimentaire Territorial

 — Démarches «végétal local»

Intégrer les nouveaux enjeux sociaux et climatiques dans la composition des paysages agri-
coles du territoire

- Accompagner la diversification et le développement de la polyculture en lien direct avec l’évo-
lution de la ressource en eau

- Expérimenter les plantations dans la création de microclimats favorables aux conditions cli-
matiques de demain.

- Mettre en œuvre des actions autour du foncier agricole, support à la diversification

- Repenser les franges urbaines comme potentiels de développement de paysages agricoles pro-
ductifs de proximité, autour du maraichage et de l’arboriculture, en lien avec objectifs de pro-
duction alimentaire territorial.

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DDT, DREAL)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Partenaires agricoles (agriculteurs et organismes)

 — Professionels du végétal

 — CAUE

 — Associations environnementsales (CBN, JNE...)
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OQP 14
Garantir l’intégration des bâtiments et 
infrastructures agricoles

Déclinaison opérationelle

La présence agricole notamment liée à l’élevage compose les paysages du territoire. Au-delà des prai-
ries, pâtures… les infrastructures (bâtiments d’exploitations, dessertes, stockages d’eau…) nécessaires 
à l’activité agricole s’insèrent et participent à la composition de ces paysages. 

Les dynamiques agricoles actuelles avec la diminution du nombre d’agriculteurs et d’agricultrices et 
les regroupements agricoles (GAEC) sont en corrélation avec l’augmentation de la taille des bâtiments 
agricoles. De même la nécessité de construction d’habitation associée aux pratiques peut être néces-
saire.

 — Ainsi, leur implantation dans des zones agricoles et naturelles nécessite une qualité 
d’insertion vis-à-vis du paysage dans lesquels ils s’insèrent et aux formes qu’ils construisent.

Renforcer les réseaux de conseil et d’accompagnement des démarches de rénovation, construc-
tion de bâtiment agricoles sur l’exemple du partenariat entre le Département du Jura et le CAUE 
du Jura (intégration architecturale et paysagère des bâtiments agricoles)

Sensibiliser le monde agricole et les constructeurs à l’intégration paysagère des bâtiments de 
production et de transformation 

- Former les agriculteurs et leurs organismes de conseil à l’intégration architecturale et paysa-
gère des bâtiments et infrastructures agricoles

- Editer et diffuser des guides d’intégration paysagère (existants ou à construire)

- Travailler avec les constructeurs pour adapter et faire évoluer les typologies et couleurs des 
matériaux utilisés dans la construction… 

Renforcer les démarches d’intégration paysagère sur les volets constructifs et de gestion des 
abords : 

- Développer le soin apporté à la végétalisation et l’arborisation (essence, forme, implantation) 
aux abords des bâtiments à forts enjeux paysagers comme les situations de promontoire...

- Anticiper le groupement des équipements annexes au bâtiment (fosses à lisier, silos, réser-
voirs…), récupération des eaux de pluie…

- Développer le recours aux architectes et paysagistes dans la conception des bâtiments et de 
leur projet d’ensemble

- Intégrer le réemploi dans les aménagements à partir des ressources en place :  gestion des 
déblais remblais à l’échelle du projet… 
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OQP 14
Garantir l’intégration des bâtiments et 
infrastructures agricoles

Déclinaison opérationelle

La présence agricole notamment liée à l’élevage compose les paysages du territoire. Au-delà des prai-
ries, pâtures… les infrastructures (bâtiments d’exploitations, dessertes, stockages d’eau…) nécessaires 
à l’activité agricole s’insèrent et participent à la composition de ces paysages. 

Les dynamiques agricoles actuelles avec la diminution du nombre d’agriculteurs et d’agricultrices et 
les regroupements agricoles (GAEC) sont en corrélation avec l’augmentation de la taille des bâtiments 
agricoles. De même la nécessité de construction d’habitation associée aux pratiques peut être néces-
saire.

 — Ainsi, leur implantation dans des zones agricoles et naturelles nécessite une qualité 
d’insertion vis-à-vis du paysage dans lesquels ils s’insèrent et aux formes qu’ils construisent.

Renforcer les réseaux de conseil et d’accompagnement des démarches de rénovation, construc-
tion de bâtiment agricoles sur l’exemple du partenariat entre le Département du Jura et le CAUE 
du Jura (intégration architecturale et paysagère des bâtiments agricoles)

Sensibiliser le monde agricole et les constructeurs à l’intégration paysagère des bâtiments de 
production et de transformation 

- Former les agriculteurs et leurs organismes de conseil à l’intégration architecturale et paysa-
gère des bâtiments et infrastructures agricoles

- Editer et diffuser des guides d’intégration paysagère (existants ou à construire)

- Travailler avec les constructeurs pour adapter et faire évoluer les typologies et couleurs des 
matériaux utilisés dans la construction… 

Renforcer les démarches d’intégration paysagère sur les volets constructifs et de gestion des 
abords : 

- Développer le soin apporté à la végétalisation et l’arborisation (essence, forme, implantation) 
aux abords des bâtiments à forts enjeux paysagers comme les situations de promontoire...

- Anticiper le groupement des équipements annexes au bâtiment (fosses à lisier, silos, réser-
voirs…), récupération des eaux de pluie…

- Développer le recours aux architectes et paysagistes dans la conception des bâtiments et de 
leur projet d’ensemble

- Intégrer le réemploi dans les aménagements à partir des ressources en place :  gestion des 
déblais remblais à l’échelle du projet… 

39

Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Partenariat d’aides à l’intégration paysagère des bâtiments agricoles (Jura : 
partenariat CAUE, Conseil départemental)

 — Guide d’intégration paysagère des bâtiments agricoles (CAUE39)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DDT, DREAL)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Partenaires agricoles (agriculteurs et organismes)

 — Construteurs de bâtiments agricoles

 — CAUE

 — Ordre des architectes, Fédération Française du Paysage

S’appuyer sur les paysages dans l’intégration des infrastructures de dessertes agricoles et de 
stockage de l’eau :

- Privilégier des stockages d’eau à l’échelle des paysages en s’appuyant et restaurant celles exis-
tantes. Privilégier la réhabilitation des goyas, impluviums et des citernes existantes.

- Préserver les zones humides comme ressource en eau pour l’agriculture.

- Préciser et prioriser les besoins et le dimensionnement relatifs aux dessertes agricoles. Ap-
puyer les tracés sur les reliefs existants en épousant les courbes de niveau et en préservant le 
patrimoine lithique 

Exemple : déconstruction fineet sélective pierre par pierre d’un murger pour créer l’ouverture d’un 
passage pour les engins agricoles

Grange, étable et fromagerie pour le GAEC de Pradeloup (63) - Ilot architecture & LEAUD P. - architecte
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OQP 15
Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et 
arboré au sein des paysages 

Déclinaison opérationelle

La géologie et les arbres ont une prégnance particulière dans les paysages du Haut-Jura. La présence de 
la roche se manifeste naturellement au-delà des crêts et falaises, à travers les affleurements rocheux 
(lapiaz…). L’activité humaine a également composé des éléments paysagers spécifiques à ce matériau 
par ses pratiques culturales et le façonnage de murets en pierre sèche plutôt rustiques : les murgers. 

L’arbre isolé, et la haie trouvent également leur place dans la composition des paysages de bocage 
des piémonts, du second plateau et des pré-bois des hauteurs. Ils ponctuent et cadrent les horizons 
paysagers.

Leur association est essentielle dans la composition des paysages emblématiques. Néanmoins, les 
évolutions climatiques et de gestion (agricole, forestière…) engendrent des modifications parfois 
fortes sur ces éléments de paysages.

 — Il s’agit alors d’accompagner, d’intégrer ces structures naturelles patrimoniales à l’adaptation 
aux évolutions climatiques, agricoles… afin de préserver leur qualité et leur place dans les 
paysages du territoire.

Inventorier, caractériser et qualifier le patrimoine lithique et arboré : 

- Identifier les patrimoines lithiques (affleurements, murets, murgers...) et arborés (arbres, 
haies….) à entretenir, réhabiliter, préserver, soutenir les démarches en cours (observatoire des 
arbres CAUE…)

- Caractériser ces patrimoines (formes, structures, localités, essences, principes constructifs…)

- Identifier la ressource disponible pour un approvisionnement des chantiers en pierre sèche 
locaux, et le maintien d’une identité liée à la pierre sèche sur le territoire (murs abandonnés 
non stratégiques, potentielles micro carrières).

Expérimenter la réhabilitation de ces structures, ancrée dans les transitions et leur paysage : 

- Développer, innover les usages et les savoir-faire pour le remploi des matériaux « pierre »

- Préserver, restaurer et développer les haies, bosquets, vergers… en cohérence avec les évolu-
tions des microclimats (protection aux vents, limitation des effets de la chaleur…) et les grandes 
structures des paysages agricoles (perspectives ouvertes des Hautes Combes...)

- Adapter les murets à l’évolution des pratiques agricoles 

Exemple : réaliser par déplacement de pierre, création de portes, des passages pour les véhicules 
agricoles facilitant la mobilité agricole 

Sensibiliser à l’histoire et aux potentiels contemporains de ces structures patrimoniales

Exemple : visites d’opérations, lectures de paysages...
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OQP 15
Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et 
arboré au sein des paysages 

Déclinaison opérationelle

La géologie et les arbres ont une prégnance particulière dans les paysages du Haut-Jura. La présence de 
la roche se manifeste naturellement au-delà des crêts et falaises, à travers les affleurements rocheux 
(lapiaz…). L’activité humaine a également composé des éléments paysagers spécifiques à ce matériau 
par ses pratiques culturales et le façonnage de murets en pierre sèche plutôt rustiques : les murgers. 

L’arbre isolé, et la haie trouvent également leur place dans la composition des paysages de bocage 
des piémonts, du second plateau et des pré-bois des hauteurs. Ils ponctuent et cadrent les horizons 
paysagers.

Leur association est essentielle dans la composition des paysages emblématiques. Néanmoins, les 
évolutions climatiques et de gestion (agricole, forestière…) engendrent des modifications parfois 
fortes sur ces éléments de paysages.

 — Il s’agit alors d’accompagner, d’intégrer ces structures naturelles patrimoniales à l’adaptation 
aux évolutions climatiques, agricoles… afin de préserver leur qualité et leur place dans les 
paysages du territoire.

Inventorier, caractériser et qualifier le patrimoine lithique et arboré : 

- Identifier les patrimoines lithiques (affleurements, murets, murgers...) et arborés (arbres, 
haies….) à entretenir, réhabiliter, préserver, soutenir les démarches en cours (observatoire des 
arbres CAUE…)

- Caractériser ces patrimoines (formes, structures, localités, essences, principes constructifs…)

- Identifier la ressource disponible pour un approvisionnement des chantiers en pierre sèche 
locaux, et le maintien d’une identité liée à la pierre sèche sur le territoire (murs abandonnés 
non stratégiques, potentielles micro carrières).

Expérimenter la réhabilitation de ces structures, ancrée dans les transitions et leur paysage : 

- Développer, innover les usages et les savoir-faire pour le remploi des matériaux « pierre »

- Préserver, restaurer et développer les haies, bosquets, vergers… en cohérence avec les évolu-
tions des microclimats (protection aux vents, limitation des effets de la chaleur…) et les grandes 
structures des paysages agricoles (perspectives ouvertes des Hautes Combes...)

- Adapter les murets à l’évolution des pratiques agricoles 

Exemple : réaliser par déplacement de pierre, création de portes, des passages pour les véhicules 
agricoles facilitant la mobilité agricole 

Sensibiliser à l’histoire et aux potentiels contemporains de ces structures patrimoniales

Exemple : visites d’opérations, lectures de paysages...
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Observatoire des arbres de l’Ain et du réseau CAUE

 — Structuration de la filière pierre (PNRHJ)

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Etat (DREAL, DRAC, DDT)

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — CAUE(s)

 — Association (ARBRES, JNE…)

 — Socioprofessionnels de la pierre sèche (Association nationale des Artisans 
Bâtisseurs, Fédération française des professionnels de la pierre sèche)

Colombarium en pierre sèche - Jeurre (39) - Muretier Gildas BODET
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OQP 16
Assurer l’intégration paysagère et la qualité des 
infrastructures de transport et de communication

Les réseaux de déplacement et de communication sont essentiels à la structuration du territoire et de 
ses paysages. 

Les réseaux viaires font partie entière des éléments qui ont structuré les paysages du Haut-Jura avec 
des tracés agricoles discrets, des routes épousant les reliefs, des sentes forestières …

L’aménagement des infrastructures : routières, cyclables, piétonnes, agricoles, forestières, de com-
munication… revêt ainsi un caractère essentiel dans la perception des paysages par leur tracé, leur 
implantation mais également le traitement de leur abords…

Renforcer les fonctionnalités environnementales et paysagères des infrastructures de mo-
bilité

- Associer des trames arborées aux infrastructures renforçant les trames en place et produisant 
des aménités liées aux déplacements (effets portes ralentissant les véhicules, ombrage pour les 
voies douces…)

- Procéder à des tailles respectueuses du patrimoine végétal associé (taille des arbres, fauches 
tardives…)

- Croiser les besoins d’ouvertures paysagères avec les objectifs de gestion des infrastructures 
aériennes (des lignes électriques à haute tension par exemple)

Recomposer une identité paysagère spécifique au territoire 

- Inventorier et inscrire à des plans de gestion spécifiques les éléments de patrimoine paysager 
liés aux réseaux viaires (alignements d’arbres, bordures et soutènements en pierres…)

- Retrouver des marqueurs paysagers associés à ces travaux (s’appuyer sur le relief, travailler 
sur des solutions fondées sur la nature, utiliser les savoir-faire et filières locales)

Préserver la sensibilité des paysages viaires des paysages agricoles et forestiers 

- Limiter la perte des sentes et sentiers (et des ambiances de découverte associées) face aux 
dessertes (agricoles, forestières, incendie, énergétique…)

- Limiter l’ampleur des aménagements pour le tourisme hivernal (talutage des pistes…)

 — Les extensions urbaines, l’évolution des modes de déplacement vers des moyens décarbonés, 
l’évolution des modes de communication (antennes…) demandent une attention dans 
leur développement afin de préserver la cohérence des structures paysagères, limiter leur 
fragmentation et leur banalisation.

Déclinaison opérationelle
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OQP 16
Assurer l’intégration paysagère et la qualité des 
infrastructures de transport et de communication

Les réseaux de déplacement et de communication sont essentiels à la structuration du territoire et de 
ses paysages. 

Les réseaux viaires font partie entière des éléments qui ont structuré les paysages du Haut-Jura avec 
des tracés agricoles discrets, des routes épousant les reliefs, des sentes forestières …

L’aménagement des infrastructures : routières, cyclables, piétonnes, agricoles, forestières, de com-
munication… revêt ainsi un caractère essentiel dans la perception des paysages par leur tracé, leur 
implantation mais également le traitement de leur abords…

Renforcer les fonctionnalités environnementales et paysagères des infrastructures de mo-
bilité

- Associer des trames arborées aux infrastructures renforçant les trames en place et produisant 
des aménités liées aux déplacements (effets portes ralentissant les véhicules, ombrage pour les 
voies douces…)

- Procéder à des tailles respectueuses du patrimoine végétal associé (taille des arbres, fauches 
tardives…)

- Croiser les besoins d’ouvertures paysagères avec les objectifs de gestion des infrastructures 
aériennes (des lignes électriques à haute tension par exemple)

Recomposer une identité paysagère spécifique au territoire 

- Inventorier et inscrire à des plans de gestion spécifiques les éléments de patrimoine paysager 
liés aux réseaux viaires (alignements d’arbres, bordures et soutènements en pierres…)

- Retrouver des marqueurs paysagers associés à ces travaux (s’appuyer sur le relief, travailler 
sur des solutions fondées sur la nature, utiliser les savoir-faire et filières locales)

Préserver la sensibilité des paysages viaires des paysages agricoles et forestiers 

- Limiter la perte des sentes et sentiers (et des ambiances de découverte associées) face aux 
dessertes (agricoles, forestières, incendie, énergétique…)

- Limiter l’ampleur des aménagements pour le tourisme hivernal (talutage des pistes…)

 — Les extensions urbaines, l’évolution des modes de déplacement vers des moyens décarbonés, 
l’évolution des modes de communication (antennes…) demandent une attention dans 
leur développement afin de préserver la cohérence des structures paysagères, limiter leur 
fragmentation et leur banalisation.

Déclinaison opérationelle
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Les partenaires associés
 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Collectivités (communes, EPCI, Conseil départemental)

 — Etat (DDT, DRAC, DREAL), Régions

 — CAUEs, Agences d’urbanisme

 — UDAP

 — CEREMA

 — Populations

Rationaliser les besoins d’infrastructures routières 

- Par la mise en œuvre de mobilités alternatives (transports en commun, valorisation du vélo…)

- Réduire les besoins de déplacement dans le cadre des politiques urbaines et d’aménagement

- En anticipant les réseaux dans les phases de conception à long terme.

- Utiliser les parkings existants dans la mise en œuvre  du covoiturage

Avoir une intégration paysagère fine des nouvelles infrastructures (communication, viaire, 
de mobilités actives)

- Travailler sur les tracés des voies vertes, leur séquençage afin d’améliorer leur qualité paysa-
gère (vécue et perçue) en s’appuyant sur les reliefs naturels, en respectant les structures agri-
coles et forestières (limiter la fragmentation de ces espaces)

- Limiter l’association de structures verticales associées aux différents réseaux (barrières...) ou 
employer des matériaux et hauteurs en accord avec les paysages, les savoir-faire et matériaux 
locaux

- Renforcer les tracés existants plutôt que de les démultiplier.

- Intégrer les usages spécifiques (grumiers, agricoles, déneigement) sans pour autant les sures-
timer ou les privilégier au regard des impacts paysagers associés.

- Identifier les éléments de paysages prépondérants dans l’intégration paysagère des infrastruc-
tures et les moyens de leur mise en œuvre dans les procédés d’intégration (murets, végétaion...)



294   | 44

OQP 17
Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique 
et d’affichage dans le territoire du Parc

A l’échelle nationale, la publicité est interdite hors agglomération (Art. R110-2 du code de la route) et 
en agglomération dans des secteurs protégés (Périmètre de secteur patrimonial remarquable, Parc 
naturel régional, Site inscrit, Périmètre de protection d’un monument historique, zone de protection 
spéciale (site Natura 2000).) La publicité lumineuse est interdite sur le territoire du Parc.

Ainsi sur le territoire du Parc, labellisé en partie pour la qualité de ses paysages, la publicité ne peut 
être réintroduite que par des règlements locaux de publicité (RLP) sous condition et de manière plus 
restrictive que le règlement national de la publicité.

Par leur prégnance sur les paysages naturels et urbains, visibles depuis les axes, les points de décou-
verte du territoire, les centre-bourgs, les dispositifs d’affichage et de signalétique demandent maîtrise 
et cohérence, afin de contenir leur impact tout en valorisant l’activité du territoire.

Le Parc s’est engagé dans ses 2 dernières chartes, dans l’accompagnement des collectivités et des por-
teurs de projets, dans la mise en œuvre d’une signalétique en cohérence avec la réglementation et veil-
lant à la qualité de ses paysages.  L’actualisation en 2022 d’un guide de la signalétique et de la publicité 
extérieur avait pour objectifs de compléter les dispositifs de RLP avec des clés pour le territoire pour :

Accompagner les collectivités dans la gestion de leur signalétique 

- Favoriser et accompagner la mise en place de règlements locaux de publicité intercommunaux 
sur les EPCI non couverts.

- Accompagner les collectivités dans le renouvellement de leur signalétique d’information lo-
cale.

Animer et doter le territoire d’outils de conception et de gestion des signalétiques :

- Mettre en œuvre la charte graphique proposée par le Parc en relation avec les collectivités, 
pour harmoniser la signalétique d’information locale à l’échelle du territoire.

- Développer un cadrage et des outils de décision et de mise en œuvre de l’affichage pédagogique 
et de sensibilisation sur le territoire (types de supports, charte graphique, implantation…)

- Anticiper la matérialisation des communes d’entrées de Parc et adhérentes, dans le contexte 
du renouvellement de la Charte du Parc et de l’extension de son périmètre.

 — concilier les besoins d’affichage de l’activité locale (commerce, valorisation des produits de 
terroir et du patrimoine) avec les enjeux de préservation du cadre de vie. 

 — informer les collectivités et les acteurs socio-professionnels de la vision partagée du Parc en 
matière d’affichage extérieur

 — compléter certains sujets que les documents ne peuvent traiter/ou traitent superficiellement 
(préenseignes dérogatoires, affichage d’opinion, dispositifs temporaires, par exemple). 

Déclinaison opérationelle
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OQP 17
Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique 
et d’affichage dans le territoire du Parc

A l’échelle nationale, la publicité est interdite hors agglomération (Art. R110-2 du code de la route) et 
en agglomération dans des secteurs protégés (Périmètre de secteur patrimonial remarquable, Parc 
naturel régional, Site inscrit, Périmètre de protection d’un monument historique, zone de protection 
spéciale (site Natura 2000).) La publicité lumineuse est interdite sur le territoire du Parc.

Ainsi sur le territoire du Parc, labellisé en partie pour la qualité de ses paysages, la publicité ne peut 
être réintroduite que par des règlements locaux de publicité (RLP) sous condition et de manière plus 
restrictive que le règlement national de la publicité.

Par leur prégnance sur les paysages naturels et urbains, visibles depuis les axes, les points de décou-
verte du territoire, les centre-bourgs, les dispositifs d’affichage et de signalétique demandent maîtrise 
et cohérence, afin de contenir leur impact tout en valorisant l’activité du territoire.

Le Parc s’est engagé dans ses 2 dernières chartes, dans l’accompagnement des collectivités et des por-
teurs de projets, dans la mise en œuvre d’une signalétique en cohérence avec la réglementation et veil-
lant à la qualité de ses paysages.  L’actualisation en 2022 d’un guide de la signalétique et de la publicité 
extérieur avait pour objectifs de compléter les dispositifs de RLP avec des clés pour le territoire pour :

Accompagner les collectivités dans la gestion de leur signalétique 

- Favoriser et accompagner la mise en place de règlements locaux de publicité intercommunaux 
sur les EPCI non couverts.

- Accompagner les collectivités dans le renouvellement de leur signalétique d’information lo-
cale.

Animer et doter le territoire d’outils de conception et de gestion des signalétiques :

- Mettre en œuvre la charte graphique proposée par le Parc en relation avec les collectivités, 
pour harmoniser la signalétique d’information locale à l’échelle du territoire.

- Développer un cadrage et des outils de décision et de mise en œuvre de l’affichage pédagogique 
et de sensibilisation sur le territoire (types de supports, charte graphique, implantation…)

- Anticiper la matérialisation des communes d’entrées de Parc et adhérentes, dans le contexte 
du renouvellement de la Charte du Parc et de l’extension de son périmètre.

 — concilier les besoins d’affichage de l’activité locale (commerce, valorisation des produits de 
terroir et du patrimoine) avec les enjeux de préservation du cadre de vie. 

 — informer les collectivités et les acteurs socio-professionnels de la vision partagée du Parc en 
matière d’affichage extérieur

 — compléter certains sujets que les documents ne peuvent traiter/ou traitent superficiellement 
(préenseignes dérogatoires, affichage d’opinion, dispositifs temporaires, par exemple). 

Déclinaison opérationelle
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Lien avec des actions et des études en cours ou existantes

Les partenaires associés

 — Guide de la signalétique et de la publicité extérieure du PNRHJ – 2022 

 — Règlements locaux de publicité en vigueur

 — Syndicat mixte du Parc naturel régional du Haut-Jura

 — Fédération des Parcs, réseaux régionaux des Parcs

 — Collectivités (communes, EPCI, CD)

 — Etat (DDT)

 — UDAP

 — Socioprofessionnels

 — Annonceurs publicitaires

Recommandations pour la mise en oeuvre des publicités et de la SIL sur le territoire- Extrait du Guide de la signalétique et de la 
publicité extérieure du PNRHJ – 2022



296   | 46



|   29746 47

Les OQP au sein des 
unités paysagères

La priorisation par visibilité

Associés aux unités paysagères, les objectifs de qualité paysagère permettent de spatialiser et contex-
tualiser les actions en faveur des paysages du territoire.

Ils s’adaptent et se déclinent vis-à-vis des spécificités paysagères de chacune : structures paysagères, 
éléments de paysages... qui varient par leur présence et leur configuration.

Certains objectifs de qualité paysagère sont difficilement spatialisables ou peuvent être envisagés de 
manière similaire sur l’ensemble du territoire :

 

A l’échelle du territoire, les actions peuvent être mises en oeuvre en fonction de leur degré de visibilité 
dans le parcours et la découverte des paysages. 

Ainsi les cartes de visibilité associées, matérialisent le niveau de visibilité des différents secteurs de 
l’unité paysagère, analysé à partir des points et axes de découverte du territoire (points de vue, belvé-
dères, routes fréquentées, iinéraires touristiques).

Elles permettent de prioriser si besoin certaines actions au delà des thématiques qu’elles portent, en 
fonction de leurs enjeux de visibilité.

 — OQP 1 > Construire une connaissance partagée des paysages pour garantir la pérennité de 
nos identités paysagères 

 — OQP 5 > Veiller à la qualité des paysages nocturnes et sonores du Parc.

 — OQP 17 > Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et d’affichage dans le territoire 
du Parc
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La Montagne plissée 

Les secteurs à visibilité importante
Sur la montagne plissée, la visibilité est forte au sein des paysages ouverts de combes et de vals :

Combe des Cives, Val de Mouthe

Les secteurs touristiques en hauteur et autour des lacs sont également très visibles du fait des pers-
pectives ouvertes

La densité des réseaux de mobilité sous influence frontalière produit de grandes situations de visibi-
lité liées à la fréquentation de ces itinéraires et à leur densité.
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Les secteurs à visibilité importante
Sur la montagne plissée, la visibilité est forte au sein des paysages ouverts de combes et de vals :

Combe des Cives, Val de Mouthe

Les secteurs touristiques en hauteur et autour des lacs sont également très visibles du fait des pers-
pectives ouvertes
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 2 > Préserver les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Maintenir les structures paysagères forestières et de clairières agricoles du Mont d’or, du Noirmont 
et du Risol > Valoriser les ambiances forestières et de pré-bois.

Accompagner la transition touristique du Mont d’Or et des espaces agricoles et forestiers.

Accompagner la transition touristique du Mont d’Or. Avoir une attention sur l’aménagement des sec-
teurs de lacs et de rivières (Sources du Doubs) et leur urbanisation touristique.

Prendre en compte les spécificités de l’architecture locale (forme, couleurs matériaux) dans les 
constructions et réhabilitation. 

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles et ménageant des espaces urbains de 
qualité. 

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, appuyés sur les ouvertures paysagères 
des vals et réduisant l’emprise de la voiture.

Développer une identité d’espaces publics ruraux.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Travailler l’aménagement des sites touristiques belvédères du Mont d’Or, du Taureau de l’Herba. Porter 
attention à la préservation des accès visuels aux secteurs des lacs.

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural (Exemple, église de Remoray).

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles.

Les OQP associés à la Montagne plissée
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 2 > Préserver les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Maintenir les structures paysagères forestières et de clairières agricoles du Mont d’or, du Noirmont 
et du Risol > Valoriser les ambiances forestières et de pré-bois.

Accompagner la transition touristique du Mont d’Or et des espaces agricoles et forestiers.

Accompagner la transition touristique du Mont d’Or. Avoir une attention sur l’aménagement des sec-
teurs de lacs et de rivières (Sources du Doubs) et leur urbanisation touristique.

Prendre en compte les spécificités de l’architecture locale (forme, couleurs matériaux) dans les 
constructions et réhabilitation. 

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles et ménageant des espaces urbains de 
qualité. 

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, appuyés sur les ouvertures paysagères 
des vals et réduisant l’emprise de la voiture.

Développer une identité d’espaces publics ruraux.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Travailler l’aménagement des sites touristiques belvédères du Mont d’Or, du Taureau de l’Herba. Porter 
attention à la préservation des accès visuels aux secteurs des lacs.

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural (Exemple, église de Remoray).

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles.

Les OQP associés à la Montagne plissée
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Porter une attention particulière aux bourgs de l’unité paysagère ayant eu de fortes évolutions ur-
baines sur les dernières années et développé de grandes zones économiques (Mouthe, Métabief, Roche-
jean, Malbuisson, Montperreux, les Hopitaux Neufs et Vieux).

Préserver les lisières agricoles urbaines de la conurbation, proposer le développement de ceintures 
agricoles vivrières pour les populations. Notamment sur les secteur à très forte pression frontalière : 
Métabief, Jougne, Les Hopitaux Neufs et Vieux, Les Fourgs, La Cluse et Mijoux.

Préserver une taille de parcellaire à taille humaine, développer la place de l’arbre dans le tissu agricole 
du val du Mouthe.

Redynamiser l’usage des pré-bois des reliefs.

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles.

Réhabiliter les impluviums des alpages.

Dans les paysages agricoles et au sein des villages, renforcer les anciennes trames bocagères et de 
murets de l’unité paysagère.

Spatialisation des OQP sur une représentation en bloc diagramme de la montagne plissée 
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Le Second Plateau 

Les secteurs à visibilité importante
Au sein du Second Plateau, les fortes visibilités sont justifiées par la multiplicité des points de vue et 
axes de découvertes touristiques autour des lacs comme par exemple sur le lac de Vouglans. 

Sur le secteur des lacs (Petit Maclus, Grand Maclus, Narlay), les situations de belvédères influencent  
et augmentent fortement sur la visibilité de ce territoire.

Au niveau du faisceau de Syam, le passage de la ligne des Hirondelles ouvre la visibilité sur des sec-
teurs plus intimes.
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et augmentent fortement sur la visibilité de ce territoire.

Au niveau du faisceau de Syam, le passage de la ligne des Hirondelles ouvre la visibilité sur des sec-
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

S’appuyer sur les paysages de l’énergie liés au barrage de Vouglans pour parler de la transition énér-
gétique au sein des paysages.

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et rivières : lac de Vouglans, lacs de Bonlieu, 
Islay, Narlay.

Accompagner la démarche de labellisation en Grand site de France du secteur des cascades du Hé-
risson et du plateau des 7 lacs. Proposer des modes de gestion dans le cadre de l’augmentation de la 
fréquentation.

Préserver les silhouettes villageoises encore très lisibles de cette unité paysagère : Crenans, La Tour du 
Meix, Onoz, Cernon, Lect, La Frasnée, Saint Maurice Crillat, Bonlieu, Le Frasnois, Chatelneuf, Syam, Le 
Vaudioux.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
profitant d’un climat doux.

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques, des villages et des routes en situation de belvédère : Echappée 
Jurassienne, Ligne des hirondelles à Syam...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intérêt écologique (pelouses sèches).

Travailler finement les covisibilités liées à d’éventuels projets de solaire flottant ou éolien.

Les OQP associés au second plateau
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

S’appuyer sur les paysages de l’énergie liés au barrage de Vouglans pour parler de la transition énér-
gétique au sein des paysages.

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et rivières : lac de Vouglans, lacs de Bonlieu, 
Islay, Narlay.

Accompagner la démarche de labellisation en Grand site de France du secteur des cascades du Hé-
risson et du plateau des 7 lacs. Proposer des modes de gestion dans le cadre de l’augmentation de la 
fréquentation.

Préserver les silhouettes villageoises encore très lisibles de cette unité paysagère : Crenans, La Tour du 
Meix, Onoz, Cernon, Lect, La Frasnée, Saint Maurice Crillat, Bonlieu, Le Frasnois, Chatelneuf, Syam, Le 
Vaudioux.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
profitant d’un climat doux.

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques, des villages et des routes en situation de belvédère : Echappée 
Jurassienne, Ligne des hirondelles à Syam...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intérêt écologique (pelouses sèches).

Travailler finement les covisibilités liées à d’éventuels projets de solaire flottant ou éolien.

Les OQP associés au second plateau
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Porter une attention particulière aux bourgs de l’unité paysagère ayant eu de fortes évolutions ur-
baines sur les dernières années et développé des zones économiques (Charchilla, Meussia, Maisod, La 
Tour du Meix).

Réaffirmer la place historique de l’arbre dans les paysages urbains.

Conserver la trame bocagère agricole et les spécificités de pelouses sèches. Limiter la fermeture des 
paysages agricoles sur le secteur des lacs et Syam, ainsi qu’en périphérie du lac de Vouglans.

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles, notamment sur les secteurs de sites classés.

Dans les paysages agricoles et au sein des villages, renforcer les anciennes trames bocagères et de 
murets de l’unité paysagère.

Notamment dans l’intégration des tracés dans la topographie et dans l’intégration des infrastructures 
de transport d’énergie et de communication.

Veiller à l’effacement des réseaux aériens dans les secteurs de sites classés.

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
transport et de communication

Spatialisation des OQP sur une représentation en bloc diagramme du second plateau
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Le Jura Plissé des 
Grands Vaux 

Les secteurs à visibilité importante
Dans le Jura plissé des grands vaux, les vals ouvrent les perspectives. La visibilité est forte au sein des 
paysages agricoles autour de Saint-Laurent en Grandvaux et Nanchez.

Les secteurs de croisements d’itinéraires touristiques comme les Planches en Montagne ressortent le 
long des linéaires. 

De la même manière, la densification du réseau routier augmente la visibilié autour de la Bienne avec 
des perspectives plus profondes.
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Le Jura Plissé des 
Grands Vaux 

Les secteurs à visibilité importante
Dans le Jura plissé des grands vaux, les vals ouvrent les perspectives. La visibilité est forte au sein des 
paysages agricoles autour de Saint-Laurent en Grandvaux et Nanchez.

Les secteurs de croisements d’itinéraires touristiques comme les Planches en Montagne ressortent le 
long des linéaires. 

De la même manière, la densification du réseau routier augmente la visibilié autour de la Bienne avec 
des perspectives plus profondes.
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 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

Porter une attention particulière aux bourgs de l’unité paysagère ayant eu de fortes évolutions ur-
baines sur les dernières années et développé des zones économiques (Saint-Laurent-en-Grandvaux, 
basse vallée de la Bienne, Moirans-en-Montagne, Lavans-lès-Saint-Claude, Saint-Lupicin, Foncine-le-
Haut)

Réaffirmer la place historique de l’arbre dans les paysages urbains.

 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers  et sur 
les zones humides et de tourbières > RNR des tourbières du Bief du Nanchez, programme LIFE Climat 
tourbières du Jura...

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et belvédères : lac de l’Abbaye, belvédères du 
Pic de l’aigle, des 4 Lacs...

Soutenir la transition des sites nordiques.

Préserver les silhouettes villageoises encore lisibles et en fortes situations de visibilité au sein notam-
ment des combes.

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
limitant les îlots de chaleur. 

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages et centre-bourgs.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Préter attention aux ouvertures paysagères du réseau viaire en flancs de combes, aux itinéraires par-
courant les gorges, les belvédères...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles.

Les OQP associés au Jura plissé des Grands Vaux 
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 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

Porter une attention particulière aux bourgs de l’unité paysagère ayant eu de fortes évolutions ur-
baines sur les dernières années et développé des zones économiques (Saint-Laurent-en-Grandvaux, 
basse vallée de la Bienne, Moirans-en-Montagne, Lavans-lès-Saint-Claude, Saint-Lupicin, Foncine-le-
Haut)

Réaffirmer la place historique de l’arbre dans les paysages urbains.

 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers  et sur 
les zones humides et de tourbières > RNR des tourbières du Bief du Nanchez, programme LIFE Climat 
tourbières du Jura...

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et belvédères : lac de l’Abbaye, belvédères du 
Pic de l’aigle, des 4 Lacs...

Soutenir la transition des sites nordiques.

Préserver les silhouettes villageoises encore lisibles et en fortes situations de visibilité au sein notam-
ment des combes.

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
limitant les îlots de chaleur. 

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages et centre-bourgs.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Préter attention aux ouvertures paysagères du réseau viaire en flancs de combes, aux itinéraires par-
courant les gorges, les belvédères...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles.

Les OQP associés au Jura plissé des Grands Vaux 
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Conserver la trame bocagère agricole et les spécificités de pelouses sèches. Limiter la fermeture des 
paysages agricoles en flancs de combes.

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles.

Préserver les trames bocagères et les reliefs géologiques de moraines.

Notamment dans l’intégration des tracés dnas la topographie et dans l’intégration des infrastructures 
de transport d’énergie et de communication.

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
transport et de communication

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation
Préserver les lisières agricoles urbaines de la conurbation, proposer le développement de ceintures 
agricoles vivrières pour les populations. 
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Spatialisation des OQP sur une représentation en bloc diagramme du Jura plissé des Grands vaux

Notamment le long de la RN5.

 — OQP 17 > Veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et d’affichage 
dans le territoire du Parc
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Le Jura Plissé des 
Grands Monts 

Les secteurs à visibilité importante
Sur l’unité du Jura plissé des grands monts, la géomorphologie en combes réduit les champs de visi-
bilité sur les Hautes-Combes.

Les reliefs et les axes de communication des cluses configurent de grandes perspectives visuelles et 
regroupent de nombreux axes routiers, itinéraires touristiques et points de vue comme autour de 
Saint-Claude et Hauts-de-Bienne.
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Le Jura Plissé des 
Grands Monts 

Les secteurs à visibilité importante
Sur l’unité du Jura plissé des grands monts, la géomorphologie en combes réduit les champs de visi-
bilité sur les Hautes-Combes.

Les reliefs et les axes de communication des cluses configurent de grandes perspectives visuelles et 
regroupent de nombreux axes routiers, itinéraires touristiques et points de vue comme autour de 
Saint-Claude et Hauts-de-Bienne.
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et rivières : lacs des Rousses, de Lamoura... 

Proposer des modes de gestion dans le cadre de l’augmentation de la fréquentation.

Accompagner la transition des activités hivernales (tracés des pistes, itinéraires polyvalents, utili-
sables toute l’année...)

Accompagner l’implantation raisonnée et intégrée des habitats légers de loisirs et la réhabilitation des 
anciennes structures touristiques (villages vacances). 

Préserver la qualité de l’habitat dispersé marqueur de l’identité urbaine de cette unité, à travers la 
réhabilitation des fermes isolées et la préservation des structures de hameaux (notamment sur Bel-
lecombe).

Maintenir les silhouettes bâties des villages de la vallée de la Bienne.

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions. 

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
participant à la réduction des îlots de chaleur urbaine des bourgs (Morbier, Hauts-de-Bienne, Saint 
-Claude).

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques, des villages et des routes en situation de belvédère : Echappée 
Jurassienne, Grandes Traversées du Jura, Ligne des Hirondelles...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural, notamment sur les parkings dédiés aux sports d’hiver 
(parkings de la Serra, Darbella, Dappes, Sambine...).

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intéret écologique.

Les OQP associés au Jura plissé des Grands Monts 
 — OQP 2 > Préserver les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura 

Maintenir les structures paysagères forestières et de combes agricoles de la forêt du Risoux et du 
Massacre, des secteurs de Bellecombe... > Valoriser les ambiances forestières et de pré-bois

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers  et 
sur les zones humides, de lacs et rivières > Bienne, Lacs des Rousses, de Lamoura, de Bellefontaine, 
programme LIFE Climat tourbières du Jura...
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Accompagner le développement touristique lié aux lacs et rivières : lacs des Rousses, de Lamoura... 

Proposer des modes de gestion dans le cadre de l’augmentation de la fréquentation.

Accompagner la transition des activités hivernales (tracés des pistes, itinéraires polyvalents, utili-
sables toute l’année...)

Accompagner l’implantation raisonnée et intégrée des habitats légers de loisirs et la réhabilitation des 
anciennes structures touristiques (villages vacances). 

Préserver la qualité de l’habitat dispersé marqueur de l’identité urbaine de cette unité, à travers la 
réhabilitation des fermes isolées et la préservation des structures de hameaux (notamment sur Bel-
lecombe).

Maintenir les silhouettes bâties des villages de la vallée de la Bienne.

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions. 

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
participant à la réduction des îlots de chaleur urbaine des bourgs (Morbier, Hauts-de-Bienne, Saint 
-Claude).

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques, des villages et des routes en situation de belvédère : Echappée 
Jurassienne, Grandes Traversées du Jura, Ligne des Hirondelles...

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural, notamment sur les parkings dédiés aux sports d’hiver 
(parkings de la Serra, Darbella, Dappes, Sambine...).

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intéret écologique.

Les OQP associés au Jura plissé des Grands Monts 
 — OQP 2 > Préserver les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura 

Maintenir les structures paysagères forestières et de combes agricoles de la forêt du Risoux et du 
Massacre, des secteurs de Bellecombe... > Valoriser les ambiances forestières et de pré-bois

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers  et 
sur les zones humides, de lacs et rivières > Bienne, Lacs des Rousses, de Lamoura, de Bellefontaine, 
programme LIFE Climat tourbières du Jura...
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Porter une attention particulière aux bourgs et villages de l’unité paysagère en zone d’influence fron-
talière et ayant eu de fortes évolutions urbaines sur les dernières années et développé des zones éco-
nomiques.

Réduire la place des surfaces en enrobé dans les traversées de village.

Conserver la trame des pré-bois, l’organisation agricole des combes et les spécificités de pelouses 
sèches. 

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles, notamment sur les secteurs en situation de fortes visibilités.

Préserver les trames bocagères et le patrimoine des murgers.

Notamment dans l’intégration des tracés dans la topographie et dans l’intégration des infrastructures 
de transport d’énergie et de communication.

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
transport et de communication

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation
Préserver les lisières agricoles urbaines de la conurbation, pour préserver les fonctionnalités agricoles, 
notamment sur les secteurs à très forte pression frontalière.

Spatialisation des OQP sur une représentation en bloc diagramme du Jura plissé des Grands monts
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Le Massif du Bugey 

Les secteurs à visibilité importante
Sur le massif du Bugey, la visibilité se situe sur les clairières villageoises et les paysages qu’elles do-
minent. Ainsi les poches de visibilités sont cantonnées autour de Belleydoux, Giron et Plagne.
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Le Massif du Bugey 

Les secteurs à visibilité importante
Sur le massif du Bugey, la visibilité se situe sur les clairières villageoises et les paysages qu’elles do-
minent. Ainsi les poches de visibilités sont cantonnées autour de Belleydoux, Giron et Plagne.
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers. 

Accompagner la transition des activités hivernales (tracés des pistes, itinéraires polyvalents, utili-
sables toute l’année...)

Préserver les silhouettes villageoises encore très lisibles et en situation de clairières belvédères ou en 
fond de vallée. 

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
profitant d’un climat doux.

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques et de la configuration topographique des villages en situation de 
belvédères.

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural, notamment sur les parkings dédiés aux sports d’hiver 
ainsi qu’en situation de forte visibilité.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intérêt écologique (pelouses sèches).

Les OQP associés au massif du Bugey
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers. 

Accompagner la transition des activités hivernales (tracés des pistes, itinéraires polyvalents, utili-
sables toute l’année...)

Préserver les silhouettes villageoises encore très lisibles et en situation de clairières belvédères ou en 
fond de vallée. 

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité et porter attention aux volumétries, matériaux du bâti traditionnel dans les rénovations et les 
constructions.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture et 
profitant d’un climat doux.

Développer une identité d’espaces publics ruraux dans les centre-villages de l’unité.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Profiter des itinéraires touristiques et de la configuration topographique des villages en situation de 
belvédères.

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural, notamment sur les parkings dédiés aux sports d’hiver 
ainsi qu’en situation de forte visibilité.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intérêt écologique (pelouses sèches).

Les OQP associés au massif du Bugey
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Réaffirmer la place historique de l’arbre dans les paysages urbains.

Conserver la trame bocagère agricole et les spécificités de pelouses sèches. Limiter la fermeture des 
paysages agricoles de clairières perchées.

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles en situation de forte visibilité.

Préserver les trames bocagères, les affleurement rocheux ainsi que les murets.

Notamment dans l’intégration des tracés dans la topographie et dans l’intégration des infrastructures 
de transport d’énergie et de communication.

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
transport et de communication

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation
Préserver les lisières agricoles urbaines, proposer le développement de ceintures agricoles vivrières 
pour les populations. Notamment sur les secteur de clairières perchées (Belleydoux, Charix, Giron, 
Plagne)
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Les Crêts et 
Piémonts du Jura 

Les secteurs à visibilité importante
Sur les crêts et piémonts du Jura, des axes de visibilité s’organisent :

- en ouvertures orientées le long des secteurs ouverts de la vallée de la Valserine, renforcés par les 
vues plongeantes depuis les itinéraires de randonnée de la Haute-chaîne

- en fenêtres restreintes sur les piémonts, liées à la forte présence urbaine réduisant les vues.
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 — OQP 6 > Favoriser une implantation intégrée des énergies renouvelables en 
adéquation avec les sensibilités paysagères du territoire

 — OQP 7 > Adapter et réhabiliter les activités de loisirs et touristiques de pleine 
nature, leurs sites et infrastructures 

 — OQP 4 > Mettre en valeur les points de découverte et de perception du 
paysage

 — OQP 3 > Accompagner l’évolution de perception des paysages liée aux 
changements globaux et climatiques 

Sensibiliser et accompagner les impacts du changement climatique sur les ensembles forestiers, 
les zones humides (tourbières du Niaizet) la fluctuation des niveaux des rivières venant de la Haute 
Chaîne. 

Accompagner le développement touristique lié aux rivières et zones humides : Valserine, Allondon, 
marais de l’Etournel... 

Proposer des modes de gestion dans le cadre de l’augmentation de la fréquentation (Pertes de la Valse-
rine, Marais de l’Etournel, Haute Chaine du Jura).

Accompagner la transition des activités hivernales (tracés des pistes, itinéraires polyvalents, utili-
sables toute l’année...)

Accompagner l’implantation raisonnée et intégrée des habitats légers de loisirs et la réhabilitation des 
anciennes structures touristiques (Villages vacances). 

Profiter des itinéraires touristiques, des villages et des routes en situations de belvédère : GR de la 
Grande Traversée du Jura, randonnées de la Valserine et voies vertes du Piémont.

Soigner l’intégration paysagère du solaire sur toiture et au sol sur surfaces artificialisées (parking) 
pour s’intégrer au patrimoine architectural, notamment sur les parkings dédiés aux sports d’hiver de 
la Haute Chaine, ainsi que sur les zones d’activités et industrielles du Piémont.

Conserver une exploitation énergétique minoritaire pour les activités agricoles et préserver les zones 
agricoles à fort intérêt écologique (pelouses sèches).

Les OQP associés aux piémonts gessiens
 — OQP 2 > Préserver les paysages emblématiques de montagne du Haut-Jura 

Maintenir les structures paysagères forestières et d’alpages de la Haute Chaîne ainsi que celles de 
la vallée sauvage de la Valserine... > Valoriser les ambiances forestières, d’alpages et de tourbières, 
rivière sauvage.
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 — OQP 15 > Préserver et réhabiliter le patrimoine lithique et arboré au sein des 
paysages 

 — OQP 11 > Recomposer les paysages banalisés des franges et traversées 
urbaines

 — OQP 13 > Conforter et développer les mosaïques paysagères agricoles du 
Haut-Jura résilientes

 — OQP 14 > Garantir l’intégration des bâtiments et infrastructures agricoles

Porter une attention particulière aux bourgs de l’unité paysagère ayant eu de fortes évolutions ur-
baines sur les dernières années et développer des zones économiques (notamment sur le Piémont 
gessien et Valserhône).

Réaffirmer la place historique de l’arbre dans les paysages urbains et périphériques (alignements 
d’arbres).

Conserver la trame bocagère agricole et la diversité des productions du Piémont. Maintenir les activités 
d’alpages, notamment sur la Haute chaine. 

Porter une attention aux dimensions et à l’implantation dans la topographie des nouveaux bâtiments 
agricoles.

Réhabiliter les impluviums des alpages.

Préserver et restaurer les trames bocagères et les sytèmes de murets.

Notamment dans l’intégration des tracés dans la topographie et dans l’intégration des infrastructures 
de transport d’énergie, de communication et de mobilité douce.

 — OQP 16 > Assurer l’intégration paysagère et la qualité des infrastructures de 
transport et de communication

 — OQP 12 > Limiter la fragmentation des paysages agricoles par l’urbanisation
Préserver et réhabiliter les lisières agricoles urbaines de la conurbation, proposer le développement 
de ceintures agricoles vivrières pour les populations. Notamment sur les secteurs à très forte pression 
frontalière : du Piémont.

 — OQP 9 > Concevoir de nouveaux aménagements urbains durables et 
résilients

 — OQP 8 > Garantir les spécificités des paysages urbains du Haut-Jura 

 — OQP 10 > Accompagner l’évolution des paysages bâtis et urbains liée à la 
transition énergétique

Préserver les silhouettes villageoises encore lisibles de la Vallée de la Valserine ainsi que les coeurs 
historiques des villages du Piémont.

Densifier en cohérence avec les formes urbaines traditionnelles, ménageant des espaces urbains de 
qualité.

Développer des espaces publics formant une identité paysagère, réduisant l’emprise de la voiture, par-
ticipant à la réduction des ilots de chaleur urbaines des bourgs et profitant d’un climat doux.

Développer une identité d’espaces publics dans les centre-villages de l’unité appuyée sur la présence 
du végétal.

Prendre en compte les spécificités et les détails architecturaux dans les rénovations énergétiques.

Recomposer une identité architecturale liée à la production d’energies renouvelables.
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XV.	 LISTE DES ESPÈCES 
À ENJEUX
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Espèce	 Plan national d’action	 Rôle du Parc

OISEAUX
Aigle royal 		

Pic tridactyle		

Grand Tétras	 OUI	 Animateur de la déclinaison régionale Vosges-Jura

Bruant des roseaux		

Venturon montagnard		

Chevêchette d’Europe		

Chouette de Tengmalm		

Gélinotte des bois		

Tarier des prés		

Bécassine des marais		

Butor étoilé	 OUI	 contributeur aux actions

Milan royal	 OUI	 contributeur aux actions

Pies-grièches écorcheur et grise	 OUI	 contributeur aux actions

Râle des genêts	 OUI	 contributeur aux actions

 MAMMIFÈRES		
Lynx boréal	 OUI	 Membre du COPIL

Chiroptères	 OUI	 contributeur aux actions

Loup gris	 OUI	 contributeur aux actions

Loutre d’Europe	 OUI	 contributeur aux actions

INSECTES		
Azuré des paluds	 OUI	 contributeur aux actions

Cuivré de la Bistorte	 OUI	 contributeur aux actions

Apollon	 OUI	 contributeur aux actions

Mélibée	 OUI	 contributeur aux actions

Hespérie des Cirses	 OUI	 contributeur aux actions

Nacré de la Canneberge	 OUI	 contributeur aux actions

Fadet des tourbières	 OUI	 contributeur aux actions

Aeschne subarctique	 OUI	 contributeur aux actions

 Leucorrhine à front blanc	 OUI	 contributeur aux actions

Leucorrhine à gros thorax	 OUI	 contributeur aux actions

Déesse précieuse	 OUI	 contributeur aux actions

Graphodère à deux lignes		
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Espèce	 Plan national d’action	 Rôle du Parc

POISSONS 		
Truite fario souche méditerranéenne		

Chabot		

AMPHIBIENS
Sonneur à ventre jaune	 OUI	 contributeur aux actions

REPTILES
Vipères aspic et péliade	 OUI	 contributeur aux actions

FLORE 		
Androsace lactée		

Bouleau nain		

Crépide à rhizome		

Fétuque améthyste		

Saxifrage oeil-de-bouc	 OUI	 contributeur aux actions

Stuckénie filiforme		

Utriculaire intermédiaire		

Téphroséride à feuilles entières		

Laîche à longs rhizomes		

Laîche des marais		

Paludella squarrosa		

Liparis de Loesel	 OUI	 contributeur aux actions

 MOLLUSQUES		
Vertigos septentrional et édenté		
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Plan national d'action Rôle du Parc Statuts de protection (2024)

OISEAUX
Aigle royal "Protection Nationale 

LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : VU 
Annexe I DO"

Pic tridactyle "Protection Nationale 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : EN 
Annexe I DO"

Grand Tétras OUI Animateur de la déclinai-
son régionales Vosges-Jura

"Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : CR 
Annexes I, II et III DO"

Bruant des roseaux "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : DD 
LR Région AURA : VU"

Venturon montagnard "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : NT"

Chevêchette d’Europe "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : LC 
Annexe I DO"

Chouette de Tengmalm "Protection Nationale 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : LC 
Annexe I DO"

Gélinotte des bois "Protection Nationale 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : NT 
Annexes I et II DO"

Tarier des prés "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : VU"

Bécassine des marais "Protection Nationale 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
Annexes I et II DO"

Butor étoilé OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : RE 
LR Région AURA : DD 
Annexe I DO"

Milan royal OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : VU 
Annexe I DO"

Pies-grièche écorcheur OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : LC 
LR Région AURA : NT 
Annexe I DO"
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Pies-grièche grise OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : RE 
LR Région AURA : EN"

Râle des genêts OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : CR 
Annexe I DO"

MAMMIFÈRES
Lynx boréal OUI Membre du COPIL "Protection Nationale 

LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : EN 
Annexes II et IV DH"

Chiroptères OUI contributeur aux actions

Loup gris OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : RE 
LR Région AURA : VU 
Annexes II et IV DH"

Loutre d'Europe OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : RE 
LR Région AURA : LC 
Annexes II et IV DH"

INSECTES
Azuré des paluds OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 

LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : EN 
Annexes II et IV DH"

Cuivré de la Bistorte OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : CR 
Annexes II et IV DH"

Apollon OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : NT 
Annexe IV DH"

Mélibée OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : CR 
Annexe IV DH"

Hespérie des Cirses OUI contributeur aux actions "LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : NT"

Nacré de la Canneberge OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : CR 
"

Fadet des tourbières OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : CR 
"
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Aeschne subarctique OUI contributeur aux actions " 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : - 
"

 Leucorrhine à front blanc OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : NT 
Annexe IV DH"

Leucorrhine à gros thorax OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : NT 
Annexes II et IV DH"

Déesse précieuse OUI contributeur aux actions " 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : RE 
"

Graphodère à deux lignes "Protection Nationale 
Annexes II et IV DH"

POISSONS
Truite fario souche médi-
terranéenne

"Protection Nationale 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : EN 
Annexe II DH"

Chabot " 
LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : NT 
LR Région AURA : NT 
Annexe II DH"

AMPHIBIENS
Sonneur à ventre jaune OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 

LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : NT 
LR Région AURA : VU 
Annexes II et IV DH"

REPTILES
 Vipères aspic OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 

LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : NT 
LR Région AURA : NT"

 Vipères péliade OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : VU"
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FLORE
Androsace lactée " 

LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : EN"

Bouleau nain "Protection Nationale 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : -"

Crépide à rhizome " 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : EN"

Fétuque améthyste " 
LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : VU"

Saxifrage oeil-de-bouc OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : CR 
Annexes II et IV DH"

Stuckénie filiforme "Protection Nationale 
LR France (UICN) : CR 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : CR 
Annexes II et IV DH"

Utriculaire intermédiaire "LR France (UICN) : VU 
LR Région FC : CR 
LR Région AURA : EN"

Téphroséride à feuilles 
entières

"LR France (UICN) : LC 
LR Région FC : - 
LR Région AURA : CR"

Laîche à longs rhizomes "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : EN 
LR Région AURA : -"

Laîche des marais "Protection Nationale 
LR France (UICN) : EN 
LR Région FC : VU 
LR Région AURA : CR"

Paludella squarrosa LR Région FC : VU

Liparis de Loesel OUI contributeur aux actions "Protection Nationale 
LR France (UICN) : NT 
LR Région FC : NT 
LR Région AURA : EN"

MOLLUSQUES
Vertigos édenté "LR France (UICN) : EN 

Annexe II  DH"

Vertigos septentrional "LR France (UICN) : LC 
Annexe II  DH"

Ecrevisse à pattes blanches
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XVI.	 COMPATIBILITÉ 
ATTENDU RLP / CHARTE
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Cadre 

Selon l’article L581-14 du code de l’environnement, le règlement local de publicité (RLP) d’un EPCI compétent en matière de plan local 
d’urbanisme, sinon d’une commune, peut autoriser la publicité sur le territoire d’un PNR lorsque la charte du parc contient des orienta-
tions ou mesures relatives à la publicité, et après avis du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc. 

Les dispositions du RLP doivent alors être compatibles avec la charte ; et au besoin, le RLP doit être abrogé ou mis en compatibilité, 
dans un délai de trois ans à compter de la date de publication du décret approuvant la charte initiale ou révisée.

Cette annexe a été établie afin d’accompagner au mieux les territoires pour la mise en compatibilité de leur règlement 
local de publicité : elle vise donc à clarifier les points précis de compatibilité à travailler, au regard des dispositions de la 
Charte et du guide de la signalétique fourni en annexe XI.

Éléments-clés de la Charte concernant la publicité :

En disposition 5-2 de sa  Charte, le Syndicat mixte du Parc permet bien la réalisation de RLP, communaux et/ou intercommu-
naux, en indiquant qu’il s’agit de « veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et de publicité dans le territoire du 
Parc en autorisant le déploiement de règlements locaux de publicité plus exigeants que le règlement national, notamment sur 
la quantité et la qualité des enseignes, en rapport aussi à leur lieu d’implantation (distinguer les enjeux de revitalisation des 
centralités de bourgs et ceux des zones commerciales desservies par des réseaux de déplacements stratégiques par exemple). 
Une attention sera portée à l’harmonisation des préenseignes temporaires et dérogatoires dont celles liées aux produits de la 
Marque Valeurs Parc. » 

Cette attention particulière est réaffirmée en disposition 5-5 de la Charte, avec l’OQP 17 : « veiller à la cohérence des dispositifs de 
signalétique et d’affichage dans le territoire du Parc. »

Plus finement, et en rapport à l’impact de ces dispositifs sur le paysage, l’énergie ou la biodiversité (mesures 2, 5, 7 et 14, toutes priori-
taires), la Charte demande :

- en disposition 2-3, de « limiter les effets de la pollution lumineuse sur les sous-trames » et d’être vigilant quant à la « 
dégradation issue de la pollution lumineuse, afin de mieux intégrer les corridors (ndlr : de la TVB) dans les projets d’aménage-
ment, dans la gestion des milieux et les choix d’orientation stratégique du territoire »

- en disposition 5-1, de « valoriser la découverte et l’expérience sensible des paysages emblématiques et des quartiers 
patrimoniaux du Haut-Jura en aménageant qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, des 
perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les abords des réseaux de déplacements stratégiques 
(routiers, ferroviaires, pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou donnant à voir ces espaces », 
ce qui est repris en disposition 8-2 ciblant notamment les bourgs historiques, avec l’objectif de : « revaloriser les diverses fonctions 
urbaines (…) inhérentes à la densité des bourgs par la réhabilitation thermique et patrimoniale des bâtiments »

- en disposition 7-2, de « réduire les consommations d’énergie dans tous les secteurs d’activités », ce qui est affiné en 
introduction de la mesure 15 : « pour la création de nouvelles infrastructures (...) et afin de minimiser leurs impacts, il convient 
d’intégrer, au sein des projets, des dispositions qui permettent la lutte contre (…) la pollution lumineuse (éclairages adaptés). »

- en disposition 14-1, de « fidéliser les bénéficiaires marqués (ndlr : « Valeurs Parc ») par une offre de services appro-
priée à leur besoin et à leur montée en gamme (information, formation, mise en relation, communication, marketing, plateforme 
numérique de vente en ligne…) », ce qui présuppose éventuellement le recours à des préenseignes dérogatoires.
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Cadre 

Selon l’article L581-14 du code de l’environnement, le règlement local de publicité (RLP) d’un EPCI compétent en matière de plan local 
d’urbanisme, sinon d’une commune, peut autoriser la publicité sur le territoire d’un PNR lorsque la charte du parc contient des orienta-
tions ou mesures relatives à la publicité, et après avis du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc. 

Les dispositions du RLP doivent alors être compatibles avec la charte ; et au besoin, le RLP doit être abrogé ou mis en compatibilité, 
dans un délai de trois ans à compter de la date de publication du décret approuvant la charte initiale ou révisée.

Cette annexe a été établie afin d’accompagner au mieux les territoires pour la mise en compatibilité de leur règlement 
local de publicité : elle vise donc à clarifier les points précis de compatibilité à travailler, au regard des dispositions de la 
Charte et du guide de la signalétique fourni en annexe XI.

Éléments-clés de la Charte concernant la publicité :

En disposition 5-2 de sa  Charte, le Syndicat mixte du Parc permet bien la réalisation de RLP, communaux et/ou intercommu-
naux, en indiquant qu’il s’agit de « veiller à la cohérence des dispositifs de signalétique et de publicité dans le territoire du 
Parc en autorisant le déploiement de règlements locaux de publicité plus exigeants que le règlement national, notamment sur 
la quantité et la qualité des enseignes, en rapport aussi à leur lieu d’implantation (distinguer les enjeux de revitalisation des 
centralités de bourgs et ceux des zones commerciales desservies par des réseaux de déplacements stratégiques par exemple). 
Une attention sera portée à l’harmonisation des préenseignes temporaires et dérogatoires dont celles liées aux produits de la 
Marque Valeurs Parc. » 

Cette attention particulière est réaffirmée en disposition 5-5 de la Charte, avec l’OQP 17 : « veiller à la cohérence des dispositifs de 
signalétique et d’affichage dans le territoire du Parc. »

Plus finement, et en rapport à l’impact de ces dispositifs sur le paysage, l’énergie ou la biodiversité (mesures 2, 5, 7 et 14, toutes priori-
taires), la Charte demande :

- en disposition 2-3, de « limiter les effets de la pollution lumineuse sur les sous-trames » et d’être vigilant quant à la « 
dégradation issue de la pollution lumineuse, afin de mieux intégrer les corridors (ndlr : de la TVB) dans les projets d’aménage-
ment, dans la gestion des milieux et les choix d’orientation stratégique du territoire »

- en disposition 5-1, de « valoriser la découverte et l’expérience sensible des paysages emblématiques et des quartiers 
patrimoniaux du Haut-Jura en aménageant qualitativement (prise en compte des co-visibilités, des paysages sonores, des 
perceptions nocturnes, des possibilités d’ouvertures paysagères…) les abords des réseaux de déplacements stratégiques 
(routiers, ferroviaires, pédestres, cyclistes…) et les points de vue panoramiques les traversant ou donnant à voir ces espaces », 
ce qui est repris en disposition 8-2 ciblant notamment les bourgs historiques, avec l’objectif de : « revaloriser les diverses fonctions 
urbaines (…) inhérentes à la densité des bourgs par la réhabilitation thermique et patrimoniale des bâtiments »

- en disposition 7-2, de « réduire les consommations d’énergie dans tous les secteurs d’activités », ce qui est affiné en 
introduction de la mesure 15 : « pour la création de nouvelles infrastructures (...) et afin de minimiser leurs impacts, il convient 
d’intégrer, au sein des projets, des dispositions qui permettent la lutte contre (…) la pollution lumineuse (éclairages adaptés). »

- en disposition 14-1, de « fidéliser les bénéficiaires marqués (ndlr : « Valeurs Parc ») par une offre de services appro-
priée à leur besoin et à leur montée en gamme (information, formation, mise en relation, communication, marketing, plateforme 
numérique de vente en ligne…) », ce qui présuppose éventuellement le recours à des préenseignes dérogatoires.
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Publicité

Préenseignes

Enseignes

Forme de publicité recommandée : 
    > Mobilier urbain : Abri-voyageur et planimètre de 2m²
    > Autres supports : 4m² maximum

    > Nuancier préconisé pour les mats : RAL 7010

Implantation : 
     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de traversée.

Implantation : 

     > Implantation interdite sur les trottoirs, dans l’axe visuel de façades, murs de constructions pittoresques et sur les 
perspectives paysagères
    > Implantation recommandée sur les parcs de stationnement, les places facilement accessibles et le long des axes de 
traversée.

Préenseignes temporaires 
(événements…)

    > identifier des zones spécifiques dans les RLP 

Emplacement : 
    > Eviter « l’effet tunnel » 
    > Un seul mât par unité foncière, pouvant supporter deux préenseignes dérogatoires dos à dos.
    > Privilégier une organisation collective groupée plus importante en taille et d’une grande lisibilité le long des grands 
axes en amont des agglomérations.
    > Limiter la hauteur par rapport à la voie la plus proche : éviter d’installer la préenseigne dérogatoire en haut d’un 
talus surplombant la route ou dans un lieu pouvant gêner la lisibilité de la signalisation routière.

Format :
   > limiter les inscriptions au produit et au nom de l’entreprise ou du monument, avec un visuel maximum et un idéo-
gramme en rapport à la SIL 

Préenseignes 
dérogatoires (produits 

de territoires, activités 
culturelles, monuments 

historiques)

Quantité

3 enseignes (tous dispositifs confondus) par façade, dans la limite maximum de 5 enseignes par activité, dont 
une perpendiculaire 
OU 
scellées au sol pour les activités en retrait de la voie publique (<20m)

Cadre retenu pour les avis du Parc sur la publicité :

Au regard de tous ces éléments, les préconisations inscrites dans le guide de la signalétique ont été examinées et une grille d’analyse a 
été réalisée. 
Il en ressort que :
- Certaines préconisations représentent des attentes fortes de la part du Syndicat mixte du Parc : ces élé-
ments-clés, apparaissant en orange ci-dessous, seront examinées avec soin pour jauger de la compatibilité de tout RLP 
avec la Charte et émettre un avis ;
- Les autres préconisations sont à prendre en compte, sans s’imposer dans un rapport de compatibilité avec la Charte.
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Lieu 
d’implantation

Qualité

Création de ZPR en centralités de bourgs 

«Enseignes murales parallèles 
    > ne doivent pas masquer les éléments de décor architectural : balcons, 
faïences, sculptures, moulures, etc. 
    > doivent respecter l’architecture du bâtiment, s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade et tenir compte de ses différents éléments architectu-
raux : emplacement des baies, des portes d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi 
que tous motifs décoratifs.»

Enseignes scellées au sol :
    > uniquement pour les activités en retrait de la voie publique (>20m)
    > surface maximum de 1,20m²
    > dispositif recto-verso ou 2 dispositifs simple face

Enseignes posées au sol de type chevalet 
    > ne doivent pas gêner la circulation piétonne ni entraver les règles d’accessibilité. 

Enseignes en toitures et toitures terrasses :
    > interdites, même sur les bâtiments commerciaux et industriels.

Enseignes murales perpendiculaires :
    > Les débits de tabac assurant d’autres services ou activités peuvent installer une deuxième enseigne perpendiculaire en complé-
ment de la carotte règlementaire, de même pour les pharmacies et leur croix règlementaire ainsi que l’affichage des menus obligatoire 
pour les restaurants.
    >  Placer les enseignes perpendiculaires sur les extrémités de la façade.
    > Aligner les enseignes perpendiculaires avec les enseignes parallèles.

Eclairage : 
    > Les lumineux sont autorisés pour les lettres-boîtiers.
    > Les enseignes rétroéclairées sont préférables à toutes les sortes de spots ou de rampes.
    > Enseignes numériques interdites.
    > Il est conseillé aux pharmacies de ne pas faire clignoter leurs enseignes.
    > Les écrans lumineux sont déconseillés. Si ceux-ci sont présents sur le territoire, ils doivent être éteints entre 22h et 7h.

«Les enseignes à plat peuvent être constituées soit : 
    > de lettres peintes ou découpées  
    > d’un bandeau peu épais, ton sur ton avec la devanture  
    > d’un bandeau transparent, laissant voir par exemple la pierre ou la brique. 
 
Elles doivent également : 
    > Eviter les caissons en matière plastique, 
    > Eviter les autocollants sur les vitrines (vitrophanies)»

«Matériaux traditionnels (notamment fer forgé, bois et pierre), lettres peintes ou 
découpées... préférables aux matériaux modernes.  
Eviter les caissons en matière plastique»

Création de ZPR périphérie

Enseignes murales parallèles
    > doivent  s’harmoniser avec les lignes de 
composition de la façade 
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